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Des vins 
démarqué 
bientôt à 
l’épicerie
par Paul Morisset

Les Québécois n’auront plus à se 
rendre à une succursale de la So­
ciété des alcools (SAQ) pour ache­
ter leurs vins français préférés. Les 
épiceries seront en effet autorisées 
à vendre certaines marques 
françaises encore abordables — 
dans la catégorie des Prince Noir, 
Mouton Cadet, Pisse-Dru, etc. — 
en plus des «marques maison» de 
la SAQ et des vins et cidres du Qué-

La France et le Québec ont 
conclu un accord de principe en ce 
sens, a appris LE DEVOIR de 
source sûre. Il ne reste qu’à en né­
gocier les modalités d’application 
et la date d’entrée en vigueur.

Ce changement important à la 
politique de distribution des vins 
au Québec a fait l'objet d'une en­
tente verbale entre M. René Léves­
que et son homologue français, M. 
Raymond Barre, lors du voyage à 
Paris du premier ministre québé­
cois en décembre dernier.

Voir page 8: Vin*

Vacances au soleil
les pieds dans feau...

Expansion de 
Gulf à Montréal
LacompagnieGulfCanadaa 
annoncéhierlamiseen 
oeuvrede$91.8millionsde 
travauxàsaraffineriede 
Montréal-Est et le 
parachèvement, au coût de 
$4.7millions, d’une nouvelle 
installation d’épuration des 
effluents à cette même 
raffinerie. Page 11.

L’affaire du 
Trust Royal
Les présidents du groupe 
Noranda, de la Banque de 
Commerce et de la société 
immobilière Olympia and 
York ont révélé hier le 
contenu d’ententes secrètes 
préparées par le président du 
Trust Royal, l’automne 
dernier. En échange d’un 
appui dans leur lutte contre 
M. Robert Campeau, les 
dirigeants du Trust Royal 
promettaient des sièges au 
conseil d'administration et 
des hausses de dividende. 
Page 11.

Éditorial
Y a-t-il un vainqueur dans 
l’affaire des otages américai ns 
deTéhéran? En éditorial, 
Bertrand de la G range est 
tenté de parler de match nul 
malgré les apparences d’une 
victoirede l'Iran. Pages.

Les étrangers 
préfèrent McGill
Lesdeux universités 
anglophones de Montréal, 
McGill etConcordia, 
accueillent plus d’étudiants 
étrangers q ue les autres 
universités canadiennes mais 
l’Ontario reçoit 45% de 
tous ces étudiants étrangers, 
à comparer de 22% pour le 
Québec. Les étudiants 
américains sont partagés 
également entre leQuébec et 
l’Ontario. Page2.
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Un désaccord sur une annexe 
retarde la libération des otages

Les banques 
et leur loi
La nouvelle Loi des banques 
peut être comparée à une 
police d’assurance contre le 
dysfonctionnement du 
système bancaire. Mais les 
ayants droit de la police sont 
plus les administrateurs et les 
actionnaires que les 
consommateurs. Page 9.

WASHINGTON (d’après AFP et Reu­
ter) — Une nouvelle journée s’est achevée 
sans que soit intervenue l'annonce de la 
libération des otages américains: en effet 
des difficultés de dernière minute sont 
apparues hier et cela quelques heures 
après l’accord conclu par Washington et 
Téhéran sur les conditions de libération 
des 52 Américains.

La libération des otages américains est 
retardée à cause d’un désaccord entre 
Washington et Téhéran sur un document 
fixant Tes modalités du transfert des 
avoirs iraniens, a déclaré hier soir M. Ed­
mund Muskie, secrétaire d’Etat améri­
cain.

Le problème parait néanmoins surmon­
table et pourrait être réglé avant midi, 
heure à laquelle le mandat du président 
Carter arrive à échéance.

Les événements se sont précipités à Té­
héran entre OlhOO et 02h00 (locales) du 
matin mardi. Ainsi l’agence PARS a dif­
fusé une déclaration du principal négocia­
teur iranien dans l’affaire des otages, M. 
Behzad Nabavi, accusant les banques 
américaines d’être responsables du retard 
apporté à «la solution du problème» des 
otages.

M. Nabavi a déclaré que les intermé­
diaires algériens avaient transmis aux au­
torités iraniennes, hier à 17h00 locales

(13h00 GMT) une «annexe» de onze pages 
qui, selon M. Nabavi, représente une 
«manoeuvre détournée pour retarder» le 
règlement du problème. Washington a im­
médiatement démenti l’existence de ce 
document.

Dans cette annexe, les banques améri­
caines, toujours selon M. Nabavi, 
cherchent à forcer l’Iran à abandonner 
toute demande supplémentaire allant 
«au-delà des huit milliards de dollars» oui 
doivent être déposés à la Banque d’Angle­
terre. Selon Pars, cette annexe, dont M. 
Nabavi dit qu’elle n’était pas prévue par 
la déclaration signée hier par les États- 
Unis et l’Iran, revient à limiter à huit mil­

liards de dollars les avoirs iraniens qui 
doivent être restitués et que Téhéran es­
time à environ dix milliards de dollars.

La Maison-Blanche a déclaré que l’en­
semble des accords pourrait se trouver re­
mis en cause si les otages n'étaient pas li­
bérés avant l’entrée en fonction du prési­
dent Reagan.

Le porte-parole de la Maison-Blanche a 
déclaré que le président Reagan honore­
rait les engagements souscrits par le pré­
sident Carter si les clauses de l’accord 
étaient remplies d’ici cette date.

En revanche, si cela n'était pas le cas et 
si les otages étaient toujours en Iran à 
midi, l'administration Reagan pourrait

changer sa position envers le problème 
des otages si elle le juge nécessaire.

M. Reagan a constitué un état-major de 
crise comprenant des experts du gouver­
nement sortant et de son nouveau cabinet 
pour s’occuper de l'affaire des otages. Cet 
etat-major sera dirigé par le général Haie, 
nouveau secrétaire d’Etat. M. Brady, le 
futur porte-parole de la Maison-Blanche, 
a également laissé entendre que M. War­
ren Christopher, secrétaire d’Etat ad­
joint, pourrait demeurer à Alger jusqu'à 
la libération des otages.

Par ailleurs, l’un des six médecins 
ayant examiné hier les otages américains, 

Voir page 8: Otages
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$350 millions aux régions du pays 
victimes d’un chômage exceptionnel
par Michel Vastel

OTTAWA — Le gouvernement fédéral 
a annoncé hier un nouveau programme 
triennal de $350 millions en faveur de 
communautés particulièrement frappées 
par les fermetures d’usine et les licencie­
ments collectifs.

Les $350 millions seront disponibles 
pour un certain nombre de «collectivités 
désignées», en tenant compte du fait 
u’elles auront subi, à la suite de graves 
ésorganisations des industries de la ré­

gion, une hausse de chômage exception­
nelle.

Même si aucun des trois ministres res­
ponsables de ce projet — MM. Lloyd Ax- 
worthy (Emploi et Immigration), Herb 
Gray (Industrie et Commerce) et Gerald 
Regan (Travail) — n’a voulu indiquer 
quelles communautés pourraient etre 
choisies en premier, le député libéral de 
Manicouagan, M. André Maltais, a affirmé 
hier que la Côte-Nord, notamment les col-

par C lauda Turcotte

OTTAWA - Entré à l’hôpital di­
manche souffrant de douleurs à l'esto­
mac, le ministre de la Justice, M. Jean 
Chrétien, a été remplacé hier au comité 
spécial mixte sur la constitution par le sol­
liciteur général, M. Robert Kaplan.

Du bureau de M. Chrétien, on a fait sa­
voir que l'état de santé du ministre ne 
doit pas être considéré comme grave ou 
sérieux. M. Chrétien devrait quitter de­
main le Centre médical de la Défense na­
tionale à Ottawa. Il ne devrait cependant 
revenir à son bureau que lundi, à moins 
évidemment que d'ici là, il apparaisse 
plus sage de prolonger quelque peu la pé­
riode ae repos.

A l’ouverture des audiences du comité 
hier soir, le co-président. M. Serge Joyal, 
a suggéré que le comité transmette ses 
voeux de rétablissement au ministre de la 
Justice. Les conservateurs et les néo­
démocrates ont reconnu la lourdeur des 
responsabilités de M. Jean Chrétien en ac­
cueillant la proposition du député libéral. 
M. James McGrath, pour les conserva­
teurs, et M. Lome Nystrom, pour le NPD,

lectivités de Sept-Iles et de Port-Cartier, 
seraient «désignées» prochainement par 
le cabinet fédéral.

C’est le conseil des ministres qui, d'ici à 
quelques semaines, désignera les premiè­
res collectivités bénéficiaires. Ces collec­
tivités seront désignées pour un an avec 
possibilité de deux prolongations de six 
mois.

Des «comités d’adaptation communau­
taire» seront mis sur pied pour chaque 
communauté désignée et leurs membres 
seront choisis dans les milieux d’affaires 
et syndicaux, ainsi que parmi les gouver­
nements locaux et provinciaux.

Les comités locaux pourront puiser à 
même le fonds de $350 millions et offri­
ront divers types de programmes à la 
main-d’œuvre et aux industries. t

Pour ce qui est de la main-d’œuvre, le 
gouvernement a annoncé hier une plus 
grande accessibilité à ses programmes de 
formation ou de relocalisation de la main- 
d’œuvre en chômage dans ces régions dé-

ont déclaré qu’ils admiraient son esprit 
combatif, son ardeur au travail et son dé­
vouement au pays.

Agé de 46 ans, M. Chrétien est très actif 
en politique depuis 18 ans, comme il se 
plaisait d'ailleurs à le signaler la semaine 
dernière devant les membres du comité. 
Il a été cependant particulièrement actif 
depuis les dernières élections générales 
l’hiver dernier. Tout de suite après il pre­
nait la direction des forces fédérales dans 
le camp du NON dirigé par M. Claude 
Ryan.

Dès le lendemain du référendum, le 
premier ministre M. Pierre Trudeau, lui 
demandait d’entreprendre une tournée 
des capitales provinciales en vue de relan­
cer les négociations constitutionnelles. A 
la suite d’une réunion d'une journée des 
premiers ministres, au 24 Sussex, en juin, 
M. Chrétien prenait la direction avec M. 
Roy Romanow, son homologue de la Sas­
katchewan, d’une équipe ministérielle 
fédérale-provinciale afin de préparer les 
approches de la grande conférence consti­
tutionnelle de septembre.

Est-il besoin de rappeler que cette réu­
nion de cinq jours n'a pas donné les résul-

signées, la possibilité de créer des 
programmes d’emploi communautaire, et 
un programme de retraite anticipée pour 
les travailleurs de 54 ans et plus.

Les industries auront pour leur part ac­
cès à un programme spécial d’assistance 
financière pour procéder à la restructura­
tion de leurs activités. Le gouvernement 
paierait jusqu’à 75% des frais de consulta­
tion et 50% des dépenses d’investisse­
ment. Les projets des entreprises seront 
examinés par une nouvelle Commission 
d’expansion des entreprises.

De plus, le ministre du Travail a an­
noncé son intention de procéder, le plus 
rapidement possible, à une révision du 
Code du travail pour accorder plus de pro­
tection aux travailleurs victimes d’une va­
gue de licenciements collectifs. L’indem­
nisation minimale de cessation d’emploi 
serait de cinq jours et le maximum de 40 
jours serait aboli. L'indemnité continuera 
d’être calculée à raison de deux jours par 
année d’ancienneté.

tats escomptés, du moins aux yeux du 
gouvernement de M. Trudeau qui décida 
ensuite de se lancer dans l'entreprise uni­
latérale.

Comme ministre de la Justiœ, c’est en­
core M. Chrétien qui a dû abattre le gros 
de la besogne dans la préparation du pro­
jet de résolution. Ainsi que lors du débat 
a la Chambre des Communes et de l’exa­
men en comité, où il a passé jusqu’à 
maintenant plus d'une vingtaine d'heu­
res. Il aurait dû normalement y être en­
core hier 3oir et aujourd'hui.

Dans son entourage, on a insisté pour 
dire que son état de santé n'est pas grave. 
En pareille circonstance, on pense habi­
tuellement tout de suite a la crise cardia­
que. On a donné l'assurance hier que ce 
n'était pas le cas et que quelques jours de 
repos suffiront pour remettre le député 
de Saint-Maurice en forme.

Quoiqu’il en soit, après consultation 
avec le premier ministre lui-même au 
cours de l'après-midi d’hier, il a été dé­
cidé que M. Chrétien serait remplacé 
comme principal témoin devant le comité 
par le ministre de la Justice intérimaire, 

Voir pag* 8: Chrétien

Toutefois le gouvernement devra me­
ner encore d’autres études avant de régler 
le cas des salaires des employés en cas de 
faillite. M. Regan reconnaît qu’il «n’a pas 
de réponse satisfaisante à donner pour le 
moment». Les salaires des employes vien­
nent au quatrième rang seulement des 
créances non garanties, ce qui veut dire 
que bien souvent, en cas de faillite de leur 
entreprise, les employés ne reçoivent rien 
du tout.

Le ministre de l’Industrie et du Com­
merce a précisé hier que ce programme 
diffère de ceux du ministère de l'Expan­
sion économique régionale. Le MEER 
continuera de s’occuper des régions à 
«chômage chronique» tandis que le 
programme annonce hier s’adressera plu­
tôt a des régions frappées par la restructu­
ration industrielle. Le Conseil économi- 

ue évaluait en 1978 à 250,000 le nombre 
e travailleurs qui seraient touchés par 

l’adaptation des industries canadiennes 
au développement du commerce interna­
tional. Le même organisme suggérait de 
mettre sur pied un fonds de $4 milliards.

Les ministres responsables du 
programme n’ont pas rendu publics hier 
les critères qui permettront au cabinet fé­
déral de désigner telle communauté plu­
tôt que telle autre. Ils expliquent que le 
gouvernement doit conserver le plus de 
souplesse possible pour pouvoir interve­
nir rapidement lorsqu'un besoin s’en fait 
sentir. C’est un comité de sous-ministres 
qui fera des recommandations au cabinet.

Aucun ministre n’a voulu s'engager 
hier pour la région de la Côte-Nord ni 
pour la région de Windsor, où l’industrie 
automobile est particulièrement frappée. 
On a seulement laissé entendre que le 
programme pourrait être rétroactif et 
qu’une partie des $350 millions pourrait 
effectivement servir à aider la région sud 
de l'Ontario.

Ce fonds avait été annoncé dans le bud-

§et du 28 octobre comme faisant partie 
'un «ensemble de $12 milliards devant 

être consacrés, au cours des trois prochai­
nes années, à des initiatives essentielles à 
la croissance de la productivité et de 
l’offre».

À Toronto, M. Peter Doyle, directeur 
des relations industrielles de l'Association 
des manufacturiers du Canada (AMC), a 
qualifié de ridicule le projet du gouverne­
ment de M. Pierre Trudeau de venir en 
aide aux chômeurs et doute que le 
programme de $350 millions visant à ai­
der les localités touchées par le chômage 
soit de nature à avoir des effets positifs à 
Ions terme.

M. Doyle commentait hier soir les
Voir p«g* 8: ChAmag*

Jean Chrétien hospitalisé, 
Kaplan le remplace au comité

C'est à 3 h du matin hier que le président Carter a signé les documents de 
l'accord avec Téhéran pour la libération des otages, que lui apportaient ses 

Une équipe de médecins algériens examine un à un les otages américains dans les heures qui devaient précéder conseillers juridiques Mike Cardozo (à gauche) et Lloyd Cutler, 
leur libération hier, selon une photo transmise par l’agence iranienne Pars. (Photolaser AP) (Photolaser AP)
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■ Une coûteuse leçon
TORONTO (CP) — L’incendie qui a coûté la vie samedi 

à six personnes dans un hôtel de Toronto incitera peut- 
être le gouvernement de l’Ontario à adopter un code 
contre les incendies gui contiendra des mesures permet­
tant de l'appliquer sévèrement. C’est ce que souhaite le 
président de l'Association des chefs de pompiers de l’On­
tario, M. A.M. Beardshail, tandis que des enquêteurs 
cherchent encore à déterminer la cause de l’incenaie qui a 
pris naissance, tôt samedi, à l’hôtel Inn on the Park, et 
dans lequel six personnes ont péri par asphyxie. Les chefs 
de pompiers de la province reclament un tel code depuis 
au moins 25 ans, et on le leur promet à chaque année, 
mais rien n’a encore été fait à ce sujet, a fait remarquer 
amèrement M. Beardshail.

■ Procéduriers à l’oeuvre
TORONTO (CP) — L’appel inscrit devant la Cour d’ap­

pel de l’Ontario par deux nommes d’affaires condamnés à 
des peines de prison à la suite de la désormais célèbre af­
faire du dragage s’est embourbé hier dans la procédure. 
Les deux hommes, MM. Harold McNamara et Sydney 
Cooper, ont écouté leurs procureurs et ceux de la Cou­
ronne faire valoir divers points de droit. MM. McNamara 
et Cooper cherchent a obtenir de la Cour d’appel une ré­
duction des peines de cinq ans et de trois ans tie prison qui 
leur avaient été respectivement imposées quand ils 
avaient été trouvés coupables d’avoir fraudé le gouverne­
ment en présentant de fausses soumissions pour des 
contrats de dragage. La semaine dernière, ils en avaient 
appelé pour obtenir l’annulation des sentences imposées 
contre eux, et leur appel avait été rejeté.

■ Il neige encore à Halifax
HALIFAX (CP) — La capitale de la Nouvelle-Écosse a 

encore une fois été durement éprouvée au cours du week­
end par une violente tempête de neige qui a paralysé 
complètement la circulation. On estime que le seul budget 
de deneigement pour cette ville à la fin du mois de janvier 
sera plus du double de celui de tout l’hiver dernier. À Syd­
ney, au Cap Breton, il est tombé près de 42 centimètres de 
neige, 41 centimètres à Yarmouth, dans le Sud-Ouest et 39 
centimètres à Halifax même et à Truro. La neige, poussée 
par des vents de 45 à 8o kilomètres, s’est amoncelee dans 
les rues, bloquant les routes. L’île du Prince-Edouard n’a 
pas été épargnée par la tempête, qui n’a cependant pas 
touché le Nouveau-Brunswick.

■ Pénurie d’eau à New York
NEW YORK (AFP) — L’état d’urgence a été déclaré 

hier par le maire de New York en prévision d’une pénurie 
d’eau qui menacerait la plus grande ville des États-Unis. 
New York n’a plus que 128 jours de réserve d’eau avec des 
réservoirs à 31,1% de leur capacité. Le maire Edward 
Koch a signé un décret prévoyant une amende de $1,000 
aux contrevenants aux mesures d’économie d’eau. Dans 
un premier temps, il est interdit d’arroser les terrains de 
golf, de faire fonctionner les fontaines ou de nettoyer l’ex­
térieur des immeubles. Les restaurateurs sont priés de ne 
présenter à leurs clients le traditionnel verre d’eau que sur 
demande de leur part. Il est interdit de laver les voitures, 
à moins de pouvoir recycler l'eau.

■ M. LaSalle en tournée
QUÉBEC (PC) — Le nouveau chef de l’Union natio­

nale, M. Roch LaSalle, remplira un programme très 
chargé d’ici la tenue de la journée «Orientations 81» qui se 
tiendra à Montréal le 7 février. Aujourd'hui, M. LaSalle 
amorce une première tournée qui le conduira cette se­
maine dans les régions de l’Estrie, du Bas Saint-Laurent, 
de la Gaspésie et de Québec où il participera à des émis­
sions de radio et rencontrera la presse régionale et les exé­
cutifs régionaux du parti. L’itinéraire ae M. LaSalle le 
conduira à Sherbrooke en matinée, à Matane en soirée. 
Jeudi, le chef de l’UN doit se rendre à Rimouski et à 
Mont-Joli. Il reviendra à Québec vendredi.

■ Le rapport sur Mississauga
OTTAWA (PC) — Le ministre fédéral des Transports, 

M. Jean-Luc Pépin, a déposé hier aux Communes le rap­
port du juge Samuel Grange sur le déraillement de Missis­
sauga, survenu le 10 novembre 1970. Dans son rapport, le 
juge Grange, de la Cour suprême de l’Ontario, formule di­
verses recommandations pour éviter que de tels accidents 
ne se produisent à l’avenir. La commission Grange a en­
tendu 159 témoins en 99 jours, en plus des plaidoyers 
d’une vingtaine d’avocats durant un mois. M. Pépin a an­
noncé son intention, en déposant le rapport, d’établir un 
comité pour le conseiller dans l’application des mesures 
préconisées par le juge Grange. L une des recommanda­
tions formulées par ce dernier porte sur l'installation de 
coussinets d’essieux sur tous les wagons. La cause du dé­
raillement de Mississauga avait été attribuée au surchauf- 
fement d’une boîte d’essieu. Le juge Grange recommande 
aussi que des équipes spécialement formées pour faire 
face à des accidents du genre de celui survenu à Missis­
sauga soient mises sur pied par le ministère des Trans­
ports.

■ Sortie de M. Clark
OTTAWA (PC) — Le comité parlementaire sur les

culiers qui sont peut-être les plus arbitraires jamais don­
nés à un ministre dans ce pays, sauf en temps de guerre». 
M. Clark est d’avis que ce projet «invite au favoritisme po­
litique, aux décisions arbitraires et au chantage de l'in­
dustrie par un ministre ou de hauts fonctionnaires qui 
veulent obliger cette industrie à agir contre ses propres in­
térêts.
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Reagan à Télémag
L’émission Télémag de ce 

soir à 21 h au réseau de Radio- 
Canada soulignera l’investi­
ture de Ronald Reagan à la 
présidence des États-Unis. On 
y verra des entrevues avec des 
journalistes canadiens et amé­
ricains, des conseillers et des 
membres de l’entourage de 
Reagan ainsi qu’évidemment 
des diplomates et politiciens 
canadiens.
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Étudiants étrangers: McGill et Concordia 
viennent en tête des universités du pays
par Rodolphe Morissette

Les universités McGill et 
Concordia de Montréal sont 
les établissements d’enseigne­
ment supérieur qui comptent 
le plus grand nombre a’étu­
diants etrangers à temps 
complet du Canada.

Le tableau ci-contre expose 
le nombre d’étrangers qui ont 
obtenu des services d’im­
migration Canada en 1979 leur 
visa d’étudiant à temps 
complet dans une université 
canadienne. McGill vient en 
tête avec 3,306 permis, suivie 
de Concordia, avec 2,970 per­
mis. Ensemble ces deux uni­
versités montréalaises ont 
moins d’étudiants (étrangers 
et canadiens) à temps complet 
que l’Université de Toronto, 
qui admettait en 1979 quelque 
32,600 étudiants, dont 2,863 
étrangers, ce qui la place au 
troisième rang.

Viennent ensuite, par ordre 
décroissant, les universités 
d’Alberta (1,499 étudiants 
étrangers), du Manitoba 
(1,382), d’Ottawa (1,325), de 
Windsor (1,299), etc.

En revanche, c’est l’Ontario 
qui, de toutes les provinces ca­
nadiennes, reçoit le plus d’étu­
diants étrangers (26,068 en 
1979, ou 45%). Suivent le Qué­
bec (12,695 ou 22%), la Co­
lombie-Britannique (10.6%), 
l’Alberta (8.6% et le Mani­
toba (4.1%). Ensemble, les 
quatre provinces maritimes 
en comptent quelque 4.6%.

Si en Ontario les étudiants 
étrangers sont assez bien ré-

f>artis entre les sept principa­
ls universités (Toronto, Wes­

tern, Waterloo, York, Ottawa, 
Queen’s et Windsor), il se con­
centrent, à 70%, dans les trois 
universités anglaises du Qué­
bec (voir LE DEVOIR du 6 
janvier, page 2). >

Suivant les statistiques com­
pilées par les services cana­
diens de l’immigration pour 
l’année 1979 (civile, et non 
scolaire) et qui prennent en 
compte le nombre de permis 
de séjour accordés une pre­
mière fois ou renouvelés (pour 
12 mois) à des étudiants à 
temps complet, le nombre d’é­
tudiants étrangers au Québec 
augmente d’une manière cons­
tante depuis 1974 pour ce qui 
est du palier universitaire.

Si en effet l’ensemble de ces 
permis de séjour pour étu­
diants de tous niveaux a évo­
lué d’une manière inconstante 
de 1974 à 1979, la fraction des 
permis accordés au niveau 
universitaire (de loin la plus 
importante) a crû systémati­
quement, elle, de 55.6% en 
1974 à 70.3% en 1979, Le taux 
d’étudiants étrangers au ni­
veau primaire est resté à peu 
près stable au cours de la 
même période (entre 3% et 
4%), pendant que celui du se­
condaire et du collégial bais­
sait d’une manière ininter­
rompue depuis 1977.

Le nombre des étudiants 
étrangers dans l’ensemble des 
universités du Québec n’a aug­

Étudiants étrangers à tamps complet
dans les principales universités cane-
diennes (1979) *
Université McGill, Qué 3,306
Université Concordia. Qué. 2,970
Université de Toronto, Ont. 2,863
Université d’Alberta 1,499
Université du Manitoba 1,382
Université d'Ottawa, Ont. 1,325
Université de Windsor, Ont. 1,299
Université York, Ont. 1.276
Université Simon Fraser, C.-B. 1,256
Université de Colombie-Britannique 1,233
Université de Waterloo, Ont. 954
Université Western, Ont. 936
Université de Saskatchewan 844
Université Laval, Qué. 843
Université de Calgary, Alb. 752
Université de Montréal, Qué. 666
Université Queen’s, Ont. 598
Université Dalhousie, N.-E. 593
Université du Québec (réseau) 558
Université du Nouveau-Brunswick 557
* Il s’agit du nombre de permis de séjours pour étudiants

étrangers accordés par les services canadiens de l’im-

migration.

menté que très légèrement de 
1978 à 1979 (+ 1.8%), pour at­
teindre presque 9,000. À 
McGill et a Concordia, comme 
à l’Université de Montréal, 
leur nombre est resté à peu 
près stable, respectivement 
autour de 37%, 33% et 7.3%. 
S’il a décru très légèrement à 
l’Université Bishop de Len-

noxville et a celle de 
Sherbrooke, il a augmenté de 
plus de 50 étudiants dans le ré­
seau de l’Université du Qué­
bec et d’une centaine à Laval.

D’autre part, les principaux 
pays de dernière résidence des 
etudiants étrangers qui vien­
nent au Québec à titre tempo­
raire tendent à varier depuis

1974. Certes, les Etats-Unis 
forment le pays d’où provient 
toujours le plus grand nombre 
d’étudiants étrangers dans la

Srovince; mais leur propor- 
on, par rapport à l’ensemble 

des etudiants étrangers, y a 
décru systématiquement, de 
28.6% en 1974 à 18.5% en 1979. 
Viennent au second rang, au­
jourd’hui, à quelque 6.65%, 
les étudiants provenant de 
Hong Kong et d’Iran. Ceux-ci 
ont dépassé les Haïtiens, qui 
occupaient le deuxième rang 
jusqu’en 1975. Le nombre des 
étudiants de Hong Kong dimi­
nue systématiquement, en re­
vanche, depuis 1976, tandis 
que celui des Iraniens progres­
se en dents de scie.

Aux pays principaux 
d’où provenaient traditionnel­
lement les étudiants étrangers 
au Québec (après les quatre 
mentionnés: la France, le Ve­
nezuela, la Grèce, le Maroc et 
la Malaisie), s’ajoutent au­
jourd’hui la Côte-d’Ivoire, 
l’Indonésie, l’Inde, Singapour, 
les pays du Golfe persique, de 
l’Amérique centrale, le Came­
roun et le Zaïre.

Les trois pays asiatiques qui 
envoient le plus d’étudiants 
étrangers au Canada — Hong 
Kong, l’Iran et la Malaisie, en 
avaient quelque 1,700 au Qué­
bec contre presque 11,000 en 
Ontario. Curieusement, ceux 
du Pakistan, où l’anglais est 
avec l’urdu la langue offi­
cielle, préfèrent d’emblée le 
Québec à l’Ontario. Quant aux 
pays du Golfe persique, ils af­

fichent la même tendance: 
viennent étudier au Québec 
71% des étudiants du Koweit

3ui sont au Canada, 36 sur 37 
e ceux qui proviennent du 

Qatar et 99 sur les 101 qui vien­
nent de Bahrain.

Pour ce qui est des étu­
diants provenant de l’Europe, 
le Québec reçoit d’abord des 
Français, des Grecs, puis des 
citoyens de Grande-Bretagne, 
tandis que celle-ci vient au 
premier rang en Ontario, sui­
vie de la Grece, puis de la Ré­
publique fédérale d’Alle­
magne.

Les Africains paraissent, 
eux, se diriger au Québec ou 
en Ontario suivant la langue 
officielle de leur pays d’ori­
gine. Au Québec, les plus 
nombreux proviennent du Ma­
roc, de la Côte-d’Ivoire, puis 
du Nigéria, tandis que les Ni- 
gérians sont les plus 
nombreux dans la province 
voisine, suivis des étudiants du 
Ghana, puis de la Tanzanie.

Enfin, si les étudiants amé­
ricains se répartissent égale­
ment au Québec (29.8%) et en 
Ontario (28.3%), ceux de l’A­
mérique centrale préfèrent 
nettement le Québec. Ainsi, 
de tous les étudiants des pays 
suivants qui sont au Canada, la 
majorité préfère le Québec à 
l’Ontario: Honduras (87.5%), 
Nicaragua (83.3%), El Salva­
dor (54.3%) et Guatemala 
(42.5). Quant aux Mexicains, 
ils se retrouvent plus 
nombreux en Ontario (48%) 
qu’au Québec (23%).

■ .PNC » ' ’ ‘*S5**^^*^
Trudeau demande l’aide 
de l’opposition pour 
hausser l’aide extérieure

Dix mille personnes, pour la plupart des fonctionnaires, ont bénéficié hier d’un congé 
forcé à la suite de l’éclatement d’une conduite d'eau qui a inondé le centre-ville d’Ottawa. 
Ces ruptures sont survenues quand le sol s'est affaissé après de rapides fluctuations de 
température. Des garages et des sous-sols ont été inondés, dont le garage du Centre 
National des Arts. C est un édifice de Bell Canada qui a été le plus durement touché par 
l’eauquis'estinfiltréedanslesous-soloùsetrouvaientdesordinateurs. (Photolaser CP)

Même majorée, la facture d’électricité 
demeure bon marché au Québec

QUÉBEC (PC) - La fac­
ture d’électricité d’un foyer 
ordinaire au Québec, même si 
elle vient d'augmenter, conti­
nue à être inférieure de beau­
coup à celle d'un foyer de 
l’est américain.

Les tarifs d’électricité ont 
augmenté au Québec depuis le 
1er janvier de sorte qu'une dé­
pense de 500 kilowatts-heures 
par mois coûte maintenant 
$19.70.

D'après un récent article du 
New York Times, un foyer 
typique de la ville de tfew 
York consomme 500 kilowatts- 
heures par mois, ce qui lui 
coûte $61.17.

Le prix moyen aux États- 
Unis de 500 kilowatts-heures 
est de $26.83 avec des varia­
tions considérables. Sur la cô- 
du Pacifique, cette quan­
tité d’électricité coûte moins 
cher que partout ailleurs 
au pays et même moins 
qu’au Quebec: $18.24.

Aux États-Unis, les tarifs 
d’électricité varient beaucoup 
d’une région à l’autre d'après 
la façon de la produire et les 
taxes qui la grèvent. Il est plus 
dispendieux de produire de 
l’électricité à partir du pétrole 
que de l'énergie atomique

Les tarifs d électricité diffè­
rent souvent dans le même 
état, suivant la compagnie qui 
la produit. C'est ainsi que dans 
le nord du Connecticut^ une
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telle dépense coûterait $35.58 
et $46.94 dans le reste de l’é­
tat.

11 en est de même au New- 
Jersey où le prix de 500 
kilowatts-heures par mois

peut être $41.70 ou $47.15.
Certaines compagnies ont 

des taux différents suivant les 
saisons et les tarifs de la Jer­
sey Central sont moins élevés 
en été qu’en hiver.
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OTTAWA (PC) - Le pre­
mier ministre du Canada, M. 
Pierre Trudeau, a déclaré hier 
aux Communes qu’il serait 
disposé à en venir à une en­
tente avec les partis d’opposi­
tion pour accroître plus rapi­
dement que prévu l’aide cana­
dienne à l’étranger.

De retour d’une tournée in­
ternationale de deux semai­
nes, M. Trudeau répondait aux 
questions du chef au Nouveau 
Parti démocratique, M. Ed 
Broadbent, qui a déclaré que 
le gouvernement canadien ne 
pouvait pas être pris au sé­
rieux compte tenu qu’il n’a 
pas su tenir ses engagements 
envers le tiers-monae au cours 
de la dernière décennie.

«Je peux assurer le chef du 
NPD que les chefs d’État et 
de gouvernement que j’ai ren­
contrés au cours de ma tour­
née prennent le gouvernement 
canadien sérieusement et réa­
lisent que nous, du Nord, n’a­
vons pas progressé autant 
qu’ils l’auraient souhaité, 
mais ils reconnaissent la sincé­
rité du Canada et ses efforts 
pour tenter d’en arriver, dans 
le monde, à des solutions», a 
dit M. Trudeau.

Le premier ministre a indi­
qué que de 1968 à 1975, l’aide 
canadienne à l’étranger a con­
sidérablement augmenté, 
mais qu’en raison des difficul­
tés économiques qui ont suivi, 
«je regrette que nous n’ayons 
pas pu trouver les ressources 
budgétaires pour continuer 
notre aide à ce rythme», a-t-il 
dit.

École des 
Hautes Études 
Commerciales

Rappelant que le gouverne­
ment canadien s’est engagé à 
augmenter son aide à l'etran­
ger à 0.5% du produit national 
brut (PNB) en 1985, puis à 
0.7% en 1990, M. Trudeau a 
déclaré qu’il accepterait l’ap­
pui des partis d’opposition 
pour tenter d’atteindre ce der­
nier objectif plus rapidement.

M. Trudeau a déclaré par 
ailleurs, en réponse au député 
conservateur d’Edmonton- 
Sud, M. Douglas Roche, qu’il 
avait au cours de sa tournée 
tenté de convaincre ses inter­
locuteurs du bien-fondé de la 
création d’une filiale énergéti­
que de la Banque Mondiale en 
vue du recyclage des pétro­
dollars, du transfert de techno­
logie permettant l’exploration 
pétrolière dans les pays en 
voie de développement et de 
l’accroissement de la repré­

sentation des pays de l’OPEP 
(Organisation des pays expor­
tateurs de pétrole).

Par ailleurs, M. Trudeau a 
déclaré qu’il affichait un «op­
timisme modéré» en ce qui 
concerne le mini-sommet 
Nord-Sud, que doivent copré­
sider le président du Me- ue, 
M. Lopez Portillo, et le . n- 
celier d’Autriche, M. Kr sky.

«Nous ne savons pas si les 
États-Unis voudront partici­
per, ou non, et je pense que 
plusieurs pays invités relieront 
leur acceptation, ou non, à la 
décision du président des 
États-Unis», a ait M. Trudeau.

Le premier ministre a indi­
qué que le but principal de sa 
tournée était la préparation 
non pas du sommet Nord-Sud 
mais plutôt du sommet écono­
mique des pays industrialisés 
qui aura lieu en juillet, à Ot­
tawa.

COPIE-RAPIDE ENR. info: 523-2914

i.ooo SS&'” s9 COPIE
8 V» X 11
COPIE

50 
100 
200 
500 

1000

11 x17 
COPIE

50 
100 
200 
500 

1000

PRIX
2.50 
3.75
4.50 
7.00

12.00

VERSO
2.50
3.50 
4.25 
6.00 
7.00

PRIX
10.00
12.00
14.00
17.00
22.00

VERSO
5.00 
5.50
6.00 
7.00

10.00
1,000 carte* d'affaires $9.00 —

(KO®
programmes de certificats

e gestion d’entreprise
* gestion de la production 

et des opérations
* gestion des coopératives 
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Marc Carrière était 
convaincu qu’il saurait 
rembourser ces avances
par Bernard Morrier

«J’avais la ferme conviction que je pourrais 
rembourser ces avances, comme je l’ai tou-

Marc Carrière, après qu’on lui eut demandé 
d’expliquer les retraits de quelque $336,000 
qu’il avait effectués en 1978, à même les réser­
ves de deux entreprises qu’il dirigeait, soit 
René-T. Leclerc et Sogena.

Celui-ci subit actuellement son procès, sous 
des accusations de vol et de fraudes, devant le 
juge Albert Ouellette, de la Cour des sessions.

Témoignant dans sa propre défense et ré­
pondant aux questions de son procureur, Me 
Michel Proulx, l’homme d’affaires montréa­
lais a précisé en outre que les avances en ques­
tion, qui furent faites a sa propre compagnie 
Placements M.C., ont toujours servi a faire 
fructifier cet argent dans le plus grand intérêt 
de Sogena et de René-T. Leclerc. «Ainsi, a-t-il 
dit, Sogena disposait en 1978 d’un liquide de 
$1,800,000 et, en 1979, ce chiffre avait passé à 
$2,300,000».

L’accusé a ajouté qu’il avait toujours fonc­
tionné de cette façon depuis 18 ans et qu’après 
l’achat de Sogena, il avait ensuite fait l’acquisi­
tion de plusieurs autres entreprises, telles le 
Laboratoire Nadeau, le Laboratoire Desber­
gers, Canada Drugs, Gattuso, Dupuis Frères, 
Corbeil (sur la plaza Saint-Hubert), ainsi que 
de bateaux assurant les messageries côtières.

Mentionnant ensuite qu’il n’avait pas besoin 
de la permission du conseil d’administration, 
chez Sogena particulièrement, pour s’autoriser 
des avances, Marc Carrière a expliqué que son 
rôle dans cette entreprise était de s’occuper 
des décisions pour l’acquisition de nouvelles 
sociétés, de leur administration et de leur fi­
nancement par la suite.

Il a répété que, depuis 18 ans, Sogena et Pla­
cements M.C. se faisaient fréquemment des

avances et qu’ayant la responsabilité d’admi­
nistrer Sogena, il s’était acquis la confiance 
des autres administrateurs, tout en opérant 
dans les meilleurs intérêts de la compagnie.

«En juillet 1979, a-t-il affirmé, j’ai rem­
boursé ce qui était dû à René-T. Leclerc et à 
Sogena et la meilleure preuve que je pouvais 
rembourser, c’est que j’ai fait ceci avec des ac­
tifs que je possédais avant même d’avoir 
contracté ces emprunts »

Propriétaire de Sogena à plus de 50%, Marc 
Carrière ne retirait aucun salaire ou honoraire 
et s’il a pu y rembourser les $145,000 dûs, ce 
fut grâce à la vente d’actions que Placements 
M.C détenait dans Sogena.

Pour ce qui est du remboursement à René- 
T. Leclerc, où il était actionnaire à 93%, l’ac­
cusé a révélé que c’est la vente de ses actions 

' ’ " ermis
nt de

, il attendait égale­
ment un versement de $400,000 en commis­
sions, de la part de deux architectes, relative­
ment à Place Dupuis.

Toujours au sujet de cette entreprise, l’ac­
cusé a parlé un peu de M. Jean Rheault, qui en 
était vice-présicfent et actionnaire à 5%. C’est 
ce dernier qui avait porté plainte à la Sûreté du 
Québec, quant aux transactions que s’était per­
mis Marc Carrière. L’ayant congédié peu 
avant le dépôt de la plainte, l’accusé a souligné 
qu’il aurait dû poser ce geste au moins six 
mois plus tôt, parce qu’il était un mauvais ad­
ministrateur. , .

Enfin, Marc Carrière a blâmé les veri- 
ficateurs-comptables d’avoir mis la somme 
de $190,890 dans la colonne des mauvaises 
créances dans le bilan financier de René-T. 
Leclerc. «Je n’ai jamais voulu que cette 
créance soit effacée. Si j’avais connu l’avenir, 
j’aurais insisté pour qu’on l’inscrive à l’actif.»

Son procès se poursuit aujourd’hui avec le 
contre-interrogatoire du procureur de la Cou­
ronne, Me François Doyon.

La CSN organise un 
colloque des «mineurs 
ordinaires» à Rouyn

Le peintre allemand Georg Baselitz, dont les oeuvres 
sont exposées dans les salles de la Royal Academy, à 
Londres, a demandé que certaines de ses toiles soient 
accrochées à l’envers. Ce subterfuge, croit-il, retiendra 
les amateurs plus longtemps. Les visiteurs doivent se 
livrer à des contorsions pour mieux apprécier son coup 
de pinceau. (Photolaser AP)

Ottawa reconnaît le travail des 
femmes dans l’entreprise familiale

OTTAWA (PC) - Environ 
500,000 contribuables, des 
femmes pour la plupart qui 
travaillent pour leur mari, 
vont pouvoir recevoir, à leur 
retraite, des primes du Ré­
gime de pension du Canada 
grâce à des modifications pro­
posées hier par le ministre de 
la Santé, Mme Monique Be­

gin, à une série de lois de l’im­
pôt.

Cette loi «reconnaît, en ter­
mes d’argent, le travail des 
femmes dans les petites 
entreprises appartenant à leur 
mari, comme les fermes fami­
liales ou les dépanneurs», a 
déclaré le ministre à la 
Chambre des communes.

Le projet de loi, qui va faire 
en sorte de traduire dans les 
faits une série de mesures déjà 
annoncées, obligera' le 
propriétaire d’une entreprise 
non constituée en société à 
prélever à la source les cotisa­
tions au Régime de pension du 
Canada et celles à l’assurance- 
chômage de leurs employés,

femme ou mari.
«Les épouses des conjoints 

pourront contribuer au Ré­
gime de pension du Canada, 
comme tout autre salarié, a 
souligné le ministre. On leur 
garantit de recevoir une pen­
sion complète à leur retraite, 
tout en protégeant leur famille 
contre les conséquences d’un

19 chefs d’extorsion contre 
André Desjardins et R. Bertrand

L’ex-président du local 144 
du Syndicat des plombiers 
(FTQ), André «Déde» Desjar­
dins, et le syndicaliste Ray- 
nald Bertrand ont commencé 
à subir leur enquête prélimi­
naire hier devant le juge Ro­

ger Vincent, de la Cour des 
sessions de la paix.

Ils doivent repondre à trois 
chefs d’accusation de conspi­
ration et 19 autres chefs d’ex­
torsion pour avoir présumé- 
ment contraint une quizaine

Drogue: ex-sergent 
de la GRC accusé

C’est sous le décret d’une 
ordonnance de non-

fiublication qu'a débuté hier 
’enquête préliminaire d’un 

ex-sergent de la Gendarmerie 
royale du Canada, Paul Sauvé, 
ex-membre de la brigade des 
stupéfiants, accusé de posses­
sion de 18 livres de hashish 
dans le but d'en faire le trafic.

Un ancien agent du Cana­
dien Pacifique, Gerald His- 
cock, répond également à la 
même accusation, plus une

autre de possession illégale 
d’une arme à feu.

L’enquête, 
11(

qui se déroulequi
devant le juge Maurice Rous- 

la Coseau, de la Cour des sessions, 
devrait durer environ deux se­
maines.

Sauvé et Hiscock avaient été 
appréhendés en mai dernier, 
dans une maison de la rue 
Peel, où ils auraient été présu- 
mément en possession de la 
drogue mentionnée.

de compagnie qui voulaient 
faire installer ou manutention­
ner des matériaux sans éti­
quette syndicale, à verser des 
sommes totalisant $444,000 à 
des membres du local 144, de 
la FTQ-Construction, et à l’As­
sociation sportive du local 144. 
Les chefs a’accusation portent 
sur une période allant du 1er 
juillet 1970 au 1er décembre 
1974.

Comme il fallait s’y at­
tendre, à la demande des pro­
cureurs des deux accusés, le 
juge Vincent a décrété une or­
donnance de non-publication 
de ce dossier à ce stade-ci des 
procédures.

Ces mises en accusation dé­
coulent d’une pré-enquête 
qu’avait menée le juge André 
Chaloux, de la Cour des ses­
sions, à la suite d’une de­
mande formulée par Me 
Henry Keyserlinck, substitut 
du procureur général et res­
ponsable des dossiers de la 
construction.

Quant à l’enquête policière, 
elle avait débuté en juin 1978, 
après de nombreux mois de 
recherche qui avaient permis 
aux services de renseigne­
ments de la Sûreté du Quebec 
d’accumuler de l’information 
de base qui, après, avait con­
duit l’Unité des crimes écono­
miques de la SQ à ouvrir son 
enquête, tout en procédant à 
de nombreuses perquisitions.

C’est par la suite, à la de­
mande même du ministre du 
Travail, M. Pierre-Marc John­
son, que le ministère de la Jus­
tice donnait à Me Keyserlinck 
le mandat de coordonner les 
enquêtes policières, ainsi que 
de diriger les poursuites re­
liées au secteur de la construc­
tion. B.M.

décès ou d’une incapacité 
quelconque», a poursuivi 
Mme Bégin.

La loi profitera également 
aux pensionnés qui auront 
alors la garantie d’un revenu 
supplémentaire, en plus de 
leur pension de vieillesse, et 
qui veulent profiter du 
programme de conversion du 
fédéral, qui offre $800 aux per­
sonnes désireuses de passer du 
pétrole au gaz ou à tout autre 
mode de chauffage.

Antérieurement, cette sub­
vention était considérée 
comme un revenu et elle était 
déduite des revenus du de­
mandeur, pour l’année de la 
réception ae la subvention.

Si les épouses seront heu­
reuses d’apprendre les nouvel­
les dispositions de la loi, leur 
conjoint devra faire face à de 
nouvelles obligations, puis­
qu’ils seront forcés d’indiquer 
les déductions appropriées sur 
leur chèque de paye.

En vertu du Régime de pen- 
sion du Canada, les 
employeurs doivent déduire la 
contribution de leurs 
employés, qui équivaut à 1.8% 
du total des revenus.

Mme Bégin a indiqué que 
tous les moyens seront mis en 
place pour informer les 
proprietaires de petites 
entreprises des nouvelles mo­
dalites de la loi. Toutefois, le 
grand public semble lent à 
prendre connaissance des nou­
velles dispositions, a indiqué 
le ministre de la Santé.

parGilles Provost
Les sociétés minières profi­

tent de l'inertie gouvernemen­
tale pour exploiter sauvage­
ment les ressources non re­
nouvelables du Québec, af­
firme la Confédération des 
syndicats nationaux (CSN).

Dans un document d'ana­
lyse qui orientera en fin de se­
maine prochaine les travaux 
du «colloque des mineurs», à 
Rouyn-Noranda, la CSN sou­
tient que ces compagnies réin­
vestissent leurs immenses pro­
fits en dehors des régions mi­
nières (ou hors du Québec) et 
contraignent les mineurs à 
sacrifier leur santé et leur fa­
mille aux besoins de la pro­
duction.

Selon M. Sylvio Gagnon, 
président de la Fédération des 
mines et de la métallurgie, 
c’est la première fois que la 
CSN convoque tous les «mi­
neurs ordinaires» à venir dis­
cuter ensemble de l’avenir de 
leur industrie, de leurs condi­
tions de travail et de leurs 
problèmes de santé et de sécu­
rité. On y attend quelques cen­
taines de participants afin de 
définir une base de revendica­
tion pour l'ensemble de ce 
secteur.

Les participants y discute­
ront plus particulièrement, en 
autant d'ateliers, des consé­
quences sociales ou familiales 
de leurs conditions de travail, 
de leurs besoins en formation 
professionnelle, de la recon­
naissance de leurs maladies du 
travail, de la compensation 
des accidentés et, enfin, des 
conflits entre les techniques 
actuelles d’exploitation mi­
nière et l’hygiène du travail.

Le document présenté hier 
aux médias d'information 
déplore notamment que le 
gouvernement du Québec ait 
refusé d’étendre le mandat de 
1' «enquête Belmoral» à toutes 
les mines du Québec. Le man­
dat a certes été élargi mais il 
se confine toujours aux mines

souterraines qui n'emploient, 
dit-on, que 2,630 mineurs sur 
un total de 15,000.

De façon plus générale, la 
CSN s'inquiète de T «incurie 
gouvernementale» dans le sec­
teur minier qui demeure sous 
le contrôle des grandes multi­
nationales. Ces entreprises 
sont en mesure d’exiger sans 
cesse de nouveaux privilèges 
mais elles ne font guère béné­
ficier les Québécois eux- 
mêmes de leurs richesses na­
turelles.

Voilà pourquoi la CSN de­
mande que le gouvernement 
du Québec encadre légale­
ment le développement mi­
nier pour négocier avec cha­
que entreprise un plan de dé­
veloppement rationnel. «Cette 
loi, dit le document de travail, 
aurait pour objet d’éviter le 
gaspillage des mines moins 
riches et de prévoir les obliga­
tions des compagnies en ma­
tière d'exploitation, de déve­
loppement et de transforma­
tion».

Si de telles négociations ne

pouvaient aboutir, le gouverne­
ment devrait pouvoir imposer 
à la fois un prix minimal pour 
la ressource et un pourcentage 
minimal d’investissement 
dans l'exploration, dans le dé­
veloppement de la mine ainsi 
que le niveau de transforma­
tion qui devrait être effèctué 
sur place.

Sur le plan financier, la CSN 
soutient que les mines sont 
particulièrement rentables 
parce que les entreprises y en­
caissent une «valeur ajoutée 
nette» d’environ $3.40 pour 
chaque dollar qu'elles débour­
sent en salaire. Dans l’in­
dustrie manufacturière, la 
proportion moyenne n’est que 
de $2.80 par dollar de salaire, 
soutient la centrale.

Enfin, la CSN s’en prend 
aux heures de travail trop lon­
gues, au travail de nuit, aux

Çrimes au rendement, etc.
out cela oblige les mineurs à 

sacrifier leur vie familiale 
pour obtenir un revenu à 
peine décent, soutient le docu­
ment.

Deux meurtres sur le 
territoire de la CUM

La police de la CUM a enre­
gistré hier les 4e et 5e homici­
des à se produire sur son terri­
toire cette année. Il s’agit d’un 
employé de brasserie, âgé de 
40 ans, retrouvé mort dans le 
sous-sol de l'établissement, 
hier matin, et d’une sexagé­
naire d’Outremont, retrouvée 
sans vie à son domicile suite à 
un drame familial.

L’employé de la Brasserie 
Bob, au 5885 rue Papineau, et 
dont l’identité n’a pas été ré­
vélée immédiatement, a été 
retrouvé, ligoté et étranglé par 
un confrère qui entrait au tra­
vail vers 8 h 20. On attribue au 
vol le motif de ce meurtre.

À Outremont, au 786 rue Wi- 
seman, Mme Pauline

Martineau-Grenier, âgée de 65 
ans, a été découverte par sa 
fille vers 14 h 30 gisant face 
contre le plancher, dans sa 
cuisine près de la porte ar­
rière. Sa mort est attribuable à 
des coups de poing qui lui ont 
été assenés sur la tete.

La police détient présente­
ment son mari, M. Henri- 
Geroges Grenier, 73 ans, 
comme témoin important 
dans cette affaire.

Les sergents-détectives 
André Charette et Jean Saint- 
Martin, de la section des cri­
mes contre la personne, en­
quêtent dans le premier cas,* 
tandis que leurs collègues Jo­
celyn Dextraze et PaulAsselin 
s’occupent du second.

Parents! Enseignants! Étudiants!
Avez-vous des difficultés à faire respecter votre droit à l’exemption de 
l’enseignement religieux?

Ou à obtenir des cours de formation morale dans votre école?

Êtes-vous favorable à

L’ÉCOLE LAÏQUE?

Participez au quatrième congrès annuel de l’AQADER, l’Association québécoise 
pour l’application du droit à l’exemption de l’enseignement religieux.

(Il s’agit de la suite du congrès amorcé le 8 novembre dernier et dont l'ordre du 
jour n’avait pas été épuisé)

dimanche le 25 janvier, de 8 hres 45 à 17 hres 
à l’Université du Québec é Montréal
Pavillon Hubert-Aquin, coin Ste-Catherine et St-Denis 
salle A 2860 (métro Berri-Demontigny)

Coût d’inscription: $10.
Service de garderie sur place (réservez avant le 21 janvier)

Renseignements: 721-0193
AQADER, C.P. 534, Succursale Beaubien, Montréal H2G 3E2 
Bienvenue à tous les citoyens et citoyennes intéressés.
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LE COLLEGE JEAN-DE-BREBEUF
(court collegial)

C’est:
• Plus de 50 ans d’histoire
• Un corps professoral expérimenté et compétent
• Une tradition... une atmosphère

RENSEIGNEMENTS:
COLLEGE JEAN-DE-BREBEUF
Bureau des admissions Cours collégial 
3200 chemin Ste-Catherine 
Montréal H3T 1C1
Tél: (514) 342-1320 Poste 262 ou 337

LE COLLEGE ACCORDE DES BOURSES D’ETUOE 
LE COLLEGE OFFRE UN SERVICE DE RESIDENCE
(La collège offre au»»l un court secondaire comptât de cinq an») 

Buraau de* admlttlon» au aacondalra: 342-1320 pot ta 229

V.

Combien d'adultes vivent encore dans 
l'attente, dans le rêve. espérant la chance 
de s épanouir un jour Mais nous, au 
Bishop s College School, vivons intensément 
le moment présent! C'est dans la réalité 
que nous préparons nos jeunes â prendre 
résolument leur place dans un monde 
nouveau.

Bishop s College School est un internat 
indépendant pour filles et garçons On y 
dispense un programme d études équilibré, 
de la 7e à la 12e année Et comme nous 
limitons le nombre d élèves par classe, 
chacun reçoit une attention personnelle 
Résultat une participation active de la part 
de tous

Notre institution est reconnue pour le 
nombre élevé de ses finissants admis à

l université de leur choix Autre avantage: 
pendant tout leur séjour à l école, les 
étudiants suivent un cours de français 
obligatoire

Au Bishop s College School, on ne reçoit 
pas ( éducation uniquement en classe 
Chez nous, l'éducation est une façon de 
vivre, en classe comme en dehors.. depuis 
les sports obligatoires (soccer, football, 
hockey, ski, athlétisme, rugby) jusqu'aux 
activités parascolaires (chorale, art 
dramatique, excursions, corps de cadets) 
Vous relevez constamment des défis, 
vous vous formez déjà à prendre la place 
qui vous revient dans la société

En somme, nous voyons à ce que 
chaque finissant parte confiant, vers un 
monde qui a besoin de luil

A Lennoxville, sur un 
campus de 450 acres, 
vous n'étes quà 90 
minutes en voiture de 
Montréal Pour rensei­
gnements. écrivez au 
Bureau des inscriptions. 
Bishop s College 
School. Lennoxville 
(Québec) J1M 1Z8 
Tél : 819-562-7683 
Venez nous voir ^n\\e^
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Otages: soulagement dans le monde, amertume à Moscou
PARIS (AFP) - L’URSS a 

laissé percer son amertume, 
mais les États musulmans 
n’ont pas caché leur soulage­
ment a l’annonce de l'accord 
intervenu entre les États-Unis 
et l'Iran pour la libération des 
otages américains.

Les quotidiens américains 
ont annoncé la nouvelle en 
énormes titres, alors que l’a­
gence Chine-Nouvelle s’est 
bornée à faire état de l’infor­
mation dans une brève dé­

pêche et que le gouvernement 
britannique manifestait offi­
ciellement sa satisfaction.

Hier matin, la Pravda, évo­
quant l’issue des négociations 
marathon d’Alger tout au long 
de ces dernières quarante-huit 
heures, parlait d’un 
«marchandage malhonnête» 
de la Maison-Blanche qui, se­
lon l’organe du P.C. soviéti­
que, aurait promis des armes 
aux Iraniens en cas de libéra­
tion des otages. Au ministère

soviétique des Affaires étran­
gères, on se refusait au 
moindre commentaire, mais 
en fin de journée l’agence dé­
mentait que les mass-media 
soviétiques «souhaitaient 
compliquer les relations 
américano-iraniennes».

À Taef, en Arabie séoudite, 
les ministres des Affaires 
étrangères des pays musul­
mans réunis pour la confé­
rence préparatoire au troi­
sième sommet islamique, ont

salué hier matin, pour la plu­
part, l'annonce de l’accord 
d’Alger comme un signe de 
détente et la possibilité d’une 
sécurité accrue pour la région. 
C’est notamment ce qu’a sou­
ligné le prince Faycal, mi­
nistre des Affaires étrangères 
d’Arabie séoudite.

Mais le ministre des Affai­
res étrangères irakien, M. Saa- 
doun Hamadi, s’est refusé 
quant à lui à faire le moindre 
commentaire. Le secrétaire

Reagan rétablira la suprématie 
des États-Unis dans le monde

WASHINGTON (AFP) - 
Le président Ronald Reagan 
prend le pouvoir aujourd’hui 
avec la volonté de rétablir la 
suprématie des États-Unis 
dans le monde, afin qu’ils ne 
soient plus exposés à des hu­
miliations telles que la prise 
d'otages en Iran et le coup de 
force soviétique en Afghanis­
tan.

Depuis le triomphe électoral 
républicain de novembre der­
nier, les propos tenus par Ro­
nald Reagan et ses conseillers 
ont peut-etre atténué ses posi­
tions simplistes en matière de 
politique économique et so­
ciale, mais certainement pas 
l’objectif central de sa politi­
que extérieure. Il reste de re­
construire une Amérique «tel­
lement forte qu’aucune autre 
nation sur Terre n’osera violer 
la paix».

Les déclarations faites par 
le général Alexander Haig, 
secretaire d’État du nouveau 
gouvernement républicain, 
pendant les cinq jours de sa 
déposition devant la commis­
sion des Affaires étrangères 
du Sénat, ont encore renforcé 
l’impression de fermeté que 
Ronald Reagan lui-mème s’est 
toujours efforcé de donner.

Le premier pas est de 
mettre un terme à «l’aventu­
risme» soviétique. Aux yeux 
de la nouvelle équipé, le reste 
du monde ne prend les États- 
Unis au sérieux que s’ils 
jouent efficacement leur rôle 
de contrepoids à l’Union so­
viétique.

Selon le général Haig, la 
partie d’échecs avec l’URSS 
sera menée de deux façons:

■ Les États-Unis vont 
reprendre la supériorité dans 
le domaine des forces stratégi-

3ues aussi bien que dans celui 
es forces conventionnelles et 

feront comprendre qu’ils sont 
prêts à s'en servir chaque fois

que leurs intérêts vitaux se­
ront menacés;

■ Les États-Unis adopteront 
avec l’URSS la diplomatie du 
«lien» (linkage) ignorée par 
Jimmy Carter. Cela veut aire 
qu’ils conditionneront la pour­
suite d’arrangements stratégi­
ques, à la conduite «satisfai­
sante» de l’Union soviétique 
dans le monde.

L’équipe qui prend Je pou­
voir n ignore pas que le succès 
de cette politique plus 
musclée envers Moscou sup­
pose l’appui des alliés euro­
péens des États-Unis. C’est le 
plus gros point d’interrogation 
du «monde selon Reagan». Il 
risque en effet d’y avoir 
contradiction entre sa pro­
messe d’établir des relations 
plus confiantes et plus étroites 
avec les pays d’Europe occi­
dentale et sa conception nos­
talgique de l'Amérique «lea­
der du monde libre».

Au Proche-Orient, on voit 
mal comment le nouveau gou­
vernement va sortir la 
recherche de la paix entre 
Israël et ses voisins arabes de 
l’impasse palestinienne dans 
laquelle Jimmy Carter est 
resté enfermé. Ronald Reagan 
a toujours pris des positions 
encore plus pro-israéliennes 
que Carter et a fermé encore 
plus résolument la porte au 
dialogue avec l’OLP.

La doctrine Carter de dé­
fense du libre accès des puis­
sances occidentales aux res­
sources du Golfe, au besoin 
par la force, ne sera certaine­
ment pas démentie par le nou­
veau président. Il veut même 
renforcer la présence militaire 
américaine dans la région au- 
delà des mesures déjà prises 
par le gouvernement Carter.

En Amérique latine, et sur­
tout en Amérique centrale, 
Ronald Reagan va donner la 
priorité à la lutte contre la pé­

nétration marxiste, qui me­
nace dangereusement selon lui 
les arrières de l’Amérique. 
Une sourdine sera mise pour 
cela à l’obsession cartérienne 
des droits de l’homme afin de 
renforcer tous les régimes qui 
sont décidés à résister à 
l’influence soviéto-cubaine.

Afin d’édifier un «bloc de 
stabilité» en Amérique du 
Nord, Ronald Reagan a déjà 
entrepris d’établir des rela­
tions plus étroites avec le Me­
xique et le Canada, surtout par 
l’échange des ressources, fl a 
commencé la réalisation de ce 
grand dessein nord-américain

en allant rencontrer le prési­
dent Lopez Portillo au Mexi­
que avant même de prendre 
ses fonctions à la Maison- 
Blanche.

Avec la Chine, les choses 
avaient mal commencé à 
cause de ses déclarations en 
faveur du maintien de rela­
tions «officielles» avec Tai­
wan. Mais en dépit de ce faux- 
pas, il va certainement pour­
suivre le développement de la 
coopération avec Pékin, y 
compris dans le domaine mili­
taire, parce que c’est, pour les 
deux pays, un moyen de main­
tenir l’URSS sur le qui-vive.

général de la conférence isla­
mique, le tunisien Habib 
Chatty, tout en se félicitant de 
l’accord, a néanmoins estimé 
qu’il ne pensait pas qu'il au­
rait une influence directe sur 
le conflit irako-iranien. «Mais, 
a-t-il ajouté, l’accord allégera 
considérablement les charges 
du gouvernement de Téhéran 
et lui permettra de s’occuper 
davantage de ses problèmes, 
dont celui du conflit avec Bag­
dad».

Au Caire, le ministre d’État 
égyptien à la présidence, M. 
Mansour Hassan, a souhaité 
que la libération des otages 
soit »le prélude d’une nouvelle 
attitude de Téhéran vis-à-vis 
des autres pays de la région».

À Pékin, l’agence Chine- 
Nouvelle s’est bornée à rappe­
ler que la crise des otages 
avait été «finalement réglée 
grâce aux efforts des deux par­
ties et à la médiation de l’Al­
gérie.

À Londres, le Foreign Office 
a déclaré que le monde entier 
serait «soulagé» qu’il ait été 
ainsi mis fin a «la violation de 
principes fondamentaux de la 
loi internationale», tandis qu’à 
Bonn, le ministère de l’Écono­
mie annonçait que la RFA lè­
verait les sanctions économi­
ques prises en mai dernier en­
vers l’Iran — en accord avec 
les autres pays de la CEE — 
dès que les diplomates améri­
cains seraient effectivement li­
bérés.

De Berne, on indiquait hier 
soir que le gouvernement hel­

vétique continuerait de repré­
senter les intérêts américains 
en Iran après la libération.

Aux États-Unis, où dans la 
matinée d’hier les parents des 
otages avaient laissé libre 
cours à leur joie, mais aussi 
leur réserve à l’annonce de 
l’accord, les dirigeants politi­
ques, tant républicains que dé­
mocrates, l’ont accueillie avec 
satisfaction. M. Robert Byrd, 
chef de la minorité démocrate 
au Sénat s’est félicité de la

«maturité et de la responsabi­
lité» dont avait fait preuve, se­
lon lui, la nation américaine 
au cours de cette épreuve. M. 
Caspar Weinberger, secrétaire 
désiené à la Défense a estimé 
«essentiel» que les États-Unis 
développent à l’avenir «une 
politique pour empêcher que 
ce genre de choses ne se repré­
sente jamais». M. Charles 
Percy, président républicain 
de la commission des affaires 
étrangères, s’est déclaré «très

heureux que le problème ait 
été résolu maintenant et que 
le gouvernement Reagan 
puisse consacrer toute son 
energie à remettre sur pied 
l’économie et à renforcer 
notre défense et notre politi­
que étrangère».

Quant à M. Chapour Bakh- 
tiar, il a qualifié «le ver­
se :ent d’une rançon au ramas­
sis d'assassins au pouvoir en 
Iran» de «parfaitement regret­
table».

L’Iran peut désormais se 
renforcer face à l’Irak

Carter redore juste 
à temps son blason

Le cabinet Reagan 
presque confirmé

WASHINGTON (Reuter) - 
Les commissions du Sénat 
américain ont terminé hier l’e­
xamen des activités des diver­
ses personnalités choisies 
comme ministres par M. Ro­
nald Regan, en approuvant 
toutes les nominations, à l’ex­
ception de celle de M. Ray­
mond Donovan, pressenti

Pour le portefeuille de 
Emploi.
Selon toute probabilité, la 

majorité du cabinet sera con­
firmée dans ses fonctions au­

jourd’hui par l’ensemble du 
Sénat. L’assemblée pourrait 
cependant retarder jusqu’à 
demain sa réponse au sujet du 
général Alexander Haig, secré- 
tajre d’Êtat désigné, car cer­
tains sénateurs désirent dispo­
ser de plus de temps pour exa­
miner son cas.

Quant à M. Raymond Dono­
van, il lui est reproché d'avoir 
exercé des activités syndicales 
litigieuses lorsqu’il était cadre 
dans une firme de construc­
tion du New Jersey.

WASHINGTON (AFP) - 
Le règlement de la crise des 
otages américains en Iran est 
intervenu juste à temps hier 
pour redorer légèrement le 
blason de Jimmy Carter au 
moment où il doit abandonner 
le pouvoir.

Le succès final de la pa­
tiente négociation qu’il a me­
née pour obtenir «dans l’hon­
neur» le retour des otages la 
veille de son départ compense 
quelque peu aux yeux des 
Américains les échecs d’un 
président que peu d’entre eux 
considèrent comme un 
homme d’État».

Ses adversaires lui 
reprochent d’avoir, pendant 
les quatre ans d’une prési­
dence hésitante, affaibli les 
États-Unis aussi bien sur le 
plan international en ne fai­
sant pas un contrepoids suffi­
sant aux ambitions de l’Union 
soviétique, que sur le plan in­
térieur en ne sachant pas 
redresser l’économie améri­
caine.

Ses partisans affirment au 
contraire que l’histoire lui 
rendra justice en gardant le 
souvenir d’un président animé 
d'un haut idéal et ayant bien 
servi la double cause de la paix 
et des droits de l’homme.

Les succès dont M. Carter 
s’est le plus abondamment 
prévalu pendant sa vaine cam­
pagne électorale ont été:

■ l'accord de paix de camp 
David entre l'Égypte et Israel 
présenté comme la première 
étape du règlement d’en­
semble du conflit du Proche 
Orient;

■ les traités sur le canal de 
Panama symbolisant l’avène­
ment d’une nouvelle ère de 
confiance dans les relations
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entre les États-Unis et leurs 
voisins de l'hémisphère occi­
dental;

■ la normalisation définitive 
des relations et l’accroisse­
ment des échanges avec la 
Chine considérés comme un 
moyen de déstabiliser 
l’U.R.S.S.;

■ le renforcement du poten­
tiel défensif de l’Alliance 
atlantique par l’accord sur le 
déploiement de nouveaux mis­
siles nucléaires de moyenne 
portée en Europe occidentale 
et l’accroissement des budgets 
militaires des pays de 
l’OTAN:

■ la mise en place d’une po­
litique de l’énergie ayant déjà 
permis des progrès dans la ré­
duction de la consommation 
de produits pétroliers et le dé­
veloppement de sources d’é­
nergie de substitution aux 
États-Unis.

Au regard de ce palmarès 
positif, la liste de ses échecs 
difficilement contestables est 
au moins aussi longue:

■ la crise iranienne qu’il n’a 
pas su dominer, d’abord en ne 
réussissant pas à maintenir le 
chah au pouvoir, ensuite en ne 
parvenant pas à établir avec le 
régime révolutionnaire islami­
que un minimum de relations 
qui aurait évité la prise d’ota­
ges;

■ 1 intervention soviétique 
en Afghanistan dont il a re­
connu lui-même qu’elle lui 
avait fait perdre ses illusions 
sur les intentions pacifiques 
de Moscou;

■ la non-ratification par le
Sénat américain du traité 
SALT-2 sur la limitation des 
armements stratégiques qu’il 
a signé avec l’U.R.S.S. en juin 
1979; i

■ l’impasse dans l’applica­
tion des accords de Camp Da­
vid sur le problème essentiel 
de l'autonomie palestinienne 
dans les territoires occupés 
par Israël;

■ l’accroissement simultané 
de l'inflation et du chômage et 
la dégradation progressive de 
la position concurrentielle des 
États-Unis sur les marchés 
mondiaux.

Dans ses adieux télévisés au 
peuple la semaine dernière, 
Jimmy Carter avait visible­
ment «travaillé pour l’histoi­
re» en définissant les trois 
nobles objectifs qui doivent, 
selon lui, demeurer prioritai­
res pour les États-Unis: pour­

suite du désarmement 
nucléaire, défense des droits 
de l’homme, et préservation 
des ressources de la planète.

Mais cela ne signifie pas 
qu’il se soit, au fond de lui- 
même, résigné à sa défaite de 
novembre. Dans son entou­
rage, au moment où il s’en va, 
personne n’ose affirmer qu’il 
ne songe pas déjà à se présen­
ter aux élections présidentiel­
les de 1984.

BEYROUTH (AFP) - La 
libération des otages risque de 
modifier sensiblement le rap­
port de forces au Moyen- 
Orient, et dans le conflit Irak- 
Iran en particulier, estiment 
certains diplomates arabes à 
Beyrouth.

C’est en fait ce conflit, 
affirment-ils, qui a facilité la 
résolution du problème des 
otages américains de Téhéran. 
Isole, à demi-ruiné, manquant 
d’armes et de pièces de 
rechange militaires, l’Iran ne 
pouvait plus envisager la pour­
suite de cette guerre — qui 
dure depuis presque quatre 
mois — sans la liquidation de 
son contentieux avec la pre­
mière puissance mondiale.

En se libérant de ce 
problème, l’Iran va bénéficier 
lace à l’Irak d’une somme 
d’argent représentant plus de 
deux fois son budget militaire 
(quatre milliards de dollars en 
1980), et, sans doute, de la le­
vée de l'embargo américain 
sur les pièces détachées.

L/Irak semble s’être pré­
paré à cet éventuel renforce­
ment du potentiel militaire 
iranien en taisant ces derniers 
jours un effort pour améliorer 
ses positions sur le terrain, et 
pour repousser une contre- 
offensive iranienne qui 
semble, après un premier suc­
cès rapide, avoir fait long feu.

Selon les derniers communi­
qués de Bagdad, l’armée ira­
kienne a repoussé les Iraniens, 
qui s’étaient rapprochés de

Mehran (secteur central), jus­
qu’au delà de leurs positions 
initiales.

Les Irakiens auraient pris 
deux localités importantes: 
Dehloran qui contrôle la route 
de Mehran à Dezfoul (secteur 
central) et Hoveizeh, à 20 km 
au sud de Suzaneerd, dimi­
nuant ainsi la poche que les 
Iraniens tiennent depuis 
quatre mois sur les arrières 
irakiens, à l’ouest d’Ahwaz.

Ces gains permettraient aux 
Irakiens de tenir désormais un 
front plus homogène (à l’ex­
ception de la poche de Suzan­
gerd) de 350 km de long, allant 
de Qasr-e-Chirine au nord à 
Horramchahr au sud, en pas­

sant par l’ouest de Dezfoul et 
Ahwaz.

Par ailleurs, l’Irak poursuit, 
selon des sources informées, 
la mise en place d’un système 
anti-aérien qui devrait le 
mettre à l’abri des raids, 
même en cas d’un renforce^ 
ment de l’aviation iranienne 
consécutif au déblocage des 
pièces-détachées pour Phan­
toms.

Enfin, l’Irak peut compter 
sur le soutien de certains pays 
occidentaux en matière d’ar­
mements, notamment la 
France et l’Italie (cette der­
nière pour des vedettes) qui 
peuvent lui permettre de dé­
velopper son propre potentiel.

Victoire gaulliste 
contre un communiste

PARIS (AFP) — Le parti gaulliste (RPR) a remporté di­
manche une élection législative partielle dans l’Eure (Norman­
die), où son candidat au deuxième tour était opposé à un concur­
rent communiste.

Le nouveau député a été élu avec 52 pour cent des voix grâce à 
l’appui qu’il a reçu des électeurs de l’ensemble de la majorité 
présidentielle giscardienne et du nombre important des absten­
tionnistes du premier tour venus voter pour conserver un siège 
appartenant depuis plus de 20 ans à la majorité. Au premier 
tour, le représentant gaulliste n’avait obtenu que 39 pour cent 
des voix.

Du côté de l’électorat de gauche, le report des voix socialistes 
n’a pas été semble-t-il opérant à 100 pour cent, le candidat com­
muniste ne recueillant que 47,5 pour cent des voix, alors qu’au 
premier tour le cumul des voix communistes et socialistes don­
nait 52 pour cent.
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Le nouveau «cerveau» 
des Brigades rouges

ROME (AFP) — Le nouveau «cerveau» 
des Brigades rouges serait le professeur de 
criminologie de l’Université de Florence 
Giovanni Senzani, indiquait-on hier à Rome 
de source informée.

Les révélations d'une terroriste «repen­
tie», Ave Maria Petricola, ont montré aux 
services anti-terroristes de la «Digos» que le 
professeur a joué au sein du mouvement un 
rôle bien plus important que celui de 
simple «contact» entre les ravisseurs du 
iuge Giovanni d’Urso et les journalistes de 
l’Espresso, Gianpaolo Bultrini et Mario 
Scialoja, arrêtés pour complicité avec les 
BR.

Senzani et six de ses camarades font de­
puis jeudi l’objet de mandats d’arrêt pour 
séquestration de magistrat et assassinat du 
général des carabiniers Enrico Galvaligi. 
Mlle Petricola et son compagnon, Giuüo 
Cacciotti, étudiant en économie de 25 ans, 
ont été arrêtés le 12 décembre dernier.

La jeune femme, qui a un passé impor­
tant dans la clandestinité, a raconté aux po­
liciers ce qu’elle savait sur les BR. Elle a 
accusé Senzani d’avoir lui-même décidé 
l’assassinat du général Galvaligi, lors d’une 
réunion de cinq terroristes — tous 
recherchés par la Digos — qui s’est tenue

fin décembre dans une maison louée par 
elle-même à Montaldo di Castro, à cent km 
au nord de Rome.

Les confessions de Mlle Petricola 
remplissent des dizaines de pages de 
procès-verbaux. La jeune femme semble 
avoir joué un rôle subalterne dans la co­
lonne romaine des BR, qui compterait une 
centaine de membres actifs et de sympathi­
sants. Elle a affirmé ne pas avoir eu con­
naissance du lieu où M. d’Urso a été sé­
questré pendant 33 jours.

Elle a en revanche pris part à la réunion 
de l’état-major stratégique des Brigades 
rouges, qui s’est réunie en août dernier, 
probablement à Tor San Lorenzo, près de 
Rome. Au cours de cette réunion, croit-on 
savoir, avait été décidé l’enlèvement du 
juge d’Urso et la reprise de la campagne 
contre le système carcéral.

Mlle Petricola y a joué un rôle de second 
plan, mais suffisamment important pour 
approcher Senzani. L’universitaire est, se­
lon elle, un nouveau venu dans la haute di­
rection des BR, décimée par les arresta­
tions de mai dernier. Apres avoir occupé 
des fonctions de responsabilité «à l’exté­
rieur» du mouvement, il en serait devenu 
l’un des «cerveaux politiques».

Carter fournit une aide militaire 
de catégorie offensive au Salvador

Les jeunes Israéliens 
émigrent de plus en plus

JÉRUSALEM - «... Il y 
avait eu la famine et Abraham 
était parti pour l’Égypte».

Cet extrait de la Genèse, 
rappelant l’exil du peuple juif 
dans l’antiquité lointaine, re­
devient d’une étonnante ac­
tualité au moment où un 
nombre croissant d’Israéliens, 
en quête de terres plus faciles, 
quittent le pays qu’ils étaient 
venus repeupler.

Les dimensions du 
problème sont apparues sous 
un éclairage brutal avec la 
publication en décembre d’un 
rapport selon lequel un Juif 
israélien sur huit réside main­
tenant en dehors de son pays. 
Des conditions de vie de plus 
en plus dures sont le motif le 
plus courant de cette émigra­
tion.

De retour des États-Unis où 
il était parti se renseigner sur 
la question, un émissaire du 
gouvernement a surpris tout le 
monde en déclarant qu’un 
demi-million environ d’Israé­
liens vivaient désormais outre- 
Atlantique, ce qui est à peu 
près 60 pour cent de plus que 
ce qu’indiquaient les statisti­
ques officielles et l’émissaire 
en question, M. Shmuel Lahis, 
qui est directeur général de 
1 agence juive, s’en est tenu à 
ses chiffres en dépit des ef­
forts des fonctionnaires israé­
liens pour les réfuter.

«Nous devons considérer 
l'émigration comme un
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problème d’urgence nationa­
le», a dit M. Lahis au corres­
pondant de Reuter, ajoutant: 
«C’est comme du sang qui 
s’échapperait d’un corps bles­
sé».

Le nombre des émigrants — 
on les appelle «yordim» en 
hébreu — a monté de façon 
spectaculaire l’an dernier. 
Une vingtaine de milliers 
d’Israéliens qui avaient quitté 
le pays en 1980 n’étaient tou­
jours pas rentrés à la date du 
premier janvier 1981, a indi­
qué le bureau des statistiques. 
Ce chiffre est de 80 pour cent 
plus élevé que celui de l'année 
précédente. Malgré tout, le 
bureau ne veut pas renoncer 
au chiffre officiel d’après le­
quel 300,000 Israéliens, et pas 
plus, vivent hors d’Israël.

Néanmoins, les autorités 
s’inquiètent surtout du 
nombre des jeunes qui par­
tent, certains d’entre eux quel­
ques jours seulement après 
avoir terminé leur service mi­
litaire obligatoire de trois ans, 
ce qui fait dire à un respon­
sable: «Notre pays, dont l’in­
fériorité numérique par rap­
port aux ennemis arabes qui 
l’entourent est déjà dramati­
que, ne peut pas se permettre 
de perdre autant de sa belle 
jeunesse».

Bien que l’émigration existe 
depuis la fondation même de 
l’Etat juif en 1948, aucun gou­
vernement n’a réussi jusqu’ici 
à cerner les causes exactes du 
problème. M. Lahis en rejette 
la responsabilité, à l’heure ac­
tuelle, sur l’absence d’une di­
rection politique sufisamment 
dynamique, sur une économie 
en crise qui atteint un record 
mondial d’inflation avec un 
taux de 138 pour cent, et sur le 
manque de motivations qui 
avaient caractérisé l’État juif 
des premiers jours. C’est un 
peu cômme si la nation israé­
lienne dans son ensemble 
avait perdu le moral, dit-il.

M. Lahis a visité pendant 
deux semaines les communau­
tés israélites sur toute l’éten­
due des États-Unis. Il a indi­
qué que de nouvelles commu­
nautés s'étaient développées, 
dans lesquelles les Israéliens 
ont peu de contacts avec le 
monde extérieur, même avec 
les Juifs américains. 
«L’hébreu est la langue domi­
nante dans certains quartiers 
de New York et de Los Ange­
les. Un Israélien a facilement 
l’impression qu’il vit toujours 
à Tel Aviv ou à Jérusalem, 
étant donné que l’épicier, le 
coiffeur et les autres com­
merçants parlent le même lan­
gage que lui», ajoute M. Lahis.

Le problème est rendu en­
core plus aigu par l’immigra­
tion qui va en diminuant des 
Juifs en Israël.

Les autorités soviétiques ont 
notamment réduit le nombre 
des visas de sortie qu’elles ac­
cordaient aux Juifs, et la plu­
part de ceux qui ont été autori­
sés à émigrer l’an dernier ont 
préféré aller chercher fortune 
ailleurs qu’en Israël, principa­
lement aux États-Unis.

M. Lahis, qui a dirigé les 
opérations de l'Agence juive 
en Amérique du Nord pendant 
cinq ans, jusqu'en 1978, es­
time que le gouvernement 
israélien doit appliquer sans 
plus attendre un programme

Centre Capillaire

Pierre
• Établi à Montréal depuis 1957
• Traitements capillaires
• Renseignements sur la 

transplantation (greffe)

4bU est, Sherbrooke, bureau 11U1, Montreal 
(514) 28®-3823 288-7378

visant à enrayer l'émigration 
et à essayer de faire revenir 
ceux qui sont déjà partis. Il 
reproche aux gouvernements 
de n’avoir rien fait dans ce do­
maine jusqu’à présent. Il est 
opposé aux avantages donnés 
par le gouvernement aux nou­
veaux immigrants et à ceux 
qui reviennent en Israël après 
une absence de plusieurs an­
nées, estimant que la priorité 
la plus urgente est d’aider les 
jeunes Israéliens qui quittent 
l’armée sans un sous en poche.

Les nouveaux arrivés béné­
ficient d’une assistance très 
large du gouvernement.

WASHINGTON (AFP) - 
La décision de dernière heure 
prise par l’administration Car­
ter de fournir à la junte du 
Salvador une aide militaire 
«offensive» pour lutter contre 
la guérilla, devrait ouvrir la 
voie à une politique de soutien 
militaire actif du gouverne­
ment de M. Ronald Reagan à 
ce gouvernement, estimaient 
hier les observateurs à Was­
hington.

Le président Jimmy Carter, 
qui aurait pris cette décision 
vendredi selon des sources 
bien informées au départe­
ment d’Êtat, a accepté renvoi 
d’instructeurs militaires char­
gés de l’assistance dans la 
lutte anti-terroriste et d'une 
aide militaire d'urgence de 
cinq millions de dollars, 
comprenant des fusils automa­
tiques M-16, des munitions, 
des grenades et quatre héli­
coptères de transport de 
troupe «Huey».

Cette aide s’ajoute aux cinq 
millions d’aide «non offensive» 
débloquée mercredi par l’ad­
ministration sortante.

C'est la première fois depuis 
1977 que tes États-Unis four­
nissent une assistance mili­
taire directe au Salvador, et le 
communiqué du département 
d’État, note-t-on à Washing­
ton, adopte un langage nou­
veau, réservé dans les quatre 
dernières années au Penta­
gone et aux services de sécu­
rité.

La junte de gouvernement 
du président démocrate- 
chrétien José Napoleon 
Duarte avait récemment de­
mandé à l’administration Car­
ter, fait-on observer, l’adop­
tion d’une attitude plus expli­
cite de soutien à sa politique.

Expliquant les raisons de 
cette décision, prise à la veille 
de la passation des pouvoirs à 
la Maison-Blanche, le départe­
ment d’État souligne la néces­
sité de soutenir une junte 
confrontée au «terrorisme 
marxiste», qui, dit-il, «bénéfi­
cie d’un appui sous forme 
d’armes, de munitions, 
d'entraînement et d'encadre­
ment politique et militaire de

la part de Cuba et d'autres 
pays communistes».

Dans les milieux gouverne­
mentaux à Washington, on 
juge que les rebelles ont large­
ment échoué dans leur tenta­
tive d’imposer une «situation 
de fait» au Salvador, leur prin­
cipal échec étant, selon eux, le 
manque de soutien populaire. 
Les Etats-Unis estimeraient 
désormais qu’un renforce­
ment de la junte est une alter­
native viable.

De son côté, la hiérarchie 
catholique salvadorienne est 
restée dimanche dans une pru­
dente expectative à propos du

conflit que vit le pays, affir­
mant que la majorité du 
peuple salvadorien n'avait pris 
position pour aucune des deux 
forces belligérantes.

Dans son homélie domini­
cale, Mgr Arturo Rivas y da­
mas, archevêque intérimaire 
du Salvador qui a succédé à 
Mgr Romero assassiné en 
mars 1980, a estimé que toutes 
les conditions n’étaient pas 
réunies pour justifier l’offen­
sive armée lancée la semaine 
dernière par la guérilla.

Reconnaissant que «des 
abus graves» perturbaient la 
vie du pays, il a affirmé,

l'opposition 
le aialo

contrairement à 
de gauche, que le dialogue 
pouvait encore aboutir à une 
solution pacifique de la situa­
tion. Mgr Rivas y Damas a ce­
pendant admis que les deux 
forces en présence — la junte 
civile et militaire du président 
Napoléon Duarte et l’opposi­
tion groupée au sein du Front 
démocratique révolutionnaire 
(FDR) — n’étaient pas dispo­
sées à discuter actuellement.

Le peuple n’est pas sûr en 
outre que l’instauration d’un 
régime socialiste au Salvador 
soit préférable au présent régi­
me, a ajouté l'archevêque,

tout en affirmant redouter un 
processus de radicalisation à 
droite de la junte.

Sur le plan militaire, plus de 
1,100 personnes — 980 guéril­
leros et 142 soldats — ont été 
tuées au cours des neuf pre­
miers jours de l’offensive ae la 
guérilla au Salvador, a affirmé 
hier à San Salvador le ministre 
de la Défense.

Le colonel José Guillermo 
Garcia, a cité des estimations 
des services de renseignement 
militaire pour établir les per­
tes dans les rangs des guérille­
ros. Il n’a pas fait état de 
morts au sein de la population.

Walesa escompte avec confiance 
un accord sur les samedis libres

VARSOVIE (AFP) - Le 
président du syndicat Solida­
rité, M. Lech Walesa s’est 
entretenu hier soir à Varsovie 
avec le premier ministre, M. 
Jozef Pinkowski, a annoncé 
l’agence PAP.

L’entretien a débuté quel­
ques heures à peine après le 
retour de M. Walesa de son 
voyage d’une semaine en Ita­
lie. Auparavant M. Walesa 
avait été reçu en audience par 
le cardinal Stefan Wyszynski, 
primat de Pologne.

L’agence PAP n’a donné au­
cune information sur la teneur 
des conversations entre M. 
Walesa et le premier ministre. 
Les observateurs notent que le 
leader du mouvement ouvrier 
polonais a trouvé à son retour 
a Varsovie une situation so­
ciale plus complexe qu’à son 
départ. Plusieurs grèves d’a­
vertissement ont eu lieu en 
son absence. D'autres ont été 
annoncées pour les jours à ve­
nir. En outre de nombreuses 
attaques ont été lancées 
contre «certains militants» de 
Solidarité par plusieurs res­
ponsables du parti et du gou­
vernement.

Le problème en suspens le 
plus délicat est celui des same­
dis libres. Le 24 janvier, en ef­
fet, devrait être, selon le gou­
vernement, un jour de travail 
normal, alors que selon le syn­
dicat il doit être chômé.

Cependant Lech Walesa 
s'est déclaré convaincu hier, à 
son retour à Varsovie, qu'un 
accord pourrait être trouvé 
entre Solidarité et les autori­
tés sur la question des samedis 
libres.

«Nous sommes parvenus à 
nous entendre cet été à 
Gdansk dans des conditions 
bien plus difficiles», a dit le 
président de Solidarité: Nous 
réussirons certainement cette 
fois aussi»

Épuisés par leur séjour 
d’une semaine en Italie, mais 
visiblement radieux d’avoir 
été encouragés dans leur ac­
tion par le pape, les délégués 
de Solidarité ont été accueillis 
à l’aéroport par une petite 
foule d’amis enthousiastes et 
de journalistes, y compris une 
équipe de la télévision polo­
naise.

Seul Lech Walesa trouvait

encore la force de répondre,epor
avec sa verve habituelle, mais 
aussi avec prudence, aux ques­
tions sur la situation en Po­
logne.

A propos des accords de 
Gdansk, il a estimé qu' «à son 
avis ils n’avaient pas été tout à 
fait réalisés jusqu’à présent», 
ajoutant cependant que tout 
était affaire d’interprétation.

Interrogé sur les actions en­
visagées par Solidarité pour 
soutenir les paysans qui recla­

ment la reconnaissance de 
leur syndicat Solidarité rurale, 
M. Walesa a seulement décla­
ré: «L’union des ouvriers et 
des paysans a été et reste à la 
base de notre mouvement».

Tirant la leçon de sa visite à 
Jean-Paul II, le président de 
Solidarité a ajouté: «Nous en 
avons tiré la conviction que 
nous faisions du bon travail 
mais un travail très difficile. Il 
ne faut pas se laisser découra­
ger.

Pékin sévit contre La Haye
PEKIN (Reuter) — Mécontente de la vente de deux sous- 

marins néerlandais à Taiwan, la Chine a annoncé hier qu’elle ré­
duisait ses relations diplomatiques avec les Pays-Bas à l'échange 
de chargés d’affaires.

L'agence de presse officielle Chine-Nouvelle indique que le 
vice-ministre des Affaires étrangères, M. Zhang Canming, a re­
mis une note dans ce sens à l'ambassadeur néerlandais, M. Jan 
Kweppelhout.

La Haye avant accordé, en novembre, une licence d’exporta­
tion pour la vente à Taiwan de deux sous-marins et de centrales 
électriques nucléaire et conventionnelle.

Les Chinois n’ont émis d’objections que pour la vente des 
sous-marins qui, selon eux, «non seulement crée des entraves à 
une réunification pacifique de Taiwan avec la Chine continentale 
mais encore porte atteinte à la paix et a la stabilité dans la 
région».

TRUST GÉNÉRAL
Le maître courtier à la mesure de vos besoins
Trois grands noms de l'immobilier au Québec: Des Rosiers, les services immobiliers de Fiducie du 
Québec’ et ceux du Trust Général se sont unis pour créer une nouvelle force: le Trust Général.

Un coup de maître...tout à votre avantage
Propriétés 

résidentielles
Au Trust Général, nous 

vous aidons à conclure la 
meilleure transaction 

possible. Avec plus de 800 
agents dans près de 40 

succursales au Québec, 
nous pouvons vraiment 

vous offrir un service à la 
mesure de vos besoins et 

cela à toutes les étapes de 
votre transaction, 
du début à la fin.

Co-propriétés 
résidentielles

La vente et l'achat de 
maisons en co-propriété 

constituent un phénomène 
relativement nouveau 

chez nous. Et c'est main­
tenant à l'enseigne du 

Trust Général que vous- 
trouverez ceux qui, les 
premiers, s'y sont inté­

ressés. En cela aussi, nous 
mettons à votre service 

une nouvelle force... 
tout à votre avantage.

■
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Région de Montre al
Ahuntsu (514)
Beaubien (est) (514) 
Beloeil (514)
Boucherville (514) 
Bro»»ard (514) 
Hamel Johnson (514) 
Duvernay (514) 
Galeries

d'Anjou (514) 
jean Jalon 

(ouest) (514)

382 8000 
354-2950 
467-1211
655- 6222
656- 0660 
6876780 
667 3333

353 9942

735-6381

Juliette
langelier
Lasalle
longuruil
Mont-Royal
Repentigny
Ste Adèle

Ste Agathe

St Bruno 
St Myaunthe

(514) 759-1477 
(514) 254-4566 
(514) 363-4000 
(514) 651-9381 
(514) 735-6433 
(514) 585-5441 
(514) 430-3516 
(514) 229-6666 
(819) 326 7888 
(819) 435-3654 
(514)653-8507 
(514) 773-2223

Location et vente 
industrielle 

et commerciale
Au Trust Général, nous 

connaissons bien tous les 
aspects souvent complexes de 

ces transactions. Et comme 
nous réunissons maintenant 

sous un même nom les spécia­
listes reconnus des transactions 

industrielles et commerciales, 
vous êtes assurés d'un service 
encore plus efficace pour con­
clure toutes vos transactions.

Investissements 
immobiliers

Au Trust Général, 
nous saurons vous diriger vers 
les meilleures transactions. Nos 
agents sont spécialisés dans 

l'analyse des différentes 
. occasions de place­

ment. Leur jugement 
est sûr car ils sont 

appuyés par nos 
multiples sources 

d'informations.
Là encore, nous 

constituons

SI Hubert (514)462 1880
M Martin

(Chomedey) (514)337 4641 
St Sauveur (514) 435 3616

(514)227 2663 
Ste Thérèse (514) 4.30-5545

Autre» Région» du Québec
Aylmer (819)684 6363
Alma (418)668 3391
Chicoutimi (418) 549 6490
t)rummondville(8l9) 477 2227

■■

une nouvelle force tout à 
votre avantage.

Des services 
complets 

et efficaces 
Au Trust Général, nous 

offrons tous les services 
immobiliers. Ils com­
prennent, en plus du 

courtage, l'évaluation 
d'immeubles, les prêts 

hypothécaires et l'admini­
stration d'immeubles.

naiim-au
Granhy

QuCbCt
Rimousk
KiviArc

du Loup
MWfbroûki
Trot» Rivières
Ste Toy
Sept Ile»

"Seule la division des services immobiliers de Fiducie du Québec fait partie de cette fusion

Sucrunaln en
transaction» Industrielle», 
location» i ornmerciale» 
investissement»
Montréal (514)2811515
longueuil (514)651-1904
St Laurent (514) 334-0700
Québei (418)694 0914

1819) 568 4141
(514) 878-8461
(819) 771 3227
(418) 83.3 4450
(418) 688-0630
(418) 724 4106

(418)862 7286
(819) 565-8181

Service de co­
propriété* (514)281 1818

(819) 375 1601
Société de courtage immobilier 
du Trust Général Inc.

(418) 653-9270
(418) 968 1830
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Le prix des otages?
CE n’était donc finalement qu’une histoire 

de gros sous! L’Iran voulait plus de $23 
milliards en échange des 52 diplomates 

américains détenus en otage depuis le 4 no­
vembre 1979. Washington offrait moins de $6 
milliards. On s’est finalement entendus sur un 
chiffre qui tournerait autour de $10 milliards.

A partir du moment où on parlait affaires, 
comme dans le bazar de Téhéran ou sur le par­
quet de Wall Street, il était inévitable que l’on 
finirait par se comprendre, quitte à marchan­
der un petit peu. Le 7 janvier, un responsable 
du département d’Etat reconnaissait qu’il se­
rait possible de s’entendre sur le montant de 
ce que certains, aux Etats-Unis, n’hésitent pas 
à appeler une rançon. Il déclarait en effet: 
«Les Iraniens paraissent disposés à parler de 
sommes plus réalistes.» C’était une façon de 
dire que les deux adversaires étaient enfin sur 
le meme terrain.

Quelles que soient les conditions laborieuse­
ment mises au point avec le concours actif de 
l’Algérie, la première question qui sera lon­
guement débattue dans les capitales du 
monde entier sera la suivante: qui, des Etats- 
Unis ou de l’Iran, a remporté cette intermi­
nable bataille?

A première vue, on serait tenté de parler de 
match nul, dans la mesure où les deux pays 
ont perdu quelque chose, chacun à leur façon. 
Les Etats-Unis ont été humiliés comme ils 
ne l’ont jamais été dans leur brève histoire de 
grande puissance.

L’Iran est dans un état de décomposition 
presque total. L’Etat ne fonctionne plus, l’ar­
mée est désorganisée, l’économie est en 
grande partie détruite ou paralysée par la 
guerre avec l’Irak et l’intégrité territoriale de 
l’ancien empire perse est même sérieusement 
menacée. Le plus étonnant, c’est que le pays 
ait pu survivre en dépit du chaos. Sans doute 
le doit-il à la neutralisation réciproque des 
deux grandes puissances qui, chacune a sa ma­
nière, espèrent tirer les marrons du feu et 
amener le régime iranien à choisir l’une ou 
l’autre comme protecteur ou ami.

Plus de quatorze mois après une prise d’ota­
ges qui l’a isolé sur la scène internationale, l’I­
ran pouvait-il continuer encore longtemps à

défier les Etats-Unis? Tout, aussi bien la 
diplomatie que la force, avait été employé 
pour faire ceder Téhéran, et cela n’avait rien 
donné. Mieux encore, c’est l’Iran qui avait 
pris l’initiative de libérer treize otages (huit 
noirs et cinq femmes) deux semaines après la 
prise de l’ambassade, puis d’en relâcher un 
autre pour des raisons de santé, en juillet. 
Cette dernière libération a permis de voir à 
quel point les Iraniens, qui voulaient éviter 
toute exploitation de la mort éventuelle d’un 
de leurs otages, contrôlaient parfaitement 
toute l’opération et n’obéissaient pas à des im­
pulsions du moment. Il s’agissait pour eux de 
tirer le meilleur parti possible de cette affaire, 
tant sur le plan intérieur que sur le plan inter­
national.

L’arrivée de M. Reagan à la Maison- 
Blanche allait-elle changer quelque chose 
dans le rapport de forces établi par Téhéran? 
On a beaucoup dit que les déclarations bruta­
les du nouveau président, qui n’a pas hésité à 
qualifier les Iraniens de «barbares», avaient 
incité ces derniers à trouver une solution satis­
faisante pour les deux parties avant le 20 jan­
vier. Ce n’est pas exclu, mais il est beaucoup 
plus probable que Téhéran a surtout voulu 
profiter de la faiblesse relative d’un président 
sortant qui, sans trahir «l’Amérique», pouvait 
leur offrir un «meilleur prix» que son succes­
seur. De nombreuses informations font d’ail­
leurs état de l’opposition d’une partie de la 
classe politique iranienne à une libération des 
otages aux conditions actuelles, bien que le 
ministre chargé des négociations avec les 
États-Unis, M. Nabavi, ait déclaré devant le 
Parlement que «le fruit avait été pressé jus­
qu’au bout» et que rien de plus ne pourrait 
etre obtenu.

Il est vrai que les concessions faites par les 
États-Unis semblent bien minces puisqu’il s’a­
git, pour l’essentiel, d’un déblocage des avoirs 
iraniens que Washington avait gelés dans les 
banques américaines dès le 14 novembre 1979. 
Et encore ne s’agit-il que d’un déblocage par­
tiel qui tient compte des sommes dues par l’I­
ran auprès de consortiums bancaires interna­
tionaux et auprès d’entreprises privées dont 
les actifs ont été nationalisés par Téhéran, 
sans parler de la multitude de contrats non ho­
norés.

En revanche, si l’on écarte les aspects finan­
ciers de l’entente, on remarque que l’Iran a 
obtenu satisfaction sur toutes les conditions 
qu’il avait posées à la veille des élections pré­
sidentielles américaines et qui étaient alors 
inacceptables pour le président Carter. Les 
États-Unis prennent en effet «l’engagement 
que leur politique consiste et consistera désor­
mais à ne pas intervenir, directement ou indi­
rectement, politiquement ou militairement, 
dans les affaires intérieures de l’Iran». C’est 
donc reconnaître que ce n’était pas le cas au­
paravant. Pour les Iraniens, cette déclaration 
était indispensable pour tirer un trait sur le 
passé.

Téhéran obtient également satisfaction sur 
deux autres revendications: les États-Unis 
«conviennent de mettre fin à toutes les actions 
judiciaires devant les tribunaux américains» 
et ils acceptent de geler les avoirs contrôlés 
par la famille de rex-Chah. Sur ce dernier 
point, on peut parler d’une victoire certaine 
de l’Iran, dans la mesure où un tribunal inter­
national sera chargé de trancher les litiges.

■
Alors, à qui concéder la victoire? À la 

grande puissance humiliée par un peuple du 
tiers-monde, ou à un peuple qui a conquis son 
indépendance au mépris des regies du droit in­
ternational? Si la révolution iranienne devait 
être confisquée par un groupe social obscuran­
tiste et rétrograde, elle n’aurait servi qu’à 
aggraver les.conditions de vie d’une popula­
tion en grande partie misérable. Dans le cas 
contraire, la prise d’otages n’apparaîtrait vite 
que comme un épiphénomène d’un profond 
bouleversement politique et social qui aurait 
des répercussions dans tout le Moyen-Orient.

Pour les États-Unis, qui affirment n’avoir 
jamais été autant humiliés depuis Pearl Har­
bor, cette affaire a provoqué un véritable choc 
dont ils sauront peut-être tirer des conséquen­
ces positives, comme ils l’ont fait à d’autres 
occasions dans le passé. Par leur retenue au 
cours des derniers mois, ils ont déjà prouvé 
qu’ils étaient capables d’oublier qu’ils avaient 
les moyens militaires d’écraser un petit pays.

Bertrand de la GRANGE
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L’éducation: des libéraux sclérosés
Si le Parti libéral prenait le pou­

voir aux prochaines élections, il ne 
faudrait pas s’attendre à de profon­
des réformes en matière d’éduca­
tion. Dans son projet de programme 
dévoilé samedi, le PLQ déclare en 
effet que, pour les années 80, «l’ac­
cent doit être mis à tous les niveaux, 
primaire, secondaire, collégial et 
universitaire, sur la consolidation et 
la recherche de l’excellence des ser­
vices».

Il n’y a donc pas, dans ce 
programme, de véritables remises en 
question des orientations du gouver­
nement actuel. Le Plan d’action de 
ce dernier (le fameux livre orange! 
reçoit même l’aval du PLQ. On se 
contente simplement de préciser

au’on revisera l’ordre des priorités 
e mise en application du plan. Un 
gouvernement libéral aura donc cer­

tainement de bonnes chances de se 
faire accuser par la CEQ de vouloir, 
comme le PQ, poursuivre la «contre- 
réforme».

Cela dit, le PLQ a inscrit à son 
programme divers thèmes qui ne 
sont pas nouveaux, ce qui ne veut pas 
dire qu’ils ne soient pas pertinents. 
C’est ainsi que les liberaux se préoc­
cupent de l’accessibilité à l’éduca­
tion et avec raison puisque, par 
exemple, 45% des jeunes n’obtien­
nent pas encore leur certificat d’é­
tude secondaire. Pour régler ce 
problème, on entend donc s'attaquer 
en priorité aux milieux socio­
économiquement faibles. C'est une 
approche classique.

Le PLQ s'intéresse aussi au 
problème de l'enseignement profes­
sionnel. Il veut ainsi reviser «le pro­
fessionnel court» et, de façon géné­
rale, revaloriser le secteur profes­
sionnel pour qu’il ne soit plus consi­
déré comme le déversoir du secteur 
général. Là encore, on ne saurait 
qu’être d’accord.

Le PLQ se fait aussi, comme il se

doit, l’apôtre de la décentralisation 
de l’éducation et ne manque pas d’é­
corcher au passage l'actuel gouver­
nement. Il tient donc à «affirmer son 
choix pour une décentralisation en 
éducation qui redonnera sa place au 
milieu et humanisera le fonctionne­
ment de tout le système» Malheu­
reusement, les moyens qu'il propose 
pour ce faire sont d’une telle généra­
lité que les commissions scolaires de­
meureront mal informées des inten­
tions précises d’un prochain gouver­
nement libéral. Sur l’épineuse ques­
tion du financement, qui constitue 
d'ailleurs le nerf de la guerre, le PLQ 
ne s'engage à rien d'autre «qu'à étu­
dier une formule de partage fiscal 
qui permettrait éventuellement aux 
commissions scolaires de jouir de 
sources de revenus autonomes, 
stables et significatives». Voilà qui 
n’est guère embarrassant.

Sur les élections scolaires, la réfle­
xion du PLQ tourne rapidement 
court. Alors que le problème fonda­
mental à cet égard est la désaffection 
quasi totale des citoyens pour ces 
elections, le PLQ propose clés mesu­
res vagues sans rapport bien évident 
avec le problème réel.

Ce qtron a à dire sur l'école privée 
semble plutôt là pour faire plaisir au 
lobby des parents catholiques qui 
réclament la levée du moratoire sur 
la création de ces écoles. La pensée 
des libéraux en cette matière épi­
neuse n’est en effet pas très éclai­
rante. On est prêt, explique-t-on, à 
accorder des permis aux écoles pri­
vées qui «présentent un projet ou 
une orientation pédagogique origi­
nale, absente du secteur public».Ta 
Loi sur les institutions privées le pré­
voit déjà.

Le PLQ s'intéresse d'autre part à 
la condition des étudiants et à la pro­
tection de leurs droits. On constate 
cependant que la pensée tourne 
court lorsqu’il s'agit de définir et de

préciser la nature de ces droits.
■

Au-delà des projets dont il vient 
d'ètre question et auxquels, somme 
toute, il est difficile de refuser son 
adhésion, on s'étonne des silences du 
programme sur certaines réalités. 
Dans son chapitre sur l'éducation 
par exemple, le programme ne dit 
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rien au dlfficule et toujours actuel 
aroblème de la restructuration sco- 
aire et de son corollaire obligé, ce­
lui de la confessionnalité Tout se

fiasse comme si les libéraux vou­
aient éluder la question tant ils sa­

vent, pour s’y être intéressés de près 
au début des années 70 (avec le pro­
jet de loi 28) que c'est là un sujet 
piégé.

Pourtant, dans la section relative à 
la communauté anglophone du Qué­
bec. on lit que le gouvernement du 
Parti libéral s'engage «à assurer à la 
communauté anglophone le droit de 
diriger et de gérer dans sa propre 
langue ses institutions (...) d'en­
seignement».

Des journalistes ont conclu de 
cette affirmation que le PLQ prônait 
une restructuration scolaire sur une 
base linguistique. Cette conclusion 
est parfaitement plausible. Elle re­
pose au surplus sur les déclarations 
antérieures de M. Ryan qui, du 
temps où il dirigeait LE DEVOIR, 
en était venu à prôner cette solution.

On s'étonne cependant que le PLQ 
n'ait pas tiré dans son chapitre sur 
l'éducation les conséquences prati-

3ues de sa prise de position sur le 
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anglophone Faut-il voir dans cette 
façon de faire une stragégie? Si tel 
est le cas, elle est fort mauvaise. La 
population a le droit de connaître 
clairement la intentions H es libé­
raux en cette matière fort impor­
tante. Voilà un point qu'ils devront

Bréciser d'ici la prochaina élec- 
ons

Le PLQ se fait aussi silencieux sur 
l'école elle-même en tant que milieu 
de vie porteur d’un projet éducatif. 
La liberaux, on le sent bien, n’ont 
rien à dire là-dessus. Pourtant, il se 
pose à ce niveau des questions très 
împortanta. La unes touchent par 
exemple la participation da parents 
à l’école. La autres ont trait à l’a­
ménagement da règles assurant l’é­
galité des citoyens et da enfants 
face à l’école publique ou encore ga­
rantissant leur liberté de conscience 
ce qui nous ramène à la quation de 
la confasionnalité da écoles. Ou 
bien, la libéraux ont peur, ou bien 
ils sont inconscients pour se taire là- 
dessus.

Signalons enfin que la libéraux 
permettraient l’accès à l’école 
anglaise aux anglophones de toute 
provenance ce qui déjà est fort discu­
table. Mais qui plus at, ils nous an­
noncent qu’ils entendent «régulari­
ser» la situation da enfants qui fré­
quentent illégalement 1 école 
anglaise depuis la loi 101 en faisant 
pour eux un passe-droit.

C’at là une visée absolument inac­
ceptable. La libéraux n’ont pas 
compris, ou feignent de comprendre 
que la quelque 2,000 «illégaux» en 
quation n’auraient même pas accès 
à l’école anglaise en vertu da nou­
veaux critèra qu’ils veulent instau­
rer. Passer l'éponge, c’at dire à l'a­
vance qu'ils n'entendent même pas 
faire rapecter la loi telle que modi­
fiée par eux.

Somme toute, le programme da 
libéraux en matière d’éducation at 
décevant. Ils ont visiblement aca- 
moté un bon nombre de problèma 
importants et n’ont pas su vraiment 
renouveler la problématique da Ulé­
ma qu’ils ont abordés. S’il fallait 
élire ce parti à partir de son 
programme en éducaUon, on hésite­
rait vraiment.

Jean-Pierre PROULX

■ Mission solitaire
La corrapondance, récemment repro­

duite dans va paga, entre un groupe a’in- 
tellectuels et d'artistes québécois et le pre­
mier ministre canadien, et le débat qui s’en 
at suivi, m’ont rappelé une anecdote qui 
ne manquera pas d'intéresser va lecteurs. 
Elle at sûrement authenUque, puisque 
c’at M. Pierre Elliott Trudeau lui-même 
qui l’a racontée au journaliste anglophone 
Peter Gzowski. On la retrouve à la page 29 
du numéro du 24 février 1962 du 
Maclean’s Maçazine de Toronto dans 
un article inütule «Portrait of an intellec­
tual in acüon». Rappelons qu’à cette épo­
que M. Trudeau était un personnage connu 
de la scène intellectuelle du Québec; il ne 
devint candidat du Parti libéral 'fédéral 
qu’en 1965.

En 1962 donc, il exposait entre autra 
choses dans cette entrevue à quel point le 
climat nationaliste prévalant au collège 
Brébeuf, qu’il fréquenta durant son ado­
lescence, l’avait indisposé. A telle enseigne, 
dit-il qu’il avait choisi à cette époque d'ad­
joindre à son prénom le patronyme de sa 
mère afin de bien étaler son héritage bilin-

fue, un privilège qu’il partage avec ses pré- 
écesseurs Sir Wilfrid Laurier et Louis 
Stephen Saint-Laurent. (Incidemment, 

Gzowski mentionne que M. Trudeau, par­
venu à l’âge adulte, conservera l’habitude 
de parler français à son frère et anglais à sa 
soeur).

Ceux qui ont fréquenté les collèges classi­
ques se souviendront de l’atmosphère qui y 
régnait durant les cours d’histoire. Quand 
ceux-ci y étaient donnés de façon vivante, il 
n’était pas rare que les élèves applaudis­
saient aux victoires françaises. Par ailleurs, 
l’issue de la Bataille des Plaines d’Abra- 
ham laissait la classe émue. Le silence 
régnait. Ainsi en était-il, dans les années 
trente, au collège Brébeuf. Laissons donc 
M. Trudeau raconter à Peter Gzowski ce 
que fut sa propre réaction:

...«and when they would come to the cli­
max of a battle that we won, the students 
would burst into applause. That rather 
amused and annoyed me and when we 
came to the result of the battle of the 
Plains of Abraham, I remember, I broke 
into applause myself, I was alone» (... «et 
quand ils arrivaient à une bataille que nous 
avions gagnée, les étudiants éclataient en 
applaudissements Cela m’amusait quelque 
peu, et m’ennuyait; et quand nous en arri­
vâmes au résultat de la Bataille des Plaines 
d’Abraham, je me souviens, j’éclatai moi- 
même en applaudissements; j’étais le 
seul»)

Dans sa réponse au groupe d’intellectuels 
et artistes québécois, M. Trudeau procla­
me: «Les vrais prophètes de la liberté et de 
la justice ont toujours été des solitaires qui 
ont payé de leur personne pour accomplir 
leur mission.»

L’humilité empêche le premier ministre 
de dire à qui il fait ici allusion, mais l’anec­
dote citée plus haut illustre bien à quel 
point, dès sa plus tendre jeunesse, il était 
conscient de la mission qui lui était impar­
tie.

Cette anecdote, au Québec, est pratique­
ment inconnue; il est remarquable que M. 
Trudeau ait choisi de la confier à un journa­
liste anglophone, à l’intention de lecteurs 
également anglophones. En fait, on ne la 
retrouve nulle part dans les multiples 
entrevues accordées par M. Trudeau après 
son entrée en politique active. Elle ne fi­
gure pas parmi les nombreux épisodes de 
jeunesse rapportés par le biographe fran­
cophonie de M. Trudeau, Jean Pellerin, 
dans son élogieux ouvrage «Le phénomène 
Trudeau» publié en 1972. À mon avis, il 
faut voir dans cette discrétion du premier 
ministre une autre preuve de sa modestie, 
l’illustre homme d’Etat n’ayant pas voulu 
publiciser inutilement dans sa province na­
tale une manifestation aussi précoce de la 
mission solitaire.

Québécois francophone, mais avant tout 
Canadien bilingue, le jeune Trudeau voulait 
sans doute, en applaudissant à la défaite 
des Plaines d’Abranam, montrer son esprit 
d’ouverture envers nos compatriotes cana­
diens de langue anglaise. C’est une attitude 
dont il ne devait pas se départir dans tout le 
reste de sa vie; cette année, avec la ré­
forme constitutionnelle, nous en con­
naîtrons les meilleurs fruits.

Jean DORION
Montréal, 9 janvier

■ Un monde de nations 
et de patries

Par un projet constitutionnel têtu et arro­
gant, on veut à nouveau réduire l’emprise 
politique, culturelle et économique des 
Québécois, sur une partie de territoire que 
la conjoncture nord-américaine leur a per­
mis de conserver malgré la conquête mili­
taire de 1760, la tentative d’écrasement de 
1840 et d'assimilation politique de 1867.

Depuis toujours les Québécois revendi­
quent le droit à l’exercice d’un gouverne­
ment national, le droit à l’ordre interne que 
procure un pays autonome, librement bâti 
a l’image d un groupe humain, civilisé et 
démocratique.

Quelqu'un aujourd'hui, incarnant une 
vieille idéologie anglo-saxonne, reprend le 
flambeau des impérialistes anglais du mi­
lieu du 19e siècle, dont faisait partie le com­
missaire enquêteur Durham envoyé ici par 
Londres en 1838, et veut réduire cet idéal 
respectable, naturel à tout peuple, en le dé­
layant dans un ensemble qui lui enlève son 
sens, sa force et son déterminisme national.

Aurions-nous donc bâti ce pays avec tant 
d'amour et de patience, à notre image, à 
coup d'énormes sacrifices et avec les restes 
des tributs qu’il fallait verser à l’étranger 
occupant, pour le voir aujourd'hui saboté, 
diminué, récupéré à l’occasion du rapatrie­
ment d'un document constitutionnel qui, 
pour nous, ne veut rien dire?

Le pays que nous habitons, le Québec. 
l'Etat politique que nous contrôlons, c'est 
librement que nous voulons le vivre et l'é­
difier selon un modèle qui est nôtre Nous 
laissons à d'autres ce choix de délaisser 
pays et peuple pour sauver leur peau D'a­
bandonner leur nom ou la moitié de leur 
nom pour se munir d'armes nouvelles pour 
faire leur vie. De fuir, à cause de leur fragi­
lité, la dure exigence de persévérer dans la 
dignité, dans la créativité de leur culture. 
De démissionner à cause du reniement de 
leurs ascendants D'accepter un plat de len­
tilles pour leur droit d'aînesse. De faire va­
loir une éducation étrangère contre la vraie 
libération de leur peuple. De se construire 
de petits pouvoirs mercenaires sans gran­
deur ni vision, sur le dos de leurs frères De 
porter, dans notre cas. sur un plateau d'ar-

Sent, la tète de leur nation aux descendants 
'un groupe de petits marchands aux des­
seins vicieux et dont les dirigeants disaient 

peu de bien.
Assassiner un peuple est de peu de gran­

deur, surtout pour en faire vivre davantage

un autre. Mais recréer un peuple désarti­
culé par les coups du hasard est davantage 
essentiel et compatible avec les forces vives 
de la vie.

Méfions-nous des charlatans qui avortent 
l’enfant invariablement pour, soi-disant, 
sauver la mère! Ne tombons pas dans le 
piège de la pseudo-science, qui enlève toute 
chance à la formidable capacité des lois na­
turelles de maintenir et d’améliorer la vie, 
celle des individus comme celle des grou­
pes.

Les lois trancendantales méprisent tou­
jours les scénarios à courte vue et vrai­
semblables, issus de la pauvre intelligence 
humaine.

Noël vient de nous rappeler que les lois 
de l’histoire humaine n'existent pas. Cer­
tains pourtant, méprisant notre foi en l’ave­
nir, s acharnent à nous sacrifier à leurs cal­
culs.

Faut-il rappeler que l’histoire inverse in­
variablement ce qui a été pensé, voulu par 
des êtres arrogants, calculateurs, politique­
ment ambitieux^ ceux-là même qui aiment 
leurs idées plutôt que d’aimer les hommes 
tels qu’ils sont, dans leurs patries, avec 
leurs faiblesses certes, mais riches de leur 
originalité, de leur honnêteté, de leur di­
gnité, de leur fierté, avant que de l’être par 
la rationalité, le calcul, l’instruction, l’am­
bition politique.

De bonnes comme de mauvaises causes 
peuvent être servies par la discipline, le tra­
vail, l’intelligence. Ce ne sont pas des ver­
tus mais des moyens qui n’ont pas fait dé­
faut aux ambitieux, qui ont dérangé la paix 
et la liberté.

Combien de félons, de généraux hau­
tains, en ont fait mauvais usage au cours de 
l’histoire. Pourquoi les nationalistes 
seraient-ils incapables de les faire servir à 
cette bonne et noble besogne, de sauver 
dans un premier temps le pays qu’ils ont 
reçu, diminué certes, mais patrie véritable 
tout de même, et ensuite, de restituer au 
Québec, diminué certes, mais patrie véri­
table tout de même, et ensuite, de resti­
tuer au Québec, légitimement mais vail­
lamment, envers et contre tous les jeux de 
l’establishment, contre les calculs et réfle­
xes de colonisés, contre les hybrides et les 
apatrides, le goût du risque, de l’aventure, 
de l’inconnu qui a inspire, provoqué la fon­
dation de ce Québec Nouvelle-France, 
soudé au meilleur d’un humanisme que 
l’on qualifie de grande civilisation. Nous 
courons le risque comme d’autres groupes, 
près de nous, qu’en voulant sortir trop vite 
des modèles anciens, nous allions du passé 
à l’avenir comme de la barbarie à la déca­
dence, sans avoir pris pieds solidement 
dans les étapes historiques qui mènent à 
l’humanisme et à la civilisation, comme à 
la sagesse et à la maturité.

Le monde d’aujourd’hui est celui des na­
tions et des patries. Respecter cette étape, 
la servir, est la meilleure façon pour 
l’homme politique moderne, de garantir les 
libertés contre la tyrannie personnifiée au­
jourd’hui, surtout par les multinationales 
et l’apolyptique trilatérale qui tissent rapi­
dement leur toile d’araignée, bien ca­
mouflées par les aveugles promoteurs des 
chartes de droits individuels.

René BLANCHARD 
Drummondville, 7 janvier

■ Un billet méprisant
Pour ne point employer un terme plus 

juste mais qui se rapprocherait trop de 
votre propre ton, qui me fait mal, je vous 
dirai simplement que j’ai été peinée à la ré­
ception de votre billet accompagnant le 
dernier chèque de pension de vieillesse. Je 
me dois d’abord de le citer:

«A l’approche de la période des Fêtes, je 
tiens à vous offrir mes meilleurs voeux de 
bonne et heureuse année. À cette occasion, 
j’ai le plaisir de vous envoyer plus tôt votre 
chèque du mois de décembre. Je sais que 
vous saurez comment l’employer! Tous 
mes voeux vous accompagnent. Le mi­
nistre, Monique Bégin.»

D’une si brève teneur, il nous humilie 
profondément, ce billet, nous les personnes 
âgées, et ce, de deux manières.

En premier lieu, vous nous dites le plaisir 
que vous éprouvez à nous envoyer plus tôt 
notre chèque du mois de décembre. Mais, 
Madame, vous n’y êtes pour rien et nous, 
les personnes âgees, n’avons point à vous 
en rendre grâces. Nous recevons de la so­
ciété, dont vous n’êtes que la mandataire, 
une somme d’argent bel et bien gagnée au 
cours d’une vie de labeurs et de soins en­
vers autrui que vous n’avez pas à utiliser 
pour mousser votre propre générosité. Ne 
vous annexez pas notre âge, nos âges, pour 
en faire du capital politique

Je croyais à l’origine, ce régime de pen­
sion reposait sur le principe de la justice so­
ciale. Si tel est le cas, n’allons pas exalter 
notre générosité en nous félicitant d’avoir 
donné l’ordre à nos fonctionnaires de hâter 
quelque peu leurs démarches et de jeter à 
la poste avec quelques jours d’avance les 
cheques qui ne sont que le salaire de nos la­
beurs passés... et presents.

Mais là où je me suis sentie indignée, 
c’est lorsque vous ajoutez: «Je sais que 
vôus saurez comment l’employer!» Y 
compris le point d’exclamation Serait-ce 
pour l’achat de mille mètres de ruban 
gommé noir ou l’importation d'un contai­
ner de tomates vertes ou encore la com­
mande d'un socle à votre gloire, cela ne 
vous regarde en rien. Mais je vois bien la fi­
liation avec les propos de votre chef, M. 
Pierre Elliott Trudeau, qui, il y a peu, di­
sait à peu près en ces termes aux pauvres 
du pays: «Sachez mieux utiliser l’argent 
que vous recevez ainsi, gardez-le pour T’es­
sentiel, ne le dépensez pas en superflu.» 
Quel mépris! Et je comprends qu’il ait 
gardé le silence lorsqu’un journaliste lui a 
demandé: «Mais vous, M. Trudeau, que 
feriez-vous avec des 400 dollars de pension? 
Dans quoi sabreriez-vous?»

De grâce, madame, ni vous ni votre pre­
mier ministre, ne venez nous donner de 
leçon budgétaire! Mais je sais maintenant à 
quoi j'emploierai mon container de toma­
tes vertes (non, non, n'ayez crainte). Mais à 
faire des confitures de tomates vertes 
voyons Je m'en serai tenue à l’essentiel!'

Mes bons voeux vous accompagnent dans 
votre sobre carrière.
Montréal, 7 janvier Claire LAURIN
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LE gouvernement de la République 
algérienne démocratique et popu­
laire, ayant été prié par les gouverne­
ments de la république islamique d’Iran 

et des Etats-Unis d Amérique de servir 
d’intermédiaire dans la recherche d’une 
résolution mutuellement acceptable de la 
crise dans leurs relations qui découle de 
la détention des 52 ressortissants améri­
cains en Iran, a longuement consulté les 
deux gouvernements quant aux engage­
ments que chaque gouvernement est dis­
posé à prendre en vue de résoudre la crise 
dans le cadre des quatre points énoncés 
dans la résolution du 2 novembre 1980 de 
l’Assemblée consultative islamique de l’I­
ran.

Sur la base des adhésions formelles 
reçues de l’Iran et des Etats-Unis, le gou­
vernement de la République algérienne 
démocratique et populaire déclare main­
tenant que les engagements interdépen­
dants suivants ont été pris par les deux 
gouvernements.

PRINCIPES GÉNÉRAUX
Les engagements que reflète la pré­

sente déclaration se fondent sur les prin­
cipes généraux suivants:

a) Dans le cadre et en application des 
dispositions des deux déclarations du gou­
vernement de la République algérienne 
démocratique et populaire, les Etats-Unis 
rétabliront dans la mesure du possible la 
position financière de l’Iran à ce qu’elle 
était avant le 14 novembre 1979. Dans ce 
contexte, les Etats-Unis s’engagent à as­
surer la mobilité et le libre transfert de 
tous les avoirs iraniens placés sous leur 
juridiction comme le stipulent les pa­
ragraphes 4 à 9 inclus.

b) L’objectif des deux parties, dans le 
cadre et en application des dispositions 
des deux déclarations du gouvernement 
de la République algérienne démocrati­
que et populaire, consiste à mettre fin à 
tous les litiges qui s’élèvent entre le gou­
vernement de chaque partie et les ressor­
tissants de l’autre partie, et à réaliser le 
règlement et terminer toutes ces plaintes 
par arbitrage irrévocable. A cette fin, les 
Etats-Unis conviennent de mettre fin à 
toutes les actions judiciaires devant les tri­
bunaux américains qui font intervenir des 
plaintes de ressortissants et d’institutions 
des Etats-Unis contre l’Iran et ses 
entreprises d’État, d’annuler toutes 
saisies-arrêts et jugements prononcés, à 
leur occasion, d’interdire toutes poursui­
tes ultérieures fondées sur les dites plain­
tes et de mettre fin aux dites plaintes par 
arbitrage irrévocable.

c

La libération des otages: 
le texte de l’accord
Voiçi le texte intégral de la 
déclaration générale du 
gouvernement algérien qui constitue 
l'accord annoncé hier entre les 
États-Unis et l’Iran pour la libération 
des otages

POINT 1: NON-INTERVENTION 
DANS LES AFFAIRES 
IRANIENNES

1) Les Etats-Unis prennent l’engage­
ment que leur politique consiste et consis­
tera désormais à ne pas intervenir, direc­
tement ou indirectement, politiquement 
ou militairement, dans les affaires inté­
rieures de l’Iran.

POINTS II ET III: RETOUR 
DES AVOIRS IRANIENS ET 
RÈGLEMENT DES PLAINTES 
AMÉRICAINES

2) L’Iran et les États-Unis (ci-après dé­
nommés «les parties») choisiront immé­
diatement une Banque centrale mutuelle­
ment acceptable (ci-après dénommée «La 
banque centrale») pour agir, conformé­
ment aux instructions du gouvernement 
d’Algérie et de la banque centrale (ci- 
après dénommée «la Banque centrale al­
gérienne»), comme dépositaire du fonds 
de garantie bloqué et du fonds de caution­
nement comme prescrit ci-après et 
conclueront rapidement des accords de 
dépositaire avec la Banque centrale con­
formément aux dispositions de la pré­
sente déclaration. Tous ces fonds seront 
déposés au nom de la Banque centrale 
d’Algérie.

Certaines procédures d’application des 
obligations énoncées dans la présente 
déclaration et dans la déclaration de la 
RADP concernant le règlement du con­
tentieux par le gouvernement des États- 
Unis et le gouvernement de la République 
islamique d’Iran (ci-après désigné accord 
du règlement du contentieux) sont énon­
cées séparément dans certains engage­
ments du gouvernement des États-Unis et 
du gouvernement de la République isla­
mique d’Iran relatifs à la déclaration de la 
RADP.

3) Les accords de dépositaire stipule­
ront que lorsque sera reçue du gouverne­
ment algérien l’attestation que les 52 res­
sortissants américains ont quitté l’Iran 
sains et saufs, la Banque centrale algé­
rienne donnera alors à la Banque centrale 
des directives pour transférer Immédiate-
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Une signature historique: celle de l'assistant secrétaire d’État des États-Unis, 
M. Warren Christopher, au bas de l’accord conclu avec l’Iran pour la libéra­
tion des 52 otages américains.

ment à l’Iran tous les fonds ou autres 
avoirs déposés en fonds de garantie blo­
qués à la Banque centrale en application 
de la présente déclaration, étant entendu 
qu’à tout moment, avant l’émission d’une 
telle certification par le gouvernement de 
l’Algérie, chacune des deux parties, l’Iran 
et les États-Unis, auront le droit de 
mettre fin à leurs engagements au titre de 
cette déclaration avec un préavis de 72 
heures. Si les États-Unis donnent un tel 
préavis et si la certification précitée est 
donnée par le gouvernement algérien 
pendant tes 72 heures de préavis, la Ban­
que centrale d’Algérie chargera alors la 
banque centrale de transférer ces fonds et 
avoirs à l’Iran. Si le délai de 72 heures 
donné par les États-Unis expire sans 
qu’une telle certification ait été donnée, 
ou si le préavis est remis par l’Iran, la 
Banque centrale d’Algérie chargera alors 
la banque centrale de restituer tous ces 
fonds et avoirs aux États-Unis et, par la 
suite, les engagements dont fait état la 

uaration se:présente déc 
avenus.

seront nuis et non

FEDERALAVOIR DANS LA 
RESERVE BANK

4) Dès exécution des accords de compte 
de garantie bloqué avec la Banque 
centrale, les États-Unis feront effectuer 
le transfert à la Banque centrale de tous

Le. médecin et 
l’assu rance-mal ad i e

LE docteur Augustin Roy, président 
secrétaire général de la Corporation 
professionnelle des médecins du 
Québec, répliquait récemment aux com­

mentaires émis à l’émission «L’Objectif» 
de Radio-Québec. Il reprenait, à sa façon, 
la rétrospective du système de santé qué­
bécois, mais l’émission se voulait plutôt 
axée sur la rémunération à l’acte.

Le médecin n’est certes pas le seul res­
ponsable des problèmes soulevés sur 
notre système de santé, mais comme sa 
pratique influence fortement l’État et la 
population, il ne faut pas s’imaginer qu’il 
ne peut être amené au banc des accusés.

Le Dr Roy mentionne que «l’assurance- 
maladie a apporté aux médecins son cor­
tège de contrôle bureaucratiques de plus 
en plus énormes» mais il ne dit pas que 
cela a été très lucratif pour ceux-ci.

Ainsi, selon les récentes statistiques an­
nuelles (1979) de la Régie de l’assurance- 
maladie du Québec, près d'un milliard de 
dollars sont fournis en assurance-maladie 
dont 729 millions en services médicaux; 
d’ailleurs depuis 1975-1976, l’augmenta­
tion des services médicaux atteint une 
moyenne de 17% annuellement par suite 
d’une rémunération plus forte et d'actes 
plus nombreux.

Étant un administrateur de formation 
et de profession, laissez-moi rire lorsque 
vous parlez d’un revenu de $60,000 brut 
pour vos confrères. Ayant un même 
nombre d’années de formation, j'aime­
rais bien recevoir un revenu équivalent 
pour les services que je rends dans l'ad­
ministration des services de santé et je 
n essaie pas ainsi de prôner la lutte des 
classes au Québec comme vous le dites. 
Vous oubliez plusieurs faits. Ainsi le re­
venu moyen annuel brut prévu du 1er no­
vembre 1978 au 31 octobre 1979 était de

par
Daniel Corbeil
Spécialisé dans l’administration de la 
santé à Shawinigan-Sud, l'auteur 
commente ici un article paru dans LE 
DEVOIR du 1er décembre sous la 
signature d’Augustin Roy, président 
et secrétaire général de la 
Corporation professionnelle des 
médecins du Québec.

$74,437. Lorsque vous parlez d’un mon­
tant net de $17 de l’heure, je vous de­
mande combien gagne un médecin avec le 
système de vacations. Auparavant $28.33 
net de l’heure et depuis peu $36.66 net de 
l'heure. Mentionnez-vous que plus de 
28% des médecins au Québec gagnent 
plus de $80,000 dont 21 médecins se si­
tuent en haut de $300,000?

Lorsque vous mentionnez que le3 dé­
penses de bureau des médecins peuvent 
monter jusqu’à 70% du chiffre d'affaires, 
vous mentez à la population car les radio­
logistes ont gagne plus de 60 millions de 
dollars en 1979 et ceci pour 408 médecins, 
soit un revenu brut moyen de $148,962 par 
médecin. De plus, l’État n'a pas le 
contrôle de vos dépenses ce qui revient à 
dire que bien des dépenses sont admis­
sibles fiscalement pariant mais sûrement 
pas pour le bien-être de la population (é- 
difice spacieux, mobilier de luxe, surplus 
de personnel, etc.). Vous n’avez pas men­
tionné également que c'est le médecin qui 
est générateur de coût dans un centre hos­
pitalier et combien cela vous coûte-t-il

lorsque vous entrez voir votre patient sur 
un etage? Absolument rien, c’est l’État 
qui assume votre pratique, vos diagnos­
tics, etc.

Il faut également mentionner que de 
moins en moins de médecins, en centre 
urbain surtout, pratiquent dans des situa­
tions difficiles. Il y a, bien sûr, des incon­
vénients comme une garde de 24 heures, 
mais avec les nouveaux plafonds de 
$25,000 par trimestre, de plus en plus de 
médecins partent en vacances régulière­
ment ou ferment leurs bureaux lorsqu’ils 
ont atteint ce plafond.

Est-ce pour cette raison que l'évolution 
de l’effectif médical a continué de croître 
en 1979 à un rythme 6 fois plus rapide que 
la population. Vous devriez parler davan­
tage des disparités régionales qui existent 
au Québec’ même pour les médecins de 
pratique générale.

Vous parlez de l’accroissement de cer­
tains actes posés et rémunérateurs; vous 
y passez rapidement et je vous comprends 
car comment expliquez-vous que la Régie 
de T Assurance-maladie mentionne dans 
son rapport 1979 que (page 63): «On n’ob­
serve pas de relation entre l'accroisse­
ment du coût du régime d'assurance- 
maladie et l’accroissement de la popula­
tion. En effet, le coût des services médi­
caux s’est accru de 45.9% entre 1975 et 
1979, alors que la population ne s’est 
accrue que de 2.8% au cours de la même 
période. En fait, deux facteurs principaux 
sont à l’origine de cette hausse du coût du 
régime: l’accroissement du nombre de 
médecins (13%) et l’accyoissement du 
montant versé par médecin (29.1%); et 
l’on constate depuis 1976 un déplacement 
des actes vers ceux qui sont le plus coû­
teux pour la Régie et rémunérateurs pour 
le médecin.

cord de règlement du contentieux joints 
aux présentes, et dès la conclusion des 
dispositions avec la Banque centrale 
établissant le compte de garantie porteur 
d'intérêt stipulé dans le ait accord et au 
paragraphe v ci-après, lesquelles disposi­
tions doivent être arrêtées dans les trente 
jours qui suivent la date de la présente 
déclaration, les États-Unis feront transfé­
rer à la Banque centrale dans les six mois 
qui suivent la date de la présente déclara­
tion tous les dépôts et titres iraniens se 
trouvant dans des institutions bancaires 
américaines situées aux États-Unis, et 
l’intérêt y afférent, pour être conservés 
en compte de garantie bloqué.

7) À mesure que les fonds sont reçus 
par la Banque centrale conformément 
aux dispositions du paragraphe 6 ci- 
dessus, la BCA donnera des instructions à 
la Banque centrale en vue 1) du transfert 
de la moitié de ces fonds à l'Iran et 2) de 
placer l’autre moitié dans un compte de 
cautionnement spécial, porteur d'intérêt, 
à la Banque centrale jusqu'à ce que le 
solde du dit compte ait atteint 1 milliard 
de dollars. Une fois que ce niveau aura 
été atteint, la BCA ordonnera que tous les 
fonds reçus conformément aux disposi­
tions du paragraphe 6 soient virés à l’Iran.

«Tous les fonds déposés au compte de 
cautionnement sont exclusivement desti­
nés à garantir le paiement, et à payer, les 
revendications à l’égard de l’Iran confor­
mément à l’accord de règlement du con­
tentieux. La Banque centrale devra, cha­
que fois, par la suite, aviser l’Iran que le 
solde du compte de cautionnement est in­
férieur à 500 millions de dollars U.S. et 
l’Iran devra promptement faire de nou­
veaux dépôts suffisants pour maintenir au 
compte un solde minimum de 500 mil­
lions de dollars U.S. Le compte devra être 
ainsi maintenu jusqu’à ce que le président 
du tribunal d’arbitrage établi conformé­
ment à l’accord de règlement du conten­
tieux ait certifié à la Banque centrale 
d’Algérie que toutes les décisions d’ar­
bitrage rendues à l’encontre de l'Iran ont 
été satisfaites conformément à l’accord 
de règlement du contentieux, tout solde 
demeurant dans le compte spécial sera 
alors transféré à l’Iran.
AUTRES AVOIRS AUX ÉTATS- 
UNIS ET A L’ÉTRANGER

8) Dès l’adhésion de l'Iran et des États- 
Unis à la présente déclaration ainsi qu’à 
l’accord de règlement du contentieux ci- 
joint et dès la conclusion des dispositions 
pour établir le compte de cautionnement 
qui doivent être arretées dans les 30 jours 
qii suivent la date de la présente déclara­
tion, les États-Unis feront effectuer le 
transfert à la Banque centrale de tous les 
avoirs financiers iraniens (c’est-à-dire 
fonds ou titres) situés aux États-Unis et à 
l’étranger, sauf les avoirs mentionnés aux 
paragraphes 3, 5, 6 ci-dessus, pour qu’ils 
soient conservés en compte de garantie 
bloqué par la Banque centrale jusqu’à 
leur transfert ou leur retour selon les dis­
positions du paragraphe 3, ci-dessus.

9) Dès l’adhésion de l’Iran et des États- 
Unis à la présente déclaration et à l’ac­
cord de règlement du contentieux ci-joint 
et dès que le gouvernement algérien aura 
donné l'attestation décrite au paragraphe

,, , . . . . , , 3 ci-dessus, les États-Unis prendront tou-
Votre raisonnement est farfelu lorsque jes dispositions, sous réserve des disposi- 

vous dites que 1 accusation sur la chirur- yons légales américaines en vigueur avaht. 
gie inutile est fausse en partie a cause du le 14 novembre 1979, en vue du transfert?
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les lingots d’or qui appartiennent à l’Iran 
et qui sont sous La garde de la Federal Re­
serve Bank de New York, ainsi que tous 
les autres avoirs iraniens (ou leur équiva­
lent en espèces) qui sont placés sous la 
garde de la Federal Reserve Bank de New 
York et ils seront conservés par la Banque 
centrale en compte de garantie bloqués 
jusqu’au moment où leur transfert ou 
leur retour sera requis aux termes du pa­
ragraphe 3 ci-dessus.

5) Dès conclusion des accords requis de 
compte de garantie bloqué avec la Ban­
que centrale, les États-Unis feront effec­
tuer le transfert à la banque centrale au 
compte de la B.C.A., de tous les dépôts et 
titres iraniens qui se trouvaient sur les re­
gistres des bureaux à l’étranger des ban­
ques américaines au 14 novembre 1979 ou 
ultérieurement, avec les intérêts dûs au 
31 décembre 1980 pour qu’ils soient con­
servés en compte de garantie bloqué par 
la Banque centrale au compte de la 
B.C.A. jusqu’à ce que leur transfert ou 
leur retour soit requis conformément aux 
dispositions du paragraphe 3 de la pré­
sente déclaration.
AVOIRS DANS LES 
SUCCURSALES AMÉRICAINES 
DES BANQUES AMÉRICAINES

6) Dès l’adhésion de l’Iran et des États- 
Unis à la présente déclaration et à i’ac-

contrôle de l’exercice de la médecine. 
Sans faire d’envolée oratoire comme vous 
le faites, d’autres études ont déjà men­
tionné ces caractéristiques.

Vous dites que le salariat n’est pas la

Êanacée et vous avez en partie raison, 
'’ailleurs d’autres propositions ont été 

suggérées par le rapport Hould sur la ré­
munération des médecins mais vous n’en 
faites pas mention.

Remarquez bien que je ne tente pas de 
minimiser l’excellent travail de la majorité 
des médecins mais de faire voir d’autres 
aspects de ce que vous soulevez, à votre 
désavantage d’ailleurs. Ce n’est pas en 
s’attaquant toujours au gouvernement 
que nous allons résoudre nos problèmes.

En finissant, un dernier point ne ressort 
pas bien de votre analyse; ainsi vous 
semblez sous-estimer le travail fait en 
santé publique et, surtout, celui pratiqué 
par vos confrères dans les CLSC. Je ne 
sais pas comment ceux-ci ont réagi mais 
j'ai trouvé votre défense assez pauvre 
comme représentant d’une Corporation 
qui doit s assurer que vos concitoyens 
reçoivent une bonne qualité de soins qui 
n’est pas étranger avec la pratique médi­
cale existante dans un CLSC.

en Iran de tous les biens iraniens situés 
aux États-Unis et à l’étranger et qui ne 
sont pas couverts par les paragraphes pré­
cédents.

10) Dès que le gouvernement algérien 
aura donne l’attestation décrite au pa­
ragraphe 3 ci-dessus, les États-Unis révo­
queront toutes les sanctions commercia­
les qui visaient l’Iran depuis le 4 no­
vembre 1979 jusqu’à présent.

11) Dès que le gouvernement algérien 
aura donne l’attestation décrite au pa­
ragraphe 3 ci-dessus, les États-Unis reti­
reront promptement toutes les plaintes 
actuellement en instance contre l’Iran de­

vant la Cour internationale de justice et 
par la suite ils Interdiront et empêcheront 
la poursuite contre l’Iran de toute plainte 
en instance ou à venir de la part des 
États-Unis ou d’un ressortissant des 
États-Unis découlant d’événements anté­
rieurs à la date de la présente déclaration 
et relatifs à:

a) la prise des 52 ressortissants améri­
cains le 4 novembre 1979,

b) leur détention ultérieure,
c) dégâts aux biens des États-Unis ou de 

leurs ressortissants dans l’enceinte de 
l’ambassade des États-Unis à Téhéran 
après le 3 novembre 1979 et

d) préjudice aux ressortissants des 
États-Unis ou à leurs biens du fait de 
mouvement populaires au cours de la ré­
volution islamique en Iran qui ne consti­
tuaient pas un acte du gouvernement ira­
nien. Les États-Unis interdiront et em­
pêcheront également la poursuite contre 
l’Iran devant les tribunaux des États-Unis 
de toute plainte en instance ou à venir in­
tentée par des personnes qui ne sont pas 
des ressortissants américains découlant 
d’événements stipulés à la phrase précé­
dente.

13) Dès que le gouvernement algérien 
aura donne l’attestation décrite au pa-

, ragraphe 3 ci-dessus, les États-Unis or­
donneront à toute personne se trouvant 
sous la juridiction des États-Unis de com­
muniquer au Trésor des États-Unis dans 
les 30 jours, pour communication à l’Iran, 
tout renseignement connu d’elle au 3 no­
vembre 1979, et à la date du dit ordre, au 
sujet des biens et avoirs mentionnés au 
paragraphe 12. Toute infraction sera pas­
sible des sanctions civiles et criminelles 
prescrites par les lois américaines.

14) Dès que le gouvernement algérien 
aura donne l’attestation décrite au pa­
ragraphe 3 ci-dessus, les États-Unis feront 
savoir à tous les tribunaux américains 
appropriés que pour toute action du type 
décrit au paragraphe 12 ci-dessus, les 
plaintes de l’Iran ne devraient pas être 
considérées comme frappées d interdit 
soit par les principes d’immunité souve­
raine, soit par la doctrine des actes discré­
tionnaires d’État et que les décrets et ju-

Sements iraniens relatifs à de tels avoirs 
evraient être exécutés par les tribunaux 

conformément aux lois américaines. 
POINT 4: RETOUR DES AVOIRS 
DE LA FAMILLE DE L'EX-CHAH

Dès que le gouvernement algérien aura 
donné Pattestation décrite au paragraphe 
3 ci-dessus, les États-Unis bloqueront les 
biens et avoirs situés aux États-Unis qui 
sont placés sous le contrôle de la succes­
sion de l’ex-chah ou de l’un de ses proches 
parents qui serait défendeur dans une ac­
tion en justice intentée aux États-Unis 
par l’Iran en vue de récupérer de tels 
biens et avoirs comme appartenant à l’I­
ran et en interdiront le transfert pour tout 
défendeur de ce type, y compris (a succes­
sion de l’ex-chah, l’ordre de blocage de­
meurera en vigueur jusqu’à adjudication 
finale de l’action en justice. Toute viola­
tion de l’ordre de blocage sera passible 
des sanctions civiles et criminelles par les 
lois américaines.

15) Pour tout jugement d'un tribunal 
américain réclamant le transfert de biens 
ou avoirs en Iran, les Etats-Unis garantis­
sent par les présentes, l’exécution du ju­
gement définitif dans la mesure où ces 
biens et avoirs se trouvent sur le territoire 
des Etats-Unis.

16) Si un litige intervient entre les par­
ties sur le point de savoir si les Etats-Unis 
se sont acquittés des obligations que les 
paragraphes 12 à 15 inclus placent sur 
eux, l’Iran peut référer le litige à un ar­
bitrage irrévocable par le tribunal établi

Par et en application des dispositions de 
accord de règlement du contentieux. Si 

le tribunal décide que l'Iran a subi une 
perte du fait de la non-exécution par les 
Etats-Unis cette décision est exécutoire 
devant les tribunaux de tout pays selon 
ses lois.
RÈGLEMENT DES LITIGES

17) Si tout autre litige intervient entre 
les parties quant à l’interprétation ou à 
l’execution ae toute disposition de la pré­
sente déclaration, l’une ou l’autre des 
parties peut en référer à un arbitrage irré­
vocable par le tribunal établi selon les dis­
positions de l’accord de règlement du 
contentieux. Toute décision de ce dernier 
pour tout litige, y compris toute attribu­
tion de dommages et intérêts pour cause 
de perte dues à la violation de la présente 
déclaration ou de l’accord de règlement 
du contentieux, peut être exécutée par la 
partie ayant eu gain de cause devant les 
tribunaux de tout pays selon ses lois.
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■ Le Cambodge 
sacrifié?

Qui se préoccupe encore du Cambodge 
alors que les médias braquent tous leurs 
projecteurs sur la Pologne, le Tchad, l’I­
rak, et commencent à oublier l'Afghanis­
tan? Peuples d’Occident, comme vous 
avez la mémoire courte!

Il y a bientôt deux ans, l’armée vietna­
mienne envahissait le Cambodge. Elle 
l'occupe encore aujourd’hui et impose a 
sa population un «gouvernement» chargé 
d’exécuter les décisions prises à Hanoi 
Or la propagande communiste trouve des 
oreilles complaisantes quand elle affirme 
maintenant que la situation au Cambodge 
est redevenue «normale». Souvenez-vous, 
amis français, c’est ce qu'à Berlin dans 
les années 40, on disait de la France occu­
pée par les armées hitlériennes...

Sans doute est-il vrai que la situation
• . I________14 .„l„,i*Jknlalimentaire et sanitaire soit aujourd hui 

meilleure qu’elle ne l'était sous le régime 
sanguinaire de Pol Pot Ce ne saurait être

pour autant une justification du colonia­
lisme vietnamien dans notre pays. D'au­
tant moins que nous en connaissons les 
objectifs finals: l’élimination de la cul­
ture khmère, l’appropriation de nos riziè­
res, de nos terres fertiles, de nos forêts

Faut-il rappeler que sans l'intervention 
de la France en Indochine au siècle der­
nier, le Cambodge aurait à coup sûr été 
détruit et englouti par le Vietnam? 
Quatre-vingt dix ans de protectorat 
français nous avaient permis de survivre 
et de devenir après 1953 un petit pays in­
dépendant et paisible auquel la France du 
général de Gaulle manifestait son appui 
et sa sollicitude. Mais après avoir été, 
malgré lui, entraîné dans la guerre entre 
les Etats-Unis et le Nord-Vietnam, puis 
soumis à un régime tyrannique, ce pays 
n'est plus désormais qu'une colonie viet­
namienne avec un peuple en danger de 
mort. Et le monde occidental détourne 
les yeux ou se donne bonne conscience en 
discourant interminablement sur les 
droits de l'homme.

Nous sommes ici quelques dizaines de 
milliers de réfugiés combodgtens. vivant

dans des conditions matérielles assez sa­
tisfaisantes mais supportant mal le déra­
cinement, l’isolement, le manque de nou­
velles des familles restées au pays. Sur­
tout nous ne pouvons supporter l'idée que 
notre pays peut disparaître dans l'indiffé­
rence générale, sentiment que partagent 
les 150,000 réfugiés qui croupissent en­
core dans les camps ae Thaïlande.

Nous avons un devoir sacré à l'égard de 
notre patrie, de notre très vieille civilisa­
tion angkorienne, de nos compatriotes du 
Cambodge occupé, réduits au silence 
mais entretenant la petite flamme de la 
résistance. Celui de crier Inlassablement 
aux pays qui prétendent défendre la liber­
té: «Le Cambodge n'est pas mort, le Cam­
bodge veut vivre libre et indépendant». 
Celui de leur demander de ne jamais ac­
cepter le fait accompli par la force qu'est 
son annexion déguisée par le Vietnam co­
lonialiste. afin, le moment venu, de l'ai­
der à reprendre sa place légitime de pays 
souverain.

Tanivong NEAL
Paris, 8 janvier

Donnez un air nouveau 
à vos réunions

Le Château Montebello 
offre beaucoup d’avan­
tages aux gens d’affaires. 
Qu’il s’agisse d’un sémi­
naire, d’un colloque ou 
d’un congrès, Le Château 
Montebello dispose de 
16 salles de réunions dont 
une pouvant accueillir 
225 personnes.

En plus de vous offrir 
200 chambres confortables 
et spacieuses, le Château 
vous offre toutes sortes 
d’activités quand vient le 
temps de se détendre, 
dont la chasse, l’équitation, 
le tennis, le golf, la nata­
tion ... et plus encore.

Renseignez-vous!

CPHOtmlm »
Le Château Montebello
Montebello (Québec) JOV 1LO (819) 423-6341
130 Km a I ouest 4e Montreal
65 km à I est d Ottawa sur la rivière Outaouais
CP et le sont les marque» déposées de Canadien Pacifique Limitée

Beaucoup d’air pur pour vos réunions

Nom :____________________________________

Entreprise:___
Adresse:_______________________________
Ville:______________________ Code postal:___

Téléphone:__________ __
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Tout avait été mis en oeuvre hier pour bien accueillir les otages à la base militaire américaine de Rhein-Main près de 
Francfort. De là, les otages doivent être conduits à un hôpital militaire à Wiesbaden, où ils seront examinés et traités avant 
derentrerauxÉtats-Unis. (Photolaser AP)

♦ Vins
Les termes précis de cet accord, qui ré­

jouit les exportateurs français mais 
contrarie la SAQ, n’ont pas encore été dé­
voilés. La SAQ elle-même n’a appris la 
nouvelle que par des voies officieuses.

Les adjoints du ministre d’Êtat au Dé­
veloppement économique, M. Bernard 
Landry, procèdent en ce moment à la 
«mise en forme» des décisions d’ordre 
économique prises par MM. Lévesque et 
Barre lors de leurs récents pourparlers. 
Ils en communiqueront officiellement la 
teneur, par la suite, aux ministères et or­
ganismes intéressés.

Entre-temps, les négociations s’annon­
cent déjà ardues entre la SAQ et les repré­
sentants français. Le conseiller commer­
cial de France à Montréal, M. Georges 
Hatton, et le président-directeur général 
de la SAQ, M. Daniel Wermenlinger, se 
sont rencontrés dès la semaine dernière 
pour discuter de cette question dans un 
climat apparemment très tendu. Officiel­
lement, toutefois, on observe un silence 
embarrassé sur toute cette affaire.

La vente des vins dans les épiceries, 
introduite en septembre 1978, a com­
mencé à effriter le monopole de la Société 
des alcools sur la distribution des vins et 
spiritueux au Québec. L’achalandage a 
(Tailleurs diminué dans les succursales de 
la SAQ au cours des deux dernières an­
nées.

La SAQ attribue ce phénomène en par­
tie seulement à l’entrée en scène des épi­
ceries, estimant qu’il faut tenir compte 
d’autres facteurs, comme l’évolution fon­
damentale des habitudes de consomma­
tion de la clientèle. Une chose cependant 
est certaine: la SAQ fait moins de profits 
en vendant ses vins à des grossistes (qui 
les revendent aux épiciers) qu’en les ven­
dant elle-même dans ses succursales aux 
prix de détail. Mais l’impact réel des ven­
tes dans les épiceries ne pourra être véri­
tablement mesuré qu’à partir de cette an­
née, les résultats de la SAQ ayant été faus­
sés l’an dernier par la grève qui paralysa 
ses succursales pendant deux mois.

Les épiceries ne pouvaient vendre jus­
qu’ici que des vins produits au Québec ou 
importés et embouteillés par la SAQ (Cu­
vée du Patriote, L’Escale, Perce-Neige, 
etc.). Les vins de marque de France qui 
seront introduits dans les épiceries ris­
quent de concurrencer directement les 
«marques maison» de la Société, effritant 
encore davantage son monopole. Du côté 
français, on fait valoir que la SAQ elle-

même a déjà affaibli la position concur­
rentielle de ses succursales en multipliant 
les «marques maison» — une quinzaine à 
l’heure actuelle — sur les rayons des épi­
ceries.

L’accord Lévesque-Barre réjouit les 
Français dans la mesure où il leur per­
mettra de reprendre une partie du terrain 
perdu ces dernières années à cause de la 
politique d’achat de la SAQ, qui importait 
de plus en plus de vins français en vrac 
(pour les embouteiller elle-meme sous ses 
marques maison) au détriment des vins 
de qualité supérieure, dont la marge de 
profit est plus intéressante pour les expor­
tateurs. Le résultat de cette politique est

Sue le volume des vins français vendus au 
uébec augmente constamment, mais 
leur valeur globale tend à diminuer de­

puis deux ans.
Par suite du nouvel accord, les Français 

espèrent se rattraper au moins partielle­
ment en plaçant dans les épiceries des 
vins de marque qui ont déjà fait leurs 
preuves dans les succursales de la SAQ. 
«Il n’est pas question de placer des vins 
de $10 à $15., nous a expliqué un porte- 
parole français. La gamme de prix que 
nous visons se situe à peu près entre $4.50 
et $7.»

Ainsi les Français espèrent faire porter 
l’accord sur les marques qui rapportent 
déjà le plus dans les succursales: Prince 
Noir, Mouton Cadet, Pisse-Dru, Mom- 
messin, etc. La SAQ y verra sûrement une 
concurrence dangereuse pour ses propres 
produits a'nsi qu’un précédent évident 
pour d'autres pays comme l’Italie ou l’Al­
lemagne, qui ne tarderont pas à emboîter 
le pas.

La question de la distribution des vins 
au Quebec constituait un des rares nuages 
dans le ciel des relatibns franco- 
québécoises au moment où MM. Léves­
que et Barre se rencontraient le mois der­
nier à Paris. «Un léger zéphyr a suffi pour 
le dissiper»; avait déclare M. Barre avec 
un sourire énigmatique, à l’issue des dis­
cussions.

Selon des sources québécoises, M. Lé­
vesque a accepté qu'un «nombre limité» 
de vins de marque embouteillés en 
France soient venous dans les épiceries 
«licenciées», c’est-à-dire titulaires d’un 
permis de vente de vins. Les négociateurs 
de part et d’autre doivent maintenant 
s’entendre sur le nombre précis de vins 
français ainsi vendus, sur le choix des mar- 

ues et sur la manière de les introduire 
ans les épiceries (expériences pilotes, 

lancement général, etc.).
Outre l’entente sur les vins, le principal 

résultat des pourparlers économiques 
entre MM. Lévesque et Barre fut la créa­
tion à Montréal et Paris de «Centres de 
promotion des coopérations techniques et 
industrielles françaises et québécoises», 
chargés de faire connaître les diverses 
techniques mises au point par les deux 
partenaires et de promouvoir la coopéra­
tion technologique entre entreprises 
françaises et québécoises. Il a été con­
venu, par ailleurs, de mettre davantage 
l'accent au cours des prochaines années 
sur la coopération scientifique, notam­
ment au moyen de programmes d’échan­
ges et de bourses.

M. Michel Raynal de l’IRISA-INRIA 
France, sera le conférencier invité du 
département d’informatique et de 
recherche opérationnelle de l'Univer­
sité de Montréal. Il parlera de -structu­
res de communication extensibles» à 
11 h 30 au Pavillon principal.

■
Aux mardis du Centre de recherches 

caraïbes de l'U de M, M. Jean Benoist 
parlera des -convergences et différen­
ces au sein d'un monde créole», è midi 
30, au Pavillon Llonel-Groulx.

■
Le Comité étudiant Québec-lsraél de 

l'U de M organise une conférence de 
M. Golan, vice-consul d’Israël de 
Montréal. M. Golan entretiendra son 
auditoire de -perspectives de paix», à 
19 h 30, au Pavillon Llonel-Groulx.

■
La faculté de musique de l'Université 

de Montréal, présente, sous le titre 
«Musiques pour haut-parleurs» un con­
cert commenté par M. Denis Lorrain 
qui présentera des oeuvres réalisées 
en France par l'Université de Paris 1. 
Rendez-vous è 20 h 30, au 2375, che­
min de la COte Sainte-Catherine 

e
A l'église Salnt-Joseph-de-Mont- 

Royai, à 20 h, Il y aura conférence sur 
•la diffusion des Livres saints à travers 
les Ages» donnée par le père Léandre 
Poirier, o.f.m., suivie d'un tour guidé de 
l'exposition oecuménique. Entrée libre. 

■
M. Marc Lavallée, de la Société 

d'astronomie de Montréal, prononcera 
une causerie Intitulée «Les comètes: de 
l'Antiquité à l'ère spatiale», é 20 h, au 
Centre de loisirs Saint-Mathieu, 7110, 
8e avenue, près de Jean-Talon. Entrée 
libre.

■
L'Association dee manufacturiers 

canadlene, division du Québec, orga­
nise un colloque d'une Journée sur 
«l'Environnement et la qualité du mi­
lieu» qui aura lieu à l'hôtel Reine Eliza­
beth.

■
A 20 h, dana la salle Gatineau de 

l’hôtel Reine Elizabeth, le docteur 
André Paahayan de l’hôpital vétérinaire

de Westmount, donnera une confé­
rence sur le -parvo virus canin».

B
Le Centre Teilhard de Chardin tient 

une réunion pour toute personne Inté­
ressée à la vision tellhardlenne, è 20 h, 
au Gesù. 1205, rue Saint-Alexandre. 
Entrée libre. Pour Inf.: 523-6966 ou 
270-1472.

B
M. Robert Blair, président de Nova 

Alberta Corporation Inaugurera la sai­
son 1981 des déjeuners-causerie heb­
domadaires de la Chambre de Com­
merce, à midi 30, à l'hôtel Windsor...

B
«Travailler avec l'esprit», un cours de 

psychologie et de méditation bouddhi­
ques, commence au Centre Dharmad- 
hatu de Montréal, au 5311 avenue du 
Parc. Pour Inf.: 279-9115.

■
L'ordre des Ingénieurs du Québec 

tient son colloque régional sur-l'avenir 
de l'Ingénieur dana la PME» à l'Au­
berge des gouverneurs de Sainte-Foy.

B
L'Association canadienne pour les 

Nations unies, filiale de Montréal, reçoit 
M. Fred H. Knelman, de l'Université 
Concordia qui parlera de la géopoliti­
que de l'énergie, è 20 h 30, au 1455 
ouest, bout, de Maisonneuve.

B
Cliniques de sang de la Croix-Rouge, 

é Montréal, au campus Loyola de l'Uni­
versité Concordia, de 10 h à 20 h; à l'E­
cole polytechnique de l'Université de 
Montréal, de 9 h 30 à 16 h 30.

Pour paraître sous cette rubrique, 
toute demande d'insertion doit nous 
parvenir, par écrit, au plus tard huit 
[ours avant l'événement è annoncer 
Nous regrettons de ne pouvoir accepter 
aucune demande per téléphone Indi­
quez al l'entrée est libre ou non: le cas 
échéant, mentionnez le prix. Ce service 
est gratuit. Lee envols doivent être faits 
à: Rubrique -Aujourd'hui», LE DEVOIR, 
211 rue Salnt-8acrement. Montréal, 
H2y 1X1.

♦ Chômage
amendements au code du travail qui ac­
corderaient aux travailleurs des indemni­
tés de licenciement plus substantielles, 
doublées d’un préavis de 16 semaines 
pour les travailleurs appartenant à des 
entreprises placées sous juridiction fédé­
rale.

«Les fluctuations du marché, a-t-il dit, 
ne nous donnent pas 16 semaines de préa­
vis. Le code du travail tel quel est suffi­
sant. Les amendements ne vont que gre­
ver davantage les frais de gestion d’une 
entreprise dans ce pays».

Pour ce qui est du programme triennal 
d’aide aux localités affectées par le chô­
mage massif, M. Doyle a déclaré que la 
réaction de l’AMC est mixte.

«Cela aidera les individus, a-t-il dit, à se 
recycler et acquérir des qualifications 
qu’ils n’ont pas. Mais, il y a un aspect né­
gatif à la chose: si vous donnez de l’argent 
aux gens, ils tendent à se complaire dans 
leur état et à refuser de se transférer là où 
ils peuvent trouver du travail ou de rece­
voir la formation nécessaire pour obtenir 
un nouvel emploi».

«Quel que soit le cas, a ajouté M. Doyle, 
le gouvernement devrait veiller à ce que 
cette distribution de fonds ne serve pas 
qu’à retarder l’inéluctable échéance du 
phénomène de l’obsolescence».

♦ Otages
a déclaré, de retour à son hôtel dans la ca­
pitale iranienne que les 52 Américains 
«partiront probablement mardi».

Les six médecins algériens ont examiné 
les otages à la demande du gouvernement 
iranien en vue de «confirmer la bonne 
santé» des diplomates américains avant 
leur libération. «Pour nous, c’est fini», a 
dit un autre de ces médecins à l’AFP, 
alors qu'il retournait aussi à son hôtel.

Dans ce même hôtel, on indiquait dans 
la nuit que les pilotes des deux Boeing al­
gériens qui doivent emmener les otages 
étaient attendus pour prendre quelques 
heures de repos.

Les deux avions algériens sont arrivés 
en fin de matinée à Téhéran, et une cer­
taine confusion était née peu après minuit 
parmi les journalistes présents près de 
l’aéroport, lorsque ceux-ci virent décoller 
un avion, le premier à prendre l’air de­
puis la tombée de la mut. Toutefois ont 
apprenait peu après ce départ que les 
deux Boeing n’avaient pas bougé de l’aé­
roport.

Du côté américain, on avait l'impres­
sion hier que l’Iran sera parvenu à «em­
poisonner» les dernières heures du man­
dat du président Carter en faisant en sorte 
que les otages ne soient pas relâchés à 
tempsjpour lui permettre de les accueillir 
en RFA. Impression confirmée par 
Radio-Téhéran, qui estimait que l’espoir 
de M. Carter de «faire un geste humanis­
te» et de se livrer à une dernière «bouf­
fonnerie» serait «sans doute déçu».

L’affaire cependant pourrait être 
conclue ce matin. À Téhéran au cours 
d’une conférence de presse, M. Nabavi 
avait en effet affirmé que l'Iran avait 
voulu en finir avec la question des otages 
pendant les derniers jours du mandat de 
M. Carter et ne souhaitait pas traiter avec 
M. Reagan, un homme qui avait qualifié 
les Iraniens de «barbares».

Les deux accords destinés à mettre fin à 
l'affaire des otages américains prévoient 
que l'Algérie jouera un rôle central dans 
le tribunal de neuf membres qui sera 
établi à La Haye, dans les 90 jours suivant 
la libération des otages, afin de régler les 
différends qui pourraient surgir entre les 
Etats-Unis et l’Iran.

L’Algérie nommera en effet trois 
membres de ce tribunal, soit autant que 
l’Iran et les Etats-Unis.

Aux termes des accords, Washington 
commencera à transférer les avoirs ira­
niens gelés par les Etats-Unis, dès que les 
otages seront libérés.

En outre, les Etats-Unis promettent 
d'interdire le transfert ou la vente des 
biens de l'ex-chah d’Iran et d’ordonner 
aux citoyens américains de révéler ce 
qu’ils savent de la fortune de l’ancien sou­
verain.

Cette clause pourrait provoquer de sé­
vères batailles juridiques aux Etats-Unis, 
de même que la promesse du gouverne­
ment fédéral d'interdire toute (Mainte fu­
ture contre l'Iran ayant un rapport avec la 
prise d'otages.

Les deux documents majeurs signés 
entre les deux parties ne prévoient pas 
que l'Iran devra rembourser ses 
emprunts aux banques américaines. Ce 
problème constituait l'une des pierres 
d'achoppement des négociations.

Ils n établissent pas non plus une liste 
des avoirs iraniens gelés par les Etats- 
Unis, que l’on estime à 9,5 milliards de 
dollars. Ces questions sont sans doute 
réglées dans d autres documents, pas en­
core publiés.

Le document principal Indique que les 
deux parties sont convenues de résoudre 
la crise dans le cadre des quatre condi­
tions posées par le Parlement iranien le 2 
novembre 1980: non-ingérence des États- 
Unis dans les affaires Intérieures iranien­
nes, transfert des avoirs Iraniens gelés aux 
Etats-Unis, annulation de toutes les pour­
suites légales contre l’Iran et retour de la 
fortune au chah

Voici un résumé des accords: Principes

Cénéraux: les Etats-Unis rétabliront dans 
i mesure du possible la position finan­
cière de l'Iran telle qu'elle était avant le 

14 novembre 1979, lorsque le président

Montréal a un plan pour 
réagir à toute catastrophe
par Alain Duhamel

La Ville de Montréal a mis au point de­
puis quelque temps déjà un plan de mesu­
res d'urgence en cas ae conflagrations et 
de sinistres dont la souplesse lui permet 
d’intervenir dans toute situation grave.

«Nous pouvons faire face à tout dé­
sastre majeur», a répondu Mlle Justine 
Sentenne, membre du comité exécutif, au 
cours de l’assemblée du conseil munici­
pal, hier soir. Dans une certaine mesure, 
l’administration municipale a pu mettre à 
l’épreuve son plan, il y a quelques mois, 
lorsqu’un incendie a /ait rage a l’hôpital 
Notre-Dame de Montréal et a provoqué 
l’évacuation de quelques centaines de 
personnes.

En cas de conflagration ou de sinistre 
majeur, le directeur du Service des incen­
dies de Montréal, M. Jean-Paul Moineau, 
a la responsabilité de coordonner les in­
terventions de divers services municipaux 
dont l’expertise et l’équipement peuvent 
être utiles. Le plan pourvoit essentielle­
ment à la mise en disponibilité des servi­
ces municipaux et de certains services de 
la Communauté urbaine de Montréal, tels 
le Service de police et la Commission de 
transport, manoeuvrant grâce à un sys­

tème de communications centralisé relié 
directement à un centre de décision.

Dans une réponse à une question écrite 
d’une citoyenne, Mme Ann Rajan, l’admi­
nistration municipale affirme que les 
pompiers de la Ville peuvent aussi inter­
venir dans les cas où des matières dange­
reuses sont en cause: «Chaque interven­
tion impliquant des matières dangereuses 
ou toxiques fait l’objet d’une attention 
toute particulière de la part du Service 
des incendies de Montréal. Chacune des 
voitures de chefs est munie d’un guide 
d’urgence pour les matières dangereu­
ses.» Tous les véhicules de transport de 
matières dangereuses doivent identifier à 
l’aide d’un code la nature et le degré de 
toxicité des produits. Grâce à ces ren­
seignements et au guide, les pompiers 
peuvent déterminer rapidement la nature 
de leur intervention.

Le plan des mesures d’urgence prévoit 
aussi des communications avec les princi­
paux hôpitaux de la ville et même avec la 
Commission des écoles catholiques de 
Montréal dans l’hypothèse où l’un de ses 
immeubles devrait accueillir des person­
nes évacuées.

L’administration municipale estime en 
outre que son plan pourrait s'adapter à

une situation de danger nucléaire. «Les 
mécanismes nécessaires à une évacuation 
rapide et massive des territoires affectés 
y sont prévus.»

Le plan montréalais ne prévoit pas d’in­
tégration des mesures d’urgence dans le 
cadre d’une intervention de la CUM. Bien 
que le comité exécutif de la CUM ait com­
mandé au Conseil de sécurité publique 
une étude sur les mesures d’urgence et le 
transport des matières dangereuses, la 
CUM n’a pas encore son propre plan de 
mesures a'urgence dans les cas où plu­
sieurs villes de l’Qe de Montréal seraient 
touchées par un sinistre majeur.

Par ailleurs, l’administration montréa­
laise ne se propose pas de promouvoir, 
voire rendre obligatoire, l’installation de 
détecteurs de fumée dans les immeubles. 
En réponse à des questions du conseiller 
Nick Àuf Der Maur, du Groupe d’action 
municipale, le président du comité exécu­
tif, M. Yvon Lamarre, a indiqué que l’ad­
ministration municipale ne s’oppose pas à 
la promotion de ces appareils par divers 
organismes. «Certains détecteurs, a dit M. 
Lamarre, émettent de la radioactivité. Je 
ne dis pas que tous les détecteurs en 
émettent, mais certains d’entre eux en 
émettent. C’est pour cela que nous ne 
forçons pas les gens à en avoir chez eux.»

Le PLQ réduit le nombre de 
ses porte-parole autorisés
par Pierre O’Neill

Les militants libéraux devront doréna­
vant dire la vérité aux journalistes et ne 
pas se laisser emporter par la colère que 
pourraient provoquer en eux des 
manchettes de journaux choquantes.

Ce sont là quelques-unes des recom­
mandations que contient un document de 
stratégie que les dirigeants du parti ont 
remis au cours du week-end aux partici­
pants du conseil général et qui traite plus 
spécifiquement des relations avec la 
presse.

La principale préoccupation de la direc­
tion du PLQ consiste à faire comprendre 
aux militants qu'il faut à tout prix éviter 
de dire des choses qui pourraient plus 
tard leur retomber sur le nez et que les 
adversaires politiques ne manqueraient 
pas d’exploiter aux dépens du Parti libé­
ral.

Pour éviter les maladresses, le PLQ a 
donc décidé d’abord de réduire le nombre 
de porte-parole. C’est ainsi que les au­

teurs du document intitulé Communi­
cations indiquent aux organisateurs libé­
raux que c’est uniquement le député ou le 
candidat officiel qui devrait être reconnu 
comme le porte-parole «le plus autorisé» 
du comté auprès des représentants de la 
presse écrite et parlée. Dans les comtés 
où il y a ni députe ni candidat, le «respon­
sable du comté» pourrait alors devenir 
«l’interlocuteur privilégié» auprès des 
médias d’information.

Mais les dirigeants du PLQ ont égale­
ment voulu prévenir les militants qu’il ne 
suffit pas d'avoir le verbe haut et d’être 
un communicateur hors pair. Encore 
faut-il savoir de quoi l’on parle. C’est 
pourquoi la direction du parti demande 
aux militants des comtés de ne pas traiter 
publiquement du document La société 
libérale du Québec sans l’avoir préa­
lablement lu attentivement et le posséder 
«sur le bout des doigts».

Au cours des prochaines semaines, La 
société libérale de demain sera sou­
mise à la réflexion des militants de la base

à l’occasion d’assemblées générales dans 
les comtés et de colloques régionaux. 
Aussi longtemps que se déroulera ce pro­
cessus de consultation, le PLQ défend à 
ses militants de parler publiquement du 
document La société libérale de de­
main autrement que pour insister sur le 
fait qu’il s’agit strictement d’un 
«PROJET».

Enfin, jusqu’à la fin de cette période 
d’étude et de discussions à l’intérieur du 
parti, les dirigeants libéraux préviennent 
leurs membres qu’ils doivent refuser sys­
tématiquement toute invitation à partici­
per à des débats publics avec des adver­
saires politiques sur le projet de 
programme liberal. Et lorsque viendra le 
temps de publiciser le document, de le 
vendre à la population québécoise et d’é­
tablir des relations avec les médias d’in­
formation, les militants libéraux devront 
s’assurer préalablement, prévient la di­
rection, qu’ils sont sur la même «longueur 
d’onde» que les porte-parole des autres 
comtés et régions.

Ottawa pourrait «normaliser» 
ses rapports avec T éhéran

OTTAWA (PC) — Le Canada envisage 
de «normaliser ses rapports avec l’Iran 
aussitôt que possible», une fois que les 52 
otages américains auront été libérés, a 
déclaré hier à la Chambre des Communes 
le premier ministre, M. Pierre Trudeau.

Des sanctions contre l’Iran, a rappelé 
M. Trudeau, avaient été appliquées par le 
présent gouvernement et son prédéces­
seur conservateur, en guise de pression 
pour obtenir la libération des otages.

Par la suite, le ministre des Affaires ex­
térieures, M. Mark MacGuigan, a déclaré 

ue le gouvernement comptait examiner 
e près un ensemble de questions, avant 

de rouvrir l'ambassade du Canada à Téhé­
ran.

Aux Communes, le ministre a déclaré, 
qu’à son avis, avant d’abolir les sanctions, 
le gouvernement devrait examiner les 
problèmes concernant «nos relations éco­
nomiques avec l’Iran».

Il répondait au leader conservateur, M. 
Joe Clark, qui avait demandé si l’Iran 
continuait d'acquitter régulièrement ses 
dettes envers la Société canadienne pour 
l’expansion des exportations et si les 
entreprises canadiennes dont les contrats 
ont été annulés recevraient des compen­

sations.
Auparavant, les Communes avaient 

approuvé à l’unanimité une motion dépo­
sée par M. Clark, félicitant les gouverne­
ments des Etats-Unis et de l’Algérie pour 
la conclusion de la crise des otages.

Le Canada avait imposé des sanctions à 
l’Iran à la suite de la prise des otages 
américains, le 4 novembre 1979. Les rela­
tions commerciales avaient été suspen­
dues et les rapports diplomatiques gelés 
en janvier 1980, après le départ ae M. Ken 
Taylor, ambassadeur du Canada à Téhé­
ran, et de son personnel, avec six diplo­
mates américains sortis clandestinement 
d’Iran

À Ottawa, l’ambassade de l’Iran a re­
fusé de dire hier si l’Iran insisterait 
auprès du Canada pour une reprise des re­
lations diplomatiques entre les deux pays.

Un porte-parole de la Société pour l’ex­
pansion des exportations (SEE) a déclaré

aue l’Iran acquittait régulièrement ses 
ettes envers la SEE. Il a ajouté qu’il ap­
partenait aux entreprises canadiennes, 

dont l’Iran a annulé les contrats, de déci­
der si elles veulent tenter d’obtenir des 
compensations du gouvernement iranien.

Après la chute du chah Mohamed Reza 
Pahlavi, en janvier 1979, le nouveau ré­
gime iranien avait annulé des contrats 
conclus avec deux entreprises montréalai­
ses: Stadler-Hurter et Ircan.

Stadler-Hurter, qui a entretemps fait 
faillite, avait un contrat de $127.5 millions 
pour la construction, à Mazanderan, 
d’une usine de traitement de produits fo­
restiers. Ircan, elle, devait, pour $40 mil­
lions, construire des centres de formation 
professionnelle.

Aux journalistes, M. MacGuigan a 
déclaré que le gouvernement décidera, 
selon le calendrier législatif du parle­
ment, de la date d’abolition des sanctions 
contre l’Iran.

Au début de 1980, le gouvernement 
Clark avait arrêté les achats de pétrole de 
l’Iran, M. MacGuigan n’est pas en me­
sure, en ce moment, de fournir des don­
nées commerciales. «Il est difficile, dit-il, 
d’évaluer des échanges négatifs».

Le ministre a ajouté qu’Ottawa voudra 
s’assurer que le personnel diplomatique 
envoyé à Téhéran sera protège. «Nous ne 
voudrions pas mettre en danger nos diplo­
mates», a-t-il dit.

Carter gela les avoirs iraniens. Toutes les 
plaintes officielles et privées contre l’Iran 
seront abandonnées.

Article 1: non-ingérence:
«Les Etats-Unis Rengagent à ne pas in­

tervenir dorénavant, directement ou indi­
rectement, politiquement ou militaire­
ment, dans les affaires intérieures ira­
niennes».

Article 2 et 3: retour des avoirs iraniens 
et annulation des poursuites contre l’I­
ran:

L’Iran et les Etats-Unis ouvriront un 
compte sous seing privé dans une banque 
centrale, probablement la Banque 
d’Angleterre, au nom de la banque 
centrale algérienne.

Lorsqu’Alger certifiera que les 52 ota­
ges ont quitté effectivement l’Iran sains 
et saufs, la Banque centrale transférera 
tous les avoirs sur le compte de l’Iran.

Les deux parties auront le droit de 
mettre fin à leurs engagements avec un 
préavis de 72 heures. Si les Etats-Unis 
donnent ce préavis après la libération des 
otages, les apoirs iraniens seront tout de

par Barnard Morrlar
Agissant comme commissaire à l’extra­

dition, le juge Jean-Guy Bollard, de la 
Cour supérieure, a rejeté hier une de­
mande en extradition des autorités améri­
caines, à l’endroit d’un Montréalais de 30 
ans, Yves Gouacoulou, recherché en rap­
port avec un vol à hain armée perpétré 
dans une banque de Los Angeles en avril 
1979.

André Robillard, un complice dans ce 
crime qui avait rapporté $1.760, purge ac­
tuellement une peine de 16 ans d’empri­
sonnement aux Etats-Unis. Au moment 
du délit, ce dernier s’était évadé d’un pé­
nitencier canadien, où il avait été con­
damné pour meurtre.

C’est en vertu de la loi canadienne de

même transférés sur le compte de la Ré­
publique islamique.

Les Etats-Unis s’engagent à annuler 
toutes les sanctions commerciales prises 
contre l’Iran.

Article 4; retour des biens du chah:
Après la libération des otages, les 

États-Unis gèleront les avoirs contrôlés 
par la famille de l’ex-chah et interdiront 
leur transfert. Cette mesure restera en vi­
gueur jusqu’à ce que l’Iran ait récupéré 
ces avoirs.

Quiconque possède des informations 
sur la fortune du Chah devra les commu­
niquer au gouvernement américain, qui 
les transmettra à l’Iran dans les trente 
jours. Les personnes contrevenant à cette 
disposition sont passibles de poursuites.

Les litiges sur ce problème et sur 
d’autres seront soumis a l’arbitrage d’un 
tribunal international, dont le siège sera à 
La Haye

L’Iran et les Etats-Unis ont convenu 
d’encourager l’engagement de négocia­
tions privées pour régler les différends et 
éviter de recourir à l’arbitrage du tribu­
nal.

l’extradition que le juge Bollard a rejeté 
la requête américaine, la photo ne faisant 
pas nécessairement preuve de l’identité 
de Gouacoulou.

La Couronne avait en effet produit une 
photo de celui-ci, prise par une amie amé­
ricaine, dans un jardin, et où il portait un 
certain chandail. Cette photo a été 
confrontée à une autre, prise cette fois au 
moment du délit dans la banque de Los 
Angeles, et sur laquelle apparaissait un 
homme portant cagoule et un chandail 
semblable à celui porté sur la première 
photo.

Il aurait fallu que l’Américaine vienne 
dire que c’est bien elle qui avait pris la 
première photo et qu’il s agissait bien de 
Gouacoulou.

♦ Chrétien
M. Robert Kaplan.

Comme l’hypothèse avait été soulevée 
la semaine dernière, il est possible en 
outre que certains autres ministres vien­
nent témoigner aujourd’hui. On a parlé 
du ministre de la Santé et du Bien-être, 
Mme Monique Bégin, ainsi que du mi­
nistre de l’Emploi et de l’Immigration, 
M. Lloyd Axworthy.

Le comité enfin a l’intention de pour­
suivre son travail tel que prévu, c’est-à- 
dire d’étudier article par article le projet 
de résolution dès demain.

(---------------------- ------
20 Janvier
par la PC at TAP

I960: le président Carter annonce 
qu’il a demandé au Comité olympique 
américain de se joindre à lui pour que 
les Jeux olympiques d’été n’aient pas 
lieu à Moscou, à moins que les Soviéti­
ques acceptent de se retirer d'Afghanis­
tan;

1977: Jimmy Carter prête serment 
en quaüté de Î9e président des États- 
Unis;

1975: 1a Grande-Bretagne renonce 
au projet de tunnel sous la Manche;

1961: John Kennedy prête serment 
en qualité de 35e president des États- 
Unis;

1953: Le général Dwight Elsenhower 
prete serment en qualité de 34e prési­
dent des États-Unis;

1949: le général de Gaulle démis­
sionne de la présidence du gouverne­
ment provisoire français;

1941: Franklin Roosevelt devient le 
premier président américain élu pour 
un troisième mandat;

1939: Edouard VIII devient roi 
d'Angleterre à la mort de George V;

1295: le Parlement anglais se réunit 
pour la première fols.

Ils sont nés un 20 janvier: Abbe Jean- 
Jacques Barthélemy, écrivain et numis­
mate français (1715-1795), Paul Cam- 
bon, diplomate français (1843-1924)

Une photo ne prouve pas 
l’identité pour extradition

<
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La Loi des banques
Les administrateurs sont mieux 
protégés que les consommateurs
par Jean-Marie Gagnon
Professeur à la faculté des sciences de l'administration 
de l'Université Lavai

ENFIN! Novembre 1980 
aura vu l’aboutissement 
du travail de révision de 
la loi des banques. Comme on 

le sait, celle-ci doit être revue 
tous les 10 ans. La nouvelle loi 
devant entrer en vigueur en 
1977, le signal du depart fut 
donné en 1974. Mais cinq mi­
nistres des Finances et deux 
Inspecteurs généraux devaient 
se succéder avant que ne soit 
franchi le fil d’arrivée. Peut- 
être le retard est-il compensé 
par la taille du résultat: le 
nouveau texte de loi compte 
près de 2000 pages. Mais n’est- 
îl pas de tradition, dans les 
pays industrialisés, que le sec­
teur financier soit le plus 
réglementé de tous?

Quoiqu’il en soit, les ban­
quiers se sont déclarés satis­
faits de la nouvelle loi. Ils n’en 
réclament pas le rappel, mais 
déplorent seulement — réac­
tion classique — que certaines 
clauses onéreuses ne soient 
pas imposées à leurs princi­
paux concurrents. Cette situa­
tion n’a rien d’inhabituel. 
Mais comment expliquer 
qu’une loi dont le but est de 
restreindre la liberté d’action 
d’un certain type d’établisse­
ments financiers soit aussi 
bien accueillie de ceux qu’elle 
contraint? On peut proposer 
au moins deux hypothèses. 
Premièrement, il esthien pos­
sible que la réglementation ne 
constitue pas un fardeau pour 
les banques, mais leur accorde 
en fait la protection que 
recherchent tous les agents 
économiques. On s'explique­
rait alors facilement la satis­
faction relative des milieux 
bancaires, à l’opposé, on peut 
croire que la nécessité d une 
réglementation détaillée est à 
ce point tenue pour acquise, 
dans notre société, qu’il est 
politiquement impossible

qu’elle soit remise en ques­
tion. Dès lors l’industrie ne 
gaspillerait pas de ressources 
a plaider une cause perdue à 
l’avance, mais se contenterait 
de limiter les dégâts. Dans les 
deux cas, la situation est 
déplorable, car il est peu pro­
bable que le consommateur y 
trouve son compte. Peut-être 
n’est-il pas inutile de souligner 
que, dans le cas présent à tout 
le moins, c’est la première hy­
pothèse qui est la plus plau­
sible.

Les points saillants^ de la 
nouvelle loi sont le rôle des 
banques étrangères, le 
contrôle des banques cana­
diennes et le dépôt des réser­
ves à la Banque du Canada. 
Nous allons les examiner tour 
à tour, après avoir rappelé 
brièvement en quoi consiste 
l’intérêt public dans cette af­
faire.

L’intérêt public — Les 
établissements bancaires 
n’ont pas des caractéristiques 
si spéciales qu’on ne puisse les 
mettre sur le même pied que 
les autres producteurs de 
biens et services. Ils produi­
sent des services financiers 
qu’achètent à peu près tous 
les ménages et organisations: 
transferts de fonds, prêts et 
emprunts. L’objectif ou l’i­
déal à poursuivre est le sui­
vant: le prix exigé du consom­
mateur pour les services fi­
nanciers devrait être égal au 
coût marginal de production. 
Celui-ci peut varier d’un client 
à l’autre. Par exemple, les 
emprunteurs les moins sol­
vables se verront offrir des 
conditions plus onéreuses; les 
frais par dollar de transaction 
seront plus élevés pour les 
faibles montants et les petits 
volumes. Le coût de produc­
tion comprend aussi la rému­
nération normale du capital,

Tableau 1
Taux de rendement excédentaire et risque des ac­
tions ordinaires des 5 principales banques cana­
diennes, 1968-1979.

Année
Rendement

excédentaire Risque
1968 .4914 1.113
1969 .0146 1.189
1970 .0093 1.133
1971 .2689 1.086
1972 -.0105 1.067
1973 .0046 0.955
1974 .0553 0.892
1975 .0723 0.859
1976 -.0871 0.839
1977 -.0249 0.838
1978 .1021 0.833
1979 -.2865 0.747

Moyenne géométrique
1968-79 0358
1974-79 -.0192
Source: Banque de données de la Faculté des sciences de 

l'administration, Université Laval.

Messieurs...
Pour la première fois !

GRANDE
VENTE

LIQUIDATION
Jusqu’à II Jusqu'à

70% • " • 70%«,Ricci «.»»
prix réguliers paris» new york» Toronto prix réguliers

Une collection unique des meilleurs couturiers masculins 
du monde entier:
Giorgio Armani «Gianni Versace «Giorgio Correglari pour REPORTER» 
Nino Cerruti • Missoni • Valentino • Zanella • Tlno Cosma • Oscar de la 
Renta • Adolto • Bill Blass • Halston • Guy Dormeuil • Egon Von 
Furstenberg • Ted Lapidus et tant d'autres

1452 rue Peel, face au Sheraton Mont-Royal
tél.: 844-1008

P'la

compte tenu du risque de l'in­
vestissement. Notons enfin 
que le prix des services ban­
caires, pour la société, ne 
comprend pas seulement les 
frais directs (intérêts et char­
ges diverses), mais aussi les 
pertes et inconvénients liés à 
la réorganisation ou même à 
la faillite éventuelle d’une 
banque. Parce que cette der­
nière catégorie de coûts est 
articulièrement spectacu­

laire et politiquement pénible, 
les pouvoirs publics lui accor­
dent une attention spéciale. 
Bien que rien ne la distingue 
des autres risques que doivent 
accepter les agents économi­
ques, on semble avoir tenté, 
au cours des dernières décen­
nies, de réduire au minimum 
la probabilité d’une faillite de 
banque. Il n’est pas évident 
que les avantages de cette po­
litique soient supérieurs à ses 
coûts.

Comment la société pourra- 
t-elle atteindre cet objectif 
d’égalité du prix des services 
bancaires et de leur coût de 
production? La première solu­
tion consiste à faire confiance 
à la rivalité entre les établisse­
ments financiers et à la vigi­
lance des clients pour mainte­
nir les prix à leur niveau mini­
mal. Une seconde réponse 
consisterait à nationaliser l’in­
dustrie, de telle sorte que le 
gouvernement devienne le 
seul producteur des services 
bancaires. L’avantage princi­
pal de la première solution sur 
la seconde est qu’elle entraîne 
une plus grande dilution du 
pouvoir économique et réduit 
les risques d’exploitation du 
consommateur et de discrimi­
nation. Enfin, la solution ef­
fectivement choisie est hybri­
de: les banques sont en liberté 
surveillée. En principe, elles 
peuvent se faire concurrence 
pour s’attirer les faveurs de la 
clientèle. Cependant, le gou­
vernement fédéral se réserve 
le rôle d’arbitre. Afin de ré­
duire le risque de faillite, il re­
court à diverses mesures. 
Ainsi, il fournit un service 
d’assurance-dépôt dont le rôle 
est de rassurer le petit 
épargnant. Il oblige les ban-

aues à conserver à la Banque 
u Canada des réserves qui ga­
rantissent partiellement leur 

solvabilité. Enfin, il les sou­
met à la surveillence de l’Ins­
pecteur général, qui édicte des 
normes de fonctionnement et, 
de façon générale, surveillera 
l'application de la loi. Par 
exemple, on contrôlera l’ad­
mission au jeu de nouveaux 
participants et l’on veillera à 
ce que la lutte ne devienne si 
vive qu’elle mette en péril l’é­
quilibre financier des joueurs. 
Examinons quelques-unes de 
ces mesures et leur effet pro­
bable.

Les réserves primaires — 
Les réserves bancaires jouent 
un double rôle: garantir par­
tiellement la solvabilité et la 
liquidité des banques et servir 
d’instrument de contrôle de la 
masse monétaire par la Ban­
que du Canada. Le pourcen­
tage des diverses catégories de 
dépôt qui doit être mis en ré­
serve à cette dernière est fixé 
par la loi et devient donc im­
muable. Cela signifie que l’on 
n’attribue aux réserves pri­
maires que le premier des 
deux rôles que nous venons de 
mentionner. On ne peut guère 
chicaner le gouvernement là- 
dessus, puisque le second rôle 
sera attribue aux réserves se­
condaires, que la Banque du 
Canada pourra faire varier à 
volonté.

Cependant, si le rôle des ré­
serves primaires est de pré­
munir le public contre une 
faillite éventuelle, il n'est pas 
logique que les quasi-banques 
ne soient pas également assu­
jetties à cette obligation, puis­
que les services qu'elles 
offrent sont des substituts 
presque parfaits aux services 
bancaires. Pourquoi les 
clients des sociétés ae fiducie 
et des diverses catégories de
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I epargm 
ils pas droit à la même «pro­
tection» que les clients des 
banques?

Celles-ci sont désavantagées 
par rapport à leurs concur­
rents, car la partie de leur ac­
tif gelée sous forme de réserve 
primaire est peu productive. 
Le taux de rendement global 
des banques s’en trouve dimi­
nué. Il semble donc que leurs 
récriminations à ce sujet 
soient entièrement justifiées. 
La crainte d’un affrontement 
avec les provinces pourrait- 
elle expliquer l’abstention fé­
dérale?

Le rôle des banques étran­
gères — Ce fut l’un des sujets 
de discussion les plus impor­
tants pendant toute la durée 
du débat. En effet, lorsqu’un 
secteur industriel est dominé 
par un petit nombre de firmes 
de grande taille, on compte 
généralement sur la concur­
rence étrangère pour suppléer 
aux carences du marché natio­
nal. Les grandes banques ca­
nadiennes jouissent d'avanta­
ges considérables par rapport 
aux nouveaux arrivants. Une 
connaissance approfondie du 
marché, un réseau de succur­
sales bien situées et surtout la 
protection gouvernementale 
ont permis à nos banquiers de 
réaliser des taux de rende­
ment plus élevés, par rapport 
à ceux de l’ensemble de l’in­
dustrie, que n’ont pu le, faire 
leurs collègues américains. 
Ceux-ci, entre autres, espé­
raient donc que soient abais­
sées les «barrières à l'entrée» 
de l’industrie. Leur espoir n’a 
pas été déçu...

Désormais, une banque 
étrangère pourra créer une fi­
liale canadienne qui sera char­
gée de produire les services fi­
nanciers qu’elle offrira au 
public. Sous le nouveau ré­
gime, il sera, en principe, plus 
facile qu’auparavant ae créer 
une nouvelle banque. Le 
marché canadien est donc offi­
ciellement accessible aux con­
currents étrangers. Mais la 
permission d’entrer est ac­
compagnée d’un tel ensemble 
de restrictions qu’il ne sera 
guère facile d’en profiter. No­
tons les principales:

■ collectivement, les ban­
ques étrangères ne pourront

Posséder plus de 8% de l’actif 
ancaire;
■ individuellement, elles ne 

pourront posséder un actif su­
périeur à 20 fois leur capital 
autorisé. Le montant de celui- 
ci est fixé par les autorités ca­
nadiennes;

■ elles ne peuvent établir 
aucune succursale, sauf la pre­
mière, sans avoir d’abord ob­
tenu la permission;

■ le marché canadien sera 
ouvert aux banques étrangères 
dont le pays d’origine accorde 
la réciproque aux canadien­
nes.

En réalité les banques 
étrangères occupent déjà une 
bonne partie du marché qui 
leur est alloué. La nouvelle loi 
permettra seulement de re­
connaître une situation de 
fait. Les filiales d’établisse­
ments étrangers qui voudront 
porter le nom de banque 
devront, en échange, se ras­
sembler sous la houlette de 
l’Inspecteur général. Le sec­
teur bancaire canadien s’est 
donné le moyen de négocier 
son accès aux marchés etran­
gers. Mais les contraintes im­
posées à la concurrence sont 
telles que la domination des 
grandes banques canadiennes 
ne saurait être mise en dan­
ger.

Le contrôle des banques — 
Deux problèmes se posent ici, 
l’un vrai, l’autre faux. Le 
problème véritable est celui 
des conflits d’intérêts qui peu­
vent survenir lorsque les ad­
ministrateurs d’une banque le 
sont aussi d'un client. Le faux 
problème est celui du contrôle 
canadien du système bancaire. 

Les mesures utilisées pour 
ttilites de

demande-t-il pas, au 
contraire, que soient facilités 
les changements de contrôle, 
éléments importants de la dis­
cipline qu’impose aux admi­
nistrateurs le marché des capi­
taux?

Afin de préserver l’intérêt 
«national», les non-résidents 
ne pourront posséder plus de 
25% des actions d’une banque 
canadienne. Il n'est pas evi­
dent que les règles de décision 
d’une entreprise varieront 
avec la nationalité de ses prin­
cipaux actionnaires. Pourquoi 
une banque contrôlée par un 
actionnaire parisien devrait- 
elle effectuer des transactions 
moins rentables ou plus ris­
quées qu’une autre qui l’est 
par un torontois? Si l'on sup­
pose donnée la propension à 
l’épargne des Canadiens, il 
n’est pas utile que soit 
restreint leur privilège de 
vendre les actions de leurs 
banques à des étrangers, en 
échange de participations 
dans les entreprises étrangè­
res, si tel est leur bon plaisir 
ou si la diversification de leurs 
portefeuilles l’exige. Les na­
tionalistes prétendront en 
choeur que le contrôle de nos 
banques par les épargnants ca­
nadiens augmente en quelque 
façon le niveau ou la qualité 
de notre vie. Mais cette propo­
sition ne doit pas être évidente 
pour tous, puisqu'il faut re­
courir à la loi pour imposer 
au consommateur «l'achat 
chez-nous».

Le rendement des banques 
— Le taux de profit des ban-

&

le pr
ques a fait l’objet d’une cer­
taine controverse. Le Conseil 
économique du Canada et M. 
J. Mintz (de l’université 
Quenn’s) ont prétendu que le 
taux élevé des profits des ban­
ques s’expliquait surtout par 
les barrières à l’entrée dans 
l’industrie. Naturellement, les 
entreprises intéressées ont 
marqué leur désaccord. 
Comme d’habitude, ce débat 
comptable ne peut être 
tranché. Cependant, on peut 
l’aborder d’autre façon. Si les 
banques canadiennes ont vu 
changer l’étendue de leur pou­
voir de marché, les gains ou 
pertes supplémentaires ont 
entraîné un ajustement des 
cours boursiers. Afin de véri­
fier cette hypothèse, nous 
avons examine le rendement 
réalisé par les actionnaires des 
5 principales banques cana­
diennes au cours des 12 der­

nières années.
On trouvera les résultats de 

nos calculs au tableau 1. Les 
chiffres de la première co­
lonne ont été obtenus de la 
façon suivante. En premier 
lieu, nous avons calculé le 
taux de rendement d’un pre­
mier portefeuille, qui aurait 
été constitué, en proportions 
égales, d’actions ordinairés 
des 5 principales banques ca­
nadiennes. Puis nous avons 
constitué un second porte­
feuille, de même risque que le 
iremier, mais composé cette 
ôis-ci de bons du trésor du 
gouvernement fédéral et des 
300 actions qui forment l’in­
dice de la bourse de Toronto. 
La différence entre les taux de 
rendement de ces deux porte­
feuilles a été reportée à la pre­
mière colonne du tableau 1. 
On observe que, pendant la 
période 1968-79, les actionnai­
res des banques ont obtenu, 
sur leur investissement, un 
taux de rendement supérieur 
à celui auquel ils pouvaient 
normalement s’attendre. Ils 
n’ont donc pas lieu d’être mé­
contents du régime auquel ils 
ont été soumis.

La seconde colonne du 
tableau 1 est peut-être plus ré­
vélatrice et intrigante. Nous 
y avons reproduit la mesure 
du risque qui nous a servi à 
préparer la première colonne. 
On peut dire, grosso modo; 
qu elle mesure la sensibilité 
au taux de rendement des ac­
tions bancaires aux variations 
de conjoncture. Or celle-ci a 
diminué de façon continue 
tout au cours ae la période 
considérée. Cela s'explique 
par la diversification de l’acti­
vité bancaire. En effet, les 
banques canadiennes exploi­

tent de plus en plus vigoureu­
sement le marché internatio­
nal et sont donc, par consé­
quent, moins dépendantes du 
marché canadien. Mais il s'en 
faut de beaucoup que les in­
vestisseurs se soient inquiétés 
des résultats de la révision de 
la loi des banques. Au 
contraire, ils ont considéré 
que les actions de ces 
entreprises étaient de moins 
en moins risquées. L'année 
1980 devait leur donner raison. 
Il faut cependant remarquer 
que la diminution du risque 
n'a pas empêché le taux de 
rendement excédentaire de 
devenir négatif au cours des 
dernières années. Les résul­
tats furent particulièrement 
défavorables en 1979, mais, 
comme le prouvent les années 
1968 et 1971, des rendements 
élevés sont également pos­
sibles.

La véritable protection, le 
public l'obtiendra de 
l’activité des quasi- 
banques comme les 
Caisses populaires, 
sociétés de fiducie et de 
nouvelles organisations 
comme les Caisses 
d’entraide.

Conclusion — Que conclure 
de cet examen rapide de la 
nouvelle loi? On peut l’assimi­
ler à une police d’assurance 
contre les risques de dysfonc­
tionnement du système ban­
caire: coût trop élevé des ser­
vices et possibilité de faillite 
ou réorganisation. Cependant, 
c'est le gouvernement fédéral 
et les entreprises concernées 
qui ont fixé unilatéralement le 
prix, la quantité et la qualité 
de la protection que nous de­
vions acheter Le consomma­
teur est peut-être bien protégé 
mais, par un heureux hasard, 
le gestionnaire de banque l’est 
encore mieux. Les ayants 
droit de la police sont donc les 
administrateurs de banque, 
les fonctionnaires et les politi­
ciens. Est-ce bien la marchan­
dise que le consommateur au­
rait achetée si on lui avait ac­
cordé la liberté de choix? La 
véritable protection, le public 
ne l’obtiendra certes pas de 
l'Inspecteur général, quels 
que soient sa compétence et 
son intégrité, mais plutôt de 
l’activité des quasi-banques 
comme les caisses populaires 
et les sociétés de fiducie et de 
l’émergence de nouvelles or­
ganisations, comme les caisses 
d’entraide économique (qui 
possèdent des portefeuilles re­
lativement risqués). Si les ser­
vices bancaires sont plus coû­
teux que nécessaire, le con­
sommateur canadien pourra 
toujours se consoler en se di­
sant que les actions des ban­
ques constitueront sans doute 
un bon placement au cours 
des prochaines années.

la société maritime march limitée
agence maritime

360 rue St-Jacques, Montréal. P O H?Y 1 P6 
(614) 843-8841

Bureaux à Saint-Jean (NB). Toronto 
et Vancouver

AFRIQUE DU NORD

COMPAGNIE NATIONALE ALGÉRIENNE 
DE NAVIGATION

LIGNE REGULIERE VERS I aFRIOUf DU NORtl

ESCALES: Alger, Oran. Annaba et Skikria 
Tunis Sfax et Sousse

Un navire
Saint J«an
......27 |an.

Escales dans d autres- ports sur demande Suffisante

restreindre les possibilité 
conflits d'intérêts sont les sui­
vantes. Une banque ne peut 
posséder plus de 10% des ac­
tions d’une autre société qui 
n'est pas une de ses filiales 
Les membres du conseil d’ad­
ministration ne peuvent l'être 
de celui d'un autre établisse­
ment financier. Les employés 
d’une banque ne peuvent oc­
cuper plus de 15% des sièges 
de son bureau de direction. 
Enfin, règle capitale, aucun 
actionnaire ne peut posséder 
plus de 10% des actions d'une 
banque canadienne Autant il 
est facile de justifier le pre­
mier train de mesures, autant 
il est difficile de comprendre 
le bien-fondé de la dernière. 
Elle ne peut guère servir qu'à 
protéger la quiétude des ges­
tionnaires des banques, en 
rendant plus difficile un chan­
gement ae contrôle. La proba­
bilité qu'un tel événement se 
produise est faible, étant 
donné que le taux de rende­
ment des banques canadien­
nes est relativement élevé et 
stable. L'intérêt public ne

La présente annonce ne doit pas être interprétée comme une offre publique des titres mentionnés aux présentes, dans une province 
ou un territoire quelconque du Canada. Ladite offre ne sera faite que lorsqu'un prospectus aura été accepté aux fins de dépôt 
par une commission des valeurs mobilières ou une autorité analogue dans ladite province ou ledit territoire. Ces titres ne sont 

pas offerts aux personnes résidant aux États-Unis d'Amérique, ses territoires et ses possessions.

Nouvelle émission

MacMillan Bloedel Limited
50 000 000 $

(2 000 000 d’actions)

Actions privilégiées convertibles de catégorie II» série 2, 2,08$

PRIVILÈGE DE CONVERSION
Les actions privilégiées convertibles seront convertibles en actions ordinaires de la 
société à tout moment jusqu'au 1" mars 1986 inclusivement, au prix de conversion 
de 45 S par action ordinaire et par la suite, et ce jusqu’au l*r mars 1991 inclusive­
ment, à un prix de conversion de 49 S par action ordinaire sous réserve dans les deux 
cas de modifications dues à certains événements.

Prix: 25$ par action, rendement de 8,32% par an

Les actions privilégiées convertibles sont offertes conformément à un prospectus en date du 
8 janvier 1981 dont on peut se procurer un exemplaire auprès de l’un des soussignés ou 
d’autres courtiers qui peuvent légalement offrir ces titres.

Wood Gundy Limitée

Grecnshiclds
Incorporée

A. E. Ames & Cie 
Limitée

Pemberton Securities 
Limitée

Walwyn Stodgell Cochran Murray 
Limitée

Lévesque, Beaubien 
Inc.

C. M. Oliver & Company 
Limited

Rademaker, MacDougall and Company

Janvier 1981

McLeod Young Weir Limitée

Dominion Securities 
Limitée

Pitficld Mackay Ross 
Limitée

Merrill Lynch, Royal Securities 
Limitée

Burns Fry 
Limitée

Bell Gouinlock 
Limitée

Osler, Wills, Bickle 
Limited

Casgrain & Compagnie 
Limitée

Brault, Guy, O’Brien 
Inc.

Nesbitt Thomson Valeurs 
Limitée

Richardson du Canada

Midland Doherty 
Limitée

Odium Brown & T. B. Read 
Limitée

Geoffrion, Leclerc 
Inc.

Houston Willoughby 
Limited

Brink, Hudson & Lcfever 
Limited
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Baisse des cours
Les cours ont terminé à U baisse à la Bourse de Toronto, hier, et 

l’indice composé clôture en perte de 8.68 points à 2259 66, son niveau 
le plus bas de la journée. La séance terminée, on dénombre 235 va­
leurs en hausse, 274 en baisse et 224 conservent leurs positions de 
vendredi dernier.

Onze des 14 secteurs du marché ont retraité, les aurifères faisant 
une chute de 30.42 points à 4329.75. Par côntre, les pipe-lines enre-

valeur globalel'est échangé < 
de $87.03 millions.

Parmi les industrielles, Petrofina Canada perd 4 5-8 à $87 1-2, Du 
Pont Canada A 11-4 à $30, Dome Pete 5-8 à $75 3-4, Gulf Canada 3-8 à 
$24 7-8 et Canadian Pacific 3-8 à $40 7-8.

Imperial Oil B gagne 1 7-8 à $35 1-8, Hawker Siddley 1 à $22, Impe­
rial Oil A 3-8 à $35 3-4, Banque de Commerce 1-8 à $28 3-4 et Nova A 
1-8 à $40 3-8.

Dans le secteur minier, Roman Corp. perd 1 3-8 à $98, Lake Shore 
Mines 1 à $31 et Willroy Mines 7-8 à $9 3-4. Hollinger Argus A prend 1 
à $48 et Pine Point Mines 7-8 à $54.

Parmi les pétroles, Phoenix Canada Oil cède 1 1-2 à $23 3-4, Oak- 
wood Pete 1 à $20 1-8 et Asamera 7-8 à $18 5-8. Basic Resources In­
ternational prend 1 à $12 3-8 et Pan Cana Resources B 3-4 à $11.

Cour* fournis par la PRESSE CANADIENNE
Bas

7
Farm. Ch. 

7 - V*
Vantas Haut 

AG.FM 1357 J7
AbyGInw z500 
AbtiPrce 25406 S24% 24 24
Abltbi7%p 100 $38 38 38
Abitbi 10 303 $48% 48Va 48% + '/a
Ackiands 100 S14 14 14
AdanacM 6700 420 390 405 +10
AftonMin 4400 $49Va 48% 49Va + %
AgnicoE 20800 $15% 15% 15%-%
AgralndA 950 $9 8% 8% - Va
AhedC 1000 95 95 95
Akaitcho 200 240 240 240 +15
Albany 6400 290 280 285 - 5
AltEnergy 12690 $25% 25 25% + %
Al ta N at 2800 $23% 23 23% + %
Alcan # 22289 $40Va 39% 40 - Va
AlgoCent z25 $24'/a 24'/a 24Va
AlgomaSt 7835 $39% 39% 39% + %
A S tel p 550 $23 Va 23 Va 23%
Alum3rdp 300 $23 23 23
Amcan 4200 300
AmEagle 4400 400
Am Leduc 29200
AndresWA 400 
AndresWB 100 
AngAm6% z5
AngCT4% 100
AngCT290 
AngCT315 
AngDGId 2000
AngUDev 2660
Aquitaine 13510
Arbore 100
Argosy 3000
Args250p z80
Args260p 
Asamera 
Asbestos 
AsocPorc 
AtcoA 
AtICCop 
AtlasYk

300 300
365 400

50 
+ 25

110

200

2100
17011

BPCan
Bachelor 6300

BankBC
BankMtl
BankNS
Bankeno
Barex

7640
25500

108 106 106
$16 16 16
$16 16 16
$53 53 53
$21% 21% 21% + %
$27% 27 27 - %
$29 29 29 - '/a
450 445 450
240 226 240
$41% 40% 41 + ’/A

$5 5 5 + '/A
134 IX 130 - 5
$21'/« 21'/a 21 Va
$22% 22% 22%
$ 193/a 18% 18% - %
$29% 29% 29% - Va
$11 11 11 - '/a
$27% 27% 27% + '/a
145 145 145
200 186 190
$45% 45 45 - %
$11 '/a 11'/A 11 '/A
$39% 39 39'/a - '/A
$5% 5'/a 5% + '/A

177 170 170 - 1
$ 153/a 15'/a 15% + '/*
$45'/a 45'/a 4 5'/a - '/A
$32% 32 32% + '/a
$33'/a 32% 33 + %
$9 9 9
37 35 35 + 1

152 136 152 + 2

Vantas Haut Bas Farm. Ch. 
BonzaO 9488 $11% 11% 11%+% 
BonanzaW 5000 480 465 480 +15
BowValv 36790 $21% 21 21 Va - Va
BowVly/ 100 $80 80 80
BralorRes 6505 $16 15% 15%—%
Bramalea 1800 $17 16% 17 + %
BrascanA 6459 $36Va 35% 36 + %
BrscnBVa 1500 $23Va 22% 23Va + %

850 $28% 27% 27% - %
300 $16 15%

6365 $11% 11%
355 $7 6%

1784 $15%
$6

BrendaM
BrightA
Brinco
Brincop
BCFP
BCRIC 191120
BCPhone 15902 $16%
BCPh4.84 
BCPh6.80 
BCP7.04p 
BCP10 16p 
BCP2 32p

5%
16%

300 $12% 12% 
1000 $16% 16% 

100 $17% 17% 
600 $25 
z 15 $31% 31%

15%
11%
7 + %

15% 15% - %
6 + % 

16% + Va 
12%
16% - % 
17%

24% 24Va - %
31%

B roui Reef 28100 330 315 " 325 +5
Brunswk 4960 $16% 16% 16% — % 
BuddCan 1500 $8 7% 7% — Va
CAE 425 $24% 24Va 24% - Va
CCLInd 2500 $8% 8% 8% - %
CIL z 160 $36% 35% 36%
CME Res 18800 460 430 435 - 25
CMSMInes 1000 170 170 170 +10
CadFrv 786 $23% 23% 23% - % 
CadFrvA 6342 $8 8 8

8705 $19 18% 18%
z30 $59Va 59% 59%
Z45 $99 97 % 98
500 $23% 23% 23%

2100 $6% 6 Va 6% + Va
5000 278 272 274 + 1
4300 $8% 8% 8% + Va
3150 $38% 38 38 - %

13700 $65% 63% 65 - %
300 $13% 13% 13% - Va

2584 $14% 14% 14Va + %
1500 $16 15% 16
7017 $14% 14% 14Va
293 $161 160 161 + 1

CDC 1980 31250 $21% 21% 21% - %
CanMalt 344 $39% 39% 39% + 1
CNorWest 3370 $39% 39 
CanPEnt 20766 $24

Vantas Haut Bas Farm. Ch 
CReserve 275 $20% 20% 20% - %

1206 $31% 31 31% + 1
6855 $33% 32% 33 + %
z50 $23 23 23
200 $25% 25% 25% + %
700 $8 8 •
420 $34% 34% 34% - % 

300 320 320 320
50800 $18% 18 18
1100 $8 7% 8 - %
2400 $7% 7% 7% - %
9500 $8% 8% 8% - %

300 $21% 21% 21% + %
6600 $17% 17 17
2000 $35% 35 35%

10%

CdnTire 
CdnTireA 
CUti 19.24 
CUtil2nd 
Canbra 
CandelOil 
Canray 
CanronA 
Cara 
CaraA 
CarlOK 
CarlAp 
CarmaA
CarollnM___ ______ __
Celanese 59540 $10% 10%

CalPowA
CalP5p
CalP9.80
CalP2.36
CalvrtDle
Calvert
CamelOG
Camflo
CampRL
CampRes
CanCem
CCem2p
CDC
CDCprB

BasicRes 6815 $12% 11% 12%+ 1
Baton B 175 $18% 18% 18% + %
BellCanad44855 $19% 19% 19% - % 
Bel 12.28 800 $29 29 29 - %
Belli.80 500 $18% 18% 18%-%
Belli.96 2550 $23% 23% 23%
Bel 12.05 4000 $21% 21 Va 21% - Va
BighartOG 
BiltmoAp 
BIHawk 
BlackPhot 
Blackwod
BlakeRes 10075 $8% 8
Bluesky 45940 $18% 17% 17%-%
Blueskypr 4700 $18 17% 17% + %

110 $8% 8%
300 $16 16

1000 $7 7 7
z90 $8’/A 8% 8'/A

4500 85 85 85
170 $29 29 29 - %

1000 475 460 460 -15
8% + %

BomacA
BombdrA

8% - % 
16

CPackrs
CanPerm
CPerm6%
CPerm8
CSPete
CanTrust
CTrust7%
CTung
CdnArrow

23% 23% - %
400 $33% 33 Va 33% - Va

2700 $20 20 20 - %
100 $23% 23Va 23%

1000 $21 20Va 20%
2500 $10% 10% 10% - %
5810 $28% 28 28 - %
700 $20% 20% 20% - %
300 $39 39 39 + Va
500 165 165 165 -15

CCablesyA 6175 $14% 14% 14%-% 
CCablesyB 3100 $14% 14% 14% - % 
CCManV 100 $11 11 11 - Va
CCurtis 3500 134 130 130
CFormst 546 $13% 13 13
ClBkCom 76060 $28% 28% 28%+ % 
CLericour 8500 119 114 114 - 5
CManoir 3700 $5% 5% 5% - %
CMarconi 550 $22% 22% 22% + %
CNatR 10500 $25'/a 25 25%
COcdental 12735 $17% 16% 17%
COcdntlp z50 $25 25 25
CPLtd 66885 $41% 40% 40% - %
CPL4P 15400 $6% 6 6 - %

Celan175p 200 $15% 15% 15% + %
CentPat 700 $7% 7% 7% - %
Chnclr 6100 $5% 5% 5% + %
CharterOI 1300 305 — ~
Cherokee 4400 îIOMb
ChibKay 40350 50
ChlbKeyr 97200 14
ChieftanD 3325 S22'A
Chlmo 100 340 340 340
Chrysler 11944 \v/t Vh 7Vb
ClborA 900 120 115 120
Clarion 2500 st7/fe 8H »?% +
CoInLake 9900 135 125 124 - 5
Cmplx 4300 325 320 325 + 5
Comlesa 400 2«5 275 275 — 5
Comlnco 89«3 871 70 70Vj - 94
ComlncoA 2710 S22'/« 22'A 22V.
ComrclOG22200 450 
Cmplg 3300 815 
Conlagas 1450 450
ConBathA 3939 824'
ConBathp 700 817
ConFardy 520 350
CDurham 17730 470
CMarben 4350 190
ConsPipe 500 84%
ConsProf 13300 249
CRexspar 1200 112 
Consoltex 700 S4V4
ConOlstrb 10250 8994
Control F 5100 450
Convenlrs 3900 81394 1384 1384
ConweStA 700 88 794 794 — %
ConwestB 100 8484 484 484 + 94
CopFlelds 1425 820 1934 1934 + 94
Corbyvt 324 825'A 2594 2594
CorbyB 720 82594 2594 2594
CorpFood 100 52894 2894 2*94 - 94
CFalconC 14372 81394 1 3V* 1394
CosekaR 6445 82394 2294 2234 - 94
Coseka7p 3400 S12'/j 1294 1294 - 94
CostainLtd 1100 810 934 10
Courvan 4500 147 155 155 —15

1900 8484 494 694
600 81484 14Va 1484 -h V»
100 $2894 2894 2894 + 1
320 89194 9! Va 91V*
100 $17 17

611 $29 Va 29
4725 $18 1794
2917 $14'/* 1494 14V*
5000 115 105 105 -12
3250 823V* 2294 22Va - 94
3876 5168* 16V*

400 $794
8925 $1184 11

1294

Vanlaa Haut Bas Farm Ch
MTSInter 15500 90 80 90 + 7
McKnz 2300 $794 7 7 — 'A
MclanHX 615 $1184 1184 1184 - V4
Macmilan 2429 $3834 38'4 3*94 - Va
Macmilnp 27205 $28 27'A 2794
Madeline 2400 275 270 270
Madsen 200 210 210 210 - 9
MagnaA 544 8109a 1094 1094 - 84
MagnaB 544 $1394 13V* 1394 - 84
Magnason 2192 410 405 410 +10
Magnetos 5200 225 215 215 -10
MaistcWil 6950 $594 490 490 — 5
Malartic 4200 $894 784 784 — 84
ManBar 4700 154 144 144 +5
Maritime 542 823V* 23V* 23V*
MarT860 200 $894 8 94 *'4
MarT940 300 89V* 994 9 94
MarT765 1400 87 V* 794 7V* - '4

Fondation du 
Québec des maladies 

du coeur

291 291 - 9 MassFer 76385 $5% 5% 5% + %
9% 10 - % MasFA 18350 $12% 11% 11% +2'/a

56 57 MasFB 17100 $12 11 Va 11'/a +2'/4
13 13 - % Matchan 6500 98 95 98 +2
22 22'/a MAdam 154200 IM 110 116 + 3

435 440 - 5
14 Va 15 + %
435 440

i 23% 24 — %
17 17

350 350
450 460 -15
185 185 - 6

i 6 Va 6»/a - %
260 269 +4

112 112
6 6% + %

1 9'/A 9'/a
425 450 +25

17 
29%
18 + 3/4

16%
7% 7%

11%
12% + %

Argus très actif
L'activité modérée en fin d'après-midi a entraîné un fléchissement 

des cours hier à la Bourse de Montréal. L’indice composé termine la 
journée en baisse de 0.62 à 354.82. Le volume, qui était de 841,831 ac­
tions vendredi dernier, est tombé à 570,778.

Les bancaires terminent en perte de 1.59 à 410.48, les papetières de 
1.01 à 237.30, les services publics de 0.99 à 258.88 et les industrielles 
de 0.31 à 374.87. Le groupe des hydrocarbures monte de 0.66 à 624.15.

Au total, les pertes l’emportent sur les gains par 63 à 59 et 491 va­
leurs sont inchangées.

Argus C, valeur industrielle la plus convoitée, monte de $0.50 et fi­
nit à $6.25. Energy and Precious Metals, vedette des minières est 
inchangée à $5.75.

CP Enterprises perd 1-2 à $23 1-2, Inco 1-2 à $22 3-4, Power 1-2 à 
$22, Québécor 1-2 a $2 1-4, Banque royale 1-2 à $60 H, Alcan 3-8 à $39 
7-8, CP Ltd 3-8 à $41, Domco 3-8 à $8 1-2, Banque impériale 3-8 à $28 
3-4, Bell 1-4 à $19 1-4 et Torstar 1-4 à $19. Turbo Resources gagne $2 
1-2 à $27. Steinberg A $2 à $32, Mitel 5-8 à $22, Massey Ferguson 3-8 à 
$5 5-8, Celanese 1-4 à $10 1-4, Banque de Montréal 1-4 à 43 3-8, Abitibi 
Price 1-8 à $25 1-8 et Walker Home 1-8 à $30 1-8.

Parmi les pétroles, Shell gagne 5-8 à $27 5-8 et Imperial A 1-4 à $35 
1-2, tandis que Gulf cède 1-2 à $24 5-8 et Husky 3-8 à $20 1-4.

Cour* fournis par la PRESSE CANADIENNE
Vantas Haut Baa Farm Ch Vantes Haut Bas Farm Ch

AbtiPrce 4350 $24 Va 24 24% + % c M Bldl 250 $38% 38’% 38%- Va
Alcan 24115 $40% 39% 39% - % Mrt Tel A 500 $6% 6% 6% — %
Algoma 195 $39 Va 39% 39% + % Mass Fer 26730 $5% 5'% 5% + %
Aquitaine 1025 $41 41 41 +1% Mcintyre 1600 $66% 66 V, 66% +1 %
ArgprC 100000 $6% 6 Va 6 Va + % MitelCorp 2100 $22 71% 22 + %
BankMtl 8802 $32% 32% 32% + '/A MolsonB 3000 $28% 28% 28% - %
BankNS 1767 $33% 33 33 + '/a Noranda 2901 $79% 29% 29'/a- Va
BqueNat 10689 $15% 15 Va 15% Norcen 375 $32% 32% 32%+ %
BellCanad24670 $19% 19 Va 19'/a — '/A Nor Tel 408 $35% 35% 35% - %
Bell pr C 500 $23% 23% 23%+2% Nova Alfa 4080 $40% 40 Va 40%+ %
BombA 1060 $16% 16 16% + % Nova 638 700 $56% 56 Va 56 V,+1
Bow Val 4500 $21V* 21% 21% - % Nova612 600 $35% 35% 35%+ %
BrcanA 9321 $36 35% 36 + % Petrofina 1272 $89% 86 87% -4%
CAE Ind 825 $24% 24% 24% + % Placer 100 $24% 24 Va 24%+ %
CdaCem 2800 $14% 14% 14% PowrCrp 2415 $22% 21% 22 - %
CDevlp 625 $14% 14% 14% PrefacA 100 100 100 100
CDC PR C 2500 $21% 21% 21% — % Provigo 202 $52% 52% 52%+ %
C Perm M 800 $20 M 20 PubStrge 200 $19% 19% 19% - %
C lmpBankô955 $28% 28% 28%- % Pub St II 3500 $13% 13% 13%+ %
CPLtd 11550 $41% 41 41 - % QueTel 425 $20 19% 19%
Cantol 100 250 250 250 Québécor 4700 $12% 17 12% - %
CarlOk 3300 $8% 8% 8%“ % Reitman A 100 $23% 23% 23% +3%
Celanese 4100 $ 10% 10% 10'/A + '/A ResSer 300 $10% 10% 10% - %
CentDyn 3500 102 102 102 +1 Rothm B p 4800 $12% 12% 12%+ %
Chieftain 100 $21% 21% 21% — % RoyalBank 3412 $60% 60 Va 60%- %
Chrysler 1310 $7 Va 7% 7V4 + % R Trco A 1000 $20% M% 20%
Cominco 1300 $70% 70 70 + % Sceptre 100 $16 16 16 + %
Cominco A 1300 $22'/4 22 Va 22'/a Seagram 1X3 $71 Va 70% 70%-1
C Bath A 1800 $24 23% 24 - '/A ShelïCan 9425 $27% 27% 27%+ %
CosekaR 100 $22% 22% 22%- 1 SilStack 3930 $24% 23% 23%-1
DalcoPet 1200 $11% 11% 11% + % Sintra 100 $19 19 19 -I
Daon 401 $12% 12 Va 12 Va SparCap 29500 35 34 34% - %
Domco 5500 $8% 8% 8% — V4 Steinbg A 11210 $3? 31% 32 +2
DomePetc 1840 $76% 75% 76 - 3/a StelcoA 5350 $38 37% 37%
DBrdge 550 $21 20% 20% + % SteiPrC 100 $28% 28% 28%
DomStore 500 $22% 22% 22% + % Texaco 100 $23% 23% 23%
Domtex 1701 $18*a 18% '8% — % Texasgulf 100 $66% 66% 66%+ %
Domtar 300 $29% 29 29 Va Tor Dm Bk 639 $33% 33% 33%
Donohue 300 $30 30 30 - '/A TorstarB 49800 $19 19 19 - %
DrumcallA 700 $12% 12 12 + % Total Pete 200 $26% 26% 26%
MinestM 2100 475 465 465 - 5 Tot Pet pr 200 $41% 43% 43%+ %
En P Met 8900 $5% 5% 5% TrCanPI 5470 $24% 73% 24 - %
EnePreA 200 425 425 425 - '5 Trsmount 100 $12% 12% 12% - %
EntrepCP 4689 $23% 23% 23% - V* Turbo 3379 $77 26% 27 +2%
FaINck 95 $101'/a 100 Va 101'A +1 Va UnigesB 1000 170 70 70
GazMetr 550 $7% 7% 7% Union G A 300 $12% 12% 12%- %
Genstar noi $40% 40 40% + % Velcro 100 $10% 10% 10%- %
GmeLee 600 370 370 370 +15 Wabasso 100 $18% 18% 18%
Gulf Can 47816 $25% 24% 24% - % WlkrCons 11588 $30% 30 X%+ %
Hawker 100 $21% 21% 21% + % Wlkr Pr D 500 $40 40 40 -2
H Bay MS 805 $34% 34% 34% - ’/A Wlkr Pr E 400 $29 29 29 + %
HBOIIGas 3900 $25% 25 25% + % WebbKnp 600 $7% 7% 7%
HuskyOII 4585 $20% M'/a MV» — % Westburne 2000 $25 24% 25 + %
IAC 2133 $12% 12% 12% WcostTrn 1025 $15 15 15
Imasco 850 $30% X% 30% WcostWts 600 $5% 5% 5%
ImpO A 12711 $35% 35% 35% + Va Weston 100 $31% 31% 31%+ %
Inco 12562 $23'/a 22% 22% - % YorkLam 10000 91 90 90 -5
Iveco 500 $24% 24 Va 24 Va + '/A ZellersA 200 $17% 17% 17% +1%
Kiena 2600 $23 22% 22% - % JumorMinasOllt
LabattA 200 $27 27 27 + ’/A Abcourt 6370 415 400 410 -5
La Vrdya 375 $7% 7'/a 7 Va + % Abitibi Asb 1500 05 85 85 -4
Log is tec 432 $6% 6% 6% + % Americ 1000 62 67 62

Bachelor 100 $5% 5% 5%
Bateman 30000 35 32 33 -2

L’or et l’argent
■ L'once d’or en devise cana­

dienne était cotée hier à la clô­
ture des marchés à $687.00 (de­
mande) et $676.45 (offre) par la 
Fiducie Guardian, un important 
courtier de métaux précieux et 
de devises étrangères L’once 
d'argent quant à elle était cotée 
i $17.56 (demande) et à $18.50 
(offre).

, a Voici les cours de l'or i la 
fermeture des principaux 
marchés mondiaux, en dollars 
américains, avec entre pa­
renthèses, les cours de la veille: 
Londres: $566 25 ($565.25); Pa­
ris: $607.23 ($603.44); Francfort: 
$559.61 ($561.52); Zurich: 
$564.50 ($560.50); Hong Kong: 
$560 48 ($567.46).

Belch»» 2300 127 120 120 -10
Bruneau 5000 61 61 61
CadllEx 18500 S9% 9 9%- %
ConCop 12700 750 246 250 +4
Cons I Res 16800 740 235 240
C Sum 38600 129 121 124
CTache 500 29 79 29 +4

2100 18% 8% •%+ %Dumgml 
Dumont 
DynMn 
ESulM 
Goldex 
Gr Coast 
KewGold 
Laduboro 
Lynx Exp 77975 735 
Massval 3900 90 
Mld-Can 1200 280 
Muscocho 7800 340 
MusWt 400 215 
NA Rare 29000 57

9000 96 
87800 145 

1000 450 
1800 156 
500 65 

1300 480 
9000 IIS

ProvExp
QueCoblt
QueExpi
Queenstn
Stanford
SulMin
Talisman
Univl
VlklngRs
Wrlghtbr

1600 195 
1600 170 

16800 205 
8750 16% 
4550 S10 
1600 445 
•000 135 
6000 201 

500 50 
3100 410

92
131
450
156
65

465
110
776
•7
700

325
215

53
195
160
200

6%

95
136
450
156
65

465
101
226
•7
280

330
215
57

195
160
205

6%

5
-4
-5
-2

-15 
-5 
-10 
-3 
-5 

-10 
+ 5 
+é

-29 
+ 1

+ %9% 10 
445 445 
125 125 -S 
700 701 -4
50 50 -10

405 410 +5

Cralgmt 
CrainRL 
Crestbrk 
CrwnLIfe 
Crown8%
CZelrbaA 
Crushlntl 
Cullaton 
CuvierM 
Cyprus 
CzarRes 
DRGLtdA 
DalcoPet
DaonDev 10445 $12%
DaonA 200 $6%
Daon8%p 1000 $8
Daon9%p 400 $8%
DeiourMn 54800 175
DEIdona 19100 295
DelhiPac 6500 160
Denison 4780 $58% 57Va 57%
DicknsnA 9585 $11% 10% 10% - % 
DIcknsnB 16735 $103/* 10 10%
Digtech 3100 $10% 10% 10% - %
Discovry 8550 415 400 400 —20
Dota SCO A 3863 $40% 40% 40% - %
Dfs4% 250 $47% 47% 47% - %
Dfs235 3660 $23% 23% 23% + %
Dofascowt 2820 $10% 10% 10% - % 
Domanl 2800 $11 10% 11
DomeMIne 8030 $99 97% 97% - %
DomePete42699 $76'/a 75% 75% - % 
DPeteAp 1200 $20 19% 19% + %
D Pete B p 3276 $20 19*# 20 + %
DBridge 500 $21 20% 20% - %
DExplor 18100 240 235 240
DomStore 7940 $22% 22*4 22% + %
DTextle 33055 $18% 18% 18% - % 
Domtar 6350 $29% 29 29
Domtarpr 400 $10 10 10 + Va
DoverInd 1500 $13% 13% 13% + Va
DrMcCA 4510 $12% 11*4 12 + %
DundePal ’<00 122 122 122
Dunraie M00 300 295 300
DuPontA 660 $30'/* 30 30 -V/4

McIntyre z40 $66% 66% 66%
McLaghln 220 $9% 9% 9%
McLghllOp 140 $12 12 12 + %
Melcor 250 $22% 22% 22% + %
Mentor llOO $8 7% 7% - %
Mercantil 2756 $23% 23 23
MerlandE 21225 $9% 9% 9% + %
Merlandp 4750 $25% 25% 25% - % 
Midcon 1800 280 275 275 - 5
MinrIRes 18783 325 310 310 - 5
MitelCorp 38115 $22% 21% 22 + %
MolsonA 980 $30 29% 29% - %
Mol son B 8600 $28% 28% 28%
MonarcW 500 37 37 37 -3
MonencoA 1000 $12% 12% 12% - %
MtITrust 420 $22% 22% 22%
Moore 4417 $40% 40% 40%
Morisn 3000 430 420 4$8 -10
MtnStates 3800 $15 14% 14%
MuncpISL 3500 475 475 475 +20
Murphy 400 $31 31 31 - %
NBCook 2900 $8% 8 8 + %
NBUMine 21040 $6% 6% 6%
NSRRes 26400 133 128 130 - 1
NatBkCanl0760 $15% 15% 15% - % 
NatDrug z50 $15 15 15
NatPete 18160 400 390 395 +50
NatSeaA 400 $12% 12% 12% + %
Neomar z38 400 400 400
NBTel 2228 $19 19 19
NBTell.37 125 $13 13 13
NBTell 85 200 $18% 18% 18%
NKelore 55100 113 103 107 - 8
NProvidD 1100 50 50 50
NQueRagt 5500 $6% 6% 6% - Va
NYorkOil 1000 260 260 260 +5
NfldLPA 
NfldTel 
NfldTelA 
Newnor 
NIckRim 
NobleM 
Nomalnd

Norcen 12835 $33 32% 32%
Norcn288 z30 $58 58 58
Norlex 9500 50 46 46 —4

180 $22% 22% 22% - '/a PhonixOil 4904 $25'% 23*4 23*4 -1% TrinityRes 69X $M'/a 19*4 19% - %
1712 $10% 10% 10'/a - % PhnxOilw 3150 $17% 16 16 -l'/A TrizecCrp 100 $48'% 48% 48'% + '%

100 $ 13% 13’% 13% PinePoInt 2485 $54 53'% 54 + % Turbo 19993 $27% 26'/a 27 + *4
3000 48 47 47 PlaceG 12350 320 315 315 Turbosp 840 $27% 26% 26% +1»/a
8625 77 73 73-3 Placer 16835 $24’% 24 24 “ % Turbow 1500 $20*4 20'% 20*4 + *4
6000 265 250 265 Plysr840 200 $23% 23% 23% Ulster Pet 17246 $5% 5'/a 5% + %
500 $12 12 12 Pominex 4550 185 178 180 + 2 Ultramar 1000 $14 14 14

18300 310 300 300 -5 PopShops 1100 125 122 122 - 3 UnicoA 1100 $9% 9% 9% + %
71318 $29% 29% 29% PowrCorp 5900 $22'% 22 22 - % UnicoB z4Q $9% 9% 9%
3500 100 100 100 PowC2.375 z50 $26 26 26 Unicw 800 $5% 5% 5Va - %

6% 6% NCOils 850 $17 17 17 + %
7% 8 + % NorCt785p 400 $19% 19'/a 19'/a
8'% 8*4 NorTel 17455 $35'% 35 35'/a - Va

164 169 + 4 Northgat 5470 $10 9% 9% - %
286 292 + 1 Northld 31600 103 100 101 - 2
157 157 Northstar 5350 $8*4 8% 8*4 + '/a

Dustbane
DylexLA
Dynamar 27482 $6
EstMIrtic 3100 460 
EastSul 110 450 
EstnProv 2235 $23 
EaoRes 14720 231 
Eïhom 
Emco

600 $8% 8Va 8% - %
200 $13% 13% 13% + %

5% 5%
455 455 -20
450 450 +10
22% 22% - % 

228 228 - 2 
1700 $15% 15% 15% - Va 

900 $13% 13% 13%
EnrgyRes 5800 315 
Extndcar 6550 $14 
ExtdA 1900 $14 
FlbrgNik 1535 $102 
FathmOcn 1000 270 
FedlndA 4370 $13%

300 310 +10
13% 133/a - % 

14 14 + %
101 101 - % 
270 270 - 8

13 13% + %
FideltyTrp 300 $13% 13% 13% - % 
FlnnlngT 100 $32 32 32 - %
FiranGndl 1000 190 180 190 +10
FCalgary 9400 $5 490 495 -17
FCityFin 500 $14 13% 14 + 1
------  250 $9 9 9
FCtyTrB 950 $7% 7*4 73/a
FMar 5800 315 315 315 -10
Foodexp 3000 $5% 5'/4 5% + %
FordCnda 9270 $48 48 48 + %
FSeaApr 1050 $7% 7 7 - '/a
Francana 1000 $18% 18% 18%
Fraser 1300 $23 Va 23 23 - %
G&HSteel 2400 290 280 280
GMRes 4270 $6% 6% 6%
GSWCIA 100 $8 8 8 +1'/A
GSWCIB 100 $6 6 6
Galveston 6200 255 250 254 - 1
GaiMetr 
Gaz5.40p 
GDistrbA 
GDistrbw 
GMC

1000 $7% 7 % 7%
z70 $46 45% 46

1100 $15 15 15
1300 $7% 7 7

295 $53% 53% 53%

NovaAltA 43783 $40% 40% 40% + %
NovaCp 100 $61 61 61
NovaEp 200 $20% 20% 20%
Nova F p z40 $23% 23% 23%
NovaGp 250 $24% 24 24% - %
NovaJp 3335 $56% 56% 56% + Va
Nova K p 32025 $35% 34 Va 34%
NBeauc z20 130 130 130
NowscoW 1900 $25% 25 25 - %
Nu-WstA 7323 $14% 14% 14% - %
Nu-Wstp 200 $17% 17% 17%
NufortRes16500 149 140 145 + 5
Numac 2300 $28% 28% 28% + %
OPI 200 $36 35 35 -1
Oakwood 14007 $21% 20% 20% — 1
Oakwodpr 575 $25% 253/a 25%
Obrien 14750 375 360 365 + 5
Oceanusl 425 325 325 325
Ocelot A 100 $37% 37 Va 37 Va + %
OcelotB 5865 $37% 363/a 36% - %
Okanagan z20 $13% 13% 13%
Omega 6850 $8% 8 8% + Va
Onaping 17000 $9% 9% 9% - %
Onyx Pete 3040 $10% 10 10%
OshawaA 3410 $14 13% 13% — %
Osisko 18000 65 64 64 +1
PacCoper 4500 395 390 390 - 5
PacNtnG 100 $15% 15% 15% + %
PagePet 1900 $24% 24% 24% + %
PagurianA27055 $73/a 7% 7% + Va
Pagurianr71028 105 85 96 +11
PalomaP 2775 $5 5 5
Pamour 2115 $18% 18% 18% - Va
PanCanaA14165 $11% 10% 11 + %
PanCanaB12875 $11% 10% 11 + %
PanCanaw 7050 $5 450 475 +25
PanCentr 14783 $6% 6% 6%
PanCanP 1320 $953/a 95 95 - %
PangoGld 1500 143 141 143 - 7
Parlake 4119 370 360 370 +15
PatinoNV z70 $43% 43 43
PeBenO 5410 280 270 272 - 8
Peerless 800 485 480 485
Pembina 5000 $14% 14% 14%
PennWest 8500 350 340 345 + 5
Pennant 31210 420 400 400 -10
Penningtn 15200 $6% 6% 6% + Va
PJewl 250 $21 20Va 21 +1%
PJewlA 1155 $19% 19% 19Va + Va
PetroSun 1100 375 375 375
Petrofina 22419 $89 85% 87% -4%
Petrofinapl3180 $44% 44 44% -2%

mmm

Pierre Nadeau
La Fondation du Québec des 
maladies du coeur annonce la 
nomination de M. Pierre Na­
deau comme président hono­
raire de sa campagne annuel­
le de souscription. La Fonda­
tion est le principal soutien 
des chercheurs oeuvrant dans 
les hôpitaux et les universités 
du Québec dans le domaine 
cardio-vasculaire.

Vantas Haut Ba* Farm Ch 
Petrol 300 $10% 10% 10% - % 
Petrotech 18650 $8% 8% 8% + %

20'/a 20%

QueTel
Ram
RchmnA
Ranger
Rayrock
ReadersD
Redpath

RSthA

Reitman 
ReltmanA 
Resservie 
RevnuPrp 10580 278 270 270 - 5
RileysD 300 235 230 235 + 5
RioAlgom 3877 $33% 33Va 33% - Va
Rio580pr 100 $55Va 55Va 55Va + %
Rio8.5 200 425 425 425
Rio Al to 10500 $5% 5 Va 5 Va - %
R Little 
Rolland 
Roman 
RonyxCo 
Rothman

R Te Bp 500 $28% 28% 28% +1% 
Ruprtlnd 7900 $11% 11% 11%+%
Russe 19% 150 $17 17 17
Russell70 1100 $15 15 15
SîFabien 72200 123 115 115 - 3
Scarboro 18600 $6 5% 5% - %
Scarborow 2400 350 350 350 -10
Sceptre 10250 $16'/a 16% 16% 
Sceptrepr 1900 $26% 26% 26% + % 
Sceptrew 5200 $7% 7% 7% - %
Scintrex 150 $143/a 14% 14% - %
Scot Paper 200 $20 20 20
ScotYork 8600 $7% 7% 7%
Scotts 100 $7% 7% 7% - %
Scurry R n 200 $66 66 66 + %
Seagram 13239 $71% 70% 70% - %
Seaward 18700 295 285 285 - 5
SelklrkA 200 $30 29 29 + %
Shawlnd 1000 $14% 14% 14% + % 
Shawnee 4350 305 300 3Q5 + 5

Sigma
Silvmq - 5

Vantas Haut Baa Farm Ch 
SilverwdA 1000 $17% 17% 17% + % 
SSearsA 428 $1 7% 7% - %
SklarM 8400 460 455 460
SkyeRes 2100 $16% 16% 16% + %
SlaterStl 100 $18% 18% 18% + %
SobeyStor z20 $36% 36% 36%
Sogepet 3000 160 155 155
Southm 630 $40% 39% 39% - % 
SparAero 4220 $8% 1% 8% - %
SparAerop 100 $17 17 17
Sparw 200 265 265 265 +10
Spooner 47000 228 220 221
StBrodest 435C $14% 14% 14% 
StandlA 100 $9% 9% 9% + %
Steep R 2650 $6% 6% 6% - %
Steinbglnc 5855 $32 31% 31% - %
Stlnbgl95 1700 $19% 19% 19% + %
StelcoA 9978 $38% 37% 37% - %
StelcoCp 7150 $28% 28% 28%
StelcoDp 900 $26% 26% 26% - %
StuartOII 100 $9 9 9 - %
SudCont 3500 360 345 355 +10
SulpetroB 3204 $23% 23% 23% + % 
Sulpetro7p 8450 $22% 22 22 - %
Sulivan 2600 450 435 435 -10
SunbrstE 8100 102 102 102 -4
Suncorpr 1970 $24% 24% 24% - %
SystmhsA 14380 $11 10% 10%+ %
TeckCorA 1187 $21% 21 21% + %
TeckCorB 8295 $20% 19% 19% - %
Teledyne 500 $10% 10% 10% — %
Temag 17400 $8% 8% 8% - %
TexCan 3820 $23% 23% 23% - %
Txsglf 3377 $67% 66% 66% - % 
ThdCGInv 300 $20% 20% 20%
ThomL 8734 295
ThomNA 250 $21
Tombill 4200 215
Tordompr 4800 $24%
Toromont 300 $5%
TorDmBk 8220 $33%
TDRItyp 2000 $20
TorSun 510 $27%

TotalPAp 393 $43%
Traders A 915 $15%
TraderBp 100 $19%
TrIO Va 400 $9%
TrCanRes 8800 $5%
TrnsMt 5720 $13 
TrnsWst 3250 $9%
TrCanPL 11650 $24V<
TrCanDp 460 $49'/.
TrCanEp 1335 $53*
Tricentrol 500 $17V 
Trimac 11380 $46
Trc9.12 100 $22%
Trimacwf3 z3 $41 Va 41% 41% 
TrinChlb 5000 68 67 68

caiaimgM

280 285 - 8
21 21

210 212 + 6
24% 24%
5*4 5*4 - %

33% 33% + %
19*4 19*4 - *4
27% 27%
18*4 18% - %
26% 26% + %
43% 43% - %
15 15% + %
19% 19% - *4
9% 9% + %
5% 5% + %

12% 13 + %
9% 9% - %

23*4 24
49% 49% - '%
53% 53% + ’%
17’% 17% - %
45 45% - %

22% 22% + %

1700 $7% 7'% 7% + % UnCarbid 630 $40*4 40%
700 $32% 31*4 31*4 - % UGasA 15054 $13% 12%

8320 $18 17% 173/a - % UGas8*4 2510 $27 27
2615 415 410 410 - 5 UnionOII 1750 $26*4 26%
9605 $6% 6% 6'% UnAsbstos 100 $7 7

100 $19’% 19% 19% + % UCanso 1100 $20'% 20
500 $18*4 18% 18*4 + '% UKeno 3168 $40'% 39*4

1400 $7% 7% 7*4 + % UnReefP 11500 85 80
40875 $20% 20% 20% USiscoe 100 $21 21
13200 $7 6% 6% - % UnWburn z3 $48*4 48*4

100 $8% 8% 8'% UWOG 500 246 246 2
300 $18'% 18% 18'% - % VGMTrsco 700 $8 7%
700 $20’% M'% 20% + % VSServ 400 $10*4 10%

19900 178 170 173 + 3 VanDer 2600 $6% 6
1941 $12 11*4 11*4 - % Venpower 709 MO 200

825 $14% 14% 14'% - % VerstICor 2450 $24% 23%
1100 $10% 10% 10% + % VerstICorp 480 $12% 12%

100 $23’% 23% 23’% + 1 Verstlwf2 1212 $10% 10%
150 $24 24 24 + % Vestgron 5150 $24% 23*4

4000 $11 10% 11 + % Villcentre 600 $12% 12%

7 + Va
20 - '/a

21 + %

246 - 4
7% - %

6% -.% 
200 +5

%
Vulcan Ind 450 $13% 13 13% + %
WajaxA 520 $23 22% 23 + '/a
Wajaxl.86 300 $25% 25% 25%-1% 
WlkrC 165846 $30% 29% 30 - %
WlkrCon9 z25 $39% 39% 39% 
WlkC7'/a 9054 $29Va 28% 28% - %

1000 265 265 265 Wardair 402 $13*4 13*4 13*4 - %
800 $8*4 8% 83/a + % Warren 17550 $5 495 495

1983 $99% 95'% 98 -1% Wrintn 29150 143 135 135 - 5
1450 $5% 5% 5% - % Weldwod 332 $26 26 26

z60 $26% 26% 26% Wstburne 6385 $25% 24% 25 + %
z50 $66 66 66 WcoastPt 5160 $23% 23% 23% + %

5326 $60*4 60% 60% - % WcoastT 26738 $15% 14% 15 - %
2035 $20% 20% 20% + % Wcost8'%p 2100 $50 47'% 50 +1%

z 27 $19% 19% 19% WCostw 19572 $5% 5% 5% + '/A
3217 $28*4 28% 28*4 + % WestMine 1700 $24'% 24% 24% - %

Westfield 2400 370 350 360 -15
Wesgroth 2500 495 485 495
Westmill 500 125 125 125
Weston 1450 $32V» 31% 32% + %
Wstn4'%p 100 $54 54 54
WhimCrek 9000 225 210 215 -I
WhitePA 750 $15 15 15 —
WhonokA 797 $15 ; 14*4 14*4 +
Wilanour 1140 $9*4 9*4 9*4 —
Wilco 10100 93 90 92 —

Willroy 98645 $10% 9% 9*4 —
Win-Eld 5500 119 115 115 —

Windfall 4300 320 310 315 —

Woodreef 18300 57 55 57 +
WoodwdA 9M $29 28% 28'% —
WrHarg 400 $6 6 6

GenstarL 22759 $40% 40 40%
Gnstar2 35 2800 $41% 41% 41%-% 
GiantYk 800 $23% 23 23Va + %
Gibraltar 15625 $14% 13% 14
GlbeRItyp 500 $19% 19% 19%
GoldaleA 23210 $17% 17% 17% + %
GoldundM30030 280 260 264 - 6
GraftG z20 $16% 16% 16%
GraftGA 100 $17% 17% 17% + %
Grandma 15900 370 355 370 + 10
Granduc 2700 330 320 320 — 10
GLNickl 100 170 170 170
GLForest 299 $68 68 68 + %
GNFin 300 $6% 6% 6% — %
GtWestS 3625 $5% 5*4 5*4 + %
GWestwt 2700 190 170 175 + 5
GGoose 177 $6% 6% 6% + %
GGoose9*4 500 $9% 9% 9'/a
GuarTrst 127 $8% 8 Va 8%
GulfC 135180 $25% 24% 24% - % 
Gulfstrem 41935 $11% 10% 11 
HCIHIdgA 4090 $19% 18% 19% 
HClHIdgB 2550 $19% 18% 19 - %
Hardee 5000 92 92 92 +2
HardCrpA 1225 190 186 190 + 4
HarlequnA 4281 $22% 22% 22% - % 
HarrisA 1900 $5 ""
HatleighA 1100 $5%
Hawker 14000 $22 
HayesD 1006 $8
HighfleldA 400 385 
Highwood 3500 490 
HolingerA 1360 $48 
HowdnDH 400 $13%
HBayMng 1910 $34*
HBayCo 1343 $24*
HBCpr 626 $1711 
HBOIIGas 30814 $25V 
Hu-Pam 3100 170

HuskyApr 150 $34% 
HydraEx 8533 210 
I AC 6780 $12%
I AC4%p 200 $70 
ICGUtilp 100 $14% 
ITLInd 300 300 
IUI ntl 2372 $22% 
imasco 5920 $30% 
ImascoAp 150 300 
ImpOilA 59091 $35% 
ImpOilB 654 $35% 
Inco 68336 $23% 
Indal 400 $16%
inglls z25 $12% 
inlandGas 279 $14% 
Inter-City 20725 $16% 
Intrmetco z 10 $12% 
IBM 355 $78%
IntMoguI 807 $11% 
IntIThom 3250 $8
IntprPIpe 8377 $16 
Ipsco 300 $33 
InvGrpA 100 $19% 
IronBayT 800 $6%
IrwinToy 720 440 
islandTel 100 $15 
Ivaco 500 $24 Va
IvacoCp 200 $43% 
IvacoDp 300 $24 
JQRes 5000 175 
Jannock 12000 $14% 
JannockS 500 $11% 
Janockwf2 1400 $7%
JorexLtd 38600 132 
Joute) 131325 $6%
K - Tel I ntl 300 $16 
KaiserRe 8035 $55% 
KamKotia26125 $7% 
KapsTran 9150 138 
Keeprlte 200 $18% 
KellyDA 275 $12% 
KelseyH 600 $28 
KerrAdd 1110 $19%

2486 $27% 
32S $51

KAnacon 15155 146 
LabattA 
LabMin 
Lacana 
LaidlawA 
LaidiawB 
Ldl9%
LOntCem 
LShore

400 $9%
2050 $9
300 $9%
4775 $7%

18471 $31%
LarderRes 1350 205 
LailtrKm 2000 175 
Laurasia 3555 165

1315 $14% 
7950 $8%
1600 $14 
1106 $27% 

17%

100 $14%

LauFInp 
LavaCap 
Leighlnst 
LL Lac
LoblawCo 10784 
LobCopr 
LobLtdAp 
LobLtdBp 
LochlalA 4010 410 
LochielB 1004 380 
Lochlel9p 153 $12% 
Loglltac 556 $6%
Lumonlci 5005 $15% 
LynxCan 6100 235 
LyttonM 500 175 
MDSHA 400 $14% 
MDSHBp 600 $11% 
MICC 1148 117% 
MICCA 
MSZRet

470 490 +10
» 5 5% + %

21% 22 + 1
8 8

385 385
485 490 - 5

47% 48 + 1
$ 13*4 13% - %
. 34% 34% - %
l 24% 24%
i 17% 17%
i 24*4 25% + %

165 170 +15
i M% M% - %
i 34% 34% -1%
201 202 + 1

i 12% 12% - %
70 70

i 14% 14% + 1
290 290 -15

i 22'/a 22% + %
i 30 30%

300 300
i 35% 35% + %

35 35% +1%
i 22*4 22% - %

16% 16% + %
12% 12*4
14 14% - %
16 16% + %

i 12% 12%
i 78*4 78*4 - %
i 11% 11% - %

7% 7% - %
15*4 15% + %
32% 32% - %

i 19% 19%
6% 6%

440 440
15 15 - %

i 24% 24'4
i 41 43% +5%

24 24 + %
174 174

i 13*4 14 + %
11% 11% + %
7% 7% + %

121 121 - 7
i 5% 6 + %

16 16
i 54% 55% + %

6% 7% + %
135 136 + 1

18% 18% - %
12 12
27% 28 + %

i 19 19% + %
141 145 + 2

i 27 27% + %
51 51 - 1
10% 10%
9*4 9%
• % 9

9% 9% + %
7 7% + %

31 31 - 1
200 205 - 3
170 175 +15
160 164 + 1
14% 14% + %
•% 8% - %

13% 14 + %
27% 27% - %
7% 7%

23% 73% - %
14% 14% - %
15% 15% - %

390 410 +10
310 360 -10

12% 12%
6% 6% + %

15% 15% - %
2x ;?X -10
161 161 -14

14 14
11% 11% + %
12% 12%
24 74 + %

laiskwawaa

Moins deux points
Les cours ont viré a la baisse, hier à Wall Street. L’indice Dow Jo­

nes des industrielles, en hausse durant la plus grande partie de la 
séance, a terminé en recul de 2.30 à 970.99. Les échangés se soldent 
par 741 gains, 747 pertes et 428 pâleurs stables.

Le volume était modéré: 36.47 millions d’actions ont changé de 
mains, comparativement à 43.26 millions vendredi dernier.

Le département du Commerce signalait que le nombre de loge­
ments mis en chantier en décembre a baisse de 1% à 1.548 million 
(taux annualisé) et le revenu personnel des Américains a augmenté 
de 0.9% au cours du même mois, contre une hausse de 1.1% en no­
vembre.

American Telephone and Telegraph gagne 7-8 à $51 mais Pacific 
Telephone cède 1 5-8 à $13 7-8. Les pétroles étaient généralement à la 
baisse: Union of California perd 1 à $43 7-8, Texaco 3-8 à $45 5-8 et 
Standard of Indiana 3-4 à $77. Chrysler cède 1-8 à $5 7-8.

Parmi les valeurs canadiennes, Dome Mines abandonne 5-8 à $81 
7-8, Seagram Co. 1-2 à $59 1-8 et Campbell Red Lake 1-2 à $54 1-8. 
Genstar gagne 1-4 à $33 7-8.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE

ACF In 
AM Intl 
A SA Ltd 
Alcan 
Ailg Lud 
Allis Ch 
Alcoa 
Afnax 
A Hess 
AmAI 
ABrnd 
AmCan 
A Cyan 
Am EIPv 
AmExp 
A Home 
AmMot 
Am Std 6 88 33%
AmTT 6 7078 51% 
ArmcoSt 7 249 37% 
Arm Win 8 77 15% 
Asarco 4 287 41% 
AtIRIch 10 1549 64% 
AvcoCp 4 703 28% 
Avnetln 10 270 48% 
Avon 9 1132 35% 
Bâche 6 229 22% 
Bakrlnt 22 1423 46% 
BaxtT 15 241 52% 
Beckmn 19 163 35 
BelHow 9 “ ■"

6
7 ...

10 355 
9 821

Vantas Haut Bas Farm. Ch Vantas Haut Oas Farm Ch.
8 140 50 Va 49% 49%— % Data T 23 695 13% 13 13%- %

55 82 14% 14 14% + % Deere 12 481 44% 43% 44%+ 1
454 59% 58% 59*9— % DenMf 7 M 16% 16% 16%

5 404 33% 33% 33%- % Dexter 11 14 X% 29% 29%— %
5 124 40% 40% 40 v4— % Digital 15 3175 84% 81% 83%+ 1%
8 287 36% 35% 35%- % Disney 12 560 51% 50% 50%- %
5 353 66% 64% 65 + % Dr Pepp 9 217 12 11 *4 11%
5 988 41'/a 40 41 + % Dome 195 83 80% 81 %- %
7 1365 44 43% 43%- % Dorsey 6 18 18*4 18% 18%+ %

1064 10% 9% 10 + % Dow Ch 8M34 34% 34 34%+ %
6 100 79% 78% 78% + % duPont 9 1180 43% 42% 42%- %
7 132 X% X% 30%- % EasKod 1014X 71% 70% 71% + %
9 1537 X% 29% X%— % Eaton 4 163 27% 27% 27*4+ %

(V 7 763 17% 17% 17*4 ElPaso 15 929 25% 24% 25
8 876 42*a 42 42% EIMeMg 13 133 6% 6% 6%~ %Il 1148 X% X 30%+ % Esmark 19 34 49*4 49% 49%- %

100 $74 
5600 395 390 395

BelICan 
Benfl Cp 
BethStl 
BlackD 
Boeing 
Bn,'$ Cas 
Borden 
BorgW 
BosEd 
BrlstM 
Bmswk 
Bucy Er 
Burllnd 
Burrgh 
CBS 
CPCInt 
CSX 
Cal'ahn 
CampRL 
CamSp 
Cdn Pac 
CapCit 
Carling 
Catrpf 
Celants# 
Chase 
ChrlsCft 
Chryslr 
Cltlcrp 
Cities Sv 
Clark Eq 

>ll

56 28 Va 
7 16 Va 

128 22% 
24%

- 18% 
7 1745 42% 

7 310 35%
6 216 76%
7 x75 42%

6 67 21%
12 835 49% 
12 x303 15% 
9 137 23% 
6 178 19 V4
6 774 50%
7 473 47%
8 94 63

1006 u 49 %
7 110 25 Va 

132 54%
8 63 32% 

310 34%
11 50 58%

169 7%
11 34) 57%
9 194 63Va
4 376 46% 
8 127 36%

2449 6%
5 1223 73% 
8 1893 48% 
8 784 
4 353 
7 1336

Clark Ol 
Clorox .
Coca Col 10 760 
CoigPai 
CoiGas 
ColPlc 
CmbEn 
Comsat 
ConEd 
CntICp 
ConGp 
ConDêt 
Coopln 
CopwCp 9 
Crane 10 
CrnCk 
CrZeii 
CurtW 
DartKft 
DataG

35% 
25% 
10% 
14% 

7)219 15% 
9 178 40%
9 67 43% 

13 644 43%
10 117 46% 

S 707 24%
5 205 24%
6 169 33% 
9 843 68%

13 P* 51% 
JJ u26% 

. Il 44
7 210 33
9 360 49% 
9 397 41% 
6 359 44%

11 1011 54%

4% 4%
32% 33 
50 Va 51 + %
36% 36%- % 
14% 14%- %
39% 40%+ % 
63% 63%— % 
28% 28%+ % 
47% 47%— % 
34 34%—1
21% 21 %— % 
45% 46%
51% 51 %- % 
34% 34% — % 
27% 28Va+ % 
16% 16%— % 
21% 21%—1% 
24% 24% — % 
18'/a 18'/a- %
42% 42% - % 
34% 35 - % 
25% 26 
41% 41 Va—1 
20% 20%- % 
48% 48'/,- % 
15% 15Va- % 
23% 23'/a— % 
18% 18%- % 
49% 49%— % 
46% 47%+ % 
62V4 62%- % 
49 49%+1%
24% 24%-1 
53% 54% — % 
31% 3Î%— % 
34% 34 V4— % 
58 58 - %
6% 6%— % 

57 57 - %
63 63 - %
46% 46%- % 
35% 35% — % 
5% 6

23% 23 Va— % 
47% 47%+ % 
35% 35%+1 
24% 25 - % 
10% 10%+ % 
34% 34%
14% 15%
40 40%+ %
43% 43%- % 
42% 42% — % 
45% 45%
24% 24%+ % 
24% 24%- % 
33% 33%+ % 
67% 67%+ % 
5) 51%+ %
75% 26 - % 
43% 44 + % 
32% 32%+ % 
48 4|%—1%
41% 41%
43% 43%+ % 
53% 53% — H

Ethyl
ExCelO
Exxon
FMCCp
Fairch
Fireston

6 41 27%
7 231 38%
6 1554 80'/«
7 422 31%
8 95 30%

664 10%
FishrSc 10 42 37
Fluor Cp 21 791 
Ford

58
678 20% 
32 52%15

8 42 25%
11 1866 39%
9 1553 61%
7 184 31%

12 231 85%
8 199 29% 

1447 45%
6 54
8 839
9 1159 26% 

23 197 21% 
11 791 25%

197 29% 
109 73% 
7)9 17%

23
4%

9 466 26% 26% 26% - % StdOHO 10 879 71% 69% 69*4-1%
123 5% 4% 4% Steego

SterDr
6 51 3% 3*4 3*4- %

6 1928 43 42% 42%—1% 11 1950 22% 21% 21 %— *4
M 1148 80% 78 78%-)% 5 te ven J 9 148 15 14% 14%— %

6 483 u17% 16% 17 + % StorTe 12 1528 21*4 M% 21 + *4
6 61 34% 33% 33%-I SunOil 6 380 47% 46% 47 - *4
8 75 49% 48% 48*4- % SunsM 122 313 16 15*4 15%- %
8 939 21% M% 21% Taft Brd 8 133 78*4 27% 28%- %
8 117 X 29% 29 %— % Techcolr 5 97 19% 18% 18*4- *4

FoxPro 
Fruehf 
Gn Dyn 
Gen Élec 
GnFood 
Gnlnst 
Gen Mills 
GnMot 
GnPort 
GPU 
GTelEI 
GnTIre 
GaPac 
Gillette 
Goodrch 
Goodyr 
Gould 
Gt AP 
Gulf Oll 
Halbrtn 
Hart SM 
Hecla 
Heinz HJ 
Hercules 
Heublln 
Hew Pck 18 1357 82% 
High Vit 15 108 12% 
Hobart 12 932 34 
Hldyln 7 305 23% 
Homestk 10 799 64 
Honywl 11 1615 104% 
Househ F 5 433 16% 
Hud Bay 28 29% 
HuntCh I 16 10% 
IC Ind 6 275 31 
IU Int 3 115 19 
INCO 7 473 19% 
ingerR 10 752 73% 
intrlkln 21 63 28%
IBM 12 5559 67% 
inFleF 12 144 72% 
IntHarv 716 73%
IntPap 7 743 43 
intTT- 
ipcoCp 
itekCp 
Jhn Man 
JovMfg 
K Mar*
Kevo'"'
Kent 
KerrM 
Kroahlr 
Lear S 
LeeEnt 
Litton 
Lockhd

27% 27%
37% 38 Va 
79% 7?%— % 
31% 31%— % 
29% 29%
10% 10%- % 
36% 37 + % 
56% 57%+ % 
19% 19%
51 51%—1
25% 25%— % 
38% 38%— % 
60% 61 
31% 31%— % 
84% 85 + % 
29% 29%
44% 45%
22% 22%— % 
4% 4%- %

26% 26%
21 21%+ % 
25% 25%
29 29%- % 
23 23% — %
17% 17%+ %

•1% 81%+ % 
12% 12%
33% 33% — % 
23% 23%+ % 
63 63%— %
99% 102%+2% 
16% )•%— % 
28% 28%- % 
9% 10 + % 

30% 30%
18% 18%+ % 
19% 19%- % 
72% 73 +1% 
28% 28%
66% 66%“ % 
21% 22%+ % 
23 23%
82% 42% r

Va

YkBear 1300 $9% 93/a 9%
YLambton 500 95 95 95
ZellersA 15400 $17% 17% 17% + %

TrustUnlts
BBCRun 885 $14% 14% 14%
BM-Rtun 1077 $9 83/a 9 + %
C Perm un 2304 $7% 7% 7% + Va
CRealtyu 1000 $5 5 5 +5
TDRealty 777 $22% 22% 22% - %

Vantas Haut Baa Farm Ch. 
Loews 5 25 79% 79% 79%+ %
Lubrizol 12 144 67 65% 65%“ 3/4
Lucky St 7 188 14% 14% 14%- %
MCA Inc 8 724 48 46% 47%+ %

12 386 75 73% 73%“ 1 %
10 1 34 34 323/a 33 - %
11 209 16Va 15% 16%+ %
9 330 69 Va 68% 69 + %
10 x125 29% 29Va 29%+ Va

914 4% 4% 4%+ %
46 14% 14% 14%— %

9 58 26% 253/a 25%+ %
10 1299 53 52% 52%+ %
12 768 45% 44% 45
13 145 43% 42% 42*9— %
15 429 85 83% 84%

7 1649 35% 34% 34%- %
7 141 25% 25% 25%- %

11 1756 62% 62 62%.
6 1704 82% 81 81%- %

18 41 2% 2% 2%.

Mar Oil
MrshM
MrshF
MartM
Masco
Massey
MasCp
Maytag
McDnld
McDnD
McGrH
Merck
Merr Lyr
Mid Ros

Mobil 
Mobil
Monsan 12 498 u73 71% 72%+ %
Motrola 12 495 66 65% 65%- %
NCR 7 1368 66% 65% 65%+ %
NLInd 17 988 74% 73% 73%
NatDlst 9 444 28% 28% 28%
NatGyp 6 301 22 21% 21%- %
Norflk W 6 164 41% 41% 41%+ %
Nor Tel 133 29% 29% 29%+ %
Northrp 10 1138 62% 61 62% + 1%
Nor Sim 6 580 15% 15% 15%+ %

10 40 73% 73 73%+ %
3 1531 33% 33 33%+ %

46 127 13% 12% 13 + %
7 480 u42% 41% 42 - %

1887 5 4% 4%
Park Dr 21 682 65% 64% 65
Penney 8 922 23% 22% 23%- %
Pennzoil 8 725 45% 44% 44%- %
PepsiCo 9 861 29 28% 28%- %
Perk El 19 420 31% 30% 31%
Pfizer 15 740 50% 49% 49%+ %

8 626 35% 34% 35 + %
10 1966 47% 46% 47%

Pitney B 8 406 32% 32% 32%+ %
Pittstn 12 503 24Va 23% 23%+ %
Polaroid 10 1436 24% 23% 23%- %
Portée 5 22 15% 15 15%+ %
ProctG 9 x402 70 68% 68%- %
RCA 8 1056 29% 29% 29%- Va
Rais Pur 7 1253 11% 11% 11%+ %
RaymlntX 24 27% 27 27
RelGp 6 7 67% 67% 67%
RepStl 17 137 23% 22% 22%- %
Revlon 9 663 45% 44% 45%+ %
Rich Mr I 11 210 39% 39 39%-%
RiegelT 5 1 2 24 23% 23%
Robins A 7 883 13% 13 13 - %
Rockwel 11 407 41% 40% 41%+ %
Roy ID 3 77 96% 96 96%+ %
SCMCp 4 120 25% 24% 24%- %
Safeway 7 69 31% 31 31 - %
StRegP 7 448 34% 34 34%
Sanders 22 160 58 57% 58 + %
SFelnt 19 769 57% 56 56 -1
ScherPI 9 694 41% 40% 41%+ %
Schlmb 25 1446 116 113% 113%“2%
ScottP 7 823 23% 23 23%+ %
Sear le G 15 657 26% 26% 26%- %
Sears 8 1540 15% 15% 15%
Sedco 35 1128 96% 92% 93 + %
Shell Oil 11 806 54 52% 53 - %
Singer 8 384 12% 12% 12%+ %
Skyline 31 93 13% 13% 13%+ %
SmlthA 11 15 14% 14%— %
Sou Pac 7 318 40% 35% 39%- %
Sprtn 50 40 18 12% 11% 12 - %
SperyR 8 1136 61% 60% 61%- %
Squibb 11 764 29% 28% 29 -1

Nucor 
OccPet 
OutbM 
PPG In 
PanAm

PhelpD 
Phil Mr

St Brand 8 99 27% 27% 27%+ %
StOHCI 8 686 103% 101% 101%-1% 

77 77 - %

Teldyn 9 610 202% 198 202 + 4%
Tenneco 8 670 49% 49% 49%- %
Texaco 5 2157 46% 45% 45H- %
Tax Inst 13 371 118% 116% 116%-1% 
Tax Gif 8 353 56% 55% 55%- %
Textron 7 94 30% 30% 30%- %
Thlokol 11 393 32% 31% 31%-l
Tima In 11 62 57% 57 57 - %
Tlmkn 7 30 61% 61% 61%
Tran Un 10 710 56% 55% 56 - %
TW Corp 2105u23'/a 22% 23 + % 
Transm 5 710 18% 18% 1|%
Tranwy I 9 171 u28% 27% 28% + % 
TCFoxa 13 152 55% 55% 55%- % 
UCamp 7 258 50 49 49
UnCarb 6 622 55% 54% S4%- %
US Gyps 6 275 36 35% 35%- %
US steal 496 24% 24% 24%- %

6 933 30% 29% 30%- % UnTéch 8 733 59 58 58% + %
395 5% 5% 5%+ % Uplohn 12 309 65% 65% 65%— %

19 1520 u3S% 34 35%+ 1% Varlan 10 567 27% 26*6 27%+ %
10 416 24% 74% 24%+ % WkHCn 86 25% 25 25%- %
12 122 54 53% 54 +1 Walt J 8 482 30% 30% X%
9 815 19% 11% 19% WarnL 12 1487 22 21% 21%- %
9 209 72 21% 21%— % West g El 6 73X 29% 28% 29

11 391 27% 26% 26% + % Weyérh» 11 582 32% 32% 32%- %
11 474 73% 72% 72%- % WhltCn 6 47 24% 24% 24%— %

'8 6% 6% 6% + % Womètc 13 148 u19% 18% 19 - %
9 348 37% 36% 36% Wolwth S 1103 25% 24% 25% + %
9 16 25 24% 25 + % Xerox Cp 8 1685 58% 57% 57%— %

11 478 80% 79% 80 Zenith R 12 902 17% 17% 17%
95 514 32% 31% 32%+1 Zurn Ind ; 125 19% 19 19 - %

Moi* Prix Vol. C ouv. Form. Titre
Ab Prc F b 22% 
Ab Prc Fb 25 
Ab Prc My 22% 
Ab Prc My 25 
Ab Prc Ag 25 

Fb 35 
My 40 
My 40 p 
My 45 
Ag 40

Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Aqutin Mr 35 ,, 
Aqutln Mr 45 
Aqutin Mr 45 p 
Aqutin Jn 45 
Asama Ap 17% 
Asama Ap 17%p 
Asama Ap 20 
Asama Ap 20 p 
Asama Ap 22% 
Asama Ap 22%p 
Asama Ap 25 
Asama Ap 25 p 
Asama Jy 20 
Asama Jy 20 p 
Asama J y 22% 
Asama Jy 25 p 
Asama Oc 22%p 
BelICanMy 20 
Bell Can Ag 20 
Bk Mtl My 27% 
Bk Mtl My 30 
Bk Mtl My 35 „ 
Bk Mtl Ag 35 
Bk NS Mr 35 
Bow Val Ap 20 
Bow Val Ap 22% 
BowValAp 22%p 
Bow Val Ap 25 
BowValAp 25 p 
BowValAp 27% 
Bow Val Jy 20 
Bow Val Jy 20 p 
Bow Val Jy 22% 
Bow Val Jy 25 
Bow Val Jy 27%p 
BP Can Ap 40 
BP Can Ap 45 
BP Can Ap 50 
C Im B Mr 25 
C Im B Mr 27% 
C Im B Mr 30 
C Im B Jn 30 
C Im B Sp 30 
C Ti A Ap 30 
CanP E Fb 20 
CanP E Fb 22% 
CanP E Fb 25 
CanP E Fb 25 p 
CanP E Fb 30 p 
CanP E My 22% 
CanP E My 25 
CanP E My 27% 
CanP E My 30 
CanP E Ag 25 
CanP E Ag 27Va 
CanP E Ag 30 
CanP E Ag 30 p 
CP Ltd Fb 35 
CP Ltd Fb 40 
CP Ltd Fb 40 p 
CP Ltd Fb 45 
CP Ltd Fb 50 
CP Ltd Fb 50 p 
CP Ltd Fb 55 
CP Ltd Fb 55 p 
CP Ltd My 40 
CPLtd My 40 p 
CPLtd My 45 
CP Ltd Ag 40 
CP Ltd Ag 45

429190 $24% 
75 $24% 

608 $3 $24%
628 175 $24% 
173 $2% $24% 
ISO $5%$40 
876 $3% $40 
177 $2% $40 
850175 $40 
181 15% $40 

24 40 $41
259180 $41 

58 $4% $41 
85 $4 $41

3 $2Va $18% 
10 85 $18% 

257140 $18% 
145180 $18% 
460 60 $18% 

97 $3% $18% 
334 35 $18% 

71 $5%$18% 
208 $2% $18% 

6185 $18% 
171150 $18% 

7 $6 $18% 
10 $4 Va $18% 

1111 65 $19 Va 
481115 $19Va 
507 $5% $32% 
529 $3% $32% 
293 100 $32% 
112170 
271 65 
745 $3 

90 2360170 
13 221 $2% $21 % 

103 1479 75 $21%

10
41

1
3
2

10
3

25
26 
27

2
16

3
1
3 

10 
17

4 
4

10
29

1
26

2
27

1
10

4
5
6 

20 
41 
15 
10

115

$32%
$33
$21%
$21%

1
1

21
10
26

100 $4Va$21% 
552 70 $21% 
308 $4 Va $21% 
65160 $21% 

438 $3 $21% 
108 1016190 $21% 

5 13 $6 $21%
349 $3Va $39% 
149175 $39 Va 
288 100 
318 $4 
654 $2 
445 70 
548130

7
14

2
16

7
12
13
10

6
1
4 

10
5 
5 
4 
1 
2

10
7
4
5 
1

10
135
145

19 
5

20 
18

5
2
5
4
1
8

$39 Va 
$28% 
$28% 
$28% 
$28%

58 $2% $28% 
13 $3 Va $33 
25 $3% $23% 
51185 $23% 

374 45 $23% 
227 $2 $23% 

35 $6% $23% 
106 $2% $23% 
335175 $23% 
240 90 $23% 
236 50 $23% 
138 $2% $23% 
69150 $23% 

136110 $23% 
20 $7 $23% 
46 $6Va $40% 

248 $2% $40% 
158 120 $40% 
602 65 $40% 
799 30 $40% 

28 $8% $40% 
688 25 $40% 

1 $13 Va $40% 
216 $4% $40% 

42 $2 $40% 
297 $2Va $40% 
202 $6% $40% 

99 $3Va $40%
CP Ltd Ag 50 21 116 $2% $40%
CRL Mr 65 6 42 $5% $65
CRL Mr 65 P 4 26 $4% $65
CRL Mr 70 1 51 $3% $65
CRL Mr 70 P 3 29 $6% $65
CRL Mr 75 12 85 175 $65
CRL Mr 75 P 2 3 $10% $65
CRL Jn 70 5 47 $7 $65
CRL Jn 75 4 28 $5% $65
CRL Sp 65 P 2 4 $5'/a $65
CRL Sp 70 1 16 $10% $65
CRL Sp 75 1 7 $8% $65
D Pete Mr 65 P 13 13 75 $75%
D Pete Mr 70 3 3 $9 $75%
D Pete Mr 70 P 2 2 $2% $75%
D Pete Mr 75 5 5 $5% $75%
D Pete Mr 75 P 17 15 $2% $75%
D Pete Mr 80 5 5 $3 Va $75%
D Pete Ap 65 
D Pete Ap 70 
D Pete Ap 70 
D Pete Ap 75 
D Pete Ap 75 
D Pete Ap 80 
D Pete Ap 80 
D Pete Ap 85 
D Pete Ap 85 
D Pete Ap 90 
D Pete Ap 95
DPete Jn 
DPete Jn 
DPete Jn 
DPete Jn 
DPete Jn 
DPete Jn 
DPete J y 
DPete Jy 
DPete Jy 
DPete Jy 
DPete Jy 
DPete Jy 
DPete Jy 
DPete Jy 
DPete Jy 
DPete Jy 
DPete Jy 
DPete Sp
DPete Sp 80 
D Pete Oc 70 
D Pete Oc 75 
DPete Oc 75 
D Pete Oc 80 
Denis Ap 55
Denis
Denis
Denis
Denis
Denis
Denis
Denis

Ap 55 
Ap 60 
Ap 60 
Jy 55 
Jy 60 
Oc 55 
Oc 60

Dom M Ap 95 
Dom M AplOO 
Dom M Api 10 
Dom M Ap120 
Dom M Ap130 
Dom M Api40 
Dom M Api 50 
Dom M Ap160 
Dom M Jy 100 • 
Dom M Jy 110 
Dom M Jy 120 
Dom M Jy 140 
DTex Mr 17Va

9
10
43 
30 
64 
84

8
36

1
11
11
3 
5
4
5 
5
3
4 
2

30
4

12
20
21
44 

1
12

1
4
5 
9 
3 
1 
3

30
5

17
1
6 

23
2
1

164 $14% $75% 
405$10’/a $75% 
363 $2 Va $75% 
735 $6% $75% 
328 $3% $75% 
963 $4% $75% 
142 $6% $75% 
585 $2Va $75% 
59 $9% $75% 

420115 $75% 
292 85 $75% 

3$12’/a$75%
$2% $75% 
$9 Va $75% 
$4 $75% 
$6% $75% 
$6% $75% 

201 $21’/a $75% 
171 $17% $75% 
72175 $75% 

363 $14 $75%
69 $3% $75%

205 $11 $75%
95 $5 $75% 

334 $8Va $75% 
59 $7 $75% 

372 $5% $75% 
58 $1 03/a $75%

4 $1 23/a $75%
5 $9% $75% 
9 $16% $75% 
3 $14 $75% 
1 $6 $75% 
3 $11’/1b $75%

437 $7 $57Va 
37 $2 Va $57Va 

242 $3% $57Va 
48 $4Va $57Va
70 $3% $57Va 
46 $7 $57%

2$1 l%$57Va 
1 $6 Va $57Va 
8 $ 13Va $97% 

40$10Va$973/a 
136 $5 $97%

$97%
$973/a
$97%
$97%
$97%

Gnstar 
Gnstar 
Gnstar 
Gnstar 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
GulfC 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
GulfC 
Gulf C 
GulfC
GulfC .... 
GulfC My 22%p 
GulfC My 25 
GulfC My 25 p 
Gulf C My 27Va 
GulfC My 27Vap 
GulfC My 30

My 30 p 
My 32% 
My 35 
Ag 20 
Ag 22Vi 
Ag 25 
Ag 25

Ap 35 
Ap 40 
Ap 45 
Jy 45 
Fb 20 
Fb 20 p 
F b 22 Va 
F b 22Vap 
Fb 25 
Fb 25 p 
F b 27V*
F b 27Vap 
Fb 30 
Fb 30 p 
F b 32’/» 
My 20 
My 22Va

1
10
12

1
2

GulfC 
GulfC 
GulfC 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C
HBMn Mr 35 
HBMn Jn 40 
HBOG F b 22 Va 
HBOG Fb 25 
HBOG F b 27 Va

98 $3
52160 
65110 

194 85 
35 65
28 $14% $97% 
40 $11 $97% 
25 $7Va $97% 
64 $4 $973/a
93 175 $18% 
49 $6 Va $40% 

237 $2% $40% 
298 75 $40% 
54150 $40%

72 1521 $5% $24% 
1 265 15 $24% 

22 2314 $3'/a $24% 
37 949 45 $24% 

233 7480125 $24% 
53 954125 $24% 
28 2531 60 $24% 

1 188 $2% $24% 
13 4031 30 $24% 

1 16 $5 $24%
10 1375 25 $24% 
39 1155 $6% $24% 

692 2039 $4% $24% 
5 199110 $24% 

128 4260 $3% $24%
4 508185 $24%

152 2389 $2 $24%
1 108 $3 Va $24%

72 2013145 $24%
5 31 $5 Va $24% 

611100 $24% 
741 75 $24% 
435 $8 $24% 
303 $6 $24% 
846 $4Va $24% 
136 $2Va $24%
57 $2 $34% 
34 $2 $34% 

194 $3 Va $25% 
706175 $25% 
255 75 $25%

13
23
12

1
185

5
2
2
3

28
3

Vulcan Industrial Packaging: 
neuf mois clos le 30 sept : 1980. 
$1.018.356. 60 cents par action: 
1979. $945.189. 56 cents 

Western Broadcasting: exercice 
clos le 31 août: 1980. $5,407,972, 
$1 45 par aetion: 1979, $4.929.397. 
$1 32

Le dollar canadien
Le dollar américain a clôturé, 

hier, en hausse de 3-100 et cotait 
$1.1914 face à la devise cana­
dienne. La livre sterling a gagné 1 
89-100 à $2.8722 

A New York, le dollar canadien 
a perdu 3-100 à $0.8393 tandis que 
la livre a gagné 1 53-100 à $2.4108

Moi* Prix Vol. C.ouv. Form. T Mro
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG

F b 27%p 
Fb 30 
My 22% 
My 25

_____  My 30
HBOG My X p 
HBOG My 32% 

Ag 20 
Ag 22% 
Ag 27% 
Ap 15 
Ap 17% 
Ap 20 
Ap 20 p 
Ap 22% 
Jy 20 
Jy 22% 
Oc 20 
Jn 12% 
Mr 15 
Mr 17% 
Jn 15 
Jn 15 p 
Jn 17% 
Sp 17% 
Fb 20 
Fb 20 p 
F b 22% 
F b 22%p 
Fb 25 
Fb 25 p 
F b 27% 
My 20 
My 22% 
My 22%p 
My 25 
My 25 p 
My 27% 
My X 
Ag 20 
Ag 20 p 
A g 22 Va 
Ag 25 
Ag 27% 
Fb 30 
F b 32% 
F b 32% p 
Fb 35 
Fb 35 p 
Fb 40 p 
My 30 
My 32%p 
My 35 
My 40 
My 45 
Ag 35

_____ Ag 40
LabatA Ap 27% 
MB Ltd Fb 35 
MB Ltd Fb 45 
MB Ltd Ag 40 
Moore F b 40 
Moore Ag 40 
Nat Bk My 15 
Nat Bk Ag 15 
Nor Tel Ap 35 
Nor Tel Jy “ 
Noran Fb

HBOG
HBOG
HBOG
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
IAC
1-City
1-City
1-City
1-City
1-City
I-City
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
lOil A
lOil A
lOilA
lOil A
lOil A
IOIIA
lOilA
lOilA
IOIIA
lOilA
IOIIA
IOIIA
IOIIA

17
14
10
14
10

1
3
3

10
1

100
53

41
27

8
2

11
10
4
2

10
35

4
102

11
15
53

Noran
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran

Noran
Noran
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn

35 
b 25 

Fb 27Va 
Fb 27Vap 
Fb X 
Fb 30 p 
Fb 32Va 
My 27% 
My 30

_____ My 30 p
Noran My 32Va 
Noran Ag 27Va 

Ag 27%p 
Ag 30 
Fb 30 
Fb 32% 
Fb 32%p 
Fb 35 
Fb 40 p 
My 35 
Ag 30 p 
Ag 32%

_____ Ag 32%p
Nova A Fb 30 
Nova A Fb 32Va 
Nova A Fb 35 
Nova A Fb 40 
Nova A My 30 
Nova A My 32% 
Nova A My 40 
Nova A Ag 35 
Powr C Fb 22Va 
Powr C My 22% 
Powr C Ag 22% 
Rang Ap 18% 

Ap 20 
Ap 20 p 
Ap 22Va 
Ap 22Vap 
Ap 25 
Ap 27Va 
Jy 20 
Jy 22% 

-, Jy 25 
Roy Bk Ap 60 
Roy Bk Ap 65 
Segrm Ap 60 
Segrm Ap 70 
Segrm Ap 80 
Segrm Jy 65 
Segrm Jy 70 
Segrm Oc 75 
Shell C Fb 22Va 
Shell C Fb 25 
Shell C Fb 27% 
ShellC Fb 27Vap 
Shell C Fb 30 
ShellC Fb 30 p 
ShellC Fb 32%p 
Shell C My 22Va 
Shell C My 25 
Shell C My 27% 
ShellC My 30 
Shell C My 32Va 
Shell C Ag 22Va 
Shell C Ag 25 
Shell C Ag 27% 
Shell C Ag 30 
ShellC Ag 30 p 
StlcoA Fb 32Va 
Stlco A Fb 40 
StlcoA My 32Va 
StlcoA My 40 
Stlco A Ag 40 
Total P Ap 25 
Total P Ap 27% 
Total P Ap 30 
Total P Ap 30 p 
Total P Ap 32Va 
Total P Jy 30 
Total P Jy 32Va 
Total P Oc 25

Rang
Rang
Rang
Rang
Rang
Rang
Rang
Rang
Rang

101 $2% $25%
309 X $25% 
104 $4% $25% 
414 $3% $25% 
371 125 $25%

3 $5 $25% 
123100 $25% 
56 $7% $25%

102 $6% $25% 
15 $3 Va $25%

378 $6% $20% 
453 $4% $20Va 

36 1X5 $2% $20Va 
300 290140 $20 Va

631 135 $20 Va 
412 $3% $20Va 
615 $2% $20Va 

2 $4% $20% 
285125 $12% 

93 $2 Va $16% 
324 85 $16%

8 $3 $16% 
10100 $16% 
84175 $16% 
51 $2% $16% 

639 $3 Va $22% 
176 30 $22% 
877160 $22% 
186 75 $22% 

231 1897 60 $22% 
50 445 $2% $22%
14 1795 20 $22%
15 152 $4Va $22% 
60 997 $2% $22%

5 35125 $22%
53 1085175 $22% 
50 300 $2% $22% 
15 1025 100 $22% 
10 639 60 $22% 
15 89 $5% $22%

41100 $22%
68 $4 $22%

160 $2*4 $22% 
145 $2 $22% 
93 $6 % $35% 

350 $3% $35% 
291 40 $35% 

IM 1036190 $35% 
66 780115 $35%

310 $4% $35% 
294 $7% $35Va
92100 $35% 

651 $3% $35% 
860180 $35 Va 
475 75 $35% 
241 $5 $35% 
228 $2*4 $35% 
596120 $27'/a

63 $4 $38Va
50 25 $38Va 
12 $3% $38% 

864175 $40%
30 $4 Va $40% 

517100 $15% 
292150 $15% 
228 $2% $35% 
127 $4 Va $35Va 
366 $4% $29%

X 1016 $2% $29% 
15 181 30 $29% 

1 2736 95 $29% 
10 277120 $29% 
52 1163 20 $29% 

630 939 $3% $29% 
97 1333 $2% $29% 
20 282 $2 Va $29% 

573 IM $29% 
475 $4’/a $29% 

23125 $29% 
238 $3 $29% 
394 $3% $32*4 
143190 $32*4
84115 $32*4 

495 65 $32*4 
1 $7% $32*4 

485 $2 Va $32*4 
8160 $32*4

31 $5 $32*4
10 $2*4 $32*4 
21 $10% $40% 
35 $8 $40%

204 $5Va $40% 
374190 $40% 

93 $11% $40% 
39 $9% $40% 

$70 $4 $40%
98 $8*4 $40% 
39 75 $22 
42160 $22 
21 $2% $22 
66 $4Vs$M% 

$20%

33
15 
7

48
16 

7 
1

19
28

6
3 
5 
2
4 

13
2
3
2
5

2 
1 
3 

10
3
4 

10 
42

1
9

10
3 

10
1 
2
4 

12
2 
6

97 
1 
1 
1 
2 
1

152 1808 $3
23 1 53 1 75 
47 
10 
20 

6 
5 
5 
3 
7

12 
2

70 
1 
1

13 
2

11
39
14 
2

40 
40

5
20 
19 

121

$20% 
978 160 $20% 
105 $3 $20% 
414110 $20%
148 85 $20% 
150 $4 Va $20% 
135 $3 Va $20% 
144 $2% $20% 
308 $4 $60 Va
109135 $60 ’/a 
166 $12 $70 Va 
421 $5’/a$70Va 
403150 $70 Va 

90 $11’/a $70 Va
160 $7% $70V4

2 $9 $70’/a
93 $5Va $27% 

339 $3 $27% 
454140 $27%
161 100 $27%
969 40 $27%
124 $2% $27%

13 $5 Va $27% 
86 $6 $27% 

250 $4% $27% 
507 $2% $27%

76 1118 160 $27%
1 298 115 $27%

13 63 $7 $27%
3 146 $5% $27% 

31 120 $3% $27% 
15 147 $3 $27% 
5 5 $4% $27%

11 309 $5’/a $371* 
5 668 50 $37'/* 
5 107 $6% $37Va 

10 428 $2 $37'/a
2 36 $3%$37’/a

15 164 $3 Va $26% 
36 114185 $26% 
51 264 95 $26%
5 52 $3% $26%

17 340 45 $26% 
1 73 $2 $26%

23 105100 $26% 
1 1 $4% $26%

Wcoast
Wcoast

Wlkr C 
Wlkr C 
Wlkr C

Wlkr C

22 Va 39 383'145 $24
20 30 101 $4% $24
22 Va 30 448 $2% $24
25 49 295 125 $24
20 20 100 $5% $24
22% 8 123 $3% $24
25 16 91 '185 $24
15 1 1663 75 $15
17% 5 10 30 $15
12 Va 27 226 $2% $15
15 5 832 115 $15
12% 5 14 $3% $15
12%p 1 1 35 $15
15 21 74 165 $15
17% 4 6 75 $15
27'/ap 5 50 75 $30
X 60 1708 $2% $30
X p 11 2X 160 $30
32% 87 1799 125 $30
35 65 2751 65 $30
30 10 253 $3% $30
32% 33 155 $2%$X
35 17 412 180 $30
32'/a 10 81 $3% $30
35 16 17 $2%$X
35 p 10 10 $5% $30

(WHIMTiUMSB
Les cours étaient inchangés hier 

au marché canadien des obliga­
tions.

L’argent au jour le jour com­
mandait un intérêt de 18%.

Marché à terme
( T rxnxxctionx combinées 

Toronto-Montréal) 
par la Praaaa canadianna 

Bon» du Tréaor du Canada, 91 Jour*.
SI million; multlplaada 10.005

Prix Int.
Haut Baa Régi. Var. Ouv 

Mar01 96 650 96 625 96 625 105 38
Jun8l - - * 750 075 11

Total ventes lundi 3; vend 2 
Total contrats en vigueur: vend 49 

inch.
Limites de fluctuation quotidienne 

$0 150 plus ou moins le dernier cours de 
règlement
O bllgatlons du C anada, 18 ana,
9%, quantité da 9100,000; prix aur la baaa 
da$100(déclmalaaal1-32C)

Prix Int.
Haut Baa Régi. Var. Ouv. 

Mar8l 72608 71-28 71-25 25 105
Jun8l 72-06 72-03 71-26 24 37

Total contrats en vigueur ven 142-5 
Limites de fluctuation quotidienne 64- 

32 plus ou moins le dernier cours de 
règlement

DIVIDENDE N° 380

Un dividende de vingt-neuf cents par 
action du capital versé de celte Banqi 
a ôté déclaré pour le trimestre courai 
payable le premier février 1981 aux 
actionnaires inscrits à la fermeture di 
affaires le 9 janvier 1981
Par ordre du Conseil d'administralior 
RAYMOND GARNEAU 
Président du Conseil et Chef de la 
direction

LABANQUE
D’ÉPARGNE

»
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YorkLambton perd $10 millions 
et vend la firme Simard-Beaudry

Ententes secrètes et trahison 
dans l’affaire du Royal T rust

par Michel Nadeau
Affichant une perte d’exploitation 

de plus de $10 millions pour les neuf 
mois terminés le 30 septembre dernier, 
York Lambton a annoncé hier la vente 
de sa filiale, Constructions Simard- 
Beaudry à la compagnie Fedeb. Cette 
dernière entreprise est la propriété de 
cadres supérieurs de Constructions 
Simard-Beaudry, de la famille de M. 
Mario Beaulieu — un ancien ministre 
de l’Union nationale — et de Julius 
Fedor, de Montréal.

Le montant de la transaction n’a pas 
été divulgué. York Lambton quitte 
ainsi complètement le secteur de la 
construction. En 1979, la société de 
gestion montréalaise avait liquidé les 
actifs de sa filiale dans la vente de bé­
ton. Elle avait conservé ses opérations 
comme entrepreneur général.

«Constructions Simard Beaudry a 
une situation financière des plus sai­
nes. Elle opère à profit sans dette à 
long terme, avec un chiffre d'affaires 
plus restreint», soulignait le dernier 
rapport annuel.

Pourquoi la filiale a-t-elle été ven­
due? On peut supposer que la direc­
tion de York Lambton — maintenant 
contrôlé par des actionnaires plus vigi­
lants — ait opté pour une stratégie ae 
concentration de ses activités dans 
trois secteurs bien précis: les appareils 
électro-ménagers, la fenestration (Su- 
perseal) et les plastiques (Plastiques 
G.M. Ltée).

La compagnie vient de publier ses 
états financiers du trimestre terminé 
le 30 septembre qui montrent des re­
venus bruts de $177 millions et une 
perte d’exploitation de $10.3 millions. 
La part des actionnaires minoritaires a 
ramené ce déficit à $8.6 millions ou 
$1.17 par action.

Cette chute de la rentabilité com­
mandera probablement l’injection de 
nouveaux capitaux. Le fonds de roule­
ment était ae $24 millions à la fin de 
l’an dernier.

Dans son message aux actionnaires, 
le président, M. Michel Latraverse 
souligne que la perte est attribuable 
essentiellement aux activités de la

Corporation Admirai du Canada. La 
rationalisation des activités dans le do­
maine électro-ménager et la fermeture 
de l’usine d'Ottawa «ont excédé dra­
matiquement les anticipations», note 
M. Latraverse. Ces dépenses non répé­
titives seraient de l’ordre de $3 mil­
lions. Mais qu’en sera-t-il de la ferme­
ture de l’usine de Saint-Bruno qui af­
fectera également sérieusement les 
profits du présent trimestre?

«Le programme de rationalisation 
sera complété à la fin de janvier. Nous 
escomptons des profits dès 1981, 
même si l’année s’ouvre sur des pers­
pectives incertaines», conclut M. 
Latraverse.

Le rapport trimestriel est signé éga­
lement par le président du conseil, M. 
Paul Bienvenu qui fait partie du 
groupe qui contrôle maintenant So- 
gebry, la société de placement qui pos­
sède la majorité des actions de York 
Lambton.

Les actions valent présentement 95 
cents à la Bourse. Il s agit de leur plus 
bas niveau des derniers mois.

TORONTO (d'après CP) - 
D’autres figures illustres de 
l'establishment canadien ont 
défilé, hier, devant la Com­
mission des valeurs mobilières 
de l’Ontario en dévoilant le 
contenu d’ententes secrètes, 
en mettant à jour des rivalités 
sans merci entre banquiers et 
en révélant la trahison d'une 
grande institution financière 
dans l’affaire du Trust Royal. 
Agissant comme agent pour le 
compte de M. Robert Cam­
peau, le National Trust ache­
tait discrètement des actions 
du Trust Royal par l’intermé­
diaire de la Banque de Com­
merce, un allié des dirigeants 
du Royal Trust.

Rejoint par un intermé­
diaire, M. Paul Reichmann, 
un des trois frères qui contrô­
lent la puissante compagnie 
immobilière Olympia and 
York, aurait reçu l’assurance 
d'obtenir un siège au conseil 
d’administration et au comité 
de direction du Trust Royal si 
sa compagnie achetait un bloc

Gulf investit $92 millions à Montréal-Est
La compagnie Gulf Canada 

a annoncé hier des travaux de 
$91.8 millions à sa raffinerie 
de Montréal-Est, dont la 
construction, au coût de $83 
millions, d’une unité de refor­
mage destinée à améliorer la 
capacité de production d'es­
sence à haut indice d’octane et

des charges d’alimentation 
pétrochimique.

Le programme de moderni­
sation ae la raffinerie de 
Montréal-Est prévoit égale­
ment des travaux de $8.8 mil­
lions de construction d’un 
nouveau terminal d’approvi­
sionnement et de distribution.

LA BANQUE ROYALE DU CANADA
Dividende no 374

Avis est donné par les présentes qu'un dividende 
pour le trimestre courant au taux de soixante- 
douze sous par action sur les actions ordinaires 
d’une valeur nominale de deux dollars de cette 
banque a été déclaré payable à la banque et à ses 
succursales à compter du mardi 24 février 1981 
inclusivement aux actionnaires enregistrés à la 
clôture des livres le 23e jour de janvier 1981.

Sur l'ordre du conseil d'administration.
R J Moores
Secrétaire

Montféal, le 8 janvier 1981.

Gulf Canada a en même 
temps annoncé le parachève­
ment des travaux de $4.7 mil­
lions à une nouvelle installa­
tion d’épuration des effluents 
de sa raffinerie. Ce réseau d’é­
puration pourra traiter envi­
ron trois millions d’eau par 
jour provenant de la raffinerie 
et de l’usine de produits chi­
miques:

Le nouveau terminal 
d’approvisionnement et de 
distribution remplacera le ter­
minal existant, qui sert au 
chargement et à la livraison 
d’environ 400 millions de gal­
lons de produits pétroliers par 
an.

Les nouvelles installations 
pourront recevoir jusqu’à 450 
camions par jour, et seront 
équipées des plus récents dis-

{lositifs contre la pollution. El- 
es comprendront en outre des 

dispositifs automatiques de sé­
curité et de facturation.

La nouvelle unité de refor­
mage, d’une capacité de 12,500

barils par jour, et les installa­
tions de traitement, per­
mettront à la raffinerie de ré­
pondre aux besoins d’octane 
pour la production d’essence 
sans plomb dans la région de 
l’Est. On prévoit une demande 
sensible de la demande d’es­
sence sans plomb dans cette 
région. .À l’heure actuelle, 
cette demande représente 
47% de la demande totale.

Le parachèvement de l’u­
nité est prévu pour 1983. Au 
plus fort de la construction, la

compagnie compte employer 
200 ouvriers spécialisés.

Les compagnies Gulf, Union 
Carbide et la Société générale 
de financement (SGF) détien­
nent chacun un tiers des ac­
tions de la compagnie 
pétrochimique Pétromont, à 
Varennes, vers laquelle sera 
acheminée une partie de la 
production accrue de Gulf.

Les travaux de construction 
du nouveau terminal de Gulf 
devraient être terminés en 
1982.

d’actions. De plus, on aurait 
alors fait savoir à M. Reich­
mann la possibilité d’une aug­
mentation substantielle du di­
vidende dans les mois sui­
vants, ce qui fut effectivement 
fait au milieu d’octobre alors 
que le dividende trimestriel 
grimpa de 23 cents à 28 cents.

C’est M. Howard Beck, un 
représentant de la maison 
McLeod Young Weir — le 
courtier du Royal Trust — qui 
aurait pris contact avec M. 
Reichmann le 22 septembre 
pour demander l’appui de 
celui-ci au" nom des dirigeants 
du Trust Royal.

M. Reichmann se montra 
alors tellement intéressé au 
Trust Royal qu’il lança l’idée 
d’acheter au moins 50% des 
actions. Évidemment cette ar­
deur ne plût guère au prési­
dent du Trust Royal, M. Ken­
neth White, qui ne voulait au­
cun actionnaire majoritaire.

Finalement, M. Reichmann 
conclut une entente avec la di­
rection du Trust Royal par 
l’intermédiaire de M. Beck. 
Olympia and York acheta près 
de 10% contre la promesse 
d’un siège au conseil et au co­
mité de direction. De plus, les 
frères Reichmann obtenaient 
l’assurance que la direction du 
Trust Royal ne s’opposerait 
pas à l’acquisition par Olym­
pia and York d’une seconde 
tranche de 10% des actions du 
Trust Royal.

Aujourd’hui, Olympia and 
York détient 9.1% des actions 
du Trust Royal où il n’est tou­
jours pas représenté.

Le président d’une banque 
«amie» du Trust Royal, la 
Toronto-Dominion qui a 
acheté elle-aussi 10% des ac­
tions, aurait pris contact avec

Les automates bancai res 
prêts à envah i r le marché

Boston sans escale? 
Seulement avec Delta!

Nous vous offrons six vols sans escale vers Boston, chaque jour, entre 7h 
et 19h45. Le vol de 17h55 est assuré par Wide-RideMc TriStar. Avec ces 
vols, vous êtes rendu en seulement 59 minutes! Pour réserver, appelez 
Delta au 337-5520, ou votre agent de voyages. Delta est toujours là.MD

àrDELTA

Détenteur d’un permis du Québec.
Départs de l’aéroport de Dorval.
Horaires sujets à changement sans préavis.

Le développement des auto­
mates bancaires vient de 
franchir une nouvelle étape. 
Lors d’une expérience récente 
de la Banque de Montréal à 
une de ses succursales de Cal- 
gary, un guichet électronique 
relié en direct à l’ordinateur 
de la banque permettait aux 
clients de réaliser la plupart 
des transactions bancaires ha­
bituelles à pratiquement n’im­
porte quelle heure du jour.

C’est ce qu’a indiqué, hier, 
lors de l’assemblée annuelle le 
nouveau président de l’institu­
tion anglophone de la Place 
d’Armes, M. William E. Brad­
ford.

Ce dernier a mentionné éga­
lement qu’une transaction 
bancaire sur sept touchait 
maintenant un client utilisant 
l’Inter-service c’est-à-dire 
qu’il retirait ou déposait de 
l’argent dans une succursale 
qui n’était pas habituellement 
la sienne. Il y a un an, cette

Eroportion était de un à treize.
a Banque de Montréal a été 

la deuxieme institution finan­
cière d’importance au Canada 
à implanter l’Inter-service, 
après les Caisses populaires.

M. Bradford a mentionné 
également l’ouverture en 1980 
de 44 nouvelles succursales 
dont neuf font partie de modu­
les des services aux particu­
liers. Il s’agit de petites unités 
peu coûteuses ouvertes au 
public et qui offrent un service 
six jours par semaine.

Annonçant une concurrence 
plus vive en raison de l’arrivée 
prochaine des banques étran­
gères, M. Bradford s’est féli­
cité du fait que la Banque de 
Montréal a réduit, pour la cin­
quième année consecutive, ses 
dépenses d’administration 
mesurées en pourcentage des 
actifs moyens.

Les actifs étrangers ont fait 
un bond de 49% l’an dernier 
grimpant de $5.3 milliards. La 
Banque de Montréal s’est 
classe troisième au rang mon­
dial pour ce qui est des chefs 
de file de prêts consortiaux. 
Au Canada, l’actif a également 
progressé de $5.3 milliards ou 
20% par rapport à l’an der­
nier.

Le nouveau président de la 
Banque de Montréal était 
vice-président et contrôleur de 
la • Churchill Falls Labrador

Cette annonce ne doit pas être interprétée comme une offre publique dans aucune des provinces du Canada à moins que le dépôt 
d’un prospectus à cet effet n’ait été accepté par une commission des valeurs mobilières ou autre autorité similaire dans cette province. ï
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$60,000,000
Hudson’s Bay Company Acceptance Limited

Débentures 13%% série G
Garanties sans condition quant à la valeur nominale, à la prime de rachat, 

le cas échéant, et à l’intérêt par
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Date d’émission: le 3 février 1981 Date d’échéance: le 1er février 2001

Prix: 99 plus l’intérêt couru devant rapporter environ 13.90%
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L’offre n’est faite que par l’intermédiaire du prospectus; des exemplaires sont disponibles auprès des soussignés et
des autres courtiers qui peuvent légalement offrir ces titres.
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Corp. d’où vient également le 
président du conseil et chef de 
la direction de la banque, M. 
William D. Mulhollana.

On a annoncé hier des chan­
gements à la haute direction de 
l’institution en raison du dé­
part de M. Fred McNeil. La 
plupart des cadres supérieurs 
de la Banque de Montréal sont 
établis à Toronto, à l’excep­
tion de MM. Grant L. Reuber, 
John A. Whitney et Jack H. 
Warren, qui demeurent à 
Montréal. M.N.

Feu vert 
àChrysler

WASHINGTON (AFP) - 
Les autorités fédérales ont 
donné, hier, leur accord à 
l’octroi de garanties gouverne­
mentales pour $400 millions 
de prêts à Chrysler. La déci­
sion a été annoncée quinze mi­
nutes après le début de la réu­
nion du conseil de surveillance 
chargé de l’octroi de ces ga­
ranties de prêts.

Selon la loi, cet accord ne 
pourra entrer en vigueur 
qu’au terme d’un délai de 
quinze jours. Ce délai doit per­
mettre aux syndicats et aux 
banques de donner leur accord 
définitif aux concessions de­
mandées par le constructeur.

Le troisième constructeur 
américain, qui a perdu quel-

3ue $1.7 milliard en 1980, a 
éjà utilisé $800 millions de 

prêts garantis par le gouverne­
ment sur un montant total de 
$1.5 milliard prévu par le 
Congrès.

NOMINATION

Paul Imbeaü
La Centrale d'artisanat du 
Québec est heureuse d'an­
noncer la nomination de Mon­
sieur Paul Imbeau au poste 
de président de son conseil 
d'administration.
Monsieur Imbeau est bien 
connu comme conseiller en 
administration générale, en 
génie industriel et en rela­
tions industrielles. Il agit éga­
lement comme président du 
Conseil d'arbitrage et comme 
président du Bureau de Con­
ciliation au niveau fédéral. 
Depuis plusieurs années. 
Monsieur Imbeau donne des 
cours à l'université de Mon­
tréal. à l'université de Sher­
brooke. A l'université Laval de 
Québec et à l'université de 
Moncton. Il enseigne et anime 
des journées d'étude dans 
plusieurs entreprises. Mon­
sieur Imbeau donne régulière­
ment des conférences et il est 
membre de plusieurs asso­
ciations importantes.

le patron d'une autre grande 
firme immobilière, M. Donald 
Love, président d’Oxford De­
velopment. La Banque T.-D. 
prêta $40 millions a Oxford 
pour le financement de l’achat 
de 9.98% des actions du Royal 
Trust. M. Love informa offi­
ciellement M. White de cette 
transaction lors d’une ren­
contre privée le 23 septembre.

Puis ce fut au tour du prési­
dent du Groupe Noranda, M. 
Alfred Powis d’expliquer 
pourquoi il avait acheté des 
actions du Royal Trust au 
mois de septembre dernier. 
M. Powis était au fait des dif­
ficultés des dirigeants du 
Trust Royal depuis l’as­
semblée des administrateurs 
de la Sun Life, le 3 septembre. 
(M. Powis est administrateur 
de la Sun Life qui détient 
4.76% des actions du Trust 
Royal et de la Banque de 
Commerce qui a acheté 2,64% 
des actions durant la même 
période). Environ 5% des ac­
tions de Noranda sont déte­
nues par les fiduciaires de dif­
férents comptes au Trust 
Royal., a précisé M. Powis,

l’homme le plus puissant de 
l’industrie minière au Canada.

«Nous avons acheté 2.56% 
des actions parce que nous 
croyions que c’était un bon in­
vestissement et que nous 
étions opposés à une acquisi­
tion non désirée («unfriendly 
bid»)», a mentionné M. Po­
wis.

À son tour, le président du 
conseil de la Banque de Com­
merce, M. Russell Harrison, a 
déclaré que sa banque avait 
acheté les actions au Trust 
Royal deux semaines après 
avoir reçu un appel de M. 
White. Celui-ci a acheté les ac­
tions de crainte que si l’offre 
de M. Campeau était accep­
tée, la Banque de Commerce 
perdrait le Trust Royal 
comme client. (L’offre de M. 
Campeau était financée par la 
Banque de Nouvelle-Écosse.)

M. Harrison n'a pas informé 
les gens du Trust Royal de 
l'achat des actions; M. White 
a cependant téléphoné à M. 
Hamson pour le remercier, 
après l’échec de la proposition 
de Campeau.

L*« po«t«« effort* *9«i»m*nt aux homme» «un fornnxw

CONCEPTEUR 
GRAPHIQUE
pour agence de publicité.

Une des plus importantes agences francophones de 
Montréal est à la recherche d’un concepteur graphi­
que de premier ordre.
Si vous avez du talent, de l’imagination à revendre, 
l'expérience des véhicules visuels couramment em­
ployés par la publicité, le sens de l’humour, le goût 
du travail en équipe, du sang-froid devant les situa­
tions d’urgence, vous êtes probablement la personne 
qu’il nous faut.
Ce que nous offrons:
Un salaire à la mesure de votre talent, d'excellents 
avantages sociaux, une atmosphère de travail stimu­
lante, la chance de travailler au sein de ce que nous 
estimons être la meilleur équipe de création en ville. 
(D’accord, nous sommes de parti pris.)
Si vous désirez en savoir plus long ou pour prendre 
rendez-vous, prière de communiquer avec

Joane Poitras 
au 845-7194

Appel
de candidatures 
mixtes

DIRECTEUR, GESTION FINANCIERE 
DES PROGRAMMES
Traitement: $33 600 - $41 500 (effectif 1er avril 1981) 
N°deréf.: 81 SM CCOC HWC EP 1377 (48)

Santé et Bien-être social Canada 
Régime d'assistance publique du Canada 
Direction générale des programmes des services sociales 
Ottawa (Ontario)

Le Régime d'assistance publique du Canada est le véhicule 
législatif qui permet au gouvernement fédéral de partager, 
avec les provinces et les municipalités, les coûts de l'assis­
tance de même que les services de bien-être fournis à toute 
personne ayant peu ou pas de revenu La part fédérale est 
établie à 50%des coûts désignés.

Fonctions
Maintenir et administrer un système de contrôle et de 
gestion financière des programmes à frais partagés avec 
les provinces dans le cadre du Régime d'assistance publique 
du Canada et de programmes connexes; faire fonction de 
conseiller financier de la Direction générale en ce qui con­
cerne toutes les questions liées à la gestion financière des 
programmes, diriger la prestation de services de consulta­
tion en matière de finances auprès des fonctionnaires 
fédéraux et provinciaux

Conditions de candidature
Grade acceptable d'une université reconnue avec spécialisa­
tion en comptabilité, commerce, administration des affaires, 
OU affiliation ou admissibilité à l’affiliation à une associa­
tion comptable reconnue. Expérience dans la direction d'ac­
tivités d'administration financière d'un programme gouver­
nemental, notamment de l'établissement de budgets, de la 
comptabilité et de la vérification Une expérience dans la 
gestion d'une partie quelconque du réseau de bien-être est 
souhaitable mais non essentielle.

Exigences linguistiques
La connaissance de l'anglais et du français est essentielle.
Les personnes unilingues peuvent poser leur candidature 
mais doivent indiquer leur volonté de devenir bilingues. La 
Commission de la Fonction publique évaluera les aptitudes 
des candidats à devenir bilingues. La formation linguistique 
sera offerte aux frais de l'État.

N° d'autorisation;

De plus amples informations sont disponibles en écrivant 
à l'adresse suivante:
Job information is available m English and may be obtained 
by writing to the address below.

Comment se porter cendidat
Envoyez votre demande d’emploi ou votre curriculum 
vitae à:
Mme Eileen Pollock, Agent de dotation en personnel, 
Programme de dotation des cadres supérieurs.
Commission de la Fonction publique du Canada,
Pièce 1726, 300, rue Laurier Ouest,
Ottawa (Ontario) KIA OM7 
Date limite : le 12 février 1981

Prière de tou/ours rappeler le numéro de reference approprié. ~

Canada
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IKilAIÜIÏt]
Une crête de haute pression s'est 

formée sur l'ouest du Québec la nuit 
dernière apportant un dégagement 
graduel puis du soleil pour au­
jourd'hui. Les températures auront 
une tendance généralement i la 
baisse. Notons particulièrement que 
sur le sud-ouest du Québec, les 
températures près du point de con­
gélation que nous avons connues 
hier reviendront près de la nor­
male aujourd'hui.

MONTRÉAL

Ensoleillé avec passages nua- 
eux. Maximum prés de -4. 
perçu pour mercredi: ensoleillé 

avec passages nuageux.

CANADA
(Prévisions pour au/ourd'hui. Tempéretu-
ras en degrés Celsius )

TEMPS MIN MAX
Vancouver Ensoleillé -7 5
Victoria Ensoleillé -5 5
Edmonton —

Calgary Ensoleillé 0 10
Whitehorse Pan nuageux -9 -6
Regina Part nuageux -12 0
Winnipeg Ensoleillé -14 n
Toronto Part, nuageux -6 -2
Montréal Ensoleillé -11 -5
Ottawa Ensoleille -11 -5
Québec Part, nuageux -15 -8
Halifax Part nuageux -14 -6
Fredericton Part nuageux -16 -10
Charlottetown Part nuageux -14 -10
St. Johns Rafales -8 -41

ÉTATS-UNIS

Lever du soleil: 7 h 28 
Coucher: 16 h 44

QUÉBEC

Abitibi. Témiscamingue. réservoirs Cabonga, 
Gouin: ensoleillé et passages nuageux. Maxi­
mum -8 Aperçu pour vendredi: ensoleillé et 
oassaaes nuaaeux.

Pontiac, vallée de la Gatineau. Rivière du 
Lièvre, Laurentides, Outaouais, Montréal, Trois- 
Rivières, Drummondville: ensoleillé et passages 
nuageux Maximum 4. Aperçu pour mercredi: 
ensoleillé et passages nuageux

Estrie-Beauce. dégagement en matinée Gé­
néralement ensoleillé par la suite. Maximum 
-4. Aperçu pour mercredi: ensoleillé et passa­
ges nuageux.

Québec dégagement tôt le matin. Générale­
ment ensoleillé par la suite. Vent modéré. Maxi­
mum -8. Aperçu pour mercredi: ensoleillé et 
passages nuageux.

Lac-St-Jean, Saguenay, Mauricie, Parc des 
Laurentides, Rivière-du-Loup. La Malbaie: né­
bulosité variable et quelques flocons. Vent mo­
déré. Maximum -8 Aperçu pour mercredi: en­
soleillé et passages nuageux

Rimouski, Matapedia. Ste-Anne-des-Monts, 
Parc de Gaspésie, Gaspé, Anticosti: nuageux 
avec éclaircies et quelques flocons. Vent du 
nord-ouest de 30 â 50 kmh. Maximum -8 
Aperçu pour mercredi: nébulosité variable et 
vent modéré.

Baie-Comeau, Sept-lles, Basse-Côte-Nord: 
nuageux avec éclaircies et quelques flocons. 
Vent du nord-ouest de 30 â 50 kmh. Maximum 
-12. Aperçu pour mercredi: nébulosité variable 
et vent modéré.

Données fournies
par le Centre de prévision
du Québec,
Environnement Canada

,(Prévisions pour aujourd'hui Températu- 
ras an dagrés F a ran hait.)

TEMPS MIN MAX
Albany Part nuageux 22 33
Atlanta Pluie 34 52
Atlantic City Nuageux 29 37
Boston Part nuageux 27 40
Buffalo Part.nuageux 25 33
Burlington Vt Part, nuageuk 20 29
Charleston WV Pluie 29 38
Charlotte NC Nuageux 34 52
Chicago Nuageux 28 38
Cleveland Neige 24 31
Dallas Part nuageux 35 46
Denver Ensoleillé 23 52
Détroit Nuageux 23 34
Hartford Part, nuageux 22 40
Honolulu Ensoleillé 63 80
Houston Pluie 35 48
Kansas City Nuageux 30 39
Las Vegas Beau 42 65
Los Angeles Beau 54 74
Miami Beach Part nuageux 50 72
Minn St. Paul Beau 17 34
New Orléans Pluie 40 50
New York Part, nuageux 29 38
Norfolk Va Nuageux 35 45
Oklahoma City Part.nuageux 32 48
Orlando Beau 42 71
Philadelphie Nuageux 30 42
Phoenix Part.nuageux 45 70
Pittsburgh Nuageux 23 34
Portland Me Ensoleillé 16 3?
Portland Or Part, nuageux 42 53
Reno Beau 28 53
Tampa Beau 42 70
Salt Lake C Fumée 24 40
San Diego Beau 57 71
San Francisco Ensoleillé 52 65
Seattle Part, nuageux 45 56
Spokane Part, nuageux 31 42
Syracuse Part nuageux 23 32
Tulsa Nuageux 35 44

AMÉRIQUE CENTRALE
(Températures enregistrées hier, en
degrés Celsius )

TEMPS MAX MIN
Acapulco Clair 28 19
Barbades Ensoleillé 29 20
Bermudes Clair 16 8
Curaçao Part nuageux 31 23

PrévtliOfi» Environnement Conodo
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Prévision de la carte du temps a midi aujourd hui

Freeport Ensoleillé 18 7
Guadalajara Part nuageux 11 3
Guadeloupe Beau 31 20
La Havane Part.nuageux 17 12
Kingston Part nuageux 30 20
Montego Bay Ensoleillé 25 21
Mexico Clair 14 10
Monterrey Clair 7 2
Nassau Part.nuageux 19 13
San Juan Averses 30 24
Trinidad Part.nuageux 30 21

LE MONDE

(Températures enregistrées hier, en 
degrés Celsius )

Aberdeen
TEMPS DEGRES
Clair 3

HEURE 
13 h

Amsterdam Nuageux 6 13 h
Ankara Part nuageux 8 15 h
Antigua — — 8 h
Athènes Clair 14 14 h
Auckland Pluie 20 Minuit
Beyrouth — — 14 h
Berlin Neige -2 13 h
Birmingham Part naugeux 6 13 h
Bonn Nuageux 7 13 h
Bruxelles Nuageux 7 13 h
Le Caire — 14 h
Casablanca Clair 15 Midi
Copenhague Nuageux -3 13 h
Dublin Part, nuageux 6 13 h
Genève Pluis 4 13 h
Jérusalem Part, nuageux 12 14 h
Lisbonne Clair 14 Midi
Londres Nuageux 8 13 h
Madrid Clair 7 13 h
Malte Clair 13 13 h
Manille — — 20 h
Moscou Neige -6 15 h
New Delhi Clair 20 17 h
Nice Part, nuageux 11 13 h
Oslo Neige -10 13 h
Paris Nuageux 8 13 h
Rome Clair 11 13 h
Sofia Neige -2 14

Stockholm Part nuageux -5 13 h
Sydney — — 22 h
Tokyo Clair 6 21 h
Tunis — — 13
Vienne Nuageux 1 13 h
Varsovie Nuageux -3 13 h

RETROSPECTIVE

TEMPÉRATURES MIN MAX
A 18 h hier -7 0
Normale -14 -6
Records -30(1976) 10(1949)

PRÉCIPITATIONS
(Pour la période de 24 heures se termi-
nant é 13 h hier.)

PLUIE NEIGE
(mm) (cm)

Hier 0 2
Ce mois-ci 0 18
Normale de ce mois 23 55
Cette année* 0 86
Normale pour l'année 707 240
‘Accumulation de pluie depuis ■le premier
janvier et de neige depuis le premier /uil-
let

DEGRÉS-JOURS*
Avant-hier 32
Ce mois-ci 677
Normale pour ce mois 865
Cette saison 2720
Normale â la fin de ce mois 2503
‘Les degrés-jours représentent la diffé­
rence entre la température qui ne re­
quiert aucun chauffage (18 degrés Cel­
sius) et la moyenne enregistrée pendant 
la journée Ils sont proportionnels é la 
quantité de chauffage requis, donc utiles 
à qui garde un oeil sur les coûts de chauf­
fage

Q C B F T
8.55 Ouverture et horaire 
9.CO En mouvement
9.15 Les 100 tours de Centour
9.45 Virginie:

Récits, contes, histoires, dessins ani­
més

10.00 Passe-partout
10.30 Magazine-Express

Assurances" avec J.W. Barry cour­
tier d assurances "Traditions québé­
coises" avec Lorraine Boisvenue, écri­
vain

11.00 Au fil de la semaine:
Inv.: Le comédien Jean Gascon

11.30 Assermentation de M. Ronald Reagan
13.00 Tes filles et mes garçons: 

comédie réalisée par Bruce Bilson
13.30 Femme d'aujourd'hui:

"Les femmes afghanes ", "C'était 
avant la guerre, â l'anse à Gilles", 
pièce de Marie Laberge, donc l’action 
se passe en 1936

14.30 Cinéma:
Elephant Boy" (Britannique 1937). 

Documentaire romancé réalisé par Zol- 
tan Korda, avec Sabu, Walter Hudd et 
Bruce Gordon ■

18.00 Bobino
16.30 Don Quichotte:

Adaptation large du célèbre roman de 
Cervantes.

17.00 Les Pierrafeu
17.30 Aux frontières du connu.

"La science au service de l’art: la 
peinture" Le but du laboratoire de 
recherches des musées de France est 
de mettre toutes les méthodes scientifi­
ques au service d'une meilleure con­
servation des oeuvres d’art. Le secteur 
des peintures est le plus ancien et 
aussi le plus célèbre.

20.00 Terre humaine:
Téléroman de Mia Riddez-Morisset.

20.30 Race de monde:
Téléroman de Victor-Lévy Beaulieu

21.30 Télémag:
Magazine d'information

22.00 Le son des Français d'Amérique 
23.10 Nouvelles du sport
22.20 Télex arts
23.30 Rencontres:

Inv Hans URS Von Balthasar 
L'homme le plus cultivé de notre épo­
que, selon H de Lubac, est certes l'un 
des plus grands théologiens de l'heure 
et aussi l'un des plus modestes. 

00.00 Cinéma:
"Mimi métallo blessé dans son hon­
neur" (Italien 1972). Comédie écrite et 
réalisée par Lina Wertmuller, avec 
Giancarlo Giannini, Mariangela Melato, 
Agostina Belli et Turi Ferro.

1.50 Le téléjournal

Q c F T M

7.25 Horaire
7.30 Les p'tits bonshommes
9.00 A la bonne franquette:

Inv.: Solange Harvey.
9.30 Votre amie Suzanne-

"A portée d’enfants", "Nos racines

québécoises . "Les compagnons 
verts", "Une pomme ou une friandi­
se"

11.00 Fanfan Dédé
11.30 Les p'tits bonshommes
11.45 Les satelhpopettes
12.15 Le dix vous informe
12.30 Ciné-Ouiz

"Quatre milliards en quatre minutes" 
Italien 1976) Drame policier réalisé 
par Gianni Siragusa. avec Antonio Sa- 
Dato. John Richardson, Lea Lander et 
Giovanni Bursatoni

14.30 Janette veut savoir
"Si la frigidité est un ynythe ou une 
réalité"

16.00 Scooby-Doo
16.30 Jinny
17.00 Les tannants
18.00 Le dix vous informe
18.30 La conquête de l'Ouest
19.30 * Le clan Beaulieu

Textes de Marcel Marin
20.00 Toute la ville en parle
20.30 Hawaii 5-0
21.30 Michel Jasmin
22.29 La quotidienne
22.30 Les nouvelles TVA
23.00 Les sports
23.15 La couleur du temps
23.25 Ciné-détente.

"La sirène du Mississippi" (Franco- 
Italien 1969). Drame policier réalisé 
par François Truffaut, avec Catherine 
Deneuve, Jean-Paul Belmondo et Mi­
chel Bouquet.

d> RADIO-QUÉBEC
10.00 Le marché aux images

Films documentaires â l'intention des 
enfants.

11.00 Readalong. Mathematics, Write on 
Emissions du ministère de l'éducation 
destinées à faciliter l’apprentissage de 
la langue anglaise chez les jeunes

11.30 Parlez-moi
Avec l'ami Sol, les jeunes anglophones 
apprennent le français.

12.00 N'ajustez pas votre appareil
Cette émission de "radio" télévisée 
fournit aux téléspectateurs, un complé­
ment d'informations dans les domai­
nes de la culture, de la science et fait 
connaître des organismes qui sont au 
service du grand public.

13.30 Le marché aux images
Films documentaires pour les jeunes.

14.30 Mon ami Pierrot
14.45 Les Oraliens
15.00 Planète vietnamienne:

Une rencontre avec la communauté 
vietnamienne de Montréal.

15.30 Les lundis de Pierre Nadeau
Une émission qui aborde différents su­
jets de l'actualité politique tant sur la 
scène québécoise, canadienne qu’in­
ternationale.

16.30 Au jour le jour
Un téléroman qui nous fait partager la 
vie quotidienne de quelques personna­
ges avec son lot de joies, de contre­
temps et de petits problèmes

17.00 Neuf et demi:
"Les culturalies". Ce soir, "l'exporta- 

bilité" de notre culture, avec Micheline 
Lanctôt, les Mimes électriques, Su­
zanne Raymond, les marionnettistes 
Claire Voisard et Peter Baran qlnsi que 
l'impressario Yvon Dufour.

18.00 Passe-Partout:

Canelle et Pruneau, convient les en­
fants de trois â six ans au rendez-vous 
de la gaieté et de la fantaisie

18.30 Histoires de cirque:
Où I on parle de nourriture ' Un coup 

d'oeil sur le monde du cirque.
19.00 L'opéra sauvage

"La passion du souvenir" Un film qui 
nous emmène dans la jungle vénézué­
lienne à la rencontre du singe rouge et 
du puma agressif

20.00 En scène
"Diane Tell" Spectacle enregistré à 
Terre des Hommes

21.00 Ciné-mardi:
Enquête sur un citoyen au dessus de 

tous soupçons" Film italien réalisé en 
1970 par Elio Petri, avec Gian Maria 
Volonté. Florinda Bolkan et Giani San- 
tuccio

Q TVFQ (Câble)
9.30 Pour les jeunes

"Les quat'zamis". Mes mains ont la 
parole"

10.15 Télé-feuilleton:
"Arpad et tzigane

10.30 Midi-premiôre:
Inv.: William SHeller, Serge Gains- 
bourg et Joan Paoverdie Thème de la 
semaine Muse d'Albrès et le théâtre

11.00 Des chiffres et des lettres
11.30 Aujourd'hui madame:

"L'enfant et les médicaments" Trop 
souvent, on a recours aux médica­
ments pour soulager le moindre ma­
laise de ! enfant

12.30 Au delà de l'horizon:
"Henri le navigateur” Documen­

taire d'Alain Bombard
13.30 Variétés.

"Les découvertes de TFI" Inv. vedet­
tes: Laurent Voulzy, Jean Patrick Cap- 
devielie.

14.30 Questionnaire:
"Gérard Thery, directeur des télécom­
munications". Le directeur général des 
télécommunications a fait toute sa car­
rière dans l’administration qu’il dirige.

15.30 Passez donc me voir
Inv: Daniel Gaudet, Gilberto Lattuada. 
Elio Goldsmith, Dario Saut et Didier Le- 
coude.

15.55 Actualités régionales.
17.00 Pour les jeunes:

"Les quat'z amis", "Les paladins de 
France"; "Brac à Bric"; "Ki Ke Koi".

17.45 Télé-feuilleton:
"Arpad le tzigane".

18.00 Midi-première.
Inv.: Andrée Simon, M. Ransillac, 
peintre, Daniel Balavoine, Karen Che­
ryl. Thème de la semaine Chansons et 
variétés

18.30 Des chiffres et des lettres
19.00 Expressions:

"A la recherche du temps lyophilisé"; 
"Les métiers de l'art"; "Les carillon- 
neurs"; "Portrait d’une étoile: Patrick 
Dupond".

20.00 Au delà de l’horizon:
"Darwin et la mer”. Documentaire d'A­

lain Bombard.
21.00 Numéro un:

Karen Cheryl. Au programme: Carlos, 
Jeane Manson, Karen Cheryl et sa 
soeur Sophia. Ballet Barry Collins, Wil­
liam Sheller, Anny Cordy et Eddy Mit­
chell.

22.00 Objectif demain:

"Les sons du XXIe siècle Laurent 
Broomhead évoque les recherches mu­
sicales et acoustiques qui débouche­
ront sur les sons du siècle prochain

23.00 Passez donc me voir
Claude Berri. Dr Yves Nadjari, Jean 
Hache, Gérard D Abouille et Jean-Paul 
Dréau

O C B M T
«.55 A Though tor Today 
9 00 C8C 6 Good Morning
9.15 Th« Friendly Giant
9.30 Quebec school telecast

10.00 Canadian Schools
10.30 Mr. Dressup
11.00 Sesame Street
11.58 Weather Report
12.00 Coronation Street 
12.28 Community annoncements
12.30 The Bob McClean Show
13.30 Wicks
13.58 Program Highlights
14.00 Today from Quebec
15.00 The edge of night
15.30 Take 30
18.00 Yes. you can
16.30 Happy Oays
17.00 The King ot Klnsington
17.30 All in the Family
18.00 The City at Six
19.00 Barney Miller
19.30 Consumerscope
20.00 Happy Days
20.30 Three's Company
21.00 The fifth estate
22.00 The great detective
23.00 The National
23.27 City Tonight
23.58 Water Margin 
00.55 Station Closing

0 CFC F
6.00 University of the Air
6.30 Morning Exercise
7.00 Canada A M
9.00 Romper Room
9.30 Looking good, feeling fine

10.00 The New Ed Allen Show
10.30 The Community
11.00 What's cooking
11.30 Just like mom
12.00 The Flintstones
12.30 Definition
13.00 The Alan Thickle Show
14.00 Special Jacques Cousteau:

"Time bomb at fifty fathoms"
15.00 Fantasy Island
16.00 The Mad Dash
16.30 Family Feud
17.00 The Price Is Right
18.00 Pulse
19.00 MASH.
19.30 Stars on Ice
20.00 Musiquebec:

Inv.: Estelle Ste-Croixet RawnBankley
20.30 The Ronnie Prophet show
21.00 It's a living
21.30 Live it up
22.00 Hart to Hart
23.00 CTV National News 
23.12 Pulse
24.00 The Twelve Midnight Movie:

"Never so few" (Drame 1960) avec 
Frank Sinatra, Gina Lollobrigida et Pe­
ter Lawford

2.25 Sign off

Conflit à Radio-Canada: le
médiateur rencontre les parties

La médiation «exploratoire» 
ordonnée par le ministre fédé­
ral du Travail, M. Gerald Re­
gan, en vue de mettre fin à la 
grève des journalistes de 
Radio-Canada a débuté hier 
dans la métropole par une sé­
rie de rencontres séparées 
avec les deux parties.

Ni la société d’État ni le 
syndicat des journalistes, en 
grève depuis la fin d’octobre, 
n'ont émis le moindre com­
mentaire à l’issue des ren­
contres avec le médiateur, M. 
Guy de Merlis. Ce dernier n’a 
pas reçu un mandat formel de 
médiation. Le ministre du 
Travail lui a demandé de véri­
fier plus précisément si les 
deux parties avaient suffisam­
ment assoupli leur position 
respective pour que l'on passe 
à cette étape. M. de Merlis 
doit faire rapport de ses pour­
parlers avec les deux parties 
au cours des prochains jours.

Les journalistes de Radio- 
Canada ont demandé la se­
maine dernière au ministre 
responsable de la société d’Ê- 
tat d’intercéder auprès de son 
collègue du Travail pour qu’il 
déclenche le plus rapidement 
possible le processus de mé­
diation.

D’autre part, le président de 
la CSN, M. Norbert Rodrigue, 
a accusé hier Radio-Canada de 
se comporter comme un 
employeur «borné» en préfé­
rant miser sur les effets de 
l’injonction plutôt que de né­
gocier avec ses journalistes.

La société d’Etat a obtenu 
vendredi dernier une injonc­
tion limitant le nombre de pi- 
queteurs à quatre par entree, 
interdisant l’accès des grévis­
tes à l’édifice de la rue 
Dorchester, y compris à leur 
caisse populaire, et à tout édi­
fice ou (a société enregistre 
des émissions.

Cette injonction obtenue 
par la société d’État constitue 
une riposte aux occupations et 
séances d’informations organi­
sées par les journalistes, qui 
ont réussi à quelques reprises 
à déjouer le système de sécu­
rité mis en place pour leur in­
terdire l'accès à l’édifice de 
la rue Dorchester. Ils ont 
d’autre part perturbé à quel- 

ues reprises l’enregistrement 
e l’émission Midi Plus, qui 

se fait en direct au complexe 
Des jardins.

M. Rodrigue a insisté sur les 
conséquences politiques de ce 
conflit, qui prive l'auditoire 
francophone, en plein débat 
constitutionnel, d une impor­
tante source d’information.

«Je pense, a dit M. Rodri­
gue, que les journalistes ont 
fait preuve d’une grande pa­
tience en négociant pendant 
plus d’un an avant de 
déclencher une grève et le

Les chargés de cours de 
l’UdeM optent pour la CSN

La majorité des 1,200 char­
gés de cours de l’Université de 
Montréal ont voté en faveur 
d’un syndicat affilié à la CSN 
et ils devraient être officielle­
ment accrédités prochaine­
ment.

Le décompte du scrutin pos­
tal, supervisé par le ministère 
du Travail vendredi dernier, a 
permis d’établir que 67% des 
chargés de cours favorisaient 
une affiliation à la CSN.

Le syndicat des chargés de 
cours de l’Université de 
Montréal avait présenté une 
requête en accréditation en 
décembre 1978. L’administra­

tion universitaire faisait alors 
valoir devant le Commissaire 
du travail, M. René Gosselin, 
que ses chargés de cours de­
vaient être plutôt intégrés au 
syndicat des professeurs. Ce 
dernier est affilié à la Fédéra­
tion des professeurs d’univer­
sité du Québec (FAPUQ), un 
organisme indépendant des 
centrales syndicales. Le com­
missaire a néanmoins tranché 
en faveur d'un syndicat dis­
tinct et l'université en a ap­
pelé de cette décision devant 
le Tribunal du travail.

En novembre 1979, le tribu­
nal acceptait la requête en

le DEVOIR 
publiera son

cahier spécial
sur

le jeudi 22 janvier prochain

En vente dans 
tous les kiosques

contestation qui lui était pré­
sentée et, un an plus tara, le 
juge Jean Girouard, confir­
mait la décision du commis­
saire enquêteur tout en ordon­
nant la tenue d'un vote par 
courrier pour vérifier la repré­
sentativité du syndicat requé­
rant.

Les chargés de cours de l’U­
niversité de Montréal re­
joignent ainsi la Fédération 
nationale des enseignants du 
Québec (FNEQ), qui regroupe 
déjà les 500 chargés de cours 
de l'UQAM et les 700 autres de 
l'Université Concordia. Ces 
derniers ont déposé une re­
quête en accréditation en dé­
cembre 1979 et attendent de­
puis une décision dans leur 
dossier.

“|“ DÉCÈS

GABOURY, Tancrède. - À
Miami, le 18 janvier 1981 à l'age 
de 72 ans, est décédé, M 
Tancrède Gaboury époux de Gil- 
berte Henrie. Il laisse dans le 
deuil outre son épouse, ses en­
fants: Louise (épouse de Colin Ba­
ker), Jean-Pierre, Diane (épouse 
de Jacques Brunet) et Andree La 
dépouille ne sera pas exposée Les 
funérailles auront lieu le mercredi 
21 janvier à 16 h 00 en l'église de 
St-Hilaire.

OBEIDY, Nadlm. - A Montréal, 
le 18 janvier 1981 à l'âge de 49 ans, 
est décédé, Nadim Obeidy, époux 
de Maryse Petit. Outre son 
épouse, il laisse dans le deuil sa 
mère Mme Isis Obeidy, ses 
soeurs: Laurice (épouse de Adel 
Naguib), Cécile (épouse de Guir- 
guis Karkouf), Lucie (épouse de 
Greis Boctor), Thérèse (épousé de 
Antoine Bednani), ses frères: Anis 
(époux de Madeleine Lucas). Sa­
mir (époux de Christiane Audet- 
te), son filleul Stéphane Lalonde, 
plusieurs petits-enfants, les cou­
sins Bedwany, son neveux Hany 
Naguib aiiiii que plusieurs neveux 
et nièces. Les funérailles auront 
lieu le mercredi 21 courant Le 
convoi funèbre partira du 
Complexe funéraire Alfred Dal- 
laire, 2159 bout St-Martin est, Du- 
vernay, Laval, pour se rendre à 
l’église St-Sauveur (329 Viger) où 
le service sera célébré à 2 n 00, et 
de là au cimetière Côte des Neiges 
lieu de la sépulture Parents et 
amis sont priés d’y assister sans 
autre invitation

LES

PERSPECTIVES
ECONOMIQUES

gouvernement devra agir au 
plus tôt s’il ne veut pas accré­
diter l’opinion que ce conflit 
sert largement ses intérêts po­
litiques.»

DÉCÈS

P. Georges 
Legault, S.J.

À Montréal est décédé subi­
tement, dimanche, le 18 jan­
vier, le P. Georges Legault, 
S.J. Il était né le 13 février 
1923 à Montréal, dans la pa­
roisse Saint-Jean-Baptiste, 
de feu Arthur Legault et de 
feue Marguerite Miller. 
Après ses etudes classiques 
faites au Collège Sainte- 
Marie, il entrait chez les Jé­
suites le 1er février 1942; il 
fut ordonné prêtre le 21 juin 
1955.
Durant plusieurs années, il 
fut professeur de mathéma­
tiques successivement aux 
collèges Sainte-Marie, Saint- 
Ignace et Jean-de-Brébeuf. 
En 1960, il était nommé Di-. 
recteur spirituel des élèves 
du Collège Jean-de-Brébeuf 
et aumônier des scouts- 
Raiders. Le 25 juin 1965, il 
fut nommé Recteur du Col­
lège, charge qu'il exerça jus­
qu'en 1973, alors qu'il fut ap­
pelé à remplir le poste de Di­
recteur général du Collège, 
jusqu'en 1975. Il avait donc 
consacré 17 ans au service du 
Collège Jean-de-Brébeuf 
En raison de sa grande com­
pétence en administration, 
on lui confia le poste d'Eco- 
nome provincial des Jésuites 
du Canada français, poste 
qu'il occupait au moment de 
son décès et qu'il avait 
rempli avec une extraordi­
naire efficacité, A tous ceux 
qui l'ont connu, il laisse le 
souvenir d'un homme entiè­
rement consacré à son tra­
vail, d'un compagnon enjoué 
et toujours prêt à rendre ser­
vice, aun excellent prêtre et 
religieux
Le Père Legault laisse dans 
le deuil, outre les membres 
de sa famille religieuse, ses 
frères et soeurs, beaux- 
frères et belles-soeurs. M. et 
Mme Henri Legault (Philo- 
mène), Mme Madeleine Le­
gault, M. et Mme Roger Le­
gault (Rita), M. et Mme Gé­
rard Legault (Clairette), 
Mme Georgette Bastien, M. 
et Mme Jean-Jacques Le­
gault (Juliette), le Père Mar­
cel Legault, S.J,, mission­
naire à Taiwan, Mme Hu- 
guette Legault, Mme Thé­
rèse Granabois, M. et Mme 
Victor Milot (Fernande), M. 
Robert Legault, ainsi que de 
nombreux neveux et nièces. 
Le défunt est exposé aux Sa­
lons A. Savaria, 340 est, rue 
Jarry (métro Jarry) Les fu­
nérailles auront lieu en 
l'église de l'Immaculée- 
Conception jeudi, 1" 22 jan­
vier. à dix heures. Il y aura 
soirée de prière mercredi à 
vingt heures, au salon funé­
raire.

ARLEQUIN, 1004 est, Ste-Catherine (288- 
2943) — Les Grands Explorateurs: "L'île de 
la réunion" avec Loïc Lebrun, 20 h 30. 

ASTRE I, 9480 Lacordaire (327-5001) — "On 
est venu là pour s'éclater" 19 h 30. "Betsy"
20 h 35.

ASTRE II, "Hulk revient" 19 h 15 "Flash 
Gordon" 20 h 50

ASTRE III, "The boogie man" 19 h 30.
"Dressed to kill" 21 h 00 

ASTRE IV, "Le dernier souffle" 19 h 00. "La 
belle étoile" 20 h 45.

ATWATER I, Plaza Alexis Nihon (935-4246)
— "Battle beyond the stars" 17 h 00, 19 h 
00, 21 h 00

ATWATER II, Plaza Alexis Nihon (935-4246)
— "Seems like old times" 17 h 30. 19 h 30,
21 h 30.

ATWATER ill, Plaza Alexis Nihon (931-3313)
— "Mirror cracked" 17 h 15. 19 h 15, 21 h 
15.

AVENUE, 1224 Avenue Greene, Westmount 
(937-2747) — "Change of seasons" 19 h 00, 
21 h 00.

BEAVER, 5117 Avenue du Parc (844-1932) - 
"Prison babies" 12 h 00,14 h 50,17 h 40, 20 
h 30 "Man and wife" 13 h 30,16 h 20,19 h 
10, 22 h 00.

BERRI I, 1280 St-Denis (288-2115) - 
"Xanadu” 13 h 00,15 h 00,17 h 00,19 h 00. 
21 h 00,

BERRI II, "Mon oncle d’Amérique" 12 h 40, 
14 h 55.17 h 10.19 h 30. 21 h 40 
BERRI ill, "Le lagon bleu" 13 h 30,15 h 30. 
17 h 30. 19 h 30, 21 h 30.

BERRI IV, "Laura les ombres de l'été" 13 h 
00, 15 h 00, 17 h 00, 19 h 00. 21 h 00. 

BERRI V, "Collections privées" 13 h 30.15 h 
30. 17 h 30, 19 h 30, 21 h 30 

BIJOU, 5030 Papineau (527-9131) - 
"Amandine, belle â croquer" 12 h 25, 15 h 
28,18 h 31, 21 h 34 "Deux suédoises a. Pa­
ris" 14 h 00. 17 h 03, 20 h 06. 

BONAVENTURE l, 1 Place Bonaventure 
(861-2725) - "Stir crazy" 17 h 10,19 h 15, 
21 h 30

BONAVENTURE II, "Rocky horror picture 
show" 17 h 20, 19 h 10, 21 h 00 

BROSSARD I.Mail Champlain, 6600 boul. 
Taschereau (465-5906) — "La nuit des mas­
ques" 18 h 35, 21 h 30. "Le jeu de la mort"
20 h 00

BROSSARD il, "Ça plane les filles" 19 h 45.
"Les guerriers de l'enfer ' 21 h 30 

BROSSARD III, "Le lagon bleu" 19 h 30. 
Chapitre 2" 21 h 40

CHAMPLAIN 1,1815 est, Ste-Catherine (524- 
1685) — "Les guerriers de l'enfer" 18 h 00,
21 h 50 "Ça plane les filles" 20 h 00 

CHAMPLAIN il, Dernier secret du
Poséidon" 18 h 00,21 h 45 "Complot diabo-

DÉCÈS
DU

PÈRE GEORGES 
BERGERON, C.S.C.

Le père Georges Bergeron, 
religieux de la Congrégation 
de Sainte-Croix, est décédé à 
l'hôpital St. Mary’s, le di­
manche. 18 janvier 1981, à 
l'âge de quatre-vingt-un ans. 
Né le 22 janvier 1900 de Lu­
cien Bergeron et d'Eléonore 
Tremblay, le père Georges 
fait ses études élémentaires 
à Les Êboulements, Qué., 
classiques au collège de St- 
Laurent et au collège de Ri­
mouski, théologiques au 
Grand Séminaire de 
Montréal.
Entré au noviciat le 28 oc­
tobre 1932,, il prononce ses 
voeux perpétuels le 7 no­
vembre 1937 et reçoit l’ordi­
nation sacerdotale le 11 juin 
1938.
Le père Georges a exercé 
son ministère sous diverses 
formes d'activités durant sa 
longue carrière: professeur à 
l'externat classique Ste- 
Croix et au séminaire Ste- 
Croix; économe au sémi­
naire Ste-Croix et au Scolas- 
ticat Notre-Dame-de-Sainte- 
Croix; aumônier au collège 
de St-Césaire, à l'orphelinat 
de Waterville, à l'école Adé­
lard Langevin et au collège 
Val-Estrie, Waterville; mi­
nistère à l'Oratoire St- 
Joseph, prédicateur, vicaire 
à LisDourg. stages au collège 
de St-Laurent et à Ste- 
Agathe-des-Monts. Depuis 
deux ans le père Georges vi­
vait à la résidence Côte-des- 
Neiges Le défunt laisse dans 
le deuil deux frères, le père 
Henri-Paul Bergeron, père 
de Sainte-Croix, et le doc­
teur Orner Bergeron, ainsi 
qu'une soeur Alice, ses pa­
rents et amis.
La dépouille mortelle est ex­
posée au 4994. chemin de la 
Côte-des-Neiges; la messe 
des funérailles sera concé­
lébrée à l’Oratoire St- 
Joseph, le mercredi, 21 jan­
vier, à 10 h.

lique du Dr. Fu Manchu" 19 h 55. 
CHATEAU I, 6956 St-Denis (271-1103) — 

"L'initiation au collège" 12 h 30,15 h 30.18 
h 30,21 h 30. “Camp érotique" 14 h 05,17 h 
05, 20 h 05.

CHATEAU II, "Emmanuelle et les filles de 
Madame Claude" 12 h 50,15 h 45,18 h 40, 
21 h 35. "Femmes complices" 14 h 25.17 h 
20, 20 h 15.

CINÉMA DE MONTRÉAL I, 1584 est. Mont. 
Royal (521-7870) — "Les guerriers de la 
nuit" 11 h 30, 14 h 35, 17 h 40, 20 h 45. 
"Faut trouver le joint" 13 h 00,16 h 05,19 h 
10, 22 h 15.

CINÉMA DE MONTRÉAL II, "Hulk revient" 
13 h 00,16 h 45,20 h 20, "Flash Gordon” 14 
h 45, 18 h 15, 22 h 05,

CINÉMA 7e ART, 3180 est, Bélanger (722- 
0302) — "La dérobade” 19 h 30. "Sauve qui 
peut la vie" 21 h 30.

CINÉMATHÈQUE QUÉBÉCOISE, 1700
St-Denis (844-8734) — "Liliom" (de Lang, R. 
Liebmann, B. Zimmer, d'après la pièce de Fe­
renc Molnar, France 1933) 19 b 30 "You only 
live once" (de Fritz Lang, USA, 1936) 21 h 
30.

CLAREMONT, 5038 ouest Sherbrooke (486- 
7395) — "Tribute" 19 h 10, 21 h 30. 

COMMODORE, 5780 ouest, boui. Gouin 
(334-8560) — "La révolte des vierges" 18 h 
45. "Goodbye Emmanuelle" 20 h 05. "Laura, 
les ombres de l'été" 21 h 45.

COMPLEXE DESJARDINS I, Complexe 
Oesjardins (288-3141) — "Jamais je ne t'ou­
blierai" 13 b 00.15 b 00,17 h 00,19 h 00,21 
h 00.

COMPLEXE DESJARDINS 11, La belle 
étoile” 12 h 30,14 h 40,16 h 50,19 b 00.21 
h 10.

COMPLEXE OESJARDINS III, "Estelle et 
Flora" 14 h 10, 17 h 30, 20 h 50. “Rêves de 
passion" 14 h 10, 17 h 30. 20 h 50. 

COMPLEXE DESJARDINS IV, "la
banquière" 13 h 30,15 h 55,18 h 20, 20 h 
45.

CONSERVATOIRE D'ART
CINÉMATOGRAPHIQUE, 1455 boul de 
Maisonneuve (879-4349 — L'Acadie, l’Aca­
die" (de Michel Brault et Pierre Perrault, Qué­
bec 1971) 20 h 30,

CÔTE-DES-NEIGES I, 6809 C01e-des- 
Neiges (735-5528) — "Seems like old times" 
19 h 10, 21 h 10.

CÔTE-DES-NEIGES II, "Mirror cracked"
19 h 15, 21 h 15,

CRÉMAZIE, 8610 St-Denis (388-4210) — 
"Xanadu" 19 h 20, 21 h 20 

DAUPHIN l, 2396 est, Beaubien (721-6060)
— "La belle et le clochard" 20 h 00. "(le sur 
le toit du monde" 18 h 15, 21 h 30,

DAUPHIN II, "Bienvenue Mr. Chance" 19 h 
00, 21 h 30

DORVAL I, 260 Oorval. Dorval (631-8586) - 
Any whlck way you can" 19 h 00, 21 h 15 

DORVAL II, "Private Benjamin" 19 h 15.21 h
20

DORVAL III, "Change ol seasons" 19 h 00,21 
h 10

DÉCARIE SOUARE I. Centre Dêcarle 
Square, 6855 Clanranald (341-3190) — "Stlr 
crazy" 19 h 00, 21 h 15 

DÉCARIE SOUARE II, Battle beyond the 
stars" 19 h 00. 21 b 15.

ÉLYSÉE I, 35 Milton (842-6053) — "Le 
chaînon manquant" 19 h 00, 21 b 00, 

ÉLYSÉE II, "Une semaine de vacances " 19 h 
20, 21 h 20.

FAIRVIEW I, 7555 Autoroute 
TransCanadlenne. Pointe-Claire (697-8095)
— "The aristocats" 19 b 00, 21 h 00. 

FAIRVIEW II, 'Popeye" 19 h 10.21 h 10

CAFÉ DE LA PLACE. Place des Arts — "Obi 
les beaux jours" de Samuel Beckett avec 
Françoise Faucher. Jean-louis Paris. Mise en 
scène Jean Faucher Lun é jeu 20 h 30 
Ven sam 19 h 30. 22 h 00 Relâche dim 
Jusqu'au 28 fév

CAFÉ MOLIÈRE, 1200 St-HuMrt (844-7000) 
— "Les extravagantes et voluptueuses aven­
tures du baron de Crac", d'après Henri-Pierre 
Cami avec Re|ean Wagner Mer à luit.: 20 h 
30 Ou 21 janv au 2 mars 

CAFÉ THÉÂTRE QUARTIER LATIN, 4303 
St-Oenis (843-4384) - "Prélude à un déjeu­
ner sur l herbe" de Olwen Wymark. avec Nor­
mand Bélanger. Claire llrane, Hervé Martin 
Mise en scène Eve Marie Jeu â lun 20 h 
00 Jusqu'au 2 fév Le groupe Amal/Gamme, 
du 21 au 26 janv 22 h 00 

CAFÉ THÉÂTRE LES FLEURS DU MAL. 
500 est. Rachel (521-4446) - "Les Neiges 
de Michel Garneau avec Pierre Brodeur. Jo­
sette Couillard. Marie Denyse Daudelin. Alain 
Fournier. Véronique Pinette Mise en scène 
Claude Poissant Tous les sons 20 h 30 Relâ­
che lun mar Jusqu’au 8 lév "La trousse "da 
Louis-Marie Oansereau avec Danielle Fl- 
chaud 21 h 00

CENTAUR. 453 St-Françols-Xavier (288- 
3161) — "The Tomorrow box" de Anna Chl- 
sletl avec Joyce Campion. Antony Pari, Diane 
Beishaw. Richard Blackburn et Kale Trouer 
Mise en scène EIsaBolam Mar â sam 20 h 
00 Oim 19 h 00 Matinée sam 14 h 00 
Jusqu'au 1er lév

DOUDOU ROCKHEAD PARADISE, 1252 
ouest. St-Antoine (875-6232) — Joe Pass, 
jusqu'au 25 janv Sam : 21 h 30, 23 h 30 
Von sam 21 h 30. 23 h 30. 1 h 00 

L'IMPRÉVU. 446 Plaça Jacques-Cartier. 
Vieux-Montréal (878-9397) - Pierre Les­
caut). jusqu au 25 jany Dim â |eu 22 h 00 
24 h 00 Ven sam : 22 h 30, 1 h 00. 

L'EX-TASSC, 861 est. Ontario 1526-9396) - 
Ma p'tits vache a mal aux pattes" de et per 

Jocelyne Goyetle Mise en scène André Me- 
lançon. Mer a dim 21 h 00 Jusqu'au 15 
lév Beauté baroque" de Claude Gauvreau 
avec Julie Vlncenl, Raymond Legault Mer â 
sam 23 h 00 Dim 15 b 00 Jusqu’au 8 lév 

LA COMÉOIE NATIONALE, 1450ISt, Ste- 
Catherme (523-1131) - "Des diamants pour 
mourir" de Jacques Loraln avec Monlqut

greenfield l, 519 Taschereau, Greenfield 
Park (671-6129) - "L'histoire d'Olivier" 19 
h 40, "Y-a-tll un pilote dans l’avion" 18 h 
00,

greenfield II, "Le chaînon manquant" 18 
h 05. "L'agence de la peur” 19 h 50.

GREENFIELD III, "Emmanuelle et les filles 
de madame Claude" 18 b 00. "Femmes com­
plices" 19 h 40.

GUY, 1435 Guy (931 -2912) - "Hot and saucy 
pizza girls" 12 h 10, 14 h 50,17 h 30, 20 h 
10. “Weekend girls" 13 h 15,15 h 55,18 b 
35. 21 h 15.

JEAN-TALON, 4255 est, Jean-Talon (725- 
7000) — “Le lagon bleu" 19 h 30, "Chapitre 
2" 21 h 30.

KENT I, 6100 ouest Sherbrooke (489-9707) — 
"9 to 5" 19 h 00, 21 h 10.

KENT II, "The formula" 19 h 30,21 h 40.
LA CITÉ l, 3575 avenue du Parc (844-2829) 
- "Nine to five" 19 h 00, 21 h 00.

LA CITÉ II, "Change of seasons" 19 h 05, 21 
h 05

LA CITÉ III, "The elephant man" 18 h 30,
20 h 55.

LAVAL 1,1600 le Corbusier. Chomedey (688- 
7776) — "Le ciel peut attendre" 19 h 45. “Y 
a-t-il un pilote dans l'avion” 18 h 10.

LAVAL H, “Le coup de parapluie" 18 h 30, "3 
super gars passent à l'attaque" 20 h 10.

LAVAL III, "Popeye" 19 h 00,21 b 05.
LAVAL IV, "Le chaînon manquant" 19 h 15,

21 h 15.
laval V, "Le shérif et les extra-terrestres" 21 

h 20, "La magie de Lassie" 19 h 30.
LAVAL-ODÉON i, Centre 2000, 3195 ouest, 

boul St-Martin, Chomedey (687-5207) — 
“Le lagon bleu" 19 h 30, "Chapitre 2" 21 h 
20.

LAVAL-ODÉON II, "Ça plane les filles" 19 h 
40, "Les guerriers de l'enfer" 21 h 25.

L'IMPRÉVU, 446 Place Jacques-Cartier (876- 
9397) — "La belle époque des Beatles" 20 h 
30.

LOEW'S I, 954 ouest, Ste-Catherine (861- 
7473) — "Any which way you can" 12 h 40, 
14 h 50, 17 h 00, 19 h 15, 21 h 30.

LOEWS II, “9 to 5" 13 h 00,15 h 00,17 h 05, 
19 h 10, 21 h 15.

LOEWS III, "Popeye" 12 h 20,14 h 30,16 h 
40, 18 h 50, 21 h 00

LOEWS IV, "Private Benjamin" 13 h 30.15 h 
30, 17 h 30, 19 h 30, 21 h 30.

LOEWS V, "Airplane" 13 h 00,15 h 00.17 h 
00, 19 h 00, 21 h 00

MAJESTIC, 3166 est, Henri-Bourassa (381- 
6116) — Relâche

MASCOUCHE I, 3131 boul de Mascouche. 
Place G P A. Mascouche (474-4141) — "Les 
loups de haute-mer" 19 h 30, "Xanadu" 21 h 
20,

MASCOUCHE II, "l'île sur le toit du monde" 
19 h 30, "La belle et les clochards" 21 h 10,

MERCIER, 4260 est. Ste-Catherine (255- 
6224) — "La nuit des masques" 18 h 25,21 
h 35,

MONKLAND, 5504 Monkland (484-3579) — 
"Private Benjamin" 19 h 15, 21 h 15.

MONTENACH I, 522 boul. Sir Wilfrid Laurier, 
Beloeil (464-1541) — "Coup de soleil" 19 h 
00. "Y a-t-il un pilote dans l'avion" 20 b 50.

MONTENACH H, "Partouze de minuit": 19 h 
10, "Positions danoises" et "Souvenirs éroti­
ques" 20 h 35.

OUIMETOSCOPE 1,1204 est, Ste-Catherine 
(525-8600) — "Répétition d'orchestre" (de 
Federico Fellini, Italie, RFA, 1978) 19 h 00. 
"Luna” (de Bernardo Bertolucci, USA, 1979) 

21 h 00
OUIMETOSCOPE II, "Prends l'olselle et 

tire-toi" (de Woody Allen) 19 h 15, 21 h 15,

Joly, Raymond Bouchard, Robert Gravel, A J. 
Henderson. Jean-Pierre Masson, Carole Cha- 
tel, Paul Savoie Mar â ven 20 h 00 Sam 
19 b 00. 22 h 30 Dim : 19 h 30 Jusqu au 25 
janv

SALLE WILFRID-PELLETIER, Place des 
Arts, 175 ouest. Sle-Catherlne (842-2112) — 
L OSM, Jesus Loepz-Cobos. cbel invité; Clau­
dio Arrau, planiste, 20 h 30 Oeuvres de Mer­
cure, Sibelius, Beethoven 

THÉÂTRE MAISONNEUVE, Place des Arts. 
175 ouest. Ste-Catherine (842-2112) — Les 
Ballets Jazz de Montréall Mar à ven 20 h 
30 Programme: "Entre-nous". "J'Freak as­
sez". Les chaises musicales". "Five new wa­
ves"

THÉÂTRE DE L'ILE, 1 rue Wellington, Hull
— (771-6669) — "Solange" de Jean Bar­
beau avec Micheline Marin et la création en 
langue française de "A l'ouvrage" de David 
Fennarlo Avec Yves Asslnlwl, Roger Clavel. 
Jean-Pierre Delorme. Guy Lalortune, Benoit 
Le Blanc. Jacques Dupont, Gilles Dupré. 
Pierre McNicoll Mer â ven 20 b 30 Sam
19 h 00, 22 h 00. Olm.: 19 b 30. Jusqu'au 8 
lév

THÉÂTRE DU NOUVEAU MONDE, 84
ouest. Ste-Catherine (861-0563) - "La puce 
â i oreille" de Georges Feydeau avec Lorraine 
Auger. Jean Doyon. Claire Faubert. Francisco, 
Hedwiga Herbiel. Danielle Lapaga, Claude 
Marquis. Charles Mlgnault. Guy Mlgnault. 
Pierre Péloquin Bertrand Roy, Claude St- 
Germain. Gisèle Trépanlar. Pierre Thériault 
Mar à ven 20 h 00 Sam 17 h 00, 21 h 00 
Olm 19 h 00 Jusqu'au 7 lév 

THÉÂTRE PORT-ROYAL' Place des Arts, 
175 ouest. Sle-Catherins (842-2112) — les 
Voisins" da Louis Sala et Claude Meunier 
avec Monique Miller, Hélène lolielle. Marklta 
Boles. Pierre Dufresne. Robert Rlvard, Jean 
Basra Sam 17 h 00. 21 h 00 Mar a van
20 h 30

THÉÂTRE DENISE PELLETIER, 4353 SSL
Sie-Catherlna (523-8974) — Salle Denise 
Pelletier — "Le temps d une vte" de Roland 
Lepage avec Marie-Michèle Desrosiers, Yvan 
Benoit. Denis Bouchard, Pierre Collin. René 
Gingrai, Jacques Rossi. Jean-Guy Vleu Mise 
en scène André Pagé

THÉÂTRE OENISE PELLETIER. 4353 ett. 
Ste-Catherine (253-8974) - Salle Fred Bairy
- "C était avant la guerre a l'anse-â-Qllles” 
de Marie Laberge avec Christiane Raymond. 
Michel Daigle Monique Spazlanl, Luce Gull- 
beaull 20 h 30 Relâche mar mer Jusqu'au 
9 lâv

OUTREMONT, 1248 ouest Bernard (277- 
4145) — "Allegro non troppo" 19 h 30. "Por­
tier de nuit" 21 h 30.

PARADIS I, 8215 Hochelaga (354-3110) — 
"On est venu lâ pour s’éclater" 19 h 30. 
"Betsy" 20 h 35.

PARADIS II, "Hulk revient" 19 b 15, "Flash 
Gordon" 20 h 5.

PARADIS III, "Les collégiennes en folie" 19 h 
15. "Je vais craquer" 20 h 50,

PARALLÈLE, 3682 St-Laurent (843-4725) — 
"Milan bleu" (de Jean-François Garsl, 
France, 1978) et "Race d’Ep: un siècle d'ima­
ges de l'homosexualité" (de Lionel Soukaz, 
France, 1979) 19 h 30, 21 h 30.

PARISIEN I, 480 ouest, Ste-Catherine (866- 
3856) — "La fièvre des planches" 13 h 20,
15 h 55, 16 h 30, 21 h 05.

PARISIEN II, "V a-t-ll un pilote dans l'avion"
12 h 20, 14 h 10, 16 h 00,17 h 50,19 h 40, 
21 h 35.

PARISIEN III, "La cage aux folles" 13 h 10, 
14 h 55, 16 h 40, 18 h 25, 20 h 10, 21 h 50.

PARISIEN IV, "Le coup de parapluie" 12 h 
30, 14 h 15, 16 h 00, 17 h 50, 19 h 35. 21 h 
25

PARISIEN v, "Le maître nageur" 13 h 10,14 
h 50, 16 h 35, 18 h 25, 20 h 05, 21 h 50.

PLACE DU CANADA, Place du Canada 
(861-4595) — 'JJazz singer" 19 h 00, 21 h 
05,

PLACE VILLE-MARIE l, 1 Place Ville-Marie 
(866-2644) — "Ordinary people” 12 h 10,14 
h 20, 16 h 35, 18 h 50, 21 h 05.

PLACE VILLE-MARIE II, "The formula" 12 
h 35. 14 h 40, 16 h 50, 19 h 00, 21 h 15,

PUSSYCAT, 4015 St-Laurent (845-5215) — 
'"Hoi and saucy pizza girls" 12 h 00,14 h 
17 h 30. 20 h 20, "The switch" 13 h 00,15 h 
45, 18 h 30, 21 h 20.

RIVOLI I, 6906 St-Denis (277-3125) - 
"Arrête de ramer, t'es sur le sable" 13 h 00,
16 h 20,19 h 40 "Y a-t-il un pilote dans l'a­
vion" 14 h 40, 18 h 00, 21 h 20,

RIVOLI II, "Mon nom est Bulldozer" 12 h 15, 
16 h 00, 19 h 45. "Le sherlf et les extra­
terrestres" 14 h 15, 18 h 00, 21 h 05,

SAINT-DENIS I, 1594 St-Denis (849-4211) 
— Relâche.

SAINT-DENIS II, 1590 St-Denis (945-3222) 
— "Le putsch des mercenaires" 19 h 00. 
"Betsy" 21 h 00.

SAINT-DENIS III, 1590 St-Denis (845-3222) 
— Mort en direct" 18 h 35, 20 h 50.

SNOWDON, 5225 Décarie (482-1322) - 
"Popeye" 19 h 00, 21 h 00.

VAN horne, 6150 Céte-des-Neiges (731- 
8243) — "Private Benjamin" 19 h 10, 21 h 
10,

VERDUN, 3841 Wellington, Verdun (768- 
2092) — "La nuit des masques" 18 h 25, 21 
h 35. "Le jeu de la mort" 20 b 00.

VERSAILLES I, 7265 est, Sherbrooke (353- 
7880) - "L'histoire d'Olivier" 20 h 00, "Y a- 
t-ll un pilote dans l'avion" 18 h 20.

VERSAILLES II, "Le coup de parapluie " 18 h 
00 "L'enlant tugilll" 19 b 45

VERSAILLES III, "Le shérif et les extra­
terrestres" 18 b 05. "Les chiens" 19 h 45,

VIAU, 226 des Laurentides, Pont-Vlau (669- 
3866) — "L'or était au rendez-vous" 19 h 
00 "Betsy" 21 h 00,

VILLERAY, 8012 St-Denis (388-5577) - "La 
nuit des masques" 18 h 25,21 h 35. "Le jeu 
de la mort" 20 h 00.

WESTMOUNT SOUARE I, Westmount 
Square, Westmount (931-2477) — "The 
Stunt Man" 12 h 10, 14 h 25,16 h 40,19 h 
00. 21 h 15.

YORK, 1487 Ste-Catherine (937-8978) - 
"Paging Bull" 13 h 45,16 h 15.18 h45.21 h 
15.

THÉÂTRE O'AUJOURD'HUI, 1297 
Papineau (523-1211) — Le Théâtre de la Ral­
longe présente "Pourquoi s'mett' tout nus" 
de et avec Lorraine Plntal, Louise Saint- 
Pierre, Daniel Simard Mise en scène: Marle- 
Lou Dion tous les soirs 20 h 30 Dim. 15 h 
00. Relâche lun. Jusqu'au 15 lév.

THÉÂTRE DE OUAT'SOUS. 100 est 
Avenue des Pins (845-7277) — "Les Chai­
ses" et "Exercice de diction et de conversa­
tion française pour étudiants américains" da 
Ionesco Mise en scène: Paul Buissonneau. 
Lothaire Bluteau Mer â dim : 20 h 00 Jus­
qu'au 22 lév.

THÉÂTRE DES VOYAGEMENTS, 5145 St- 
Laurent (274-7985) — "Mousse", création 
collective avec Pauline Martin, Véronique 
LeFlaguais. Ninon Lévesque Mar a ven : 20 
h 30 Sam 17 h 00, 22 h 00 Relâcha dim. 
lun. Jusqu'au 31 |anv

THÉÂTRE DE OUAT'SOUS, Aux 4 Saouls 
Bar — Je persiste et |e signe Brel” avec Da­
nielle Oddera. Jean Marchand Lun, mai 21 
hOO ven sam 23h00 Dim 15h30 Relâ­
che mer |eu. Jusqu'au 24 lév.

THÉÂTRE DU RIDEAU VERT, 4664 S1- 
Denls (844-1793) — "Faul pas payer" de Da­
rio Fo avec Lenle Scoffle. Edgar Fruitier, 
Diane Lavallée. Aubért Pallascio, Jacques Pl- 
petni, Michel Bergeron, Pierre Lenoir Mise an 
scène Gaétan Labrôche Mai â sam : 20 h 
00 Dim : 19 h 00 Jusqu’au 31 janv

UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL, 2375 
Chemin de la Cèle Sle Catherine Salle 1020 
(343-6479) — Musiques pour haut-parleurs 
présenté par Denis Lorrain, 20 h 30 Entrée li­
bre

VERDUN CATHOLIC HIGH SCHOOL.
6100 boul Champlain — "Pomme d'ApI" et 
"M Choufleurl restera chez lui. " d'Often- 

bach interprétés par l'ensemble ’Cantablle", 
20 h 00

QUÉBEC
GRAND THÉÂTRE, 269 boul Sl-Cyrllle rat 

(643-4975) — Louls-Fréchettt — Alain Bar­
rière, 20 h 30

OTTAWA
CENTRE NATIONAL DES ARTS. Ottawa

(613) 237-4400 Whoopee' , comèdla musi­
cale, Mai â ven : 20 h 30.

CENTRE NATIONAL DES ARTS. John 
and the Missus" do Gordon Plnsenl Sam 14 
h 00, 20 h 00 Sam 20 h 00 Relâche dim 
Jusqu'au 31 janv Studio "La Celesta Bicy­
clette " da Roch Carrier Tous las loirs 20 h 
00 Reltche dim Jusqu'au 7 lev

/
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Françoise Bujold 
«fille du soleil»
par Jean Royer

Françoise Bujold, poète, 
peintre et graveur, est décé­
dée vendredi soir dernier à 
l’Hôtel-Dieu de Montréal à la 
suite d'une longue maladie. 
Elle était âgée de 48 ans.

Née à Bonaventure en 1933, 
elle a surtout vécu en Gaspésie 
puis à Montréal. L’artiste a 
par ailleurs enseigné les arts 
plastiques aux enfants durant 
plus de vingt ans. Après ses 
études à l’école des Arts gra­
phiques avec Albert Dumou­
chel puis aux Beaux-Arts, elle ob­
tenait son diplôme en pédago­
gie. Françoise Bujold a aussi 
enseigné aux enfants indiens 
de Maria et Caughnawaga. Ces 
dessins d'enfants lui ont ins-
iré des poèmes qu’elle pu-
liait d’ailleurs avec les des­

sins et les gravures des en­
fants. Il faut avoir vu des al­
bums comme L’ûe endor­
mie, La Lune au village, 
Une fleur debout dans un 
canot et La Naissance du 
soleil pour apprécier la qua­
lité de vie et d’enseignement 
de Françoise Bujold.

L’artiste importante qu’a 
été Françoise Bujold est pres­
que inconnue du grand public 
pour la bonne raison que son 
oeuvre poétique et gravée a 
été publiée dans des albums 
d’art à tirage limité. Son 
oeuvre se retrouve donc chez 
quelques collectionneurs, dans 
les musées et les bibliothè­
ques.

Elle a publié principale­

ment: Au Catalogue des 
solitudes, poèmes et gravu­
res, aux Éditions Erta en 
1956; La Fille unique, poè­
mes et gravures, aux éditions 
Goglin, en 1958; Une fleur 
debout dans un canot, un 
poème illustré de 14 bois gra­
vés par les enfants Micmacs 
de la réserve indienne de Ma­
ria, en Gaspésie. Elle a aussi 
publié un de ses plus beaux 
poèmes, intitulé Ah ouiche 
t’en plain, avec cinq pointes 
sèches de Kittie Bruneau, aux 
éditions de la Guilde graphi­
que en 1974. Ce poème a par la 
suite été publié dans la revue 
Possibles (vol. 2 no 2-3). Un 
autre poème, Frazils et 
trous chauds, a été publié 
dans le no 15 de la revue Es­
tuaire, qui lui a consacré un 
petit dossier comprenant une 
entrevue et un choix de ses 
poèmes.

Françoise Bujold avait aussi 
écrit des séries d’émissions

our la radio de Radio-
anada, dont une réunissait 

des récits et contes de la mer.
Et Françoise Bujold était, 

par-dessus tout, amoureuse de 
la mer. «En ville, disait-elle, je 
dois vivre contre la solitude. 
C’est un drame, pour moi, de 
ne pas voir la mer en me le­
vant le matin. Un poème, ça 
ne s’écrit pas sur une table de 
cuisine en ville».

Rappelons que Françoise 
Bujold avait écrit, il y a vingt 
ans, une chanson mise en mu­
sique par Hervé Brousseau et

L’artiste Françoise Bujold, 
décédée à 48 ans.

interprétée par Pauline Ju­
lien: La Piouke.

Hjer soir, au Salon funéraire 
Dalfaire du 1111 rue Laurier 
ouest, la famille et les amis de 
Françoise Bujold rendaient un 
dernier hommage à celle 
qu’on pourrait appeler «fille 
du soleil».

Les Américanoïaques: 
un comique mal dégrossi
par Hélène de Billy

Lea Américanoïques de Rez- 
vanl: une adaptation de Gaston 
Hubert et Pierre Hétu; mise en 
scène: Gaston Hubert; scé­
nographie Geneviève 
Gauvreau, assistée de Jacinthe 
Vézlna et France Gauvreau; 
éclairages: Pierre Labrle; ré­
gie: Ginette Guay; avec: Jean- 
Jacqui Boutet; Marle-GInette 
Guay, Richard Fréchette et Ro­
bert Lepage; à l'affiche à la 
Bordée, jusqu’au 8 février.

QUÉBEC — Un couple de 
clochards se gargarise ae gros 
rouge dans le fond d’un dépo­
toir anonyme où il a élu do­
micile A eux deux, Loupiote 
et Cypriuche ont près de 150 
ans. " Au faite d’une carrière 
mouvementée d’ «abattage ar­
tisanal», ils passent en revue 
leurs exploits d’américanoï- 
ques invétérés et font le dé­
compte des victimes: plus de 
2,500 marins et officiers yan- 
kees envoyés dans l’au-delà 
par un simple coup de bou­
teille vide bien place sur la nu­
que.

Mais la consécration reste

encore à venir. Avec l’aide in­
volontaire (?) d’un camarade 
issu lui aussi de la cour des mi­
racles, les deux compères em­
poisonnent d’un seul coup 35 
représentants de l’imperia- 
lisme américain. Cet exploit 
solitaire est perçu en haut lieu 
comme une importante 
machination internationale. 
Les deux héros sont arrêtés, 
soumis aux interrogatoires et 
aux instruments de torture de 
la CIA puis enfermés dans un 
goulag. Mais survient, en un 
dénouement spectaculaire, le 
débarquement des Chinois sur 
la côte californienne et tous, 
les pensionnaires du camp 
sont libérés. Cypriuche et Lou­
piote sont promus héros natio­
naux dans un monde mainte­
nant dominé par l’impéria­
lisme oriental.

Malheureusement, tout cela 
se déroule comme un quelcon­
que roman d’aventures avec 
les inévitables péripéties du 
genre. On a canalisé l’atten­
tion du spectateur sur une sé­
rie d’actions et de gestes dont 
le sens et la séduction finissent 
par lui échapper. La profusion

des personnages secondaires, 
l’enchevêtrement des intri­
gues et la pauvreté du dialo­
gue ajoutent à la confusion, 
que le jeu habile et souple des 
quatre comédiens ne parvient 
pas à dissiper. Finalement, là 
où l’humour aurait pu jouer 
un rôle salvateur, on ne 
retrouve qu’un comique de si­
tuation mal dégrossi, une cari­
cature outrancière et des gags 
plus ou moins éventés.

Reste la complicité gamine 
entre deux êtres marginaux 
que des années de résistance 
ont soudés. Mais on a du mal à 
trouver toute la tendresse sus­
ceptible d’habiter ce couple 
dont on comprend qu’il a 
réussi à être vieux sans être 
adulte.

Pourtant, le thème du ro­
man de Rezvani, écrit au dé­
but des années 70, était de na­
ture à toucher le spectateur de 
la capitale de Presqu’Améri- 

ue, lui qui, aux temps forts 
e la saison touristique, se 

sent parfois l’ame d’un améri- 
canoiaque. Sur ce point, le 
choix ae la Bordée ne peut 
être contesté. La difficulté ré­
side sans doute dans la 
transcription d’une réalité — 
l’impérialisme politique des 
Américains — moins facile à 
cerner qu’il y a dix ans et dans 
son insertion dans le contexte 

uébécois. En s’embarquant 
ans cette galère, la Bordée 

prenait nécessairement quel­
ques risques. Mais cela ne 
témoigne-t-il pas d’un dyna­
misme qui nous a aussi valu de 
très bons moments dans le pe­
tit théâtre de la rue Saint- 
Jean?
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PdA: Paul et Paul rides again
par Nathalie Petrowaki gens troublés n’osaient pas

rire, les autres riaient jaune.
aborCinquante-sept spectacles et 

soixante-quinze mille specta­
teurs plus tard, Paul et Paul, 
le célèbre trio, gardien de 
l’humour épais et epique qué­
bécois, est de retour en ville. 
Au programme: quatre soirs à 
la sérieuse Place des Arts, un 
spectacle de deux heures qui a 
été à peine raccourci, à peine 
«repatché». «Depuis 1 Arle­
quin il n’y a qu’un seul nu­
méro qui a sauté, explique 
Claude Meunier, c’est le nu­
méro des chanteurs de com­
merce. On ne sait pas trop 
pourquoi mais les gens n'ont 
pas trouvé nos chanteurs très 
drôles. Faut dire que les 
cadres de la Chambre de Com­
merce ne sont peut-être pas 
les gars les plus intéressants 
en ville. C’est pas des gars 
pour les Pauls, us ne font pas 
de la bonne matière à satire».

En se débarrassant des 
chanteurs de commerce, les 
Pauls en ont profité pour aug­
menter la participation des 
deux diseurs de farces plates. 
Ceux-ci vont maintenant beau­
coup plus loin dans leur dé­
marche. Leurs farces ne sont 
pas seulement plates, elles 
sont archi-plates, presque in­
supportables. Mais les modifi­
cations s’arrêtent là. Malgré 
les critiques désastreuses ré­
coltées à Montréal et malgré 
le refroidissement du public 
montréalais qui arrivait cet 
automne à l’Arlequin avec la 
conviction que le spectacle 
était raté, les Pauls ont tenu 
bon.

Ils continuent cependant à 
se poser de sérieuses ques­
tions: «On ne croit pas que 
c'est parce que le spectacle 
était moins bon, dit Claude 
Meunier, mais peut-être parce 
que la machine était trop 
grosse et que les gens s’atten­
daient à trop. La première fut 
une véritable catastrophe. Il y 
avait ce soir-là dans la salle 
800 invités non payants, 
complètement figés dans leur 
siège. Le monde était telle­
ment chic qu’ils n’osaient pas 
rire. Ce que les gens n’ont pas 
compris c’est que même si les 
Pauls sont devenus plus popu­
laires, ils continuent à être 
pourris. Nos décors étaient 
peut-être plus gros mais on 
avait fait exprès de choisir des 
décors particulièrement 
cheaps. Les gens s’attendaient 
à voir un gros spectacle à l’a­
méricaine, ils s'attendaient à 
voir Carole Burnett ou encore 
le prolongement des Cyni­
ques».

À la place, les Pauls leur ont 
servi le menu habituel: trois 
anciens placiers de cinéma, un 
peu épais, un peu perdus, trois 
simples d’esprit persuadés 
qu’ils donnent le meilleur 
spectacle en ville sans avoir 
pour autant à fournir une once 
de talent. Meunier croit d’ail­
leurs que ce troisième spec­
tacle est un spectacle auda­
cieux et plus risqué que les 
précédents. «Plusieurs numé­
ros, dont le striptease du capo­
ral, nous ont posé de sérieux 

roblèmes de conscience, 
ans l’entourage on nous ré­

pétait que le caporal était trop 
vulgaire. Moi, je le trouvais au 
contraire complètement asse- 
xué. Je me suis inspiré d’un 
spectacle que j’ai vu a Londres 
pour faire du slapstick satiri­
que. Idéalement, je me serais 
enlevé la peau du corps pour 
démontrer l’absurdité de la si­
tuation».

Le caporal, un vieux Tra­
volta manquant de coordina­
tion, ne fut pas le seul person­
nage à susciter la controverse. 
Le maniaque sexuel interprété 
avec brio par Serge Thériault 
fut reçu de façon mitigée. Les
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Le thème du cancer abordé 
comme une loterie laissée au 
hasard et à l’impondérable, 
choqua certains spectateurs. 
Ceux-ci trouvèrent l’analogie 
de mauvais goût. Meunier est 
d’accord pour admettre que 
ces portraits d’une société dé­
sincarnée sont démoralisants 
mais il demeure convaincu de 
la nécessité de rire de ces cho­
ses dramatiques. «On continue 
à rire de l'autre génération 
parce qu’on n’a pas encore 
trouvé la formule pour rire de 
nous-mêmes On n’a pas en­
core le recul nécessaire pour 
faire comme Woody Allen et 
regarder ça de haut. Et puis 
bien souvent le monde de 
notre génération n’est pas 
vraiment drôle».

Les Pauls restent plus à 
Taise dans le délire et l’exagé­
ration. Sylvain Saguenay, 1 é- 
ternel optimiste défiguré par 
ses tics nerveux, est souvent 
leur numéro gagnant. «Sylvain 
Saguenay c’est Te gars qui voit 
jamais rien, celui qui ne con­
naît rien mais qui a une opi­
nion sur tout, celui qui change 
selon les fluctuations de la

mode. En plus d'incarner l'in­
conscience, il incarne le stress 
et ses numéros opèrent une 
sorte de catharsis sur le 
public. Quand, à la fin de la 
soirée, il déchire sa veste, le 
monde est soulagé, on dirait 
qu'il n’attendait que ça».

Avec ses manies et ses 
névroses urbaines et univer­
selles; Sylvain Saguenay est 
peut-etre celui qui finira par 
ouvrir la porte de l’Europe et 
des États-Unis aux Pauls. 
Ceux-ci songent en effet à tra­
duire leurs textes et à les faire 
jouer par des comédiens 
anglophones: «Le projet est 
encore au niveau de 
l’embryon, souligne Meunier. 
On y songe sérieusement pour 
développer d’autres marchés 
mais aussi pour le «kick» de 
voir les Pauls se débrouiller 
dans une autre culture». Si le 
biculturalisme des Pauls ne 
marche pas, ceux-ci pourront 
toujours se consoler avec un 
projet de film ou encore avec 
une tournée en France. «On 
est bien d’accord pour une 
carrière internationale, mais 
pas avant deux semaines», 
conclut Claude Meunier.

Je me serais enlevéClaude
corps...»

Meunier: peau

Buddy Rich
Pour les records et la nostalgie

par Françoy Roberge

Buddy Rich est un habitué 
de Montréal. Il y revient cha­
que année avec la même régu­
larité que l'Assassinat du 
Père Noël à la télévision. Et 
comme un film classique ou 
une série américaine, il est 
«pour tous». Pour les 
anglophones et les francopho­
nes qui composent la salle 
moitié moitié. Pour les nostal­
giques de 40 à 60 ans, fort bien 
représentés, pour les jeunes 
groupies qui assaillent à tout 
moment la scène en quête 
d'un souvenir, baguette cas­
sée, mouchoir auguste ayant 
servi à éponger les sueurs du 
plus populaire des batteurs 
américains.

«J’aime vraiment Montréal, 
dit-il, c’est toujours un plaisir 
pour moi de jouer dans une 
aussi belle salle et devant des 
publics aussi chaleureux et 
croyez-moi ce n'est pas pour 
flatter le public que je le dis. Il 
y a dans les tournées un fort 
pourcentage de villes fades où 
les salles sont inconfortables 
et le public pouah!»

En tout cas le public lui 
rend bien cette affection. Il 
délire.

Pourtant Buddy Rich est 
loin d’être le seul grand bat­
teur américain. Et il n’est pas 
nécessairement le plus inven­
tif. Il n’a pas la force à la fois 
animale et cosmique de Ras- 
hied Ali. la bruyante férocité 
de Sonny Murray, le «drive»

classique d'Art Blakey, le 
swing élégant et la créativité 
de Philly Joe Jones. Mais il a 
un peu de tout cela et jusqu’à 
la finesse de Connie Kay.

Mais il y a deux qualités qui 
font de Buddy Rich un enfant 
chéri de tous les publies de­
puis 55 ans. C'est un incondi­
tionnel du big band et un 
show-man formé à l’école de 
Sinatra ...et de Ronald Rea­
gan, dont il possède l’élégance 
«straight» et un peu surannée 
dont T’Amérique est toujours 
entichée, à ce qu’il semble.

À la Place clés Arts, Rich 
donne un spectacle direct, en­
levant, qui sert tous les 
publics.

D’abord les nostalgiques qui 
retrouvent avec plaisir le sou­
venir des big band de Tommy 
Dorsey ou de Claude Thorn­
hill, l’atmosphère des salles de 
danse des grands hôtels où 
Ton se répandait au cours de 
l’après-guerre en un swing 
soutenu et sans histoire. Ce 
style n'a pas perdu ses adep­
tes, comme en témoigne une 
émission diffusée tous les 
week-ends sur les ondes d’une 
station anglophone de 
Montréal.

Puis, les amateurs de re­
cords. Buddy Rich épatait la 
galerie à l’âge de sept ans et la 
batterie n’a plus de secret 
pour lui. Il joue d’une seule 
main comme d’autres ont 
peine à le faire avec leurs dix 
doigts. Son orchestre use et 
abuse des tutti dans l’aigu, ce
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Claudio Arrau

Orchestre
Charles Duüni
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Montreal

Ce soir
et demain
à l’OSM
Lopez-Cobos—Arrau
Les Grands Concerts 
Ce concert est commandité par 
La GARANTIE, Compagnie 
d Assurance de l'Amérique du Nord

Jesus-Lopez-Cobos. 
chef d'orchestre 
Claudio Arrau, planiste

Mercure: Triptyque 
Beethoven: Concerto pour piano 
no 5 "Empereur"
Sibelius Symphonie no 1
20-21 janvier 
$4.50 à $12.50

Tous les Concerts de l'OSM 
sont présentés tes mardis et 
mercredis à 20h30, Salle 
Wilfrid-Pelietier 
Renseignements Place des 
Arts: 842-2141. Billets è prix 
réduits pour groupes: 842-3402. 
Si disponibles è 19h 100 billets 
de dernière heure è $2.50

28-29-30-31 Janvier 1981
semaine 20h30 samedi 22hOO 
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qui est vraiment le principal 
reproche qu’on puisse lui 
adresser au plan musical. On a 
l’impression de voir sur scène 
toute une cohorte de petits 
Maynard Ferguson soutenant 
des notes à la limite du su­
raigu. Le public aime bien 
cette musique performante 
comme il appréciait naguère 
Ima Sumac, la diablesse au re­
gistre fabuleux, Ivan Rebroff 
ou Paul Robeson, qui ont des 
voix caverneuses a réveiller 
les morts, Liberace, celui qui a 
le plus de bagues aux doigts et 
Florian Zabach, celui qui joue 
le canari au violon tellement 
vite qu’un canari ne pourrait 
jamais le suivre.

Et puis l’orchestre de 
Buddy Rich, s’il est d’une ré­
gularité toute disciplinée, ne 
compte pas de ces superbes 
solistes que Ton peut applau­
dir dans le big band de Thad 
Jones/Mel Lewis, dans les 
grands orchestres de Count 
Basie, Quincy Jones, Oliver 
Nelson ou Gil Evans. Pro­
bablement pour des raisons 
économiques, il réunit tou­
jours de très bons musiciens 
de studio ou de tournée, bien à 
leur place, mais souvent sans 
éclat particulier.

La musique de Tenseembie 
de Buddy Rich a également 
une fâcheuse tendance à res­
sembler à la trame sonore 
d’un film de Clint Eastwood ou 
d’une série télévisée quelcon­
que produite par Hollywood 
(ou Montréal).

Musicalement, la créativité 
ne dépasse guère le son des 
années 1965, exception faite 
des pièces «hollywoodiennes». 
Et les solistes pourraient tout 
aussi bien se passer des ca­
nards qu’ils introduisent 
gauchement dans leur jeu un 
peu comme des mariés de 60 
ans qui découvriraient le sexe 
oral après 40 ans de lit com­
mun. Il y a là un petit côté 
«concession à la mode» ou «on 
va essayer ça bravement» qui 
peut devenir agaçant.

Mais, le public aime tout 
cela d’un meme coeur.

Ët pour les puristes, il y a 
tout ae même aes temps forts 
dans les spectacles de Buddy 
Rich. Dimanche soir, c’était 
en seconde partie un superbe 
pot-pourri des airs de West 
Side Story harmonisés par 
Bill Reddie. Un moment privi­
légié où le grand orchestre est 
sorti de son train-train pour 
donner une pièce musicale dra­
matique composée de contras­
tes rythmiques, d’oppositions 
sonores, ae climats chan­
geants et de registres enfin dé­
liés, découpés. Et cette pièce a 
soulevé la salle plus que toutes 
les autres. Comme quoi Buddy 
Rich, fort de sa popularité im­
mense, pourrait possiblement 
offrir une musique plus sélec­
tive, plus exigeante, et re­
gagner ainsi .. tout en conser­
vant son public — les premiers 
rangs du palmarès de Down 
Beat, où son étoile brille 
moins aujourd’hui qu’il y a 40 
ans.
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■ Boycottage du PRN
À compter d’aujourd’hui, les infirmières entreprennent 

des moyens d’action pour boycotter un outil de gestion 
dans le secteur de la santé connu sous le vocable PRN : 
Projet de Recherches en Nursing. La Fédération québé- - 
coise des infirmières et infirmiers (FQÜ), la Fédération 
des infirmières et infirmiers unis (FÜU) et la Fédération 
du syndicat professionnel des infirmières et infirmiers du 
Québec (FSPI1Q) regroupant 30,000 membres tentent en 
vain depuis octobre dernier d’infléchir les autorités.

Les infirmières porteront un macaron préconisant la 
non-application du système et se chargeront de renseigner 
le public et les malades sur leur attitude.

Le système PRN repose sur la quantification (ou le mi­
nutage) du travail infirmier et sur l’augmentation de la 
charge de travail, sans égard à la qualité des soins à don­
ner, affirment les porte-parole des trois fédérations. On 
souligne aussi qu’a l'usage,’ le PRN dépersonnalise les 
soins, augmente le fardeau des tâches, favorise le non- 
remplacement du personnel, bref, menace le climat rela­
tivement serein des relations de travail.

■ Pour cesser de fumer
Dans le cadre de la Semaine nationale des non-fumeurs 

nui «P rfprnnip jusqu'au 29 janvier, l’hôpital Notre-Dame 
ation à une conference-débat intitulée:invite la popu 

«Comment cesser de fumer», animée par le Dr André Le­
duc ce midi même (mardi 20 janvier) à l’auditorium Rous- 
selot, 1560 rue Sherbrooke est. Un film présentera les mé­
faits du tabac sur l’organisme et des non-fumeurs feront 
partager leur expérience.

Rappelons aussi que c’est demain, mercredi, la journée 
nationale où l’on convie les fumeurs à s’abstenir de tout 
usage de tabac, au moins pour 24 heures...

t

■ Fleury: nouveau départ
L’hôpital Fleury, du nord de Montréal, a reçu la confir­

mation officielle du gouvernement qu’il dispose de $6.9 
millions pour entreprendre les travaux de réaménage­
ment réclamés depuis plusieurs années. Cet établissement 
de 252 lits reçoit chaque semaine un flot de quelques 1,000 
personnes à l’urgence, trop étroite.

Des travaux assurant une meilleure sécurité contre les 
incendies sont nécessaires, de même que de meilleurs lo­
caux pour le personnel administratif. L’argent servira à 
ces fins, précisait hier M. Lucien Hervieux, directeur gé­

néral de Fleury. Une seule ombre au tableau: l’unité 
psychiatrique de 28 lits pour laquelle on a prévu un projet 
d'expansion devra attendre encore, mais le député de 
Bourassa, M. Patrice Laplante, présent à la conférence de 
presse, a promis de s’en occuper.

Par ailleurs, M. Hervieux indiquait au DEVOIR que le 
nombre des malades chroniques à Fleury a diminué de 
100 à 70 ces dernières semaines, les résidents ayant été ad­
mis dans les nouveaux centres d’accueil Eloria-Lepage, 
Idola-Saint-Jean et Ovila-Légaré. C’est le Centre de servi­
ces sociaux du Montréal métropolitain (CSS-MM) qui s’est 
chargé de coordonner les transferts en suivant les nouvel­
les directives du Conseil régional de santé et de services 
sociaux (CRSSS-MM) en cette matière.

■ Médiateur à la buanderie
M. Denis Lazure. ministre des Affaires sociales, s’est 

engagé hier à nommer un médiateur d’ici vendredi 
pour régler le conflit de la buanderie centrale de Mont­
réal qui dure depuis le 26 novembre. Il a pris cet enga­
gement devant 80 employés de la buanderie qui occu­
paient son bureau de comté à Saint-Bruno. Ceux-ci se 
plaignent de travailler dans des conditions physiques inac­
ceptables, dangereuses même pour leur santé.

— Marie LAURIER

Le GAM et la promotion 
du détecteur de fumée

Groupe 
pale (GAM) souhaiterait que 
la ville de Montréal promou- 
voit l’installation des détec­
teurs de fumée dans tous les 
immeubles et envisage même 
de rembourser une partie des 
frais d’acquisition et d’instal­
lation.

Cette mesure incitative 
pourrait précéder, selon le 
président du GAM, M. Gas­
pard Fauteux, un règlement 
municipal rendant obligatoire 
dans tous les immeubles le dé­
tecteur de fumée puisqu’il a 
été démontré que cet appareil 
contribuait à sauver des vies et 
à diminuer les pertes matériel­
les.

L’effort de l’administration 
municipale en matière de pré­
vention des incendies a porté 
essentiellement sur l’élimina­
tion des hangars et remises

comme source de propagation 
du feu. «La ville de Montréal 
doit faire preuve de plus d’i­
magination, a dit M. Gaspard 
Fauteux. Cela devrait être 
d'autant plus facile que voilà 
un domaine où la ville possède 
les pleins pouvoirs, contraire­
ment à d’autres où le gouver­
nement du Québec lui impose 
de nombreuses contraintes».

En matière de lutte et de 
révention (des incendies, le 
AM ne s’explique pas com­

ment la ville de Montréal en 
vient à la fermeture de cinq 
casernes des pompiers en 
1981, et à une diminution des 
effectifs. Certains équipe­
ments ne font pas partie de 
l’arsenal d’intervention, des 
pompiers tels un bateau- 
pompe dans le port ou des hé­
licoptères de sauvetage.

Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres
AVIS

Maria Claire Schwende, née le 27 octobre 1969 
à Montréal, célibataire et majeure, résidant et 
domiciliée au 731A Raymond Street. LaSalle, 
désire que le lieutenant gouverneur en Conseil 
pour la province de Québec rende une ordon­
nance changeant son nom de sorte qu'il soit 
Kristina Maria Claire Schwende.
Norman S. Kessner
Procureur de la requérante. t

Le requôrant-côdant, M. Roméo Godin, domicilié 
au 202, Côté, Donnacona, Cté Portneuf. de­
mande à la Commission des Transports du Qué­
bec de transférer à M. Jimmy Welsh, domicilié à 
St-Caslmlr Est, Cté Portneuf, le permis portant 
le numéro: 0-500018 qu'il détient pour effectuer 
du camionnage en vrac dans la Région 03, con­
formément à l'article 2.59.1 du Réglement 2. 
Tout intéressé peut s'opposer â la présente de­
mande en s'adressant à la Commission des 
Transports du Québec, dans les cinq (5) jours 
suivant la date de la troisième parution du pré­
sent avis.
Première parution: 19 janvier 1981 
Deuxième parution: 20 janvier 1981 
Troisième parution: 21 janvier 1981

AVIS D'ENREGISTREMENT 
Avis est par les présentes donné, conformé­
ment aux dispositions de l’article 1571d du 
Code Civil, de l'enregistrement au Bureau d'En- 
registrement pour la Division d'Enregistrement 
de Montréal, le 18 décembre 1980, sous le no 
3135990 d'un contrat de Re-transport et Re­
transfert de Comptes à recevoir, par lequel The 
Toronto Dominion Bank a re-vendu, re-transfôré 
et re-assigné â Bullitt Jeans Inc toutes les 
créances, comptes de livres et comptes à rece­
voir précédement transférés et assignés à The 
Toronto Dominion Bank par la dite Bullit Jeans 
Inc. d’après un contrat daté le 27 jour de juin 
1980, et enregistré au Bureau d’Enregistrement 
de Montréal sous le no 3086504.
MONTREAL, le 12 janvier 1981.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 

No 500-05-015714-809 
RADIODIFFUSION MUTUELLE LIMITEE

Demanderesse
-vs-

SOCIETE D'EDITION ET DE PRESSE BASSET ET 
BONHEUR INC.

Défenderesse 
PAR ORDRE DE LA COUR 

La défenderesse, SOCIETE D'EDITION ET DE 
PRESSE BASSET ET BONHEUR INC., est par les 
présentes requise de comparaître dans un délai 
de trente (30) jours de la présente publication 
Une copie du bref d'assignation et de la déclara­
tion a été laissée â son intention au Greffe de la 
Cour.
Montréal, le 14 janvier 1981.
Protonotaire, C.S.M.
Norman Montcalm, avocat (code AM3263), 
1155 ouest, boulevard Dorchester,
Suite 2707'
Montréal, Québec. H3B 2K8,
Tél 861-5471

MONTJOYE INC.
AVIS est, par la présente, donné que MONTJOYE 
INC s'adressera au Ministère des Consomma­
teurs, Coopératives et Institutions Financières 
pour obtenir la permission d'abandonner sa 
charte.
MONTREAL, Québec, ce 9ième jour de janvier 
1981.

Clermont Vermette 
Président

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
N0 02-051993-801 
VILLE DE MONTREAL
LYNDA MILLER et al ^

Il est enjoint à Lynda Miller à l’intention de la­
quelle une copie du bref et de la déclaration a 
été laissée au greffe de cette Cour, de comparaî­
tre dans un délai de trente jours.

(signé) ARMAND BEAULIEU, P.A. 
Mes Péloquin, Badeaux, Allard et Lacroix 
Procureurs de la demanderesse

AVIS D'ENREGISTREMENT 
Avis est par les présentes donné, conformément 
aux dispositions de l'article 1571c! du Code Ci­
vil. de l’enregistrement au Bureau d'Enregistre­
ment pour la Division d'Enregistrement de Mon­
tréal, le 30 décembre 1980 sous le no 3138164 
d'un contrat de Transport et Transfert Général de 
Comptes à recevoir, par lequel Bullitt Jeans Inc. 
a vendu, transféré, assigné toutes ses créances, 
comptes de livre et comptes â recevoir, présents 
et futurs, à AETNA FINANCIAL SERVICES 
LIMITED - LES SERVICES FINANCIERS AETNA 
LIMITEE, corporation dûment constituée. 
MONTREAL, le 12 janvier 1981.
AETNA FINANCIAL SERVICES LIMITED 
LES SERVICES FINANCIERS AETNA LIMITÉE.

TRANSFERT DE PERMIS 
Prenez avis que Gaston Fontaine, 1090 Sainte- 
Catherine, Saint-Hyacinthe, J2S 5Z3 s'adresse 
â la Commission des Transports du Québec 
dans le but d'obtenir l'autorisation de transférer 
son système de transport y compris tous les 
droits titres et Intérêts dans le permis no: M- 
301242-002 en faveur de:
LUCIEN VANIER & FILS INC 
2495, rue Lafontaine 
Saint-Hyacinthe 
J2S 2N3
Permis no: P-0015-722-05-T06 
Distribution des actions.
1 action catégorie A émise à 
Lucien Vanter 
2495, rue Lafontaine 
Saint-Hyacinthe 
J2S 2N3
Le tout conformément aux dispositions de l’ar­
ticle 2.59.1 du réglement 2 (1976) et 41 de la 
Loi des Transports
Tout Intéressé peut faire opposition à cette de­
mande dans les 5 jours de la dernière parution 
de cet avis
Première parution: 19 janvier 1981 
Deuxième parution. 20 janvier 1981 
Troisième parution: 21 janvier 1981

Cité de
Côte Saint-Luc

Province de Québec

Appel D’Offres
Pour

Fourniture D’Arbres & Arbustes
Des soumissions scellées dans des enveloppes spéciales et 
dont le contenu sera clairement indiqué, et adressées à M 
Marc Brunet. Acheteur, au numéro 5490 Westminster, Côte 
Saint-Luc, seront reçues jusqu’à 14:00 heures, le jeudi 5 
février 1981.
Les documents relatifs aux soumissions peuvent être obte­
nus au bureau de l'Acheteur, à l'adresse ci-haut mention­
née.
Chaque soumission doit être accompagnée d'un chèque vi­
sé d'une banque canadienne, payable à la Cité de Côte 
Saint-Luc pour un montant non inférieur à 10% du coût 
total de la soumission.
Les soumissions seront ouvertes publiquement le 5 février 
1981 à 14:00 heures de l’après-midi, dans la Salle du Con­
seil, au numéro 5490 Westminster, Côte Saint-Luc.
La Cité ne s'engage pas à accepter la plus basse ni aucune 
des soumissions reçues.

Mme. Francine Legendre, 
Assistant-Greffier.

[Police

w
SERVICE DE POLICE 

DE LA COMMUNAUTÉ 
URBAINE DE MONTRÉAL

APPELS D’OFFRES
16-81 Achat de lampes d’urgence et sirènes électroniques 
37-81 Service de réparation pour machines è écrire ma­

nuelles et électriques 
15-81 Achat de quatre (4) fourgonnettes.
Le Conseil de Sécurité Publique de la Communauté urbaine 
de Montréal recevra jusqu'à 15:00 heure (heure locale), le 
3 février 1981, les soumissions sous enveloppes scellées 
pour les appels d'offres mentionnés en titre.
Chaque soumissionnaire devra remettre sa soumission en 
utilisant le formulaire préparé à cette fin par le Service de 
Police de la Communauté urbaine de Montréal. La soumis­
sion devra être remise en duplicata dans l’enveloppe identi­
fiée et fournie à cette fin.
Les soumissionnaires pourront se procurer le cahier des 
charges ainsi que toutes les informations pertinentes à 
compter du 20 janvier 1981 en s'adressant à Monsieur Ré­
jean Clément. Administrateur, section Approvisionnements, 
30 avenue Manseau, Outremont, Québec. H2V 4P8 (tél 
934-2403).
Le plus bas soumissionnaire conforme retenu qui refuse ou 
fait défaut de remplir ces obligations doit verser à la Com­
munauté. à titre de dommages liquidés, la somme équiva­
lente entre le prix de sa soumission et celui proposé par 
l'adjudicataire du contrat.
Les soumissions seront ouvertes en présence des intéres­
sés le 3 février 1981 à 15:00 heure (heure locale), au Siège 
Social de la Communauté urbaine de Montréal. 2 Complexe 
Desjardins, suite 2100, Montréal, Qué.
Le Conseil de Sécurité Publique ne s'engage à accepter ni 
la plus basse ni aucune des soumissions

GUY CAMPION 
Secrétaire
Conseil de Sécurité Publique 
Communauté urbaine de Montréal 
2 Complexe Desjardina, suite 1918 
Montréal, Québec 
H5B 1E6

Avis est donné que: EXCAVATION MERCIER t 
FILI0N INC., 375 0, Boul Lajeunesse, St- 
Jérôme. P.Q, détenteur du permis M508591- 
002, région 06, demande à la Commission des 
Transports du Québec de transférer son permis 
à: André Dubé, 679, Place Dieppe, Blalnvllle, 
P.Q., conformément â l’article 2.59.1 du règle­
ment 2. Tout intéressé peut y faire opposition 
dans les cinq jours qui suivent la date de la troi­
sième parution.
1ère parution le 19 janvier 1981 
2ôme parution le 20 Janvier 1981 
3ôme parution le 21 janvier 1981 
SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUÉBEC LTÉE

AVIS EST DONNÉ que LUDGER GRAVEL ET FILS 
LIMITEE, une corporation légalement constituée 
en vertu de la Loi sur les compagnies du Québec 
et ayant son siège social au 7905, boulevard St- 
Laurent, en la ville de Montréal, province de 
Québec, s'adressera au Ministre des Consom­
mateurs, Coopératives et Institutions Financiè­
res, afin d'obtenir la permission d'abandonner 
sa charte, conformément aux dispositions de la 
Loi sur les compagnies du Québec.
DATE à Montréal, le 17e jour de novembre 1980. 
DESJARDINS, DUCHARME. DESJARDINS & 
BOURQUE
Procureurs de la Compagnie

AVIS DE DEMANDE D'ABANDON 
DE CHARTE

GENERAL TOOLS AND HARDWARE LTD. 
AVIS est par les présentes donné que la compa­
gnie GENERAL TOOLS AND HARDWARE LTD., 
constituée en vertu de la loi des compagnie^ du 
Québec et ayant son siège social dans la ville de 
Montréal, demandera au Ministre des consom­
mateurs, coopératives et institutions financières 
de la province de Québec la permission d ’aban­
donner sa charte conformément aux disposi­
tions de la loi des compagnies.
Montréal, ce 15iôme jour de janvier 1981.

BLANSHAY, BLANSHAY, CHARB0NNEAU 
& EIDINGER, avocats 

Procureurs de la compagnie.

DANS L'AFFAIRE DE LA LAItUTÏ DE: 
MARCEL DESROCHES, gérant 
—et—
N0ELLA (TISON) DESROCHES
Faisant affaires sous les nom et raison sociale
de:
MARCHE PELLETIER ENRG", 1912 rue Masson, 
Rosemont, Montréal, P Q.

AVIS DE LA PREMIERE 
ASSEMBLEE DES CREANCIERS 

AVIS est par les présentes donné que Marcel 4 
Noelle (Tison) Desroches ont fait cession de 
leurs biens le 12iôme jour de janvier 1981 et que 
la première assemblée des créanciers sera te­
nue le 28ième jour de janvier 1981, â onze heu­
res trente (11:30) de l'avant-midi, au bureau du 
séquestre-officiel, 1410 rue Stanley, 9lôme 
étage, Montréal, P.Q. H3A 1P8.

Le 14 janvier 1981.
C.A. MICHAUD. SYNDIC 

Bureau de C.A. Michaud — Syndic,
2, Place Laval, suite 460 
Laval, P.Q. H7N 5N6 
Tél : 384-8650.

Avis vous est par les présentes donné que la 
compagnie CHANT HOLDINGS CORPORATION, 
constituée en vertu de la Loi des Compagnies du 
Québec et ayant son siège social dans la ville de 
Montréal, demandera au ministre des Consom­
mateurs, coopératives et institutions financières 
de la province de Québec la permission d’aban­
donner sa charte conformément aux disposi­
tions de la Loi des Compagnies.
Daté à Montréal, ce 12e jour de janvier 1981.

SECRETAIRE - CATHLEEN E. CHANT

AVIS D'ENREGISTREMENT 
Avis est par les présentes donné, conformément 
aux dispositions de l'article 1571d du Code Ci­
vil, de l’enregistrement au Bureau d'Enregistre- 
ment pour la Division d'Enregistrement de Mon­
tréal, le 30 décembre 1980, sous le no 3138165 
d'un contrat de Transport et Transfert Général de 
Comptes â recevoir, par lequel Ferlucci Jeans 
Inc. a vendu, transféré, assigné toutes ses 
créances, comptes de livre et comptes à rece­
voir, présents et futurs, à AETNA FINANCIAL 
SERVICES LIMITED - LES SERVICES 
FINANCIERS AETNA LIMITEE, corporation dû­
ment constituée.
MONTREAL, le 12 janvier 1981.
AETNA FINANCIAL SERVICES LIMITED 
LES SERVICES FINANCIERS AETNA LIMITÉE

AVIS
AVIS est donné que NATHALIE EL MASRY, étu­
diante, domiciliée et résidant au 7120, rue Bau- 
nard, #7, â Saint-Léonard, dans le district de 
Montréal, s'adressera au Ministre de la Justice 
de la province de Québec, en vue d'obtenir du 
lieutenant-gouverneur en conseil un décret 
changeant son nom en celui de NATHALIE 
GAGNON

Montréal, ce 15 décembre 1980 
FLORENT PHILIBERT, Avocat 
Hargreaves, Bélanger, Leduc,
Philibert, Lestage,
6850 est, rue Sherbrooke,
Suite 350,
Montréal - H1N 1E1 
Tél.: 253-2261

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPERIEURE 
CHAMBRE DE LA FAMILLE

NO 500-12-087840-793 
BEATRICE FRANCIS

REQUERANTE,
c.

ROBERT KENNETH NEALY
INTIME

- AVIS -
L'intimé ROBERT KENNETH NEALY est par les 
présentes avisé que jugement conditionnel Pe 
divorce a été prononcé le tOléme jour de sep­
tembre 1980 et que copie de ce jugement a été 
laissée é son intention à la Chambre de la Fa­
mille. divorces, au Palais de Justice à Montréal 
Montréal, le 14 janvier 1981 
POIRIER CARRIERE 8, PINARD 
Procureurs de la requérante 
4444, rue de Laroche 
Montréal, Que. H2J 3J1

n

Société d’énergie de la Baie James

APPEL D’OFFRES:
1K A-654-05-001

Aménagement de La Grande Rivière 
CONCESSION D’ÉPICERIE AU VILLAGE 

CANIAPISCAU ET D’ÉCONOMATS A DUPLANTER 
ET A QUATRE CAMPS SATELLITES

Date de fermeture; 10 février 1981 è 15 h 30 heures de Mtl.
Toutes les conditions du présent appel d'offres sont conte­
nues dans un document qui est disponible pour examen et 
peut être obtenu contre paiement d'une somme non rem­
boursable de $25.00 pour chaque exemplaire complet, 
payable par chèque visé ou mandat à l'ordre de la Société 
d'énergie de la Baie James, du lundi au vendredi inclusive­
ment, de 8 h 30 à 16 h 30, à l'endroit suivant:

SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE DE LA BAIE JAMES 
Direction da l’Approvisionnement, 19ème étage 

800 est, boul. de Maisonneuve 
Montréal, Québec H2L 4M8

Une garantie accompagnant la soumission au montant de 
$100 000 est requise selon les termes et conditions de l'ap­
pel d’offres.
Seules les personnes, sociétés, compagnies, corporations 
et entreprises en co-participation ayant leur principale pla­
ce d'affaires au Québec et qui auront obtenu le document 
d'appel d'offres directement de la Société d'énergie de la 
Baie James sont autorisées à soumissionner.
La Société d'énergie de la baie James se réserve le droit 
de rejeter l'une quelconque ou toutes les soumissions reçs 
reçues.
A. ROUSSEAU Pour information
Direct, de l’Approvisionnement, appeler 844-3741 p. 1113

Le requérant-cédant, M. Jean-Marie Laplerre, 
domicilié â Etang des Caps. Cté Iles de la Made­
leine, demande à la Commission des Transports 
du Québec de transférer a M. Raynald Laplerre, 
domicilié â Etant des Caps, Cté lles-de-la- 
Madeielne, le permis portant le numéro: 0- 
502808 qu'il détient pour effectuer du camion­
nage en vrac dans la Région 01, conformément 
a l'article 2.59.1 du Règlement 2.
Tout Intéressé peut s'opposer a la présente de­
mande en s'adressant a la Commission des 
Transports du Québec, dans les cinq (5) jours 
suivant la date de la troisième parution du pré­
sent avis.
Première parution: 19 janvier 1981 
Deuxième parution: 20 janvier 1981 
Troisième parution: 21 janvier 1981

Le requérant-cédant, M. Yvon Yergeau, domici­
lié è R.R. #5, Durham-Sud, Cté Drummond, de­
mande a la Commission des Transports du Qué 
bec de transférer a Déboisement B.C. Inc. ayant 
sa principale place d'affaires a Route 116, C P 
133, Durham-Sud, Cté Drummond, le permis 
portant le numéro: 0-501232-002 qu'il détient 
pour effectuer du camionnage en vrac dans le 
Région 04, conformément â l'article 2.59.1 do 
Réglement 2.
Tout Intéressé peut s'opposer à la présente de­
mande en s'adressant à la Commission des 
Transports du Québec, dans les cinq (5) jours 
suivant la date de la troisième parution du pré­
sent avis.
Première parution: 19 janvier 1981 
Deuxième parution: 20 janvier 1981 
Troisième parution: 21 janvier 1981

PRENEZ AVIS que Middle Atlantic Conference 
au nom des membres participants a obtenu de la 
Commission des Transports du Québec la modi­
fication des tarifs comme suit: Tarif 233-D, RT- 
208, supplément 45 au tarif 333-C, RT-163, 
supplément 20 au tarif 793-A, RT-190, supplé­
ment 3 au tarif 290-C, RT-203. Le tout en vertu 
d'une décision portant le no MCG00041-TF en­
trant en vigueur le 19 janvier 1981, conformé­
ment â l'article 2.64 et suivants du réglement 2 
(1976). Toute personne intéressée peut s’oppo­
ser à cette modification dans les 5 jours suivant 
la dernière publication en s'adressant è la Com­
mission des Transports du Québec. Guy Paren- 
teau, procureur.
1ère publication: 20 janvier 1981 
2q publication: 21 janvier 1981 
3e publication: 22 janvier 1961

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
OISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
CHAMBRE DE LA FAMILLE 

DIVORCES
NO: 500/12 101 595 803 
JEAN GILLES LAVALLÉE,

requérant
c.

MICHELINE ROBERT
intimée

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimée MICHELINE ROBERT est par les pré­
sentes requise de comparaître dans un délai de 
60 jours de la publication. Une copie de la re­
quête en divorce a été laissée à la Division des 
Divorces à son intention. Prenez de plus avis 
qu'à défaut par vous de signifier ou de déposer 
votre comparution ou contestation dans les dé­
lais susdits, le requérant procédera contre vous 
à obtenir par défaut un jugement de divorce ac­
compagné de toute ordonnance accueillant les 
mesures accessoires qu'il sollicite contre vous, 
s'il y a lieu.
Montréal, le 14 janvier 1981

(A) ARMAND BEAULIEU, P.A. 
MES POIRIER, CARRIERE 4 PINARD 
Procureurs du requérant 
4444, rue de Laroche 
Montréal, Qué

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
No 500-04-000021-817 
MADELEINE BAILEY

Partie demanderesse 
C

LÉO BEAULIEU
Partie défenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie défenderesse, Léo Beaulieu, est par les 
présentes requis de comparaître dans un délai 
de 30 jours à compter de la présente publica­
tion.
Une copie du bref d 'assignation et de la déclara­
tion a ôté laissée au greffe de la Cour Supérieure 
de Montréal à son intention.
PRENEZ AVIS qu'à défaut par vous de signifier 
et de déposer votre comparution ou défense 
dans les délais susdits, la partie demanderesse 
procédera à obtenir contre vous, par défaut, un 
jugement de séparation de corps accompagné 
de toute ordonnance accueillant les mesures 
accessoires qu'elle sollicite contre vous 
Montréal, le 12 janvier 1981

(S) ARMAND BEAULIEU PA 
PROTONOTAIRE-ADJOINT C.S. 

LAMARCHE FOURNIER 4 KEAN 
Me Jean-Robert Fournier 
4930 rue Hochelaga Est <- 2e étage 
Montréal, Québec

OPÉRATION J Lül
ruelle

].
I_

IOOOO
LOGEMENTS

CIDEM-HABITATION

£ Tellier Oloo r
EMPLACEMENT (S) 

24-5 Beaurivage
Le comité exécutif de la Ville de Montréal, dans le 
cadre de son programme Opération 10,000 
logements, recevra de toute société intéressée des 
propositions pour la construction d'habitations sur 
le ou les terrains illustré(s) au plan en vignette, 
le potentiel de logements de la présente 
proposition est de 8 (huit).
Les bâtiments qui peuvent être planifiés sont du

Srpe duplex, triplex, ou multi-familial, tel que 
écrit au programme.

Les propositions pour le ou les terrains seront 
remises de main à main au secrétaire 
administratif, à son bureau, suite 415, Hôtel de 
Ville, 275 rue Notre Dame est, Montréal, avant 
l'heure du midi et seront ouvertes immédiatement 
après au bureau du greffier, suite 120, le 18 
lévrier 1981.
Le dossier d'invitation est disponible moyennant 
la somme non remboursable de $15.00 pour 
chaque copie payable en argent ou par chèque 
visé, au 155 rue Notre-Dame est, à la réception 
de CIDEM, au deuxième étage, suite 209 à compter 
du 21 janvier 1981.

Les propositions ne seront valables 
qu'accompagnées d’un dépôt soit sous forme d'un 
chèque visé tiré sur une caisse populaire ou une 
banque à charte canadienne et payable à l'ordre 
de la Ville de Montréal; soit sous forme d'une lettre 
de crédit irrévocable émise par une caisse 
populaire ou une banque à charte canadienne; soit 
sous forme d’un cautionnement de proposition 
selon le modèle fourni au dossier d'invitation.

. Valable pour une durée de soixante (60) jours, ce 
dépôt sera de $900.00.
La Ville de Montréal ne s'engage pas â accepter 
aucune des propositions reçues et le proposant ne 
pourra prétendre à aucune indemnité, ni contester, 
pour quelque motif que ce soit, le choix de la Ville. 
De plus, les propositions seront jugées au mérite 
suivant les critères décrits au cahier des charges. 
Le Directeur - Commissaire général 
CIDEM, Ville de Montréal 
Pierre Shooner 
Montréal 1981

VILLE DE MONTRÉAL

AVIS est par les présentes donné que LES 
PLACEMENTS LER0KA LTEE.. — une corpora­
tion constituée en vertu de la Loi des Compa­
gnies de Québec, et ayant son siège social dans 
la Ville de Montréal, Québec, s'adressera au Mi­
nistre des Consommateurs. Coopératives et Ins­
titutions Financières de la Province de Québec, 
pour obtenir l’abandon de sa Charte selon les 
dispositions de la Loi des Compagnies de Qué­
bec.
Daté à Montréal, le 26 novembre 1980

(S) ALLAN SPEVACK 
PRESIDENT

AVIS EST DONNE que GRAVEL ET FILS 
INVESTMENTS CORPORATION, une corporation 
légalement constituée en vertu de la Loi sur les 
compagnies du Québec et ayant son siège social 
au 7905, boulevard St-I.aurent. en la ville de 
Montréal, province de Québec, s'adressera au 
Ministre des Consommateurs, Coopératives et 
Institutions Financières, afin d'obtenir la per­
mission d'abandonner sa charte, conformément 
aux dispositions de la Loi sur les compagnies 
du Québec.
DATÊ à Montréal, le 17e jour de novembre 1980. 
DESJARDINS DUCHARME DESJARDINS & 
BOURQUE
Procureurs de la Compagnie

DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE: 
JEAN-TALON PANTS MANUFACTORY INC. 
MANUFACTURE DE PANTALONS JEAN-TALON 
INC Corps politique légalement constitué ayant 
sa principale place d'affaires au: 140 Jean- 
Talon ouest 3ième étage, Montréal, P Q.

AVIS DE LA PREMIERE ASSEMBLEE 
DES CREANCIERS

AVIS est par les présentes donné que 
MANUFACTURE DE PANTALONS JEAN-TALON 
INC., la compagnie débitrice a fait cession de 
ses biens en date du 12ième jour de janvier 
1981 et que la première assemblée des créan­
ciers sera tenue le 28ième jour de janvier 1981, 
â une heure trente (1:30) de l'après-mmidl, au 
bureau du séquestre-officiel, 1410 rue Stanley, 
9iême étage, Montréal, P.Q.
Le 15 janvier 1981 C.A. MICHAUD — SYNDIC 
8UREAU DE C.A. MICHAUD - SYNDIC 
2 Place Laval 
Suite 460 
Laval, P.Q.
H7N 5N6 
Tel: 384-8650

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des divorça*)

No 500-12-101834-814 
DAME ANDRÉE LAFRENIERE,

Requérante,
-vs*

MICHEL PAQUETTE,
Intimé.

PAR ORDRE DE LA COUR 
L’intimé MICHEL PAQUETTE est par les présen­
tes requis de comparaître dans un délai de 60 
jours de la publication. Une copie de la requête 
en divorce a été laissée à la division des divor­
ces â son intention. Prenez de plus avis qu'à dé­
faut par vous de signifier et de déposer votre 
comparution ou contestation dans les délais 
susdits, la partie requérante procédera à obtenir 
contre vous, par défaut, un jugement de divorce 
accompagné de toute ordonnance accueillant 
les mesures accessoires qu’elle sollicite contre 
vous.
MONTREAL, le 12 janvier 1981

(signé) RONALD CHASSÉ. P.A.
Registrars

Mes BOISCLAIR, KOZINA 4 ASSOCIES,
4906 est, boulevard Gouin,
Montréal-Nord, Qué
H1G 1 A4 Tél : 326-6400
dom élu: 41 St-Jacques, 3e étage

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500 04-004636-800 
ODETTE PRETE

demanderesse
— vs —

CLAUDE PICAND
défendeur

PAR ORDRE DE LA COUR 
Le défendeur, CLAUDE PICAND est par les pré­
sentes requis de comparaître dans un délai de 
trente (30) jours de la présente publication Une 
copie du bref d'assignation en séparation de 
corps a été laissée à la Division de pratique, 
chambre de la famille â son intention. Prenez de 
plus avis qu'à défaut par vous de signifier et de 
déposer votre comparution ou contestation dans 
les délais susdits, la demanderesse procédera â 
obtenir contre vous, par défaut, un jugement en 
séparation de corps accompagné de toute or­
donnance accueillant les mesures accessoires 
qu elle sollicite contre vous.
LAVAL, le 12 janvier 1981

(s) Ronald Chassé 
Registraire

Saint-Aubin, Londôi, Charbonneau 4 Plante
a/s Me Guy Saint-Aubin, avocat
3509 boul de la Concorde
Suite 207
DUvernay. Laval

AVIS D'ENREGISTREMENT 
Avis est par les présentes donné, conformément 
aux dispositions de l'article 1571d du Code Ci­
vil, de l'enregistrement au Bureau d'Enregistre­
ment pour la Division d'Enregistrement de Mon­
tréal, le 30 décembre 1980 sous le no 3138356 
d’un contrat de Transport et Transfert Général 
de Comptes â recevoir, par lequel Bisco Fas­
hions Ltd. a vendu, transféré, assigné toutes ses 
créances, comptes de livre et comptes à rece­
voir, présents et futurs, à AETNA FINANCIAL 
SERVICES LIMITED - LES SERVICES 
FINANCIERS AETNA LIMITÉE, corporation dû­
ment constituée
MONTREAL, le 12 janvier 1981.
AETNA FINANCIAL SERVICES LIMITED 
LES SERVICES FINANCIERS AETNA LIMITÉE

DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE: 
PAUL CUSSON, laitier, faisant affaires sous le 
nom et raison sociale de:
"PAUL CUSSON LAITIER" 111, Chemin Pin Su­
cré, St-Jean de Matha, P.Q. JOK 2S0. AVIS est 
par la présente donné que PAUL CUSSON a fait 
cession de ses biens le 12ième jour de janvier 
1981 et que la première assemblée des créan­
ciers sera tenue le 2ième jour de février 1981, à 
neuf heures quarante cinq (9:45) de l'avant- 
midi, au bureau du syndic C.A Michaud, 2, 
Place Laval, suite 460, Laval, P.Q.
Le 14 janvier 1981,

C.A. MICHAUD - SYNDIC 
Bureau de C.A. Michaud — Syndic 
2, Place Laval, suite 460 
Laval, P.Q Tél.: 384-8650.

PRENEZ AVIS QU'à l’occasion de la fusion de 
TRANSPORT NORD-OUEST INC., avec sa 
compagnie-mère, LEAVOY MINE SERVICES 
LIMITED, la nouvelle corporation, TRANSPORT 
NORD-OUEST INC., demande â la Commission 
des Transports du Québec de lui transférer les 
permis de vrac M-508281 D-001 â D-028, ré­
gion 8, le tout conformément à l’article 41 de la 
Loi sur les Transports et â l’article 2.59.1 du 
Règlement 2.
La requérante demande de se prévaloir de l'ar­
ticle 2.58.1 du Règlement 2.
Toute personne peut y faire opposition dans les 
5 jours qui suivent la date de la troisième paru­
tion.
1e publication: 19 janvier 1981 
2e publication: 20 janvier 1981 
3e publication: 21 janvier 1981 
BROCHU, DROLET 4 LAVOIE 
Edifice Port de Mer 
Suite 107
99, Place Charles Lemoyne 
Longueull, PQ J4K 4Y9 
LOUIS LAVOIE/PROCUREUR

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-015713-801 
SUPRAVOX CORPORATION LIMITEE

Demanderesse
-vs-

SOCIETÉ D'EDITION ET DE PRESSE BASSET ET 
BONHEUR INC.

Défenderesse 
PAR ORDRE DE LA COUR 

La défenderesse, SOCIETE D'EDITION ET DE 
PRESSE BASSET ET BONHEUR INC , est par les 
présentes requise de comparaître dans un délai 
de trente (30) jours de la présente publication. 
Une copie du bref d'assignation et de la déclara­
tion a été laissée à son intention au Greffe de la 
Cour.
Montréal, le 14 janvier 1981.
Protonotaire, C.S.M.
Norman Montcalm, avocat (code AM3263), 
1155 ouest, boulevard Dorchester.
Suite 2707,
Montréal, Québec. Ü3B 2K8,
Tél : 861-5471.

PRENEZ AVIS que Normand Dufort, détenteur 
du permis de transport en vrac Q-504888 pour 
la région 04, s'adresse à la Commission des 
Transports du Québec afin d'être autorisé â 
transférer ledit permis à la compagnie 102606 
Canada Ltôe, le tout conformément à l'article 
2.59.1 du règlement 2 (1976). Toute personne 
intéressée peut s’opposer â4a présente dans les 
cinq jours suivant la dernière publication, en 
s'adressant â la Commission des Transports du 
Québec. Guy Parenteau, procureur.
1ère publication: 19 janvier 1981 
2e publication: 20 janvier 1981 
3e publication: 21 janvier 1981

Le requérant-cédant, M. Adonaï Lemire, domici­
lié au 1241 Principale, St-Etlenne des Grès, Cté 
St-Maurice. demande â la Commission des 
Transports du Québec de transférer à M. Denis 
St-Pierre, domicilié au 151, Principale, St- 
Etlenne des Grès, Cté St-Maurlce, le permis por­
tant le numéro: Q-502604 qu'il détient pour ef­
fectuer du camionnage en vrac dans la Région 
04, conformément â l’article 2.59.1 du Règle­
ment 2.
Tout intéressé peut s ’opposer à la présente de­
mande en s'adressant à la Commission des 
Transports du Québec, dans les cinq (5) jours 
suivant la date de la troisième parution du pré­
sent avis.
Première parution: 19 Janvier 1981 
Deuxième parution: 20 Janvier 1981 
Troisième parution: 21 janvier 1981

PRENEZ AVIS QUE la requérante, 
DEMENAGEMENT GATINEAU INC., Informera la 
Commission des Transports du Québec qu'il 
s'est produit un changement dans le contrôle de 
ses actionnaires le tout conformément à l'article 
44 de la Loi sur le Transport et â l'article 2:591 
du Règlement no. 2.
La requérante demande de plus, conformément 
â l'article 2.58.1 du règlement no. 2 que la déci­
sion prenne effet à la date où elle sera rendue. 
Toute personne intéressée à faire opposition à 
la présente demande devra le faire dans les cinq 
jours suivant la dernière parution de cet avis en 
s'adressant â la Commission des Transports du 
Québec.
BELANGER, LECLERC, Procureurs de la requé­
rante
1ère parution 19 janvier 1981 
2e parution 20 janvier 1981 
3e parution 21 janvier 1981

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(DIVISION DES DIVORCES)

NO: 500-12-098871-803 
HORACIO ROA

PARTIE REQUERANTE 
-vs-

AORIANA AGOSTINO
PARTIE INTIMEE 

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie intimée Adriana AGOSTINO est par les 
présentes requise de comparaître dans un délai 
de 60 jours de la présente publication. Copie de 
la requête en divorce a été laissée â la division 
des Divorces â son intention. Prenez de plus 
avis qu’à défaut par vous de signifier et de dé­
poser votre comparution dans les délais susdits, 
par défaut, un jugement de divorce accompagné 
de toute ordonnance accueillant les mesures ac­
cessoires que la partie requérante sollicite con­
tre vous.
MONTREAL LE 9 janvier 1981

REGISTRAIRE
Borenstein, Duquette, Brott 8 Tsimberls 
AVOCATS-ATTORNEYS (code: 4BB0848)
5311, AVE DU PARC, 3e ETAGE 
MONTREAL, QUEBEC H2V 4G9 
TEL: 274-4486

LOI SUR LA FAILLITE
AVIS AUX CRÉANCIERS DE LA PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE
DANS L’AFFAIRE DE LA FAILLITE DE:
SAN JUAN PIANO BAR LIMITED - PIANO BAR SAN JUAN 
LIMITÉE, société légalement constitué, ayant son siège so­
cial et sa principale place d'affaires au 2112 rue Sainte- 
Catherine ouest, Montréal (Québec).
AVIS est par les présentes donné que la débitrice ci-haut 
mentionnée a fait une cession le 12ième jour de janvier 1981 
et que la première assemblée des créanciers sera tenue le 
26ième jour de janvier 1981 à 9 h 30 au bureau du syndic, 
au 1 Complexe Desjardins, Tour Sud, Suite 1901, Montréai 
(Québec).
Daté de Montréal, ce 20ième jour de janvier 1981.

PAUL DESCHENEAUX 
SYNDIC
1 Complexe Desjardin* 
C.P. 186
Montréal (Québec)
H5B 1B3

OPÉRATION J LJ U L

IOOOO
LOGEMENTS

CIDEM-HABITATION
3e rue

EMPLACEMENT (S) 
52-14 Rivière des Prairies

Le comité exécutif de la Ville de Montréal, dans le 
cadre de son programme Opération 10,000 
logements, recevra de toute société intéressée 
des propositions pour la construction 
d'habitations sur le ou les terrains illustré (s) au 
plan en vignette.
Le potentiel de logements de la présente 
proposition est de 39 (trente-neuf).
Les bâtiments qui peuvent être planifiés sont du 
type unifamilial, duplex, triplex tel que décrit au 
programme.
Les propositions pour le ou les terrains seront 
remises de main à main au secrétaire 
administratif, à son bureau, suite 415, Hôtel de 
Ville, 275 rue Notre-Dame est, Montréal, avant 
l'heure du midi et seront ouvertes immédiatement 
après au bureau du greffier, suite 120, le 18 
février 1981.
Le dossier d'invitation est disponible moyennant 
la somme non remboursable de $15.00 pour 
chaque copie payable en argent ou par chèque 
visé, au 155 rue Notre-Dame est, à la réception 
de CIDEM, au deuxième étage, suite 209 à compter 
du 21 janvier 1981.

Les propositions ne seront valables 
qu'accompagnées d'un dépôt soit sous forme d'un 
chèque visé tiré sur une caisse populaire ou une 
banque à charte canadienne et payable à l'ordre 
de la Ville de Montréal; soit sous forme d'une 
lettre de crédit irrévocable émise par une caisse 
populaire ou une banque à charte canadienne; 
soit sous forme d'un cautionnement de proposition 
selon le modèle fourni au dossier d'invitation. 
Valable pour une durée de soixante (60) jours, ce 
dépôt sera de $4,000.00.
La Ville de Montréal ne s'engage pas à accepter 
aucune des propositions reçues et le proposant ne 
pourra prétendre à aucune indemnité, ni contester

Sour quelque motif que ce soit, le choix de la Ville ' 
e plus, les propositions seront jugées au mérite 

suivant les critères décrits au cahier des charges. 
Le Directeur - Commissaire général 
CIDEM, Ville de Montréal 
Pierre Shooner 
Montréal 1981

VILLE DE MONTRÉAL
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Département d’Animation et recherche culturelles

Trois professeurs menacés 
de congédiement à l’UQAM
par Paule des Rivières

Trois professeurs de l’Uni­
versité du Québec à Montréal 
(UQAM) sont menacés de con­
gédiement. Ce sont ceux qui se 
sont insurgés contre le mono­
pole idéologique «anti­
démocratique» prévalant au 
département d’Animation et 
recherche culturelles (ARC) 
de l’institution il y a un an et 
demi.

C’est le comité de tutelle du 
département d’ARC qui de­
mande le «congédiement im­
médiat» de trois des quatre 
professeurs dissidents d'ARC, 
a la suite de leur absence aux 
cours qui leur avaient été as­
signés. Le quatrième est en 
congé de maladie.

De leur côté, les professeurs 
ont logé des griefs le mois der­
nier pour protester contre les 
tâches d’enseignement qui 
leur ont été imposées, lesquel­
les, à leur avis, ne respectent 
pas les dispositions de la con­

vention collective du Syndicat 
des professeurs de l’université 
(SPUQ).

Un porte-parole de l’UQAM 
a déclaré que la requête en 
congédiement était prise en 
délibéré et qu’une décision se­
rait rendue aujourd’hui en 
rapport avec les recommanda­
tions formulées par le tuteur 
en chef, M. Gilles Therrien, 
les 12 et 14 janvier.

La tutelle actuelle a fait 
l’objet d’une décision de 
l’UQAM le 17 novembre der­
nier. Elle figurait au nombre 
d’une série de résolutions vi­
sant notamment à parer l'uni­
cité idéologique prévalant 
dans cette discipline et à 
contrôler les pratiques péda­
gogiques en vigueur, verte­
ment dénoncées par les quatre 
professeurs dissidents.

En adoptant diverses mesu­
res pour tenter une dernière 
fois de relancer le champ d’é­
tude de l’animation et de la 
recherche culturelles, la Com­

mission des études de T UQAM 
avait opté pour le «compro­
mis» et écarté le démembre­
ment de l’équipe de profes­
seurs marxistes envisagé par 
le vice-recteur à l’enseigne­
ment et à la recherche, M. 
Michel Leclerc.

Les quatre professeurs qui 
se sont dissocies du rassemble­
ment (en refusant d’y donner 
des cours et qui se virent, dans 
trois cas attribuer d’autres 
tâches) sont Mme Michelle 
Saulnier et MM. Luc Moris- 
sette, Serge Wagner et Pierre 
Grenier.

Ces professeurs ont l’appui 
d’un groupe de collègues qui 
s’est récemment constitué en 
comité de défense pour les 
irofesseurs dissidents d’ARC. 

Je comité comprend notam­
ment Mmes Madeleine 
Gagnon et Madeleine Saint- 
Pierre, de même que M. Ro­
ger Leroux.

De son côté, le SPUQ n’a 
pas encore accepté de dé-

B

fendre les griefs déi 
les professeurs dissidents. Son 
président, M. Gilbert Vaillan- 
court, a indiqué qu'il le ferait 
probablement mais qu’il se ré­
servait le loisir de procéder à 
une vérification additionnelle 
quant aux motifs invoqués par 
les plaignants.

Un des quatre professeurs 
n’a pas juge bon d'attendre le 
SPUQ et a décidé de contester 
avec l’aide d’un avocat, Me 
Philip Cutler.

Interrogés par LE DEVOIR, 
les professeurs dissidents ont 
indiqué que leur présence en 
ARC ne visait qu’à laisser 
croire, à tort selon eux, que la 
situation n’en était plus une de 
monopole idéologique.

Ils ont déploré le fait qu’ils 
n’aient pu s’exprimer sur le 
fond de la controverse en ARC 
et dénoncé une semaine de 
réflexion annoncée au début 
du mois comme étant factice.

Quelque 90 étudiants sont 
inscrits en ARC.

Québec refusé de changer tout de 
suite l’âge d’admission à l’école
par Rodolphe Morissette

Il n’est pas question que le 
ministère de l’Éducation 
implante pour septembre 
prochain le report, du 30 sep­
tembre au 31 décembre, de la 
date limite d’anniversaire per­
mettant à un enfant d’être ad­
mis à l'école.

Voilà ce qu’ont répliqué les 
autorités du ministère à M. 
René Mercier, un parent de la 
région de Gatineau qui fait 
campagne auprès des parents 
et des commissions scolaires 
du Québec depuis quelques 
mois pour que le ministère 
permette aux enfants qui 
n’ont que cinq ans, ou six ans

3u’après le 31 décembre, 
’être admis respectivement, 

au mois de septembre précé­
dent, à la maternelle ou en 
première année.

M. Mercier plaidait sa cause 
devant M. André Rousseau, 
sous-ministre adjoint respon­
sable des secteurs primaire et 
secondaire, et quelques autres 
hauts fonctionnaires. On s’est 
efforcé d'expliquer à M. Mer­
cier que le seul obstacle à 
l’implantation de cette me­
sure, qui apparait souhaitable 
à maints égards, dont au plan 
pédagogique, est d’ordre fi­
nancier en regard des priorités 
que le ministère s’est données. 
Ce dernier estime en effet plus 
urgent d’aider les enfants des 
milieux défavorisés, de même 
que les enfants handicapés, 
pour lesquels une scolarisa­
tion, souvent prolongée, y 
gagne à commencer plus tôt.

M. Mercier refuse de discu­
ter de ces priorités. Il réclame 
que le ministère exerce des

coupures ailleurs — ce que le 
ministère ne fera vrai­
semblablement pas. M. Mer­
cier continuera néanmoins sa 
campagne et tentera d’impli­
quer le plus de commissions 
scolaires et de comités de pa­
rents possible, de manière à 
faire pression sur le ministre, 
le Dr Camille Laurin, d’ici 
l’été prochain.

Au cours de l’entrevue de 
vendredi, les hauts fonction­
naires du ministère ont rendu 
à toutes fins utiles publiques 
quelques études faites par ce 
dernier sur la question. L’une 
date de 1975, qui, après avoir 
examiné toutes les hypothè­
ses, recommande qu’on porte 
la date «fatidique» progressi­
vement au 31 décembre et 
pour la maternelle et pour la 
première année.

Pour la reconnaissance du 
caractère utilitaire de 
la formation professionnelle

Le Centre des dirigeants 
d’entreprise (CDE) souhaite 
que l'on reconnaisse une fois 
pour toutes le caractère utili­
taire de la formation profes­
sionnelle. C'est ce qu’il écrit 
dans son mémoire à la Com­
mission d’étude sur la forma­
tion des adultes.

Plusieurs des suggestions de 
l’organisme, qui regroupe près 
de 600 entreprises, res­
semblent à celles provenant 
du Conseil du patronat du 
Québec. L’un comme l’autre 
expriment un certain scepti­
cisme quant au sort qui sera 
dévolu aux travaux de la com­
mission.

Ce groupe de travail est ac­
tuellement à étudier les quel­
que 400 mémoires qui lui ont

été acheminés au terme d’une 
tournée provinciale. Son man­
dat est de conseiller le gouver­
nement en matière de forma­
tion adulte, qu’elle soit profes­
sionnelle ou socio-culturelle.

Comme le Conseil du patro­
nat du Québec, le CDE, dont 
M. Roger Caibonneau est pré­
sident, ne traite que de forma­
tion professionnelle. Il ne 
craint pas cependant de débor­
der de la formation adulte 
pour étendre sa philosophie 
aux jeunes également.

A ce sujet, le CDE croit que 
pour être valorisée la forma­
tion professionnelle doit avoir 
une spécificité, beaucoup plus 
qu’à l’heure actuelle.

«Cette autonomie du sec-

Les non-fumeurs en majorité
OTTAWA (PC) - À l’occa­

sion de la semaine nationale 
contre le tabac, le gouverne­
ment fédéral rappelle que les 
non-fumeurs forment mainte­
nant la majorité au Canada.

Une enquête faite en 1965 
indiquait que fumeurs et non- 
fumeurs étaient presque aussi 
nombreux les uns que les 
autres.

Mais une enquête faite en 
décembre dernier a révélé que 
les non-fumeurs composaient 
maintenant 60%- de la popula­
tion canadienne de plus de 14 
ans.

Pour souligner cette se­
maine de lutte contre le tabac, 
un hôpital de Fredericton

offre à sa cantine des repas à 
prix réduits aux non-fumeurs.

À Yellowknife, ceux qui ne 
fumeront pas de la semaine 
recevront un certificat spécial 
du gouvernement du territoire 
et leurs noms seront publiés 
dans le journal.

La cigarette a été reliée aux 
maladies respiratoires et aux 
maladies de coeur. Le cancer 
du poumon demeure le plus 
difficile à détecter et à 
soigner.

On a calculé qu’il en coûtait 
au Canada quelque $500 mil­
lions par année en frais médi­
caux et en pertes de revenus à 
cause de maladies ou de morts 
causées par le tabac.

teur professionnel devrait se 
concrétiser entre autres par la 
création de campus séparés et 
par l’établissement, a l’inté­
rieur des structures du minis­
tère de l’Éducation, d’une di­
rection générale de l’enseigne­
ment professionnel, croit le 
CDE.

Il faut également, poursuit 
l’organisme patronal, voir à ce

§ue les jeunes choisissent les 
isciplines pour lesquelles «la 

demande est forte». «Il 
faudrait dissuader les élèves 
de s’orienter vers certains sec­
teurs où la demande a déjà été 
forte mais qui sont mainte­
nant saturés?.»

Des initiatives seraient à en­
courager dans la ligne du nou­
veau programme de bourses 
mis sur pied récemment par le 
gouvernement pour encoura­
ger les jeunes cégépiens à 
choisir leur avenir. En fait, les 
bourses ne sont attachées qu’à 
certains secteurs.

Le CDE a dénoncé la «jun­
gle administrative truffée de 
conflits de juridiction» qui ca­
ractérise à son avis la forma­
tion professionnelle au Qué­
bec et quant à lui il préfère 
que le leadership revienne au 
ministère du Travail et de la 
Main-d’oeuvre.

Pour pallier une des caren­
ces les plus sérieuses, le CDE 
demande au gouvernement de 
prendre les moyens pour que 
soient connues les prévisions 
d’offre et de demande de 
main-d’oeuvre dans les diffé­
rents domaines au Québec.
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Un deuxième rapport, daté 
du 5 décembre 1977, reprend 
l’état de la question et privilé­
gie la recommandation selon 
laquelle la date-limite en ques­
tion soit implantée successive­
ment en maternelle et en pre­
mière année et portée progres­
sivement dans les deux cas au 
31 décembre sur une période 
de quelques années (voir LE 
DEVOIR du 29 décembre, 
page 2). Sans préciser s’il s’a­
git du coût d’implantation

Cour la première année ou sur 
•ois ans, le rapport parle d’un 

coût supplémentaire de $37.4 
millions.

Il est piquant de noter dans 
le rapport de 1977 qu’on parle 
d’une tolérance plus grande à 
cet égard dans les etablisse­
ments d’enseignement privé. 
On y fait également allusion 
aux nombreuses demandes de 
parents (au ministère) qui 
voudraient être exemptés de 
la règle. Pour «justifier» sa ré­
ponse en l’occurrence, le mi­
nistre a régulièrement expli­
qué sa fermeté «en invoquant 
des études en cours», ajoute le 
rapport. C’est du reste ce que 
M. Jacques-Yvan Morin, alors 
ministre de l’Éducation, fai­
sait en commission parlemen­
taire le 24 mai 1978.

La Fédération des comités 
de parents du Québec reste 
perplexe pour l’heure à ce su­
jet. Aussi a-t-elle décidé de 
procéder à un vaste sondage 
chez les parents pour con­
naître leur sentiment. Ni cette 
fédération ni celle des com­
missions scolaires catholiques 
du Québec n’ont actuellement 
le mandat de faire pareille de­
mande au ministre.

De son côté, la Centrale de 
l’enseignement du Québec 
(CEQ), qui comprend que bien 
des parents, mis en présence 
de la pénurie actuelle de gar­
deries, souhaitent vivement 
pouvoir envoyer leurs jeunes à 
l’école le plus tôt possible, re­
fuse de se prononcer sur l’hy­
pothèse du 31 décembre. Il 
faudrait, avant d’y arriver, 
souligne la CEQ, envisager 
d’abord «des mesures d’accli­
matation et de maturation» 
pour les enfants, définir avec 
plus de précision la nature des 
pré-requis à l’enseignement 
en première année et, enfin, 
examiner T hypothèse d’élar­
gir l’accès à l’éducation pré­
scolaire (maternelle à temps 
complet à 5 ans et maternelle 
à mi-temps à 4 ans), de ma­
nière que «tous les enfants dis­
posent des prérequis néces­
saires».
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APPARTEMENTS A LOUER APPARTEMENTS A LOUER

douceur de vivre
La douceur de vivre au centre ville.
Emménagez à LaCité et profitez de la douceur de 

vivre dans un des studios et appariements de 1 à 4 
chambres.

À LaCité, vous trouverez magasins, banques, 
cinémas, restaurants, hôtel et discothèque à quelques 
pas de votre ascenseur, sur la Promenade.

Vous profiterez aussi des prix réduits du Club 
sportif LaCité et du stationnement.

Le coût de location inclut l'électricité, la 
climatisation et la moquette.

LaCité, c’est le confort et la douceur de vivre en 
ville, au pied de la montagne.

Visitez 
nos appartements 
semaine 9h à 20h 

week end nh à 18b

Appartement^LdCite
845-4173
350 ouest, rue Prince Arthur 
à l'angle de l avenue du Parc

21-1-81

AIDES DOMESTIQUES 
DEMANDÉS

OUTREMONT, femme de ménage 
demandée avec références. 739- 
2649 26-01-81

DAME DEMANDEE pour faire cuisi­
ne familiale et accueillir 2 fillettes 
d'âge scolaire, 2 Jours sem. Réfé­
rences. Près U, de M. 731-6090. 
Après 5 h. 22-01-81

AMEUBLEMENTS 
A VENDRE

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, etc ). 
Avons aussi matelas toutes gran­
deurs à prix d’aubaines. 207 est 
Beaubien, Tél.: 276-9067 ou 3611 
ouest, Notre-Dame 935-6716 et 
10,192 St-MIchel, 387-2841. JN0

ANTIQUITÉS A VENDRE

DECAPAGE: Boiseries, meubles, fe­
nêtres, portes, traitement du bols, fi­
nition professionnelle, travail per­
sonnalisé, estimation gratuite. M. 
Ménard, 364-1838, soir. 22-1-81

DECAPAGE: restauration de tous 
genres sur meubles et boiseries. 
Traitement du bols et finition. Tra­
vail personnalisé. Estimation gra­
tuite. 521-5135. 24-01-81

APPARTEMENTS A LOUER

Appartement 5%, chauffé. Outre­
mont. 274-2289. 21-1-81

S0US-L0CATI0N, appartement 
chauffé, 3'/2, rue Cherrier, marche, 
5 minutes métro Sherbrooke et St- 
Denis. Immeuble de luxe. A partir 
du 1er février. $280. 526- 
3645. 26-01-81

CD.N., Decelles coin Ellendale, 3%, 
premier plancher, grand, propre, 
équipé, chauffé, balcon. Occupation 
Immédiate. $260. 739-
2913. J.N.0.

A S0US-L0UER, 10 500 l'Acadie, 
L’Héritage, 3%, Immeuble luxueux 
avec portier. $370. 337-2822. 22- 
01-81

AUTOS/MOTOS

HONDA CIVIC 1979, 27,000 km, 
$3,000 Tél.: 481-1522, après 6h 
p.m. 23-01-81

MERCURY MARQUIS, station wa­
gon, colonie park, 1979, 35,000 
milles. Comme neuve Jour: 271- 
6169, soir: 331-8199. 24-01-81

CARTES PROFESSIONNELLES ET D’AFFAIRES

ROBIC. ROBIC & 4
Fondée en 1892

Brevets d'invention 
Marques de commerce 

Dessins industriels • Droits d auteur

1514, Docteur Penfield 
Montréal H3G 1X5 Tél (514)934-0272 

Télex 05-268656 Cable MARION 
Telecopier international Xerox 400

MEUBLES 
de salle d'attente, 

Tables de conférence, 
Pupitres neufs luxueux, 

Chaises, etc...

30% A 50% D'ESCOMPTE 
Premier arrivé, premier servi.

CANADA DACTYLOGRAPHE Inc.
7035 avenue du Parc, Mtl

270-1141

O6c*oî»ovï®

DEKABEK LTÉE

j VOTRE SECRETAIRE j
service complet de 

secrétariat 
professionnel

(514) 273-3696
30, do l’Epée, 
Outremont,

H2V 3S9

ALEPIN 
et BIGRAS
AVOCATS

JjUl

1688 BOUL. DES LAURENTIDES SUITE 203 
LAVAL, QUÉ. H7M 2P4

TélJ 667-6080 YW-VA- jyjj

AUTOS/MOTOS

CADILLAC SEDAN DE VILLE, noire, 
1974, excellente condition, toute 
équipée, très propre, 56,000 milles. 
$5,500. Particulier. 937-3067, 
après 5 h. 27-01-81

CHAMBRES DEMANDÉES

Al BESOIN chambre tous services 
ou appartement 2 ou 3 jours sem. 
Accepterais peut-être de partager 
un appartement. 844-9571, poste 
12. 22-01-81

COURS

COURS DE 
MATHÉMATIQUES
Niveau secondaire et col­
légial. Professeurs expé­
rimentés.

271-2141
J N O

COURS DU VITRAIL, studio du verre, 
Vieux-Montréal, 842-6957. J.N.0.

DEMANDES D’EMPLOI

POETE A VENDRE: 526-6138 26- 
01-81

DÉMÉNAGEMENTS

A BAS PRIX, appelez Pierre Démé­
nagements, en tout temps, estima­
tion gratultte, 937-9491. J.N.0.

VOTRE conseiller en petits et gros 
déménagements, service rapide, 
qualité, courtoisie, bon prix. Deman­
dez Jean-Paul. 670-7729. J.N.0.

ACCEPTERAIS déménagements de 
tous genres. Spécialité: appareils 
électriques Assurances complètes. 
Téléphone: 327-6026. J.N.0.

DIVER8/SERVICE8

TRADUCTION technique et commer­
ciale, service rapide. 337- 
7808 21-01-81

COUTURE: service professionnel et 
soigné à prix abordables: dessin; 
confection sur mesure ou d’après 
vos patrons; tissu. Dames et hom­
mes. Renseignez-vous 849- 
9652. 21-01-81 

ESPACES COMMERCIAUX 
A LOUER

ROSEMONT
Espace commercial et in­
dustriel, 28,000 p.c., libre 
immédiatement, idéal pour 
manufacture, gicleurs, air 
climatisé, ascenseur, 550 
volts, stationnement pour 
100 autos, quai d'expédi­
tion et de réception, murs 
finis céramique, planchers 
bois franc, récupérateur de 
poussières. Demandez:

M. Johnny
527-8269 ou 527-8391

26-1-80

LOCAL COMMERCIAL 
A LOUER

OUTREMONT, Bernard Cham- 
pagneur, local commercial é louer 
2,000 pi c., $6.00 le pl. Idéal pour 
commerces et bureaux. 279-3752, 
de 9h A midi. J.N.0.

LOGEMENTSALOUER

CEDAR, à deux pas de l'Hôpital Gé­
néral de Montréal, FA, 3%, 4% avec 
cuisinière et réfrigérateur. Con­
cierge 935-5321. J.N.0.

N.D.G., Somerled et Hampton, 5'fi 
haut, chauffage, eau chaude, oa­
rage. Occupation Immédiate. 342- 
0263 soir et fin de semaine. 24- 
01-81_____________________

C.D.N., 3%, chauffé, eau chaude, 
cuisinière, rANgérateur, $190. 342- 
4918,739-3062. J.N.0.

OFFRES D'EMPLOIS

SECRETAIRE LEGALE BILINGUE, 
collaboratrice d’un avocat associé 
senior: expérience appropriée et sa­
laire en conséquence. Tél.: 281- 
1533. 22-01-81

PROPRIÉTÉS A VENDRE PROPRIÉTÉS A VENDRE

Vous pensez à vous faire 
construire une maison!

Si oui, nous excellons dans ce domaine, nous met­
tons notre expérience et notre réputation à votre ser­
vice. Nous nous occupons de tout: Permis, hypothè­
que, plans personnalisés, terrains et autres...

Ferrlnel Liée,
jour 384-3111

soir et fin de semaine: 632-8593 21-01-81

MAISONS A LOUER

ST-FRANÇOIS A LAVAL. 8 pièces, 2 
salles de bain, sous-sol aménagé, 
environnement physique et humain 
de qualité. Possibilité de location 
avec option d'achat. Cause: départ 
gour l'Afrique. 665-0793 . 26-01-

OFFRES D'EMPLOIS

SBCRÉTAIRI
JURIDIQUE

Au moins 2 ans d'expérience. 
Sténo-dactylo bilingue.
Bureau situé Place du Canada.

878-9381
24-01-81

MACHINISTES générais demandés 
avec au moins 5 ans 
d’expérience. 327-5810 24-01-81

P A T, superbe bungalow pierre et 
brique, 3 chambres à coucher, cui­
sine moderne, sous-sol transformé 
en bachelor, 2 chambres à coucher. 
$69,500 Immeubles PAL Courtier. 
489-1260 21-01-81

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES

A-1 absolument confidentiel $1,200 
à $600,000,1ère, 2lème. MlleLéona 
Laberge, courtier 486-1106 jour ou 
soir J.N0.

ABAISSEMENT. 1ère, 2lème hy­
pothèque. balance de vente, rapide­
ment, jour ou soir, 729- 
4332 J.N 0

PROPRIÉTÉS A VENDRE

ST-J0SEPH DE LA RIVE, maison de 
10 pièces. 6 chambres avec lavabo, 
3 étages + cave, 2 s. de bains, 2 
toilettes, chauffage électrique, 
grand jardin, stationnement 5 voitu­
res. Grand confort. (418) 635- 
2253 23-01-81

A LE GARDEUR, Canadienne avec 
garage, cour fermée. 3 chambres à 
coucher, chauffage électrique, foyer 
Intercom,, bas prix. Camille 
Desrochers, 585-4001, 585-0352. 
M. Lachapelle, courtier 21-01-81

LAPRAIRIE 2 bungalows semi- 
détachés. 7 pièces, 4 chambres à 
coucher, 2 salles de bain, sous-sol 
fini, foyer, garage chauffé, cour, 
$42,000 et $47,000 Pas d'agent. 
Après 3h30, 659-4004 21-01-81

PROPRIÉTÉS A VENDRE

STE-D0R0THÊE. magnifique bun­
galow, pierre/brique, fini boiseries 
naturelles, taols mur à mur, sous- 
sol, magnifique jardin, $59,500 Im­
meubles PAL Courtier. 489- 
1260 21-01-81

SNOWDOWN, duplex, semi- 
détaché, 1-5 et 1-6, chêne, foyers,

B, en face d'un parc $79,500 
blés PAL Courtier. 489- 

1260 21-01-81

ANGLE St-Urbain et St-Joseph, zo­
nage professionnel. Idéal pour bu­
reaux médecins, dentistes, etc. 3 
garages, espaces de stationnement, 
air climatisé central, prix demandé: 
$96,000 844-5811 26-01-81

PROPRIÉTÉS DE CAMPAGNE 
A VENDRE

POUR ARTISANS, 2 bâtisses sur 
même terrain à Dunham. Boutique 
d'artisanat, atelier et 3 logis dans 
maison voisine. Très bonne occa­
sion pour qroupe pu coop. 
Informez-vous J.G Monette, 248- 
2991, 248-3568 Société Nationale 
de Fiducie. 21-01-81

PROPRIÉTÉS DEMANDÉES

OUTREMONT, cherchons à louer 
grand duplex, ensoleillé, haut ou 
bas, 1er juillet, avec garage, accès 
jardin ou grands balcons 2 S. bain. 
Lun.-ven. 10-5: 866-3568 ou 273- 
4251. 26-01-81

SOCIÉTÉ-LOI8IR8

Nous souhaitons regrouper un 
nombre limite de personnes âgées 
de 30 à 45 ans qui sont Intéressées 
à approfondir la dimension affective 
à l'Intérieur d’un groupe, par des 
échanges Intellectuels et affectifs. 
Ces rencontres ont lieu à Ste-Adèle,
P Q les vendredi et samedi soir 
Ceci n’est pas une agence de ren­
contre Lundi, mardi, mercredi après 
18h, Mtl 341-5378, Laurentldes 1- 
819-327-2478 vendredi, samedi, 
dimanche, 26-1-81

GROUPE DE RENCONTRE: formule 
du Psycho Californien Cari Rogers, 
"décor champêtre”, fin de semaine, 
$45,00 Renseignements: C. Bras­
sard, 1756 Chemin Yamaska, Farn- 
ham, J2N 2R2. Tél.: (soir) 1-293- 
5941 21-01-81
AMAS0: Service de rencontres, sé­
rieux. Dépliants sur demande et 
entrevue gratuite sur rendez-vous. 
Marthe Gaudette, 822 est, 
Sherbrooke, suite 5, Montréal H2L 
1K4 2 h â 7 h 524-3852. J.N 0.

Rotote -U, MÜJJuifrb.

1 23 45678 9 10 11 12

a

12

g
V

5
Horizontalement

1— Dignité de calife. — Qui a 
une saveur rude et 
désagréable.

2— Étude de l'oreille et de ses 
msladles. — Enleva.

3— Qui rend service. — Répa­
res une faute.

4— Route rurale. — Elle fré­
quente les cours d'une 
université.

5— Deux fols. — Faire une 
analyse.

6— Amas de matières
éboulées.

7— Étoffe. — Partie superfi­
cielle de l'écorce
terrestre.

8— Couverture d'un bétlment. 
— Langue parlée au 
Bengale.

9— Plante potagère. —
Administrer.

10— Ample vêtement porté par 
les deux sexes aux 
XVIème et XVIIème siè­
cles. — Morceau de musi­
que pour deux voix ou 
deux Instruments.

11— Imbiber d'une substance 
colorante. — Cinq cent 
un.

12— Direction générale. — 
Venu au monde. — Lieu 
destiné au supplice des 
damnés.

Verticalement
1—Mouvement du cheval qui 

se cabre un peu. — Cela.

2— Décernons.
3— Règle obligatoire. — Qua­

lité de ce qui est résistant.
4— Petite rivière de Bretagne. 

— Dernier, final.
5— Relative au foetus. — 

Inutile.
6— Argent. — Sans Inégalités. 

— Personne qui a ôté 
trompée.

7— D’une tiédeur désagréa­
ble. — Radian.

8— Expulsion de quelqu'un 
hors de sa patrie. — Intro­
duit par la bouche dans 
l'estomac.

9— Site. — Dans.
10— Pas autant. — Partie pro­

fonde de la peau de cer­
tains animaux.

11— Tailler la tête d’un arbre. 
— Sujet d'un roi 
mérovingien.

12— Couper de prés. — Petite 
caisse s'emboîtant dans 
un meuble.

Solution d’hier
4 3 6 7 8 9 10 H 12
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12 buts en deux parties contre le Tricolore

Le Canadien joue mal et s’incline 6-3
MINNESOTA - Le Cana­

dien a tout simplement mai 
joué, hier soir, multipliant les 
erreurs d’exécution, et les 
North Stars du Minnesota ont 
remporté une deuxième vic­
toire en autant de matchs 
contre le Tricolore cette sai­

son, en l’emportant 6-3 devant 
une salle comble de 15,425 
personnes à Bloomington.

Il s’agit de la deuxième dé­
faite du Canadien, battu 6-5 
par les Maple Leafs de To­
ronto au Garden, samedi, et 
d’une quatrième défaite con­

sécutive contre les North Stars 
du Minnesota depuis les élimi­
natoires duprintemps dernier. 
Les North Stars ont vaincu le 
Canadien 4-2 au Forum, le 29 
novembre dernier.

Hier, ils ont profité d’une 
pénalité ce cinq minutes à

Marc Tardif demande 
deux jours de réflexion

QUÉBEC (PC) - La direc­
tion des Nordiques de Québec 
par l’entremise de son direc-

Brulns 5, Sabre* 1
Première période

1— BOSTON: Middleton (20)
O'Connel 8:26
Pénalités—Crowder Bos 6:00, J Sauvé 

But 12:43, Bourque Bos 15:17, Perreault But 
16:56.

Deuxième période
2— BOSTON: Cashman (16)

McNab,- Park 2 08
3— BOSTON: McCrimmon (6)

McNab 11:42
4— BOSTON: Cashman (17)

Kasper, Park.................................. 13:50
Pénalités—Hajt But 0:50. O'Connel Bos 

3:59, Schoenfeld But 12:07, Milbury Bos 16:16, 
Milbury Bos majeure 19:10.

Troieième période
5— BOSTON: Bourque (11)

g 54
6— BUFFALO: Luce (11)

Hamel, Dunn..................................17:50
Pénalités—Marcotte Bos 8:34, Hajt But 

11:32, Buffalo banc (purgée par Van Boxmeer) 
13:26, Foster Bos 15:45, Martin Buf. Bourque 
Bos 15:50.

Tire au but
Buffalo 4 6 6-16
Boston ................................15 9 7—31

Gardiens—Edwards. Buffalo; Craig. Bos­
ton.

A—12,141

Ranger* 6, Flame* 3
Première période

1-CALGARY: Nilsson (24)
Smith, Bouchard 0:30

teur général, Maurice Filion, a 
annoncé en soirée, hier, que 
l’ailier gauche Marc Tardif

2— NY RANGERS: Hospodar (4)
Seek, Nilsson 3 43

3— NY RANGERS: Hedberg (181
Kotsopoulos, Duguay ....................... 7 17

4— NY RANGERS: Duguay (S)
Dave Maloney, Hedberg ................. 14 03
Pénalités—Holt Cal et Hospodar NYR 

(double mineures, majeures et mauvaises con­
duites) 4:05, Russel Cal 4:37, Allison NYR 
(mauvaise conduite de match). Wilson Cal et 
Beck NYR (mineures et majeures) et Johnstone 
NYR 4:45. Duguay NYR 8:59, Peplinski Cal 
13:41. Bouchard Cal (servie par Houston), Fotiu 
NYR 15:03.

Deuxième période
5— CALGARY: Nilsson (25)

Rautakallio, Houston 3 21
6— CALGARY: Rautakallio (3)

Lavallée, Nilsson............................... 4:26
7— NY RANGERS: Don Maloney (10)

Nilsson, Johnstone ......................... 10:43
Pénalités—Don Maloney NYR 2:16, Tkac-

zuk NYR 2:59, Don Maloney NYR 3'37 
McKendry Cal 6:08. Murdoch Cal 9:18, Fotiu 
NYR 11:37.

Troieième période
8— NY RANGERS: Don Maloney (11)

Johnstone, Vadnais.......................... 1 34
9— NY RANGERS: Johnstone (15)

Don Maloney, Vadnais....................13:04
Pénalités—Gillis NYR 5:57. Greschner NYR 

8:31, Konroyd Cal 10:50.
Tire eu but

Calgary .................................. 4 3 4—11
NY Rangers 19 9 14—42

Gardiens—Bouchard. Calgary; Soetaert, 
NY Rangers.

A—17,415

avait demandé une période de 
réflexion de deux jours, suite à 
une réunion convoquées par 
les dirigeants de l’équipe. 
«Nous avons eu une réunion à 
laquelle assistait églament 
notre instructeur chef Michel 
Bergeron et subséquemment, 
Marc nous a demandé une pé­
riode de réflexion de deux

tours», a déclaré Maurice Fi- 
ion, dans un communiqué re­
mis hier soir à la presse.

«Nous avons acquiescé à sa 
demande, a poursuivi M. Fi­
lion et ainsi, Marc sera absent 
de l’exercice que l’équipe doit 
tenir mardi matin au Colisée».

Au cours des derniers jours, 
Tardif a été l’objet de criti­
ques voilées de la part de Ber- 
eron et les observateurs se 
emandent si l’ancien joueur 

du Canadien n’a pas joué son 
dernier match avec les Nordi­
ques. Une transaction impli­
quant l’ailier gauche au allu­
res nonchalantes pourrait être 
conditionnelle à son veto. Ou 
encore Marc Tardif décidera-t- 
il d’accrocher ses patins? 
Quoiqu’il en soit, l’on en saura

Îtlus long demain ou jeudi sur 
'avenir de Marc Tardif avec 

les Nordiques.

Steve Shutt, en milieu de deu­
xième, pour prendre une 
avance de 4-1, marquant deux 
buts en l’espace de 49 secon­
des contre un Michel Laroc­
que chancelant, que Tim 
Young et Bobby Smith ont dé­
joué d’un angle impossible. Et 
ils avaient profité plus tôt 
d’une erreur d’exécution de 
Larry Robinson, en début de 
deuxième, et d’une autre de 
Mark Napier, en première, 
pour compter à deux reprises. 
Robinson, et précédemment 
Napier, ont respectivement 
tenté sans succès de déjouer 
devant leur filet Steve Payne 
et Steve Cristoff...

Rien ne va plus chez le Ca­
nadien, qui a maintenant al­
loué 12 buts en deux matchs, 
en l’absence de Guy Lafleur, 
mais surtout en raison de sa 
mollesse en défensive, que 
l’entraîneur Claude Ruel 
cherchera à corriger au­
jourd’hui avant que le club 
affronte les Black Hawks à 
Chicago, demain. Le Canadien 
tiendra un exercice à Bloo­
mington, aujourd’hui.

Dans la défaite, Pierre La- 
rouche a marqué deux buts, et 
l’autre a été réussi par Keith 
Acton. Chez les North Stars, le 
défenseur Curt Giles, a 
compté le but d’assurance au 
milieu de l’engagement final 
après que Acton, a la fin de la 
deuxième, et Larouche, au dé­
but de la troisième, eurent ré­
duit l’écart à 4-3. Mike Polich 
a clos le débat dans les derniè­
res secondes en comptant 
dans un filet désert.

En l’emportant, les North 
Stars ont rejoint les Sabres de 
Buffalo en 6e place au classe­
ment cumulatif, et ils ont res­
serré la course au trophée Vé- 
zina, n’ayant alloué que 129 
buts en 44 matchs. Quant au 
Canadien, il a maintenant con­

cédé 135 buts en 46 matchs, 
victime de 12 buts à ses deux 
derniers matchs bien que 
Claude Ruel ait sérieusement 
mis ses joueurs en garde 
contre du jeu trop effensif.

À l'entraînement, hier ma­
tin, les joueurs du Tricolore 
avaient pourtant effectué avec 
succès les sorties de zone qui 
ont résulté en deux buts par 
Cristoff et Payne, à la suite 
d’erreurs de Napier et Robin­
son. Ruel a fait confiance hier 
au défenseur Bill Baker, qui a 
remplacé Gaston Gingras, au­
teur d’une mauvaise perfor­
mance contre les Maple Leafs, 
samedi. Le retour de Baker 
n’a cependant pas suffi au Ca­
nadien, diminué entre autres 
ar une erreur de jugement de 
teve Shutt, qui a écopé d’une 

majeure pour avoir coupé le 
Suédois Kent-Erik Andersson, 
en deuxième période.

Les North Stars menaient 
alors 2-1, grâce au but de 
Payne, lorsque Shutt a com­
mis l’erreur et Michel Laroc­
que a ensuite mal fermé ses 
angles. Le tir de Young a 
glissé près de son épaule, 
même s.il n'était pas dirigé 
avec force, mais celui ae 
Smith ne lui a laissé aucune 
chance, près du poteau, où la 
rondelle a trouve l’ouverture. 
Larocque n’avait pas protégé 
le filet du Canadien depuis le 
10 janvier, contre les Nordi­
ques de Québec.

Un fait demeure: Larocque 
n’a pas connu un bon match, 
hier, pas plus que Richard Sé- 
vigny à Toronto, et la défen­
sive a failli à la ta:che pour 
une deuxième fois en autant 
de matchs à l’étranger. Le Ca­
nadien devra donc se retrou­
ver face aux Black Hawks. Car 
le système de Claude Ruel 
éprouve présentement des ra­
tes incontrôlables. De plus,

quelques joueurs se permet­
tent même par les temps qui 
courent certaines erreurs de 
jugements, comme Napier’ 
Robinson, et même Steve 
Shutt, qui ne joue certaine­
ment pas à la mesure de son 
talent depuis le début de la 
saison. Shutt, et sans doute 
toute l’équipe, se ressentent 
déplus en plus la perte de Guy 
Lafleur. Il est temps que le 
«démon blond» revienne au 
jeu, pour le plus grand bien du 
Canadien, et aussi pour aider 
l'équipe à remporter le 
trophée Vézina. L’adversaire 
ne peut marquer lorsque le 
Canadien porte continuelle­
ment le jeu en zone adverse.

ÉCHOS... Le Canadien a 
indiqué que Guy Lafleur ra­
tera «au moins un autre 
match».

North Star* 6, Canadian 3
Première période

1— MONTREAL; Larouche (13)
Shutt, Napier................................... 5:10

2— MINNESOTA: Christoff (10)

Pénalités—B. Smith Min 4:10, Acton Mon 
8:57, Acton Mon, B. Smith Min 11:21, Langway 
Mon 12:51.

D*uxièm* période
3— MINNESOTA: Payne (18) 

........................................................ 6:06
4— MINNESOTA: Young (15)

Roberts, MacAdam .........................11:03
5— MINNESOTA: B. Smith (21)

MacAdam, Hartsburgh ...................11:52
6— MONTREAL: Acton (12)

Langway .........................................15:10
Pénalités—G. Smith Min 3:26, G. Smith 

Min, Nilan Mon majeures 8:14, Andersson Min 
(mineure), Shutt Mon (mejeure), 8:45, Zanussi 
Min 16:13.

Troisième période
7— MONTREAL: Larouche (14)

Gainey, Langway ............................ 2:48
8— MINNESOTA: Giles (4)

Young ............................................ 10:14
9— MINNESOTA: Polich (2)

Younghans.......................................19:50
Pénalités—Hartsburgh Min 1:31, Robinson 

Mon 3:57, Langway Mon 14:23, Payne Min 
18:16, Larouche Mon 18:49 

Tire au but
Montréal...................................14 12 9-35
Minnesota ............................... 14 18 6—38

Gardiens—Larocque, Montréal; Meloche, 
Minnesota.

A—15,425.

Michael Bossy
Un record qui vaudra celui du «Rocket»

par François Lemenu

Michael Bossy, des Islan­
ders de New York, poursuivra 
sa marche vers le record de 
Maurice Richard de 50 buts en 
50 parties, ce soir à Uniondale, 
contre les Flames de Calgary. 
L’ailier droit des Islanders a 
inscrit 48 buts en 47 parties et 
tous les observateurs s'accor­
dent pour dire que Bossy réus­
sira l'exploit inégalé depuis 
près de 40 ans

Et parmi ces observateurs, 
il y a un ex-entraîneur qui a di­
rigé Bossy durant trois saisons 
avec le National de Laval, de 
la Ligue junior majeure du 
Québec. Jacques St-Jean croit 
en effet «que son ancien pro­
tégé possède aujourd'hui le ré­
pertoire nécessaire pour réédi­
ter le record du «Rocket».

«J’ai assisté au match des 
Islanders au Forum cette sai­
son et j’ai vu que Bossy avait 
enfin tous les atouts pour réus-

Michael Bossy

sir 50 buts en 50 parties», 
d’expliquer St-Jean, qui tra­
vaille à la commission scolaire 
Chomedey de Laval. « Bossy a 
développe un sens de l’antici­
pation et aussi une plus grande 
variété dans ses jeux au con­
tact de Bryan Trottier. Par 
exemple, il utilise davantage 
la clôture pour déjouer un ad­
versaire».

St-Jean note que la plus 
grande qualité de Bossy est sa

perception analytique des si­
tuations. Il possède une capa­
cité d’analyse mentale qui se 
compare à celle de Doug Har­
vey et de Bobby Orr. Mais ces 
deux joueurs, rappelle St- 
Jean, étaient des défenseurs. 
Une telle qualité se retrouve 
rarement chez les joueurs d’a­
vant nord-américains, alors 
que les Européens ont déve­
loppé cet aspect du jeu. St- 
Jean regrette d'ailleurs que 
cette dimension du hockey 
soit aussi négligée ici car, 
explique-t-il, la perception du

t'eu peut être enseignee. Chez 
lossy toutefois, cette percep­

tion est innée, comme l’est 
aussi le synchronisme de ses 
gestes avec sa vision.

St-Jean a fort bien connu 
Bossy qui, déjà chez les ju­
niors, était très orgueilleux.

«Tous les grands athlètes et 
tous les grands artistes doivent 
être orgueilleux, soutient St- 
Jean. C’est l’une des condi­
tions pour réussir. Bossy, par 
exemple, s’est toujours fixé 
des objectifs et il a toujours eu 
la volonté et la force de carac­
tère pour les atteindre. Il est 
anime d’un grand désir de 
réussir même si cela ne paraît

pas toujours sur la patinoire. 
Guy Lafleur a un style plus 
flamboyant qui se remarque 
davantage. Mais Bossy 
recherche aussi l'excellence, 
dans un style différent. Il ana­
lyse davantage le jeu plutôt 
que d’improviser».

Plusieurs estiment que 
Bossy n’obtiendrait pas les 
mêmes succès s’il n’était pas 
associé à Trottier, l’un des 
meilleurs centre du circuit 
avec Marcel Dionne et Wayne 
Gretsky. St-Jean rejette cette 
affirmation du revers de la 
main.

«Durant toute sa carrière, 
Bossy a dû s’adapter à de nou­
veaux coéquipiers sans que sa 
production n’en souffre, af­
firme St-Jean. Avec le Natio­
nal, il a joué avec trois centres 
différents qui n’étaient même 
pas parmi les meilleurs. Il a 
joué une saison avec Jean 
Trottier, aujourd’hui en Eu­
rope, une autre avec Glen Cur­
rie, qui fait la navette entre les 
Capitals de Washington et la 
Ligue internationale, et une 
dernière avec Mario Piacente, 
qui joue aujourd'hui dans une 
ligue de vétérans.

«Trottier est un excellent

joueur, mais je suis certain que 
Bossy aurait autant de succès 
avec un autre centre», de 
renchérir St-Jean.

La valeur de Bossy ne s’est 
du reste jamais démentie au 
cours des dernières années. 
En quatre saisons avec le Na­
tional, il a marqué 308 buts en 
260 parties, puis 221 buts en 
265 rencontres avec les Islan­
ders: un palmarès qui ne 
souffre aucune comparaison.

Pourtant, Bossy, choisi la 
recrue de l’année en 1978, n’a 
été réclamé qu’au 15e rang 
seulement, derrière des 
joueurs aussi «chevronnés»

ue Rie Seiling, Ron Duguay,
revor Johansen, John Ander­

son et notre bien-aimé Mark 
Napier.

«J’ai été un peu étonné mais 
non déçu du repêchage», 
explique St-Jean, qui a eu la 
joie de diriger un autre grand 
joueur, le gardien Bernard Pa­
rent. «Je lui ai téléphoné le 
lendemain du repêchage pour 
lui dire qu’il avait été réclamé 
par une jeune équipe mon­
tante qui comptait déjà Trot­
tier, Denis Potvin et Clark Gil­
lies. Les Islanders avaient be­
soin d’un marqueur et Bossy

était l’homme tout désigné.»
Bossy était d’ailleurs cons­

cient de ses possibilités et le 
directeur-gérant des Islanders, 
Bill Torrey, a avalé son café de 
travers lorsque le jeune 
homme a présenté ses deman­
des salariales en même temps 
que sa production à venir: 40 
buts!

Depuis, il a largement justi­
fié son salaire et ses conseil­
lers doivent entreprendre 
bientôt des pourparlers en vue 
de son proenain contrat.

L’exploit de Bossy — s’il y 
parvient — aura-t-il la même 
signification que celui du 
«Rocket»? Sur ce point, St- 
Jean est catégorique.

«Il est toujours difficile de 
comparer les époques. Les sty­
les ont change. Dans les an­
nées 40, les joueurs 
cherchaient à faire la passe 
précise et à créer des ouvertu­
res. Aujourd’hui, l’emphase 
est mise sur la vitesse d’exécu­
tion et sur l’anticipation. Mais 
peu importe les époques, 
Bossy aurait été un très grand 
joueur du temps du «Rocket», 
et Richard serait l’un des im­
mortels du hockey s’il jouait 
aujourd’hui», de conclure Jac­
ques St-Jean.en bref...

■ Expos sous contrat
Les lanceurs Scott Sanderson, Bill Gullickson, Charlie 

Lea et Richard Wortham ont signé des contrats d’un an 
avec les Expos de Montréal, de la Ligue nationale de base­
ball. L’équipe a déjà 19 joueurs sous contrat et seuls 
Andre Dawson, Rodney Scott et Ellis Valentine n'ont pas 
encore conclu d’entente parmi les vétérans du club. 
Wortham, âgé de 27 ans, a été acquis cet hiver des White 
Sox de Chicago en retour du joueur d’intérieur Tony Ber- 
nazard.

■ J. R. reçoit le feu vert
HOUSTON (AP) — Le lanceur droitier J.R. Richard, 

victime d’une crise cardiaque le 30 juillet dernier, a reçu 
le feu vert des médecins et il pourra se présenter au camp 
d’entraînement des Astros de Houston, dans quelques se­
maines. Le 14 octobre dernier, Richard a subi une opéra­
tion visant à remplacer une artère bloquée à l’épaule.

■ Doublé suisse en descente
CRANS-MONTANA, Suisse (AFP) — Les deux Suisses­

ses Marie-Thérèse Nadig et Doris de Agostini ont tenu 
leur pari. Elles ont réussi hier le doublé dans la descente 
de Crans-Montana comptant pour la Coupe du monde de 
ski alpin, comme elles l'avaient envisage à leur arrivée 
dans la station des Alpes du Valais. Pour Nadig, il s’agit 
d’une troisième victoire cette saison, après celles de val 
d’Isère et de Piancavallo. Elle a ainsi augmenté son 
avance en tête du classement général avec 163 points 
contre 114 à la Française Perrire Pelen. Cathy Kreiner a 
été la meilleure canadienne avec une 26e place.

■ Kehoe, loueur de la semaine
NEW YORK (AFP) — Rick Kehoe des Penguins de 

Pittsburgh, auteur de six buts contre les trois meilleures 
équipes ae la LNH, a été nommé hier le joueur de la der­
nière semaine dans le circuit Ziegler. Kehoe, qui totalise 
36 buts cette saison, a devancé au scrutin Michael Bossy, 
des Islanders de New York, et le gardien Dave Parro, des 
Capitals de Washington.

■ En deux mots
Le défenseur D«v« Logan, que les Canucks de Vancou­

ver ont envoyé aux mineures plus tôt cette saison a dé­
cidé de mettre fin à sa carrière à l'âge de 26 ans... La Ca­
nadienne Diana Halght a terminé au septième rang du 
slalom géant de Ramsau comptant pour la coupe d'Eu­
rope, remporté par l’Allemande de l’ouest Mlchaala 
Qarg... Bruca Liatxky, en remportant le tournoi Bob 
Hope, est passé au deuxième rang au classement des bour­
siers de la PGA avec des gains de $51,759. Johny Miller 
domine le classement avec $54,000 en prix... La Tché­
coslovaque Jarmlla Kratochvllova a établi une nouvelle 
meilleure performance mondiale du 400 m féminin en 
51.02 secondes...

Championnats sportifs: Charlemagne Beaudry 
accepte la présidence du souper-bénéfice
par Richard Milo

L’un des propriétaires des 
Expos de Montréal, M. Char­
lemagne Beaudry, a accepté la 
présidence du souper-bénéfice 
des Championnats sportifs 
québécois qui aura fieu le 
mercredi 11 mars à la salle de 
bal du Château Champlain.

La nouvelle a été annoncée 
hier midi à la Brasserie 
O’Keefe par le président de la 
Société des sports du Québec, 
M. Jean Lacombe, en pré­
sence de M. Beaudry, qui s’est 
dit à la fois heureux et fier 
d’apporter sa contribution à la 
réalisation d’un événement de 
cet importance dans le sport

amateur.
Présentés pendant deux 

week-ends consécutifs, les 13, 
14 et 15 mars, ainsi que les 20, 
21 et 22 mars, les Champion­
nats sportifs québécois regrou­
peront à Montréal et à Laval 
environ 3,500 athlètes dans 24 
disciplines différentes. De 
nouveau cette année, la Ville 
de Montréal mettra à la dispo­
sition des organisateurs les 
centres Claude-Robillard, 
Pierre-Charbonneau et 
Êtienne-Desmarteau.

Une aimable collaboration 
expliquant la nomination au 
poste de président honoraire 
des Championnats sportifs 
québécois a’un conseiller mu-

LePLQetlesZEC
(par P.O’N.) — Un gouver­

nement issu du Parti libéral 
du Québec tenterait d’amélio­
rer le régime des zones 
d’exploitation contrôlée (ZEC) 
de la chasse et de la pèche mis 
en place par le gouvernement 
Lévesque.

Le projet de programme li­
béral rendu public au cours du 
week-end soutient que cette 
politique d’accessibilité aux 
territoires de chasse et pèche 
a été instaurée sans planifica­
tion et dans l’improvisation. 
Les penseurs de la commis­
sion politique indiquent les 
mesures que prendrait un gou­
vernement Ryan pour proté­
ger la faune tout en favorisant 
une exploitation mieux contrô­
lée des ressources:

■ revoir l’ensemble de la lé­
gislation relative à la chasse et 
a la pèche pour favoriser la 
protection de la faune, gérer 
adéquatement les territoires, 
connaître aussi exactement

que possible l’étendue des res­
sources fauniques, éviter la 
dégradation ae l’environne­
ment et réprimer la dilapida­
tion de la faune;

■ édicter des amendes et 
des pénalités, proportionnel­
les à la valeur économique des 
dégâts causés par les accrocs à 
la réglementation;

■ permettre aux autochto­
nes ae chasser et de pêcher 
«pour leur nourriture seule­
ment ou à des fins sportives» ;

■ reconnaître aux ZEC la 
responsabilité de la surveil­
lance et de l’aménagement de 
leur territoire et leur assurer 
l’aide de l’État pour des fonc­
tions additionnelles d’exper­
tise, de police de la forêt, de 
protection de la faune et 
d’entretien des routes d’accès 
et;

■ maximiser l’utilisation 
des parcs et réserves et restau­
rer le contrôle des barrières.

Championnats
/portifi
duébécois

nicipal à la ville de Montréal, 
M. Claude Provost, qui n’a ce­
pendant aucun lien de parenté 
avec Tex-joueur du Canadien. 
M. Provost a promis d’assister 
le plus souvent possible aux 
compétitions, et nul doute 
qu’il prêtera son concours à 
M. Beaudry dans la vente de 
billets pour le souper- 
bénéfice.

L’objectif fixé est de 500 
personnes, à $60 le couvert, en 
d’autres termes $30,000. Le 
souper-bénéfice sera précédé 
d’un cocktail de bienvenue, au 
Salon Viger, à 18 h 30, et suivi 
du tirage de plusieurs prix de 
présence, entre autres un 
voyage pour deux dans le Sud.

Il s’agira de la cinquième 
édition du souper-bénéfice, 
une idée originale de M. Jean 
Dussault, le directeur général 
adjoint de la Société des sports 
du Québec, qui a lance les 
Championnats sportifs québé­
cois en compagnie de M. Jean 
Villeneuve il y a quelques an-

Le but visé: fournir à 
l’athlète de pointe l’occasion 
de participer à une compéti­
tion d’envergure, en regrou­
pant plusieurs disciplines dans 
un meme lieu pour attirer da­
vantage de spectateurs et faci­
liter la tâche des médias d’in­
formations.

Quatorze disciplines seront 
à l’affiche du premier bloc de 
compétitions, les 13, 14 et 15 
mars. Il y aura de la lutte, du 
judo, de l’escrime, du water- 
polo, du badminton et du tir à 
l’arc au centre Claude- 

-Robillard, du basket-ball à l’é­
cole Joseph-Charbonneau; du 
net-bail et de la boxe au centre 
Pierre-Charbonneau ; du patin 
de vitesse, du saut de barils et 
du tennis de table au centre 
Etienne-Desmarteau, et; du 
curling masculin au club de 
curling de Laval. Onze discipli­
nes seront ensuite à l’affiche 
du deuxième bloc: de l’athlé­
tisme, du hockey sur gazon, du 
canoë, du soccer et du tir à la 
carabine au centre Claude Ro- 
billard; du handball à l’école 
Joseph-Charbonneau ;du volley- 
ball et de l’haltérophilie 
au centre Pierre-Charbon­
neau; du ballon sur glace 
et du hand-ball au centre 
Étienne-Desmarteau, et; du 
curling féminin au club de 
curling de Laval.

ÊCH08... La Société des 
sports du Québec est née de la 
fusion de la Confédération des 
sports du Québec et de l’Insti­
tut des sports du Québec. Jean 
Gouin occupe le poste de di­
recteur général. La Brasserie 
O’Keefe sera l’un des com­
manditaires des prochains 
Championnats sportifs québé­
cois... Pour plus de renseigne­
ments au sujet du souper- 
bénéfice: 374-4700, poste 375 
et 376. Demandez Jean Dus- 
seault... Rodger Brulotte, des 
Expos, et Wilson Church, du 
Service des sports de Saint- 
Léonard, étaient présents, 
hier. Les deux hommes ont an­
noncé que le tournoi midget 
de Saint-Léonard a récem­
ment attiré 13,000 personnes 
en 11 jours. Un vrai succès...

iSGcnaan
Ligue Nationale

Dimanche
Chicago 7, Québec 2 

Buffalo 4, Rangers NV 0 
Philadelphie 7, Loa Angeles 2 

Washington 3, Hartford 2 
Toronto 5, Winnipeg 4 

Hier
Minnesota 6, Montréal 3 
New York 6, Calgary 3 

' Boston 5, Buffalo 1 
Ce soir

Calgary è Islanders NY

(Parti* d'hlar non compris*)
b a pts

Steve Shutt...........23 27 50
Mario Tremblay .. .18 31 49
Guy Lafleur........... 12 26 38
Mark Napler......... 18 17 35
Réjean Houle........16 18 34
Bob Galney........... 16 18 34
Yvon Lambert....... 14 20 34
Larry Robinson _6 23 29
Pierre Larouche ... 12 14 26
Rod Langway............7 19 26
Keith Acton............11 13 24
DougJarvIs........... 10 13 23
Pierre Mondou..........7 11 18
Gaston Gingras____5 11 16
Doug Rlsebrough . 6 8 14
Doug Wlckenhelser. 6 8 14
Brian Engblom...........1 13 14
Serge Savard............4 6 10
Guy Lapointe ........... 1 8 9
Chris Nilan ...............4 4 8
Bill Baker................... 0 0 0
Rick Chartraw............0 0 0

Gardiens
pj bc bl moy.

R. Wamsley___  4 8 1 2 00
R. Sérlgny.......... 7 15 1 2.14
M. Larocque .. 24 68 1 2.80
D. Herron........  10 36 1 3.60
(Oaui but* dan* un tll*t désert.)

Detroit é Los Angeles 
Toronto è Vancouver

Mercredi
Montréal è Chicago 
Buffalo é Québec 

Rangers NY é Winnipeg 
Philadelphie é Pittsburgh 
Minnesota à Washington 

St-Louls à Hartford 
Vancouver é Boston

Les meneurs
(Parti** d’hi*r non compris**)

b a pts
Dlonne, LA ....... ..37 44 81
Bossy, Isl........... . .48 31 79
Simmer, LA....... ..44 33 77
Gretzky, Edm ... .24 53 77
Taylor, LA ......... . 27 48 75
Rogers, Har....... ..32 38 70
Trottier, Isl......... .16 54 70
Federko, St-L ... ..17 44 61
Barber, Phi....... . .31 26 57
Middleton, Bos. . ..18 38 57
Kehoe, Pit ......... . .36 19 55
Babych, St-L .... .30 24 54
Carlyle, Pit......... .. .6 47 53
Richard, Qué ... ..28 24 52
B. Smith, Min ... ..20 32 52
Maruk.Wah __ . .28 22 50
Gartner, Wash. .. . .25 25 50
Shutt, Mon ....... ..23 27 50
Boutette, Har ... . .18 32 50
Potvin, Isl........... . .13 37 50

Ligue Majeure 
du Québec 

Dimanche
Cornwall 5, Chicoutimi 3 

Hull 8, Laval 7 
Montréal 7, Québec 4 
Sorel 7, Shawlnlgan 1 

Sherbrooke 10, T.-Rivlôres 2 
Hier

Laval 6, Chicoutimi 4
Ce soir

Cornwall à Hull 
Shawlnlgan à Québec 
Sherbrooke à Sorel 

Montréal à T.-Rivières
Mercredi

Match des étoiles, à Laval

LIGUE NATIONALE
pi g P n bp bc pts

1—ISLANDERS NY ........... 47 29 10 8 214 148 66
2—ST-LOUIS........ ........... 45 28 10 7 201 158 63
3—LOS ANGELES ............47 27 14 6 198 168 60
4—PHILADELPHIE ............46 26 13 7 181 132 59
5—MONTRÉAL ... 26 15 5 200 135 57
6—MINNESOTA .. ............44 22 11 11 163 129 55
7—BUFFALO........ ............44 20 9 15 171 132 55
8—VANCOUVER .. ............46 20 12 14 180 151 54
9—CALGARY........ ............48 21 16 9 174 165 51

10—BOSTON.......... ........... 46 19 19 8 172 160 46
11—CHICAGO........ ............47 19 22 6 173 192 44
12—WASHINGTON ........... 46 16 19 11 162 170 43
13—COLORADO . . . ............46 16 23 7 157 189 39
14—TORONTO .... ........... 45 16 23 6 179 210 38
15—NY RANGERS . ........... 46 15 23 8 162 183 38
16—PITTSBURGH . ........... 45 15 23 7 172 203 37
17—HARTFORD ... ........... 45 14 22 9 171 213 37;
18—EDMONTON . .. ........... 44 13 23 8 168 187 34.
19—QUÉBEC........... ........... 46 11 23 12 155 198 34.
20—DETROIT........... ........... 44 11 24 9 137 185 31
21—WINNIPEG ................... 46 5 33 9 144 222 17'

Les 16 premières équipes accèdent aux éliminatoires.

LIGUE MAJEURE DU QUÉBEC
Section Robert Lebel

SOREL .....................
Pj 9 P n bp bc pts

26 14 5 220 189 57
CORNWALL ........... ........... 45 26 17 2 239 192 54
MONTRÉAL........... ........... 45 22 23 0 196 204 44HULL ........................ 20 25 3 184 226 43
LAVAL ...................

Section Frank Dilio
2 209 237 34

TROIS-RIVIÈRES .. . ........... 47 24 20 3 229 236 51
SHERBROOKE........ ........... 48 24 21 3 257 219 51
CHICOUTIMI........... ........... 48 24 23 1 248 254 49
SHAWINIGAN.......... ............48 22 23 3 219 218 47
QUÉBEC ................. ........... 47 18 27 2 198 224 33

CONDITIONS DE SKI
EXPLICATION DE8 

SYMBOLES

A) Qualité de la neige, surface et base
B) Epaisseur moyenne de la neige damée 
(cm)
C) Epaisseur de la dernière chute (cm).
D) Date de la dernière chute.
E) Précipitation totale depuis dimanche
F) Nombre de pistes ouvertes.
G) Remontées, conditions

POU FON DUR: neige poudreuse sur fond dur. 
GRA FON DUR. neige granuleuse sur fond 
dur.
ART FON DUR. neige artificielle sur fond dur. 
ART POU DUR: neige artificielle poudreuse 
sur fond dur
ART GRA DUR: neige artificielle granuleuse 
sur fond dur
POU DAM: neige poudreuse sur fond damée 
COI FON MOU: neige collante sur fond mou. 
GRA FON MOU. neige granuleuse sur fond 
mou.

QUÉBEC

ALPIN A B C D E F G
MtSte-Anne DAM F DUR 20-45 20 07/01 0 27/27 TrBon
MtSt-Castln DAM F DUR 37 15 07/01 0 6/6 Exc
Le Relais POU F DUR 37 15 07/01 0 9/9 TrBon
Stoneham DAM F DUR 40 17 07/01 0 11/11 Exc
MtHlbou POU F DUR 40 15 07/01 0 6/8 TrBon
Ste-Foy FOUR 30 15 07/01 0 2/2 Bon
St-Raymond POU F DUR 57 15 07/01 0 5/6 TrBon
MtOrlgnal POU F DUR 30 5 13/01 0 7/7 TrBon
MtGrand Fond POU F DUR 50 10 13/01 0 9/9 Exc
Val Neigette
Val d'Irène

POU DAM 105 36 11/01 0 8/10 Exc
POU F DUR 165 35 11/01 0 10/10 TrBon

MtComl POU F DUR 112 15 13/01 0 13/13 Exc
Bechervaise POU F DUR 90 10 07/01 0 10/10 TrBon

SKI DU SOIR: Le Relais, du lundi au vendredi Ut St-Casttn. du mardi au samedi. Val Neigette du 
mercredi au samedi.
SKI DE RANDONNEE: Les oondltlons sont d'excellentes à très bonnes et presque tous les sen- 
tiers sont ouvris aux endroits suivants: Mt Ste-Anne (150 km) — Camp Mercier — Duchesnay 
— Lac Delage(ski du soir) — Mt Tourbillon (ski du soir) — Multi-AIr - St-Raymond (21 km — 
Réserve Portneut - Mt Coml — Mt Grand Fond — Val Neigette (40 km) — Centre Nature St- 
Basile (40 km).

CANTONS DE L'EST

ALPIN A B C D E F G
MtSutton POU F DUR — 10 18/01 to 25/25 TrBon
MtOrford POU DAM 45 8 18/01 8 15/15 TrBon
Owl's Head Pou Dam 40 8 18/01 8 17/19 TrBon
Bromont Art POU DAM 45 7 18/01 7 15/15 TrBon
MtShettord POU DAM 45 7 18/01 7 12/12 TrBon
MtSt-Bruno POU F DUR 45 3 18/01 3 8/8 TrBon
Monjoye POU F DUR 40 8 18/01 8 15/15 TrBon
MtGleason POU DAM 40 4 18/01 4 6/6 TrBon
MtBellevue POU F DUR 35 5 18/01 5 7/7 TrBon
MtGlen POU F DUR 40 8 18/01 8 9/9 TrBon
MtAdstock POU F DUR 40 5 18/01 5 12/12 TrBon
MIEIan POU DAM 40 5 18/01 5 6/6 TrBon
Centre d'Artabaska POU DAM 45 5 18/01 3 9/9 TrBon
MtAvila DAM F DUR 33 5 09/01 0 8/8 TrBon

SKI OU SOIR: Bromont St-Bruno. Bellevue, tous les so.rs saut le dimanche. Mt Adstock Mt Glea­
son et Le Centre d'Arthabaska. du mardi au jeudi Montjoye, tous les soirs saut le dimanche et 
lundi Mt Elan, du mardi ai vendredi.
SKI DE RANDONNEE Les conditions sont très bonnes et tous les sentiers sont ouverts aux 
endroits suivants Parc Ortord (37 km) - Parc St-Bruno - Mt Scotch Hill 84 km. ski du soir) — 
Mt Sheflord (35 km) — Mt Adstock (25 km) — Club Copains des Neiges (16 km)

LAURENTIDES
ALPIN A e C D E F G
St-Sauveur DAM F DUR 30-80 5 09/01 0 16/16 TrBon
Habitant DAM F DUR 25-40 5 09/01 0 7/7 TrBon
Olympia DAM F DUR 28 5 09/01 0 12/12 TrBon
Gabtlel DAM F DUR 40 5 09/01 0 10/10 TrBon
Cdtee 40-80 DAM F DUR 35 5 09/01 0 5/5 TrBon
Chantecler DAM F DUR 35 5 09/01 0 16/16 TrBon
Alouette DAM F DUR 30-45 5 09/01 0 10/10 TrBon
Sun Valley 0AM F DUR 33 5 09/01 0 7/7 TrBon
Lac Lucerne DAM F DUR 28 5 09/01 0 0/0 Bon
Sauvage DAM F DUR 18 5 09/01 0 7/7 Bon
Belle Neige DAM F DUR 28 5 09/01 0 10/10 Bon
MtPIante DAM F DUR 33 5 09/01 0 11/11 TrBon
La Réserve DAM F DUR 32 5 09/01 0 9/9 TrBon
MtGarceau DAM F DUR 28 5 09/01 0 10/0 Bon
MtAlta 0AM F DUR 38 5 09/01 0 7/7 TrBon
MtBIenc DAM F DUR 15-30 5 09/01 0 10/10 TrBon
Gray Rocks DAM F DUR 28-65 5 09/01 0 10/10 TrBon
Tremblant DAM F DUR 30-40 5 09/01 0 23/25 TrBon
Ber mont DAM F DUR 18 5 09/01 0 4/4 Bon
MtChrlstle DAM F DUR 22 5 09/01 0 12/12 Bon
Club Carling DAM F DUR 33 5 09/01 0 8/8 TrBon

-'w " Aub*ro‘du LK Lucwn' - ■* “
SKI DE RANDONNEE. Les conditions sont de très bonnes a bonnes aux endroits suloants Pirr 
Mt Tremblant - St-Donat - Lac Monroe - Paro Paul-Sauvè - Parc Mt St-Bruno - Alpin Inn 
et L Estérel

Sourc*: Direction d** communication*.
Ministère du Lot*lr d* la Cha*a* *t d* la Pécha- 
(411) «43-3127.


